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16 FEVRIERA.D. 1936

ONo 1

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 6 février 1936

PREMIERE SEANCE
Le Sénat se réunit aujourd’hui à dix heures et demie de la matinée, étant la 

première session du dix-huitième Parlement du Canada, convoqué par procla
mation.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith, B. F.
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Mac Arthur,
Macdonald, J. A.
Macdonell,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Pope,
Prévost,

Fallis,
Campbell Iva 

Fortin,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,

Arthurs,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,

Quinn,
Rainville,
Raymond

S 1—1



1 EDOUARD VIIISENAT2

Les membres du Sénat sont informés qu’une commission sous le grand sceau 
a été émise nommant l’honorable Walter-Edward Foster, Président du Sénat.

Ladite commission est alors lue par le greffier comme suit:

CANADA
TWEEDSMUIR

[L.S.]
George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Dominions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A l’honorable Walter-Edward Foster, LL.D., membre de Notre Conseil 
Privé pour le Canada,

SALUT:
Ernest Lapointe,

Procureur général,
Canada.

Sachez que, reposant une confiance spéciale en votre loyauté, votre inté
grité et votre capacité, Nous vous avons, conformément aux dispositions de 
l’article trente-quatre de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, constitué et 
nommé, et par les présentes vous constituons et nommons, vous, ledit Walter- 
Edward Foster, Président du Sénat de notre Dominion du Canada,

Pour, par vous, ledit Walter-Edward Foster, avoir, tenir, et remplir, durant 
Notre bon plaisir, ladite charge de Président du Sénat de Notre Dominion du 
Canada, avec tous les pouvoirs, droits, autorité, privilèges, profits, émoluments 
et avantages appartenant légitimement à ladite charge.

En foi de quoi Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de 
Saint-Georges, Membre de Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouver
neur général et Commandant en chef de notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce onzième jour 
de janvier, en l’année de Notre Seigneur mil neuf cent trente-six, et de 
Notre règne la vingt-sixième.

Par ordre,
FERNAND RINFRET, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné que ladite commission soit inscrite au journal.

L’honorable Président prend alors place au fauteuil au pied du Trône, con
duit par l’honorable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Ballantyne, et 
précédé du gentilhomme huissier de la Verge Noire.

I

La Masse est déposée sur la Table.

Ordonné, qu’elle soit portée devant l’honorable Président.

,
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Gouverneur général, comme suit:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DE GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Canada

Ottawa, le 17 janvier 1936.
Monsieur,—J’ai reçu l’ordre de Son Excellence le Gouverneur général de 

vous informer que le Très honorable Sir Lyman P. Duff, Juge-en-chef du 
Canada, en sa qualité de substitut du Gouverneur général, se rendra à la Cham
bre du Sénat pour ouvrir la session du Parlement du Dominion jeudi le 6 
février, à midi précis.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur le Président,

Votre obéissant serviteur

A. S. REDFERN,
Secrétaire du Gouverneur général.

L’honorable
Président du Sénat 

Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la table.

Son Honneur le Président informe le Sénat que le greffier a reçu de l’honora
ble Secrétaire d’Etat pour le Canada des certificats indiquant que

L’honorable Edgar Nelson Rhodes,
Félix-Patrick Quinn, Ecuyer,
L’honorable John-Alexander Macdonald,
James Arthurs, Ecuyer,
L’honorable George Burpee Jones,
Antoine-Joseph Léger, Ecuyer,
Henry-Alfred Mullins, Ecuyer,
L’honorable Eugène Paquet,
Charles Bourgeois, Ecuyer,
Thomas Cantley, Ecuyer,
J eau-Louis-Philippe Robicheau, Ecuyer,
L’honorable Donald Sutherland,
Iva Campbell Fallis,
L’honorable Arthur Sauvé,
Benjamin Franklin Smith, Ecuyer,
John-Thomas Haig, Ecuyer,
Emile Fortin, Ecuyer,
Frank-Patrick O’Connor, et 
Charles McDonald, Ecuyer,

respectivement, ont été appelés au Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que plusieurs sénateurs atten
dent d’être présentés.

S 1—IV
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L’honorable Edgar Nelson Rhodes, est présenté, accompagné par l’honora
ble sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Tanner, et il remet le bref de 
Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Dominions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Edgard-Nelson Rhodes, B.A., D.C.L., de 

Amherst, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, membre de Notre Conseil 
privé, Ministre des Finances et Receveur général du Canada, l’un de Nos savants 
Conseils en loi,

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion; et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et 
vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Bettes Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabçtzon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Cheva
lier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint- 
Georges, autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général 
du Canada et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne le vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Rhodes s’approche de la table, prête le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
prend son siège comme membre du Sénat,

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Rhodes 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Thomas Cantley est présenté, accompagné par l’honorable 
et l’honorable sénateur Tanner, et il remet le brei de hasénateur Ballantyne 

Majesté l’appelant au Sénat.
Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
BESSBOROUGH

(L.-S.)
Gforge Cinq var la orâce de Dieu. Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
° TerritoS’es Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 

des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé colonel Thomas Cantley, LL.D., de New- 

Glasgow, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Dominion du
Canada,

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 

importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Defense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion; et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

vous

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Samt-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur general du 
Canada et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixieme.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Cantley s’approche de la table, prête le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Cantley 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nomme 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Félix-Patrick Quinn, est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantvne et l’honorable sénateur Tanner, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
BESSBOROUGH

[L.S.]
George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé Félix-Patrick Quinn, Ecuyer, de Bedford, dans 

la province de la Nouvelle-Ecosse, dans notre Dominion du Canada,

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre-Scigneur 
mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable sénateur Quinn s’approche de la table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Quinn 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Jean-Louis-Philippe Robicheau est présenté, accompagné par 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Tanner, et il remet lel’honorable 

bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Jean-Louis-Philippe Robicheau, Ecuyer, de 

Maxwellton, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Dominion du 
Canada, SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Defense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites. dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough. membre de notre très honorable Conseil prive, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de ^Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre-Seigneur 
mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Robicheau s’approche de la table, prête le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nomme a cet effet, 
et prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que 1 honorable sénateur Robi
cheau a fait et signé la déclaration de qualification prescrite -par l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable John-Alexander Macdonald est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Tanner, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 

des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé John-Alexander Macdonald, de Cardigan, 

dans la province de l’île du Prince-Edouard, dans Notre Dominion du Canada, 
membre de Notre Conseil privé pour le Canada.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre-Seigneur 
mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Macdonald s’approche de la table, prête le serment 
prescrit par la^ loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, 
et prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Mac
donald a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.



(L.S.)
George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Granÿ-Bretagne d’Mimd^et des 

Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et de Ingersoll,l’honorable

dans la province d Ont an 
privé du Roi, cultivateur. SALUT:

96 FEVRIERÀ.D. 1936

L’honorable Donald Sutherland est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur White (Pembroke), et il remet le 
bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH

aa'oïï'.s sMÿï1. -rfFls, *Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les hns sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et \ous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller X ere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Samt-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre-Sei- 

mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixieme.
Par ordre,

gneur

C.-H. CAHAN, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Sutherland s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nomme a cet ertet, c 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Suther
land a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de 1 Amé
rique Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

cr
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L’honorable James Arthurs, est présenté, accompagné par l’honorable séna
teur Ballantyne et l’honorable sénateur White (Pembroke) , et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
BESSBOROUGH

(L.S.)
George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé le lieutenant-colonel James Arthurs, de Parry- 
Sound, dans la province d’Ontario, dans Notre Dominion du Canada, marchand.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

lémoin: Notre Irès fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vcre Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L'honorable sénateur Arthurs s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Arthurs 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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sénateur Ballantyne et 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

Geobge Cinq, par la grâce de Dieu, Soi de Grande-Bretagne,Mande et des 
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereui 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Iva Campbell Fallis, de Peterboro, dans la 

province d’Ontario, dans Notre Dominion du Canada.
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vou* que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Defense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons juge a propos de vous appeler au Sénat d 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et ^ous
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin- Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil prive Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Samt-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale. Gouverneur general du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en 1 annee de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Régné la vmgt-sixieme.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Fallis s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Fallis 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nomme 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable George Burpee Jones est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Black, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable George Burpee Jones, de Apohaqui, 

dans la province du Nouveau-Brunswick, dans Notre Dominion du Canada, 
membre de Notre Conseil privé du Canada.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

vous

Par ordre,

C.-H. CAHAN, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Jones s’approche de la Table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le President informe le Sénat que l’honorable sénateur Jones 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Biitannique du Nord 1867. en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L'h0MraVo^Ballantyne et 
l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable Arthur Sauvé, de Saint-Eustache, 

dans la province de Québec, membre de Notre Conseil Privé pour le Canada, 
ministre des Postes.

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes anaiies

l’Etat et la Defense de Notrevous, que

Notre dit Dominion; et Nous vous nommons pour A., , ,
province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce vingtième jour de juillet, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Régné la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Sauvé s’approche de la Table, prête le serment prescrit 
la loi devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 

son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Sauvé 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.

par
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L’honorable Antoine-Joseph Léger, est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l'honorable sénateur Black, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
BESSBOROUGH

(L.S.)
George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Antoine-Joseph Léger, M.A., de la cité de 

Moncton, dans la province du Nouveau-Brunswick, un de nos savants Conseils 
en loi de Sa Majesté.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion dp Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN,

Secrétaire d’Etat du Canada.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Léger s’approche de la Table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siege comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Léger 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Benjamin Franklin Smith est présenté accompagné par l’hono- 
et l’honorable sénateur Black, et il remet le bref derâble sénateur Ballantyne 

Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

George Cinq par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Benjamin Franklin Smith, de Florenceville-Est, 

dans la province du Nouveau-Brunswick, dans notre dit Dominion du Canada.
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner 1 Etat et la Defense de îsotre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus-

tous les temps et en tous les lieuxdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, . .
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et vous
ne devez aucunement y manquer.

en

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de^Samt-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Smith s’approche de la Table, prête le serment prescrit 
la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nomme à cet effet, et prend 

son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Smith 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par 1 Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nomme 
pour recevoir et attester cette déclaration.

par
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L’honorable Henry-Alfred Mullins est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Sharpe, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
(L.S.)

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé le colonel Henry-Alfred Mullins, membre de la 

Chambre des Communes pour le district électoral de Marquette, dans la province 
du Manitoba, dans Notre Dominion du Canada.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, et 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,

vous

C.-H. CAHAN, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Mullins s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
prend son siège comme membre du Sénat.

bon Honneur le President informe le Sénat que l’honorable sénateur Mullins 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir jet attester cette déclaration.
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L’honorable John-Thomas Haig est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Bénard, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé John-Thomas Haig, Ecuyer, de la cité de 

Winnipeg, dans la province du Manitoba, membre de l’Assemblée législative du 
Manitoba, et l’un des savants Conseils en lois de Sa Majesté,

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Notre Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat 
de Notre dit Dominion, et nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit, Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: -Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Haig s’approche de la table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Haig 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.

S 1—2
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L'honorable Eugène Paquet, est présenté, accompagné par l'honorable séna
teur Ballantyne et l’honorable sénateur Chapais (sir Thomas) et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable Eugène Paquet, M.D., de Bonaven- 

ture, dans la province de Québec, dans Notre Dominion du Canada, Membre de 
Notre Conseil privé pour le Canada,,

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et le Défense de^ Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion; et Nous vous nommons pour la division électorale de 
Lauzon de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant de 
côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour 
les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en 
tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit 
Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avont fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre PIôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d'Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Paquet s’approche de la table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Paquet 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Emile Fortin est présenté, accompagné par l’honorable sénateur 
Ballantyne et l'honorable sénateur Moraud et il remet le bref de Sa Majesté 
l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Emile Fortin, Ecuyer, M.D., de Lévis, dans la 

province de Québec, dans Notre Dominion du Canada,
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion ; et Nous vous nommons pour la division électorale de De la 
Durantaye de Notre province de Québec, et Nous vous commandons, que mettant 
de côté toutes difficultés et excuses quelconque, vous soyez et comparaissiez 
pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps 
et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quatorzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Fortin s'approche de la table, prête le serment prescrit 
par la loi. devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Fortin 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.

S 1—2i
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L’honorable Charles Bourgeois est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Ballantyne et l’honorable sénateur Blondin, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Charles Bourgeois, B.A., LL.M., de la cité de 

Trois-Rivières, dans la province de Québec, dans Notre Dominion du Canada, 
un de nos Conseils en loi pour ladite province,

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de_ Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion; et Nous vous nommons pour la division électorale de 
Shawinigan de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, 
mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et compa
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les 
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
Notre dit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de^Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada ce quinzième jour d’août, en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente cinq, et de Notre Règne la vingt-sixième.

Par ordre,
C.-H. CAHAN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Bourgeois s’approche de la table, prête le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, 
et prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Bour
geois a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amé 
rique Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.
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l’hono-L’honorable Frank-Patrick O’Connor est présenté, accompagné par 
sénateur Dandurand et le très honorable sénateur Graham, et il remet lerable

bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA

BESSBOROUGH
[L.S.]

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Frank-Patrick O’Connor, de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario, dans Notre Dominion du Canada, Ecuyer,
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Defense du Domi
nion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre 
dit Dominion ; et nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé cousin et conseiller Vere Brabazon, 
comte de Bessborough, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
autrefois capitaine dans Notre armée territoriale, Gouverneur général du Canada 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce sixième jour de décembre^ en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-cinq, et de Notre Règne la vingt-sixieme.

Par ordre,
FERNAND RINFRET, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur O’Connor s’approche de la table, prête le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nomme à cet effet, 
et prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur 0 Con
nor a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par , 
l’Amérique Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, Com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

l’Acte de
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Le Sénat s’ajourne à loisir.

Subséquemment, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, substitut du 
Gouverneur général, étant venu et ayant pris place au pied du Trône,

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge 
Noire de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre 
que c’est le désir du très honorable délégué du Gouverneur général que les Com
munes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

Son Honneur le Président du Sénat dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
J’ai l'honneur de vous informer qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur 

général de faire émettre des lettres patentes sous son seing manuel et son sceau 
d’armes, nommant le très honorable Sir Lyman Poore Duff, juge en chef du 
Canada, pour être son substitut, et remplir au nom de Son Excellence tous les 
devoirs qui lui incombent durant le bon plaisir de Son Excellence.

Lesdites lettres patentes sont alors lues par le greffier comme suit:

CANADA
TWEEDSMUIR

(L.S.)
Par Son Excellence le très honorable Baron Tweedsmuir d’Elsfield, Cheva

lier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint- 
Georges, Membre de Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur 
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada,
Au très honorable Sir Lyman Poore Duff, juge en chef du Canada, G.C.M.G., 

membre du très honorable Conseil privé de Sa Majesté, et juge en chef 
du Canada,

SALUT:

Sachez que, étant assuré de votre loyauté, fidélité et habileté, Je, le très 
honorable baron de Tweedsmuir, Gouverneur général du Dominion du Canada, 
en vertu et en conformité des pouvoirs et autorité qui m’ont été conférés par la 
commission sous le seing manuel royal et le sceau de Sa Majesté le Roi, me 
constituant et me nommant Gouverneur général de Sa Majesté dans et sur le 
Dominion du Canada, et par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, 
vous nomme, constitue et désigne, ledit Lyman Poore Duff, pour être mon sub
stitut dans le Dominion du Canada, et pour, en cette qualité, exercer, subor- 
donnément à toute restriction ou direction exprimée ou donnée de temps à autre 
par Sa Majesté, tous les pouvoirs, autorité et attributions qui me sont conférés 
et que je puis exercer de droit en ma qualité de Gouverneur général, sauf et 
excepté le pouvoir de dissoudre le Parlement du Canada.



Son Honneur le Président dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
J’ai reçu ordre du très honorable substitut du Gouverneur général de vou 

faire savoir que Son Excellence le Gouverneur g néral ne croit pas devoir annon 
les objets pour lesquels Elle a convoqué le présent Parlement du Canada, 

la Chambre des Communes ait choisi son Orateur, suivant la loi, 
heures cet après-midi, Son Excellence annoncera les objets de la

cer
avant que 
mais à trois 
convocation de ce Parlement.

très honorable substitut du Gouverneur général de se retirer. 

Les Communes se retirent.

Il a plu au

Le Sénat reprend sa séance.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une autre commu
nication du secrétaire du Gouverneur général, comme suit:

Canada

bureau du secrétaire du gouverneur général
Ottawa, le 17 janvier 1936.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gou
verneur général se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir formellement la 
première session du Parlement du Dominion, jeudi le 6 février, à trois heures de 
l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur le Président,

Votre obéissant serviteur,
A. S. REDFERN, 

Secrétaire du Gouverneur général.
L’Honorable

Président du Sénat, 
Ottawa.
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Vous Lvman Poore Duff, aurez la possession, l’exercice et la jouissance de 
ladite charge de substitut de moi-même, Gouverneur general du Canada, comme 
susdit ainsi que de tous les pouvoirs, autorité et attributions appartenant a
“ mondit substitut ne prfjudiciera pas

irs autorité ou attributions par moi, ledit très honorablePourvu
à l’exercice de ces pouvoirs,
Baron Tweedsmuir, en personne.

Et pourvu toutefois que vous, ledit Lyman 
toute la durée de ladite charge, à tous les ordres et instructions que
* teDoPnneénsÔuîmon sTng et sceau d'armes ce huitième jour de novemtoe en 
l’année de Notre-Seigneur, mil neuf cent trente-cinq, et du régné de Sa Ma]est 
la vingt-sixième.

Poore Duff, obéissiez, pendant 
vous recevrez

D’ordre
E. H. COLEMAN, 
Sous-secrétaire d’Etat.

Ordonné: Que lesdites lettres patentes soient inscrites au journal.

CC
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Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera, restera ajourné jusqu’à cet 

après-midi à deux heures et quarante-cinq.

Le Sénat s’ajourne.

DEUXIÈME SÉANCE

Deux heures et quarante-cinq du soir. 

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Logan,
Mac Arthur, 
Macdonald, J. A. 
Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald, 
McGuire, 
Molloy,
Moraud,
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville, 
Raymond,

Arthurs,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Black,
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais 

(sir Thomas) 
Copp,
Côté,
Dan durand,

Fallis,
Campbell Iva 

Fortin,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith, B. F.
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps apres Son Excellence le Gouverneur 
ayant pris place au Trône. général étant venu et

Son Honneur le Président ordonne gentilhomme huissier de la Verge 
Noire de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre 
que c est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes 
se rendent immédiatement auprès d’Elle dans la salle du Sénat

au



256 FEVRIERA.D. 1936

La Chambre des Communes étant venue, son président, l’honorable Pierre- 
François Casgrain dit:

Qu’il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des Communes m’a élu son président, bien que je sois peu

me sont par là assignés.capable de remplir les devoirs importants qui
Si, dans l’exécution de ces devoirs, il m’arrive en aucun temps de faire une

soit imputée et non aux Communes, dont jeerreur, je demande que la faute me 
suis le serviteur.

Son Honneur le Président du Sénat alors dit:
M. le PRÉSIDENT,

J’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de déclarer que 
paroles et vos actes seront toujours interprétés par Lui de la maniéré la plus 
favorable.

vos

Il plaît alors à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par 
le gracieux discours suivant aux deux Chambres :—
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Notre réunion se trouve assombrie par la perte que la mort de notre regrette 

et bien-aimé souverain, le roi George V, a causée au Canada, en même temps 
qu’à toutes les parties de l’Empire. La douleur qui s’est si universellement 
manifestée n’a été qu’une des nombreuses preuves de la grande consideration 
dont feu Sa Majesté était l’objet de la part des individus et des peuples. Il n’est 
pas un territoire de Sa Majesté où l’on ait plus profondément éprouvé qu au 
Canada le sentiment d’une perte nationale et personnelle. La patience et la 
sagesse du roi George, l’exemple qu’il donna du courage et de la fidélité au devoir, 
tout le long d’un règne marqué d’angoisses sans pareilles, demeureront dans 
notre souvenir comme un précieux patrimoine.

Je me joins à vous pour offrir au roi Edouard VIII, à Sa Majesté la reine 
Marie et à tous les membres de la famille royale, l’expression de notre 
sympathie dans le deuil qui les frappe. Le peuple canadien éprouve déjà pour 
le nouveau roi un sentiment d’affection et d’attachement personnel, auquel ont 
donné lieu les visites de Sa Majesté dans notre pays, comme les nombreuses 
amitiés et les relations étendues, nouées au temps où nous le connaissions tous 
sous le nom de Prince de Galles. A ce sentiment viendront s’ajouter, à un degre 
toujours croissant, le dévouement et la fidélité.

Je suis profondément sensible au grand honneur qui m’a été fait lorsque j’ai 
été choisi comme représentant du roi au Canada. Je suis heureux que mon pre
mier contact avec les membres des deux Chambres coïncide avec l’ouverture de 
la première session de la dix-huitième législature. J’entrevois avec le plus grand 
plaisir nos relations des quelques années à venir.

La gravité de la situation internationale est une cause d’anxiété dans le 
monde entier. Mes ministres croient réellement exprimer le sentiment du pays 
en continuant d’adhérer aux fins et à l’idéal que se propose la Société des Nations 
et en cherchant, de concert avec les membres de la Société ainsi qu’avec d’autres 
Etats, à maintenir la paix par tous les moyens appropriés et pratiques, de même 
qu’à créer dans le monde un ordre de choses fondé sur la justice et l’équitté.

vive
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Le chômage reste au Canada le problème national le plus urgent. Bien que 
le nombre des gens au travail ait augmenté, celui des personnes assistées n’ac
cuse aucune régression.

Afin de parer à l’état de crise actuel, vous serez appelés, avec l’assentiment 
des gouvernements de toutes les provinces du Canada, à autoriser la création 
d’une commission nationale bien représentative qui collaborera avec les pro
vinces et les municipalités dans un commun effort pour procurer du travail aux 
chômeurs, et dans la surveillance des fonds de secours. La commission, secondée 
par un comité consultatif où les divers éléments seront représentés, visera à 
coordonner les efforts de la nation en vue de multiplier les occasions d’emploi 
rémunérateur.

Les camps qui avaient été établis pour recevoir les célibataires sans foyer 
ont déjà été en partie transférés du ministère de la Défense nationale au minis
tère du Travail. On s’efforcera de les supprimer aussitôt que la reprise du travail 
le permettra.

A la suite de la fermeture, le 18 janvier, d’une fabrique de tissus, à Sher
brooke, et de la misère qui en est résultée, en plein hiver et en période de chômage, 
pour des centaines d’ouvriers et leurs familles, une commission royale a été 
chargée de faire une enquête sur l’état de l’industrie textile. De l’avis de 
ministres, l’industrie devrait comprendre qu’elle a l’obligation de contribuer par 
tous les moyens à maintenir et à créer de l’emploi; de même, les ouvriers et les 
consommateurs ont le droit de se faire entendre et d’exercer leur influence dans 
l'orientation de la politique industrielle. Mes ministres sont d’avis que là où 
il est impossible d’y parvenir avec le concours spontané de tous les intéressés, 
l’Etat a les meilleures raisons du monde d’intervenir.

Afin de protéger les intérêts des consommateurs, une enquête approfondie 
aura lieu sur les plaintes qu’on ne cesse de formuler relativement à l’existence 
d’un monopole dans l’importation et la vente de l’anthracite.

Quelques-unes des mesures legislatives adoptees à la dernière session du 
Parlement ont été soumises à la Cour suprême du Canada, dans le but de juger 
de leur validité.

, ,Je suif heureux de pouvoir vous apprendre qu’une convention de commerce 
a ete conclue entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique, le Jour de l’Armis
tice, en 1935, et aussi que le différend commercial avec le Japon, qui avait gra
vement nui aux échanges des deux pays, a été réglé avant la fin de l’année.

v ous serez appelés à ratifier la convention de commerce négociée entre le 
Canada et les Etats-Unis. Vous serez mis au courant incessamment des condi- 
tions dans lesquelles le Canada et le Japon ont renoué des relations de 
normales.

Aies ministres estiment que la convention de commerce intervenue entre le 
Canada et les Etats-Unis apportera une grande amélioration à nos relations 
économiques avec I étranger. Us croient aussi que les principes consacrés par 
cet accord, si on les généralise et si on les applique énergiquement et résolument, 
serviront a enrayer la tendance à cette exagération du nationalisme économique 
qui avilit peu à peu notre mode d’existence et qui envenime les relations entre 
les peuples de l’univers entier.

Vous apprendrez avec plaisir que la ligne de conduite adoptée par la Com
mission canadienne du ble, et qui est de vendre le blé aux prix du marché, pro
duit d’heureux résultats.

Au cours du mois de décembre, a eu lieu à Ottawa une conférence entre le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux. Des comités perma
nents poursuivent l’étude des questions les plus importantes qui ont été débat
tues à la Conférence.

Parmi les sujets qui découlent de la Conférence et dont vous serez saisis, se 
trouve un projet de modification de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord 
de 1867, en prévision de certains arrangements d’ordre financier entre le Domi-

mes

commerce



et la façon de procéder pour apporter des modifications a la Constitution.
de restituer au Parlement son droit de determiner les impôts 

et les dépenses, en abrogeant toutes les mesures qui ont privé les membres de a 
Chambré des communes de ce droit et par lesquelles l’Exécutif s’est trouve
invetuf “S SMÏÏtar la stabilité à l'incertitude dans

l’application des lois douanières . . , .
Vu que la réglementation u credit et 1 emission de la 

questions d’ordre publi qui intéressent directement to' 
propose, au cours de la résente session, de demander au 
en ce qui concerne la propriété c 
gements qui pourront être nécessaires afin ai 
prépondérante du capital de cette banque, a si 
tions.

suivre
On se propose

,i sont des 
V ns, on seles

u Canada, les chan- 
vernement une part 
main sur ses opéra-

régissant

au

Vous serez appelés à étudier des projets d’amendements 
actuellement les chemins de fer nationaux du Canada, lesquel .... ,
d’accroître l’autorité du gouvernement, en même temps que sa responsabilité

nVeç)n se propose de charger un comité spécial de la Chambre des communes 
d’examiner l’état actuel de la radiodiffusion au Canada.

En vue de la réorganisation et du fusionnement des services de 1 Etat, on 
déjà pris des dispositions dont on attend un meilleur rendement et des econo

mies qui s’imposent. Vous serez invités à examiner des mesures legislatives
destinées à les compléter. ,

Le nombre des ministres de la Couronne a ete réduit de vingt et un a seize. 
Vous serez appelés à étudier un projet de loi tendant a la création de postes 

de secrétaires parlementaires.

aux

a

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année financière et le budget des dépen

de l’année prochaine seront soumis à votre

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,
En vous invitant à donner toute votre attention aux questions importantes 

dont vous serez saisis, je prie la Divine Providence de vous guider et de bénir 
vos délibérations.

examen.ses

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Dandurand présente au Sénat un bill, intitulé: Loi 
concernant les chemins de fer”.

Ledit bill est lu pour la première fois.
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Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur général prononcé du Trône, et

L’honorable président en donne lecture.

Sur motion, il est
Ordonné: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur général soit pris 

en considération mardi prochain.

Son Honneur le Président présente au Sénat le rapport des bibliothécaires 
conjoints du Parlement pour l’année 1935.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT
A l’honorable Président du Sénat,

A l’honorable Président de la Chambre des communes.
Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de vous présenter 

le rapport de la Bibliothèque pour l’année 1935.
On a procédé avec célérité à la préparation du Supplément au Catalogue 

de la Bibliothèque qui contient la liste des livres achetés et reçus en dons au 
cours de l’année; selon toute probabilité, publication en sera faite d’ici quinze 
jours.

Parmi les dons intéressants reçus, mentionnons la collection complète (30 
volumes) des œuvres d’Emmanuel Swedenborg dont nous a gratifiés la Fonda
tion Swedenborg, les Documents Diplomatiques français (1871-1914) relatifs 
aux origines de la guerre de 1914, que nous devons à la gracieuseté du Ministère 
des Affaires Etrangères de France, ainsi que divers livres et documents offerts à 
titre gracieux par les ministres des différentes Légations à Ottawa.

Les bibliothécaires n’ont rien négligé pour se mettre à la page en ce qui 
concerne ^’acquisition des meilleurs ouvrages relatifs aux questions économiques 
et financières.

La Bibliothèque compte maintenant sur 
du grand Dictionnaire de biographie américaine.

Les piincipales acquisitions dont s’est enrichie la section française se 
répartissent comme suit: Politique extérieure de l’Allemagne (1870-1914), 18 
volumes; Académie de Droit International; Recueil des Cours, 23 volumes; 
Dictionnaire encyclopédique Quillet; le dernier volume du Dictionnaire de 
1 Academie française; les deux premiers volumes de l’Encyclopédie française, 
publiée sous la haute autorité du gouvernement français.

C est en 18<5 que 1 on posa le plancher de la bibliothèque, magnifique par
quet où s’entrecroisent le chêne, le cerisier et le noyer. Lors de l’incendie qui, 
en 1916, détruisit 1 édifice du Parlement, ce parquet a été quelque peu endom
magé. A la dernière session, le Comité conjoint de la Bibliothèque a fait de la 
réfection de ce plancher le sujet d’une de ses plus importantes discussions, et le 
soin de t : ancher la question a ete confie aux architectes du Ministère des Tra
vaux publics.

ses rayons le dix-septième volume
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achats de livres et aux trail y a quelques années, les crédits affectés , ,
vaux de reliure ont été réduits; l’an dernier, ces crédits, ont ete rétablis presque 
à leur chiffre normal, ce qui a permis aux bibliothécaires de faire plus ample 
provision de volumes.

aux

Respectueusement soumis,

FELIX DESROCHERS,
MARTIN BURRELL,

Bibliothécaires conjoints.

Bibliothèque du Parlement,
Ottawa, ce 6 février 1936.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Le Sénat s’ajourne.

)



SENAT 1 EDOUARD VIII

AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 7 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTIONS

Pour vendredi, 7 février 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Dandurand :
6 février—Résolu:—Qu’une humble Adresse, dans les termes suivants, soit 

présentée à Sa Majesté le Roi:

A Sa Très Excellente Majesté le Roi:
Très Gracieux Souverain,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada, en 
Parlement assemblé, demandons humblement permission d’exprimer à Votre 
Majesté notre profonde sympathie dans l’affliction et la perte que vous a fait 
éprouver la disparition du feu Roi, Père bien-aimé de Votre Majesté.

Le peuple de ce Dominion, dont nous sommes les représentants, partage le 
deuil de Votre Majesté. Le Roi George V, par Sa fidélité au devoir, Ses services 
publics, et Ses efforts persistants à accroître le bien-être et le bonheur de toutes 
les classes, s’est rendu très cher à Ses sujets canadiens. Nous nous rappelons 
avec gratitude Ses efforts opiniâtres en vue d’établir la paix et l’amitié parmi les 
nations du monde. En communion avec toutes les parties de l’Empire, nous 
chérissons à jamais et profondément Sa mémoire.

Nous souhaitons à Votre Majesté la bienvenue au Trône de Vos ancêtres, 
et nous désirons y mettre l'expression de notre loyauté et de notre dévouement 
pour Vous. Nous sommes fermement convaincus que Votre Majesté cherchera 
toujours à favoriser le bonheur de tout Votre peuple et à protéger ses libertés. 
Comme membres du Parlement du Canada, nous désirons assurer Votre Majesté 
que, dans l’accomplissement de nos devoirs qui comportent tant de responsabilités, 
nous avons l’intention et la détermination de soutenir et de maintenir Votre 
Majesté dans toute la mesure de notre autorité et de nos capacités.



No 2.
Par l’honorable sénateur Dandurand:

6 février_Résolu:—Qu’un message de condoléance, dans les termes suivants,
soit transmis à Sa Majesté la Reine Marie:

Votre Majesté,
Nous le Sénat du Canada, en Parlement assembl , demandons respectueu

sement permission d’offrir à Votre Majesté notre sincère sympathie dans Votre 
grand deuil et Votre profond chagrin. Nous partageons la douleur et la perte 
que Votre Majesté éprouve dans la disparition de Notre Souverain défunt, le 
Roi George V, qui était grandement aimé de tous ses sujets.

Nous formons des vœux pour que, en ce moment, Votre Majesté puisse être 
réconfortée et soutenue par le souvenir de ce que Votre affectueuse compagnie 
a valu au défunt Roi pendant toute la durée de Sa vie et de Son Règne; par la 
mémoire des services partagés; par la sympathie et par l’affection générales qui 
entourent Votre Majesté dans Votre grande affliction.

ii6 FEVRIERA.D. 1936
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SENAT 1 EDOUARD VIIIiii

ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 7 février 1936

Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur général 
à l’ouverture de la première session du dix-huitième Parlement.—(L’honorable 
sénateur Buchanan.)

No 1.
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No 2

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 7 février 1936

Trois heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith, B. F.
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Macdonald, J.-A.
Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rhodes,

Fortin,
Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance, 
Little, „

Arthurs,
Ballantyne,
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,
Fallis, Riley,

S. T -1
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Prières.

L’honorable sénateur Dandurand appuyé par l’honorable sénateur Ballan- 
tyne propose: Qu il soit résolu : Qu’une humble Adresse dans les termes sui
vants, soit présentée à Sa Majesté le Roi:

A Sa Très Excellente Majesté le Roi: (i
Très Gracieux Souverain,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada, en 
Pai lemcnt assembles, demandons humblement qu’il nous soit permis d’exprimer 
à Votre Majesté notre profonde sympathie dans l’affliction et la perte que vous 
a fait éprouver la disparition du feu Roi, Père bien-aimé de Votre Majesté.

Le peuple de ce Dominion, dont nous sommes les représentants, partage la 
douleur de Votre Majesté. Le Roi George V, par Sa fidélité au devoir, Ses ser
vices publics, et son souci constant d’accroître le bien-être et le bonheur de toutes 
les classes, s était rendu très cher à Ses sujets canadiens. Nous nous rappelons 
avec gratitude Ses efforts inlassables en vue de faire régner la paix et l’amitié 
parmi les nations du monde. En communion avec toutes les parties de l’Empire 
nous guiderons a jamais un attachement profond à Sa mémoire.

Nous souhaitons à Votre Majesté la bienvenue au Trône de Vos ancêtres 
et nous desirons y mettre l’expression de notre loyauté et de notre dévouement 
pour Vous. Nous avons la ferme conviction que Votre Majesté cherchera tou
jours a favoriser le bonheur de tout Votre peuple et à protéger ses libertés \ 
titre de membres du Parlement du Canada, nous désirons assurer Votre Majesté 
que, dans 1 accomplissement de nos devoirs qui comportent tant de responsabili
tés, nous avons l’intention et la détermination de soutenir et de maintenir Votre 
Majesté dans toute la mesure de notre autorité et de notre capacité.

L’honorable sénateur Dandurand, appuyé par l’honorable sénateur Ballan-
*"*Mi,e Aclresse 1 Sa Très

par SÏ  ̂ ^ra,

L honorable sénateur Dandurand, appuyé par l’honorable sénateur Ballan- 
tyne, propose:—Qu il soit résolu: Qu’un message de condoléance, dans les ter
mes suivants, soit transmis a Sa Majesté la Reine Marie:

Votre Majesté,
Nou>’ ,li Se nat du Canada, en Parlement assemblés, demandons respectueu

sement qu il nous soit permis d’offrir à Votre Majesté notre sincère sympathie 
dans Votre grand deuil et Votre profond chagrin. Nous partageons la douleur 
et la perte que Votre Majesté éprouvé dans la disparition de Notre Souverain 
défunt, le Roi George V, qui était grandement aimé de tous ses sujets.

, Nous formons des vœux pour que, en ce moment, Votre Majesté puisse être 
réconfortée et soutenue par le souvenir de ce que Votre affectueuse compagnie 
a représente pour le défunt Roi pendant toute la durée de Sa vie et de Son 
Régné par la mémoire des services partagés; par la sympathie et par l’affection 
generales qui entourent Votre Majesté dans Votre grande affliction.

1
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L’honorable sénateur Dandurand, appuyé par l’honorable sénateur Ballan- 
tyne, propose:—Que Son Honneur le Président signe ledit message à Sa Majesté 
la Reine Marie au nom du Sénat, et

Que ledit message soit transmis à Son Excellence le Gouverneur général par 
Son Honneur le Président du Sénat.

.

> Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à mardi prochain à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

P



i SENAT 1 EDOUARD VIII

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, Il février 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 

Avis de questions, d'interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 11 février 1936

Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur général 
à l’ouverture de la première session du dix-huitième Parlement.— (L’honorable 
sénateur Buchanan.)

No 1.

c

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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iNo 3

> PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 11 février 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith, B .F.
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockeliffe).

Lynch-Staunton, 
Mac Arthur, 
Macdonald 

(I.P.-E.), 
Macdonell, 
Marcotte, 
McGuite, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy> 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,

Fauteux,
Fortin,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,

S 3—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable sénateur Haig:

De la “Northern Trusts Company”.
Par le très honorable sénateur Graham:

De Georges-Charles-Henry Lang et autres (The Econominal Mutual Fire 
Insurance Company).

Par l’honorable sénateur Marcotte:
D’Auguste D’Amour et autres (Domestic Finance Corporation).

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Que tous les sénateurs présents pendant cette session, composent 

un comité pour prendre en considération les us et coutumes du Sénat et les 
privilèges du Parlement et qu’il soit permis audit comité de s’assembler dans 
cette Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Que conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms sui

vent forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant 
composer les différents comités permanents de la présente session, savoir: Les 
honorables sénateurs Beaubien, Buchanan, Graham, Horsey, Meighen, Sharpe, 
Tanner, White (Pembroke), et l’auteur de la motion; ledit‘comité devant faire 
rapport avec toute la diligence possible, des noms des sénateurs par lui désignés.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:—
Rapport annuel du ministère de l’Agriculture pour l’année financière termi

née le 31 mars 1935. (Anglais et français).
Oidres et règlements adoptes en vertu de la loi des insectes destructeurs et 

autres fléaux pour l’année terminée le 31 mars 1935.
Rapport du Bureau fédéral d’organisation du marché pour l’année terminée 

le 31 mars 1935, tel qu’exigé par l’article 15 de la loi de Ta mise sur le marché 
des produits naturels, 1934.

Rappoit annuel du ministère de la Marine pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1935. (Anglais et français).

Rapport de la Commission des chemins de fer du Canada pour l’année ter
minée le 31 mars 1935.

Rapport des positions exclues des opérations de la loi du Service civil durant ( i 
l annee civile 1935. r

Etat des cautionnements et garanties des officiers publics enregistrés au mi
nistère du Secretariat d’Etat depuis le dernier relevé soumis au Parlement.

Rapport du Commissaire des brevets pour l’année financière terminée le 
31 mars 1935. (Anglais et français).

Rapport du département des impressions et de la papeterie publiques 
1 annee financière terminée le 31 mars 1935. (Anglais et français).

X

pour
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Rannort annuel du ministère du Commerce pour l'année financière '-eniiiu e 
le 31 mam 1935 y inclus état des recettes et déboursés du ser™e d'mspect.on 
des poids et mesures. (Anglais et français).

Rapport annuel du ministère des Chemins de fer et Canaux pour 1 annee 
financière terminée le 31 mars 1935. (Anglais et français).

Rapport annuel de la Commission canadienne de la radiodiffusion pou 
Vannée financière terminée le 31 mars 1935. (Anglais et français).

Conie du rapport soumis à l’honorable ministre du Travail par le comité 
composé de M Humphrey Mitchell, de Hamilton. M. E.-W. Bradwin, Frontier 
College, de Toronto, et M. R.-A. Rigg, directeur du service de Placement du 
Canada, du même ministère, ledit comité ayant etc nomme pour faire ' 
enquête personnelle de la situation dans les camps de secours aux chômeurs a
Canada.

su^efl^fioÛÏÏeffeuuS- , „ .

Copie d’une Convention du commerce entre le Canada et les Etats Unis 
d’Amérique, signée à Washington le 15 novembre 1935. (Anglais et français).

Copie d’une lettre du Chargé d’affaires de la légation canadienne a W aslnng- 
ton, datée le 15 novembre 1935, au Secrétariat d’Etat des Etats-Unis, conce - 
nant la revision de l’administration des douanes. (Anglais et français).

l’année financière 1934-35.

1935) entre le Canada et le Japon
au

Rapport annuel du ministère des Pêcheries pour 
(Anglais et français).

Rapport annuel du ministère du Travail pour , . ++
le 31 mars 1935 (anglais et français) exposant le travail accompli durant cette
période en vertu des lois suivantes :

Loi constitutive du ministère national du Travail.
Loi sur la conciliation et le travail.

les salaires raisonnables et la journée de travail de huit heures.

l’année financière terminée

Loi sur
Loi sur les conflits du travail.
Loi des rentes viagères sur l’Etat.
Loi sur la coordination des bureaux de placement.
Loi sur les coalitions.
Loi sur l’enseignement technique.
Loi sur les pensions de vieillesse et mesures

Rapport du ministère des Pensions et de la Santé nationale, de la Commis
sion canadienne des Pensions, de la Cour d’appel des pensions et du Comité des 
allocations aux vétérans de la guerre pour 1 annee financière close le 31 ma 
1935. (Anglais et français).

Relevé démontrant qu’il n’a pas été adopté d’arrêtés en Conseil ou de regle- 
concernant l’hygiène dans les chantiers publics. (Ministère des Pensions

de luttes contre le chômage.

ments
et de la Santé nationale).

Relevé démontrant qu’il n’a pas été émis de règlements concernant la loi
médicaments brevetés. (Ministère des Pen-

■> des spécialités pharmaceutiques 
sions et de la Santé nationale).

Copie des règlements établis par le ministère des Pensions et de la Santé 
nationale en vue de permettre de solder les frais de sépulture des anciens com
battants canadiens qui meurent dans le dénuement. (Anglais et français).

l’année financière terminée le 31 
(Ministère des Pensions et de la

ou

Copie des recettes et des dépenses pour 
1935—Matelots malades et en détresse.mars 

Santé nationale).
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Rapport annuel du ministère de l’Immigration et de la Colonisation, y 
pris le rapport de l’Etablissement des soldats du Canada pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1935.

Rapport annuel du ministère des Mines pour l’année financière terminée le 
31 mars 1935. (Anglais et français).

Etat indiquant qu’il n’a pas été entrepris de travaux d’irrigation par le mi
nistère de l’Intérieur, en vertu des prescriptions de la Loi d’assainissement; aussi 
qu’au cours de cette période il n’a pas été perçu de loyer pour la vente ou la loca
tion de terres fédérales en vertu de la Loi des réclamations.

Copie d’un règlement concernant la profession médicale, établie par le Con
seil des Territoires du Nord-Ouest depuis le dernier rapport soumis au Parle
ment.

com-

i

Copie des arrêtés en Conseil adoptés depuis le dernier rapport, conformé
ment aux prescriptions de la Loi de la convention des oiseaux migrateurs.

Etat des permis accordés pour transporter des liqueurs enivrantes dans les 
Territoires du Nord-Ouest du 1er janvier au 31 décembre 1935.

( opies des décrets du Conseil adoptés depuis le dernier rapport d’après la 
Loi des terres fédérales.

Rapport annuel du ministère de l’Intérieur pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1935. (Anglais et français).

, ,c0Pies des arrêtés du Conseil adoptés à la recommandation du Surintendant 
general des Affaires indiennes d’après les dispositions de la Loi de construction 
d ouvrages publics, 1934.

RaPP01’t annuel du département des Affaires indiennes pour l’année finan
cière terminée le 31 mars 1935.

Etat indiquant les ventes de terre et les baux annulés par le département 
des Affaires indiennes entre le 1er janvier et le 31 décembre 1935

Etat indiquant le nombre d’affranchissements d’indiens conformément à 
[article 114 de la Loi des Indiens, durant l’année financière terminée le 31 mars

la Ld dî Indien^161”611*8 ad°pt& par arrêtés du Conseil d’après la Partie 1 de

*• * ■*Loi *
VTmv°pie a,rrê^és du Conseil adoptés à la recommandation du ministre de 

les dispositions de la Loi de construction d’ouvrages publics, 
193s’ chapitre sT ’ ^ & ^01 de construction d’ouvrages publics supplémentaires,

Copie des arrêtés du Conseil adoptés à la recommandation du ministre des 
inentairesP1935eS dlSpOS1ÜOns de la Loi de construction d’ouvrages publics supplé-

Liste de baux, licences, permis ou autres autorisations annulés depuis le der
nier rapport présente au Parlement—Loi des Terres fédérales.

Copie des procès-verbaux de la Conférence entre le Dominion et les provin
ces tenue a Ottawa du 9 au 13 décembre 1935. (Anglais et français.)

Copie d’une proclamation, datée le 31 octobre 1935, et relative à la défense 
d expédier des armes, des munitions et des instruments de guerre à l’Italie; une 
proclamation datee le 15 novembre 1935 et relative à l’interdiction d’importations 
\.a lc.n?,y*: de certaines exportations à l'Italie et à la défense d’accorder des cré
dits a l Italie; et une proclamation datée le 18 janvier 1936 au sujet d’importa
tions de l’Italie. (Anglais et français.)

Ordres navals généraux émis du 1er février 1935 au 1er janvier 1936.

U
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Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada) émis du 1er 
décembre 1934 au 17 décembre 1935.

Copie de l’arrêté du Conseil C P. 1782 
les paragraphes 112 et 113 (3), Règlements aeriens, 1920.

Rapport du ministère de la Défense nationale pour 
née le 31 mars 1935. (Anglais et français.)

date du 3 juillet 1935, modifianten

l’année financière termi-

, co:
avec états relatifs aux importations export ions, accise et impab du Domm n 
du Canada, pour l’exercice termine le 31 mars 1935. (Anglais et irançais.;

Rapport maritime du ministère du Revenu national (division dédouanés) 
contenant les états de la navigation et du commerce maritime du Dominion du

Sr tTae la Loi ~ nation,, te,

d’après .es dispositions
de la Loi des remboursements (ressources naturelles).

Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assistance en 
vertu des dispositions de l’article 2 du chapitre 51, 17 George V intitule. Loi 
concernant certaines dettes dues à la Couronne , pour 1 annee 1935.

Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le discours 
prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur general a 1 ouverture de 
la présente session du Parlement.

L’honorable sénateur Buchanan, appuyé par l’honorable sénateur Prévost

Pr0PQue l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence afin = lui offrir les 
humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux discours qu il a plu 

prononcer devant les deux Chambres du Parlement, a savorr.
A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir, Chevalier Grand- 

l’ordre très distingué de saint Michel et saint George, membre e r 
d’honneur, Gouverneur general et commandant en chei dCroix de

des Compagnons 
Dominion du Canada.
Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté le Sénat du Canada 
assemblés en Parlement prions respectueusement Votre£.x deux 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu Elle a adresse
Chambres du Parlement.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.

;

y 5.2P
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 12 février 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 12 février 1936

il février—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Bucha
nan, secondée par l’honorable sénateur Prévost, qu’une humble adresse soit 
présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux discours qu il 
a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable sénateur Dandu- 
rand).

No 1.

)

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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5
No 4 :

I

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 12 février 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

MacArthur, 
Macdonald 

(Cardigan), 
Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,
Pope,
Prévost,

Fortin,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
H armer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Alleti), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,
F auteux,

U

S 4—1
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Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat—

Un rapport du greffier du Sénat indiquant les noms des membres du Sénat 
qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard VIII, comme 
suit:

Ottawa, 12 février 1936.

Monsieur,
J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste des mefnbres du Sénat qui ont 

prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard VIII.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W.-E. Foster, C.P., 
Président du Sénat

Les honorables sénateurs

Aylesworth 
(Sir Allen), 

Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourque
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(Sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,

Meighen,
Mollov,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).

Gordon,
Graham,
Green,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McDonald (Shédiac) 
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,

Ordonné: Que ledit rapport soit réposé sur la table.
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Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport du greffier du Sénat au sujet de la qualification foncière des 

sénateurs, comme suit:
Ottawa, 12 février 1936.

$ Monsieur,
Conformément à l’article 105 du Règlement du Sénat, j’ai l’honneur de 

soumettre ci-jointe la liste des noms des membres du Sénat qui ont renouvelé 
leur déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W.-E. Foster, C.P., 
Président du Sénat

Les honorables sénateurs

Meighen,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).

Gordon,
Graham,
Green,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McDonald (Shédiac), 
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,

Aylesworth 
(Sir Allen), 

Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(Sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand, 
Donnelly, 

v) Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,

Ordonné: Que ledit rapport soit réposé sur la table.
S 4— 1^



SENAT 1 EDOUARD VIII44

Le très honorable sénateur Graham, du comité de sélection chargé de dési
gner les sénateurs devant composer les différents comités permanents pour la 
présente session, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit:

iMercredi, 12 février 1936.
Le comité de sélection, chargé de désigner des sénateurs pour faire partie 

des divers comités permanents de la présente session, a l’honneur de soumettre 
la liste suivante des sénateurs qui ont été désignés pour composer les divers 
comités permanents ci-après mentionnés, à savoir:

Comité mixte de la bibliothèque
Son Honneur le Président, les honorables sénateurs Aylesworth (Sir Allen), 

Beaubien, Cantley, Chapais (Sir Thomas), Fauteux, Gillis, Gordon, Griesbach, 
Laird, Lemieux, Logan McLennan, O’Connor Prévost Taylor et Wilson (Rock- 
cliffe).—17.

Comité mixte des travaux d’impression
Les honorables sénateurs Bourgeois, Chapais (Sir Thomas), Dennis, Don

nelly, Fallis, Graham, Green, Haig, Harmer, Horsey, Macdonald (Cardigan), 
McDonald (Shédiac), McLennan, Moraud, Mullins, Parent, Pope, Sinclair, 
Taylor, White (Inkerman) et WThite (Pembroke).—21.

Comité des ordres permanents
Les honorables sénateurs Buchanan, Coté, Hardy, Jones, Lemieux, Mac

donald (St. Peters), Macdonell, Prévost et White (Pembroke).—9.

Comité de la banque et du commerce
Les honorables sénateurs Aylesworth (Sir Allen), Ballantyne, Beaubien, 

Black, Blondin, Brown, Casgrain, Coté, Dandurand, Dennis, Gordon, Graham, 
Griesbach, Hardy, Horsey, Hughes, King, Laird, Lemieux, L’Espérance, Little, 
Lynch-Staunton, McGuire, McLennan, McMeans, McRae, Meighen, Michener, 
Parent, Raymond, Rhodes, Riley, Sharpe, Sinclair, Smith (Wentworth), Tanner, 
Taylor, Webster, White (Inkerman), White (Pembroke), Wilson (Rockcliffe) 
et Wilson (Sorel).—42.

Comité des chemins de fer, télégraphes et havres
Les honorables sénateurs Arthurs, Ballantyne, Barnard, Beaubien, Black, 

Bourque, Buchanan, Calder, Casgrain, Copp, Dandurand, Dennis, Donnelly, 
Gillis, Gordon, Graham, Green, Griesbach, Hardy, Harmer, Horner, Jones, 
Laçasse, Laird, L’Espérance, Little, MacArthur, Marcotte, McDonald (Shé
diac), McGuire, McLennan, McRae, Meighen, Michener, Molloy, Moraud, 
Murdock, O’Connor, Parent, Pope, Prévost, Rainville, Raymond, Robinson, J] 
Sharpe, Spence, Sutherland, Tobin, Turgeon et WTebster.—50.

Comité des bills privés
Les honorables sénateurs Arthurs, Aylesworth (Sir Allen), Barnard, Bénard, 

Black, Calder, Fauteux, Griesback, Harmer, Léger, Lynch-Staunton, McCormick, 
McGuire, McMeans, McRae, Parent, Quinn, Rainville, Raymond, Sauvé, Smith 
( Victoria-Carleton), Spence, Tanner, Tobin et Wilson (Sorel).—25.
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Comité de régie interne et des dépenses imprévues
Les honorables sénateurs Blondin, Cantley, Chapais (Sir Thomas) Foster 

(Président) Gordon, Hocken, Horsey, King, Laçasse, Laird, Lemieux, L Rp 
rance, Little, Logan, MacArthur, Marcotte McRae Meighen, Michener, Mi - 
dock, Pope, Prévost, Sharpe, Tobm et White (Pembroke). 25.

Comité des finances
iLes honorables sénateurs Aseltine, Bourgeois, Brown Buchanan Laçasse 

I ’Espérance MacArthur, McDonald (C.-B.), Michener, Pope, Rhodes Robi- 
cheau, Smith (Wentworth), Spence, Turgeon, White (Inkerman) et Milson
(Sorel).—17.

Comité du tourisme
Les honorables sénateurs Buchanan, Dennis, Green, Hocken, Horner, Mac- 

Arthur, Murdock, Paquet, Parent, Rainville, Sharpe et Spence. 12.

Comité des débats et des comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Chapais (Sir Thomas), Fallis, Fauteux, 

Fortin, Gillis, Laçasse, Sauvé et White (Inkerman) .—9.

Comité des divorces
Les honorables sénateurs Aseltine, Copp, Gillis, Hocken, Horsey, King, 

Logan, McMeans et Robinson.—9.

Comité de l’agriculture et des jorêts
Les honorables sénateurs Black, Buchanan, Donnelly, Little, Raymond, 

Riley, Sinclair, Smith (Wentworth) et Sutherland.—9.

Comité de l’immigration et du travail
Les honorables sénateurs Calder, Donnelly, Fripp, Hughes, Macdonell, 

McDonald (Shédiac) , McMeans, Molloy et Murdock.—9.

Comité du commerce et des relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Haig, Macdonald (Cardigan), Macdonell, Mc

Cormick, McLennan, Moraud, Riley, Tobin et Wilson (Sorel).—9.

Comité de la santé publique et de l’inspection des aliments
Les honorables sénateurs Bourque, Fortin, King, Laçasse, McDonald (C 

B.), Molloy, Paquet, Riley et Wilson (Rockliffe).—9.

Comité d’administration du service civil
Les honorables sénateurs Bénard, Copp, Griesbach, L’Espérance, McRae, 

Prévost, Quinn, Robinson et Wilson (Rockliffe).—9.

Comité des édifices et des terrains publics
Les honorables sénateurs Black, Fripp, Harmer, McGuire, McLennan, Sin

clair, Smith (Victoria-Carleton), Smith (Wentworth) et Wilson (Rockliffe) .—9.

U
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Comité mixte du restaurant
Son Honneur le Président, les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, 

Michener, Mullins et Taylor.—7.

Le tout respectueusement soumis. 3GEORGE P. GRAHAM,
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Que le comité permanent des débats et des comptes rendus ait la 

permission de siéger aujourd’hui pendant la séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de sélection 

pour former les divers comités permanents au cours de la présente session, soient 
et sont, par la présente motion, nommés pouf former et constituer les divers 
comités où leurs noms respectifs figurent dans ledit rapport, pour faire enquête 
et rapport sur les diverses questions qui peuvent de temps à autre leur être 
soumises ; et le comité des ordres permanents est autorisé à assigner des per
sonnes et à faire produire des pièces et documents, lorsque requis ; et que le 
comité de régie interne et des dépenses imprévues ait le pouvoir, sans mandat 
spécial du Sénat, de prendre en considération toute question concernant la régie 
interne du Sénat, et à l’égard de laquelle Son Honneur le Président n’a pas à 
intervenir aux termes de la Loi du service civil, et que ce comité fasse rapport 
au Sénat du résultat de ses délibérations, pour qu’il y soit donné suite.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes par un 

des Greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Pré
sident et les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Beaubien, Cantley, 
Chapais (sir Thomas), Fauteux, Gillis, Gordon, Griesbach, Laird, Lemieux, 
Logan, McLennan, O’Connor Prévost, Taylor et Wilson (Rockliffe), ont été 
constitutés en un comité chargé d’aider l’honorable Président dans l’administra- 
tion de la Bibliothèque en tant que les intérêts du Sénat sont concernés et pour 
agir comme membres du comité mixte des deux Chambres sur ladite Bibliothèque.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très hono

rable sénateur Graham, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que les honorables sénateurs 
Bourgeois, Chapais (sir Thomas), Dennis, Donnelly, Fallis, Graham, Green, 
Haig, McLennan, Horsey, Macdonald (Cardigan), McDonald (Shédiac), Mc
Lennan, Moraud, Mullins, Parent, Pope, Sinclair, Taylor, White (Inkerman),

c
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Pt White (Pembroke), ont été constitués en un comité chargé de surveiller les 
travaux d’impression du Sénat, pendant la présente session, et d agir au nom du 
S?naT^comnTmembres du comité mixte des deux Chambres au sujet des travaux 
d’impression du Parlement.

D.ndurand, appuyé pa, le «s hono-

rilb! Ordonné - Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par 
des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Resi
dent8 et les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, Michener, Mullins, 
et Taylor, ont été contitués en un comité charge d aider Son Honneur le Presi
dent dans l’administration du restaurant du Parlement, en ce qui «““rne * 
intérêts du Sénat et d’agir au nom du Sénat comme membres du comité mixt 
des deux Chambres au sujet dudit restaurant.

Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la suite de la discussion 
sur le discours prononcé du Trône par Son Excellence e Gouverneur general a 
l’ouverture de la présente session du Parlement et sur la motion de 1 honorable 
sénateur Buchanan, appuyé par l’honorable sénateur Prévost, demandant. ^

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur general 
afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux 
discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du 
Parlement, savoir:

A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir d’Elsfield. 
grand croix de l’ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre 
de l’Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur general et commandant en 
chef du Dominion du Canada.
Qu’il plaise à Votre Excellence: ,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Bajesté, le Sénat du Canada, en 
Parlement, assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d agreer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse aux deux 
Chambres du Parlement.

.
S

il
■:

S>
un

Chevalier

LarquePstionlétant posée’sur ladite motion, elle est résolue dans l’affirmative,
et il est

Ordonné: Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres de 1 honorable 
Conseil privé.

L’honorable sénateur Chapais, du comité permanent des débats et des 
comptes rendus, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
W Mercredi 12 février 1936.

Le comité permanent des débats et des comptes rendus demande la per
mission de présenter son premier rapport, comme suit:

Le comité recommande:
1. Que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
2. Que M. Thomas Green soit nommé membre du personnel des rapporteurs 

des Débats du Sénat aux termes et conditions fixés par le rapport du comité des 
débats et des comptes rendus du 3 juin 1913.
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3. Que M. J.-A. Fortier continue à faire partie, pour la présente session du 
Parlement du personnel des rapporteurs du Sénat aux termes et conditions fixés 
par ledit rapport ; il est recommandé de plus que les appointements de M. Fortier 
soient de $20 par semaine.

Le tout resepectueusement soumis.

THOMAS CHAPAIS,
Président.

Avec la permission du Sénat, ledit rapport est adopté.

Le Sénat s’ajourne.

(
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AFFAIRES DE ROUTINE
!)

Jeudi, 13 février 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

AVIS DE MOTION
Pour jeudi, 13 février 1936

Par l’honorable sénateur Dandurand: .
11 février—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera ajourne

jusqu’à mardi, 25 février à

No 1.

p.m.

IP



Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément: 

Par l’honorable président du comité de Divorce:
D’Esther Shapiro, de Montréal, province de Québec; demandant l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Max Shapiro.
De Lona Marie Vaughan Burnell Gravina, de Montréal, province de Québec; 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Piero Franco 
Gravina.

D’Ethel May Luckie Atkinson, de Verdun, province de Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec George Atkinson

D’Angnes Hannah Wright, de Montréal, province de Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Harry Wright.

De Thomas John Howard Fox, de Montréal, province de Québec, gérant' 
demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Irene Owen Fox!

De Violette Charlotte Dyke Duiven, de Montréal, province de Québec 
teneuse de livres; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec 
Glaas Duiven. 6

D’Irene Louise Penny McKee, de Montréal, province de Québec; demandant 
1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Lloyd Rankin McKee

D’Agnes Mercer Daniels, de Verdun, province" de Québec; demandant 
1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Douglas Daniels. 
v , D,e Do^a Gustiana York, de Montréal, province de Québec; demandant 
i adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Frank Leslie York

De Gaston Ludovic Marchai, de la ville de Pointe-Claire, province de Qué
bec, chauffeur et valet de chambre; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Anna Marie Foucart Marchai
,tMï,Hek Elizabeth Ham Lilley, du village de North-Hatley, comté de 
Stanstead, province de Quebec, institutrice; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec William Bassett Lilley q
, mQD® Louise^ Label Sutherland Chaplin, de Montréal, province de Québec 
Chaplin * ad°Ptl0n d ™e 01 qui dlssolve son mariage avec Henry William

dantG’LEnnLriSe,C0lemar W!ls0n' de Verdun> Province de Québec; deman- 
dant 1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Stewart Harvey Wilson

De I edro A fonso Baptista, de Montréal, province de Québec représentant 
pour la vente ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
Catherine Marcella Vickers Baptista.

De Louisa Ma 
demandant l’adopti 
Blaiklock.
actudlemem aefhiean^dai!î de MontréaI- Province de Québec, et résidant
d’une loT oui diinhp ^ Toronto’ Province d’Ontario; demandant l’adoption 
Montréal. manaëe avec Sai™el Shenkman, de ladite cité de

d’uneDloiPmnhMontréa1’ Province de Québec; demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage avec Douglas Stuart McMaster
demSdSflSîn&W^ GurdRyiCert- de Montréal, province de Québec; 
kintosh Rykert °Ptl0n d qU1 dlssolve son mariage avec Archibald Mac-

. PeA Mary Kaydouh Massabky, de la cité d’Outremont, province de Québec 
et résidant actuellement en la cité de Brooklyn, Etat de New-York Dm des 
Etats-Unis d Amérique; demandant l’adoption d’une loi q dissolve son mariage
avec Antoine George Massabky, de ladite ch ' on mariage

son mariage avec

v, de Montréal, province de Québec; 
son mariage avec Stansfeld Tunstallon
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Les pétitions suivantes sont lues séparément et reçues:
De la Northern Trusts Company; demandant l’adoption d’une loi diminuant

°11 D’August^D^Amour et autres, d’Ottawa et ailleurs; demandant l’adoption 
d’une loi les constituant en corporation sous le nom de ‘Compagnie de prêts
domestiques. Charleg Henry Lang et autres, de Kitchener, province 
demandant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous 
“The Economical Mutual Fire Insurance Company .

nom de

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi 13 février 1936.

__comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres demande
permision de présenter son premier rapport comme suit: _

Votre comité recommande que son quorum soit réduit a neut (9) membres.

Le

Le tout respectueusement soumis.
GEO. P. GRAHAM,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com- 
présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
mer ce

Jeudi 13 février 1936.
Le comité permanent de la banque et du commerce demande permission de 

présenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK,

Président.
Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

De Lewis Gould, de Montréal, province de Québec, modeleur; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Maria Campbell Legassic
Gould. “ B-phetTi

De Reva Marcus, de Montréal, province de Quebec; demandant 1 adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec David Marcus.

De Maurice-Amédée Tremblay, de Montreal, province de Quebec, vendeur 
d’obligations; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son manage ave 
Jeanne-Renée de Sales LaTerrière Tremblay.
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L’honorable sénateur Bourque, du comité permanent de la santé publique 
et de l’inspection des aliments, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi 13 février 1936.
Le comité permanent de la santé publique et de l’inspection des aliments 'Se 

demande permision de présenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

T. J. BOURQUE,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur McLennan, du comité permanent du commerce et des 
relations commerciales du Canada, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi 13 février 1936.
Le comité permanent du commerce et des relations commerciales du Canada 

demande permission de présenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

J. s. Mclennan,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Buchanan du comité permanent des ordres 
nents, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

perma-

Jeudi, 13 février 1936.
Le comité permanent des ordres permanents demande permission de pré

senter son premier rapport comme suit:
X otre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis.
(

V. A. BUCHANAN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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comité permanent de la régie interne et 
comité. IL’honorable sénateur Sharpe, du 

dépenses imprévues, présente le premier rapport de ce

Ce rapport est alors lu par le greffier
des

comme suit:
Jeudi, 13 février 1936.

Le comité de la régie interne et des dépenses imprévues demande perm,ss,on 
de présenter son premier rapport comme suit.

Votre comité recommande que son quorum
Le tout respectueusement soumis.

ï
soit réduit à sept (7) membres.

W. H. SHARPE,
Président. I

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté. :

l’honorable sénateur L’Espérance, du 
civil, présente le premier rapportL’honorable sénateur Chapais, pour 11 

ité permanent d’administration du servicecomi 
de ce comité. !

comme suit:Ce rapport est alors lu par le greffier
Jeudi, 13 février 1936. 

du service civil demande permissionLe comité permanent d’administration 
de présenter son premier rapport comme suit: 

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis.
D.-O. L’ESPERANCE,

Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

ité permanent de l’agriculture et desL’honorable sénateur Donnelly, du 
forêts, présente le premier rapport de ce

Ce rapport est alors lu par le greffier

comi 
comité.

comme suit:
Jeudi, 13 février 1936. 

et des forêts demande permission deLe comité permanent de l’agriculture 
présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
k

Le tout respectueusement soumis.
J. J. DONNELLY,

Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des bills privés présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit :

Jeudi, 13 février 1936.
Le comité permanent des bills prives demande permission de présenter 

premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement

son

soumis.
CHAS. E. TANNER,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur White (Pembroke), pour l’honorable sénateur White 
(Inkerman), du comité permanent des finances, présente le premier rapport de 
ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 13 février 1936.
Le comité permanent des finances demande permission de présenter 

premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

son

Le tout respectueusement soumis.

SMEATON WHITE,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Wilson (Rockcliffe), du comité permanent des édifices 
et des terrains publics, présenté le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 13 février 1936.
• co™itt Permanent des édifices et des terrains publics demande permis

sion de presenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que quorum soit réduit à trois (3) membres.son
Le tout respectueusement soumis.

CAIRINE R. WILSON,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

m
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L’honorable sénateur McMeans, du comité permanent de divorce, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 13 février 1936.

Le comité permanent de divorce demande permission de présenter son pre
mier rapport comme suit:

1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) mem
bres à toutes fins, y compris la réception des dépositions sous serment relative
ment aux faits énoncés dans les pétitions en obtention de bills de divorce.

2. Votre comité recommande aussi que permission lui soit donnée de siéger 
durant tous les ajournements du Sénat, ainsi que durant les séances du Sénat.

3. Votre comité recommande aussi que, outre le président qu’il élit, il soit 
aussi autorisé à élire, en tout temps, un vice-président, lequel sera revêtu de 
tous les pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Murdock, du comité permanent de l’immigration et 
du travail, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 13 février 1936.

Le comité permanent de l’immigration et du travail demande permission 
de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES MURDOCK,
Président.Minin i !

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeure ajourné 

jusqu’à mardi, le trois mars, à huit heures du soir.*

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
(

Mardi, 3 mars 1936f

i
Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR
!

Pour mardi, 3 mars 1936

i

"

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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a

No 6
;

:

PROCÈS-VERBAUX|

DU

ISENAT DU CANADA
I

Mardi, 3 mars 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Car leton) ,
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet,

Dandurand,
Dennis,
Donnelly,
Duff,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,

I

S 6—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont déposées séparément par l’honorable président 
du Comité du divorce :

De Madeleine St. Clair Peacock Milroy, de Montréal, province de Québec ; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Arthur Herbert 
Milroy.

De Solomon Hyman, aussi connu sous le nom de Saul ou Sam Hyman, de 
Montréal, province de Québec, commis ; demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Pearl Sherman Hyman.

De Clara Dodge Connolly, de Montréal, province de Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Charles Connolly.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Explications des arrêtés du Conseil adoptés d’après les dispositions de la Loi 

des terres fédérales et présentés au Parlement au cours de la session de 1936.
Ordres navals généraux en date du 2 février 1936.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada) en date du 

15 janvier, des 1er et 15 février 1936.
Rapport du Secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures pour l’année expirée 

le 31 décembre 1935. (Anglais et français.)
Rapport des délégués canadiens à la Seizième assemblée de la Société des 

Nations, tenue à Genève, en 1935. (Anglais et français.)
Tableau des modifications tarifaires résultant de l’accord commercial entre 

le Canada et les Etats-Unis, signé à Washington le 15 novembre 1935. (Anglais 
et français.)

Documents se rapportant au conflit italo-éthiopien. (Anglais et français.)

Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat indiquant les noms des mem

bres du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII, comme suit:

Ottawa, 3 mars 1936.
Monsieur,

J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des membres 
du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W.E. Foster, C.P., 
Président du Sénat.

Les honorables sénateurs
Aseltine, ,
Dennis,
MacDonald (Richmond-Cap-Breton-Ouest),
Michener et
Smith (Wentworth).

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.
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Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat au sujet de la qualification 

foncières des sénateurs, comme suit:
Ottawa, 3 mars 1936.

Monsieur,
Conformément à l’article 105 du Règlement du Sénat, j’ai l’honneur de 

soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des noms des membres du Sénat 
qui ont renouvelé leur déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

L’honorable W.E. Foster, C.P. 
Président du Sénat.

Les honorables sénateurs j
'

Aseltine,
Dennis,
MacDonald (Richmond-Cap-Breton-Ouest),
Michener et 
Smith (Wentworth).

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable Président informe le Sénat que, en conformité de la Règle 103, 
le Greffier du Sénat a déposé sur la table les comptes et pièces justificatives où 
Sénat pour l’année financière terminée le 31 mars 1935.

Ordonné:—Que lesdits comptes et pièces justificatives^ soient renvoyés 
comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues du Sénat.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi

au

conçu:
Mercredi 26 février 1936.

Résolu:—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon
neurs que la Chambre a nommé l’honorable Orateur et MM. Blackmore, Blair, 
Blanchette, Bouchard, Cameron (Hastings-Sud), Chevrier (Ottawa-Est), 
Duff us, Emmerson, Hvndman, Johnston (Lake-Centre), Lennard, MacKinnon 
(Edmonton-Ouest), MacNeil, Macphail (Mlle), Mallette, Parent (TerrebonneR 
Raymond, Reid, Rennie, Walsh et Winkler pour composer un comité charge 
d’aider Son Honneur l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du Par
lement, en tant qu’il s’agit des intérêts de la Chambre des communes, et pour 
agir au nom de la Chambre des communes comme membres d’un comité mixte 
de la bibliothèque.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.
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La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu :

Mercredi 26 février 1936.
Résolu:—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre a nommé MM. Baker, Bertrand (Prescott), Fafard, 
Howard, Howden, Landeryou, Maclnnis, MacMillan, Macphail (Mlle), Mc
Lean (Simcoe-Est), Mills, O’Neill, Purdy, Rhéaume, Roberge, Sinclair, Spence, 
Taylor (Norfolk), Tustin et Véniot pour former une comité chargé d’aider Son 
Honneur l’Orateur dans la régie du restaurant, en tant qu’il s’agit des intérêts 
de la Chambre des communes, et pour agir comme membres d’un comité mixte 
des deux chambres du restaurant.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
ARTHUR BEAUCHESNE, 

Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:

Mercredi, 26 février 1936.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre se joindra à eux pour constituer un comité mixte des Impressions 
du Parlement, et que les membres du comité des Impressions, savoir: MM. Che
vrier (Stormont), Damude, Denis, Dussault, Perron, Hansell, Hurtubise, Hushion, 
Lapointe (Matapedia-Matane), MacKinnon (Edmonton-Ouest), MacLean 
(Prince), McGregor, McIntosh, McKenzie (Lambton-Kent), Mills, Mulock, 
Purdy, Ross (St-Paul’s), Taylor (Nanaïmo), Tustin, Véniot, Weir et Wilton 
agiront de la part de la Chambre, comme membres dudit comité mixte.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
ARTHUR BEAUCHESNE, 

Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:

Vendredi, 28 février 1936.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que cette Chambre a substitué le nom de M. Barber à celui de M. Baker, pour 
agir au nom de la Chambre des communes comme membre du comité mixte des 
deux Chambres pour le restaurant.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.
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La Chambre des Communes transmet, par son 
bill 3 intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens electoral federal , pour lequel eue
sollicite l’agrément du Sénat. . . a, , ., .

Première lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième .Ordonné: Que ce 

lecture demain.

Ecuyer, a été appelé au Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que le sénateur attend d être
présenté.

teur
l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
Lyman P. Duff,

Substitut du Gouverneur général,
(L.S.)

E”°S tinS:" £
des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé William Duff, de Lunenburg, dans la province 

de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Dominion du Canada, Ecuyer,
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons repose en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Defense du Domi
nion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Not e 
dit Dominion; et nous vous commandons que, mettant de cote toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre Très fidèle et bien-aimé conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil prive, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, 
Juge en chef de Notre Cour Suprême du Canada, et substitut de Notre très 
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, Chevalier grand-croix
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de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et Commandant 
en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-huitième jour de février en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent trente-six, et de Notre Règne la première.

D’ordre,

FERNAND RINFRET, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Duff s’approche de la table, prête le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Duff 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 4 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour jeudi, 5 mars 1936

Par l’honorable sénateur Dandurand:
3 février—Résolu: Que soient approuvés les arrêtés _ 

le 1er jour de janvier 1935 et le 31e jour de décembre 1935, en vertu des dispo
sitions de la Loi des terres fédérales, chapitre 113, S.R.C., 1927, et déposes sur 
la Table le 11 février 1936.

No 1.

en conseil rendus entre



I
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 4 mars 1936

3 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 3) intitulé: Loi modifiant 
la Loi du cens électoral fédéral—L’honorable sénateur Dandurand.

No 1.

Ottawa: J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 7

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 4 mars 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth),
Sutherland,
Tobin,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Cardigan), 
Macdonell, 
Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,

Dandurand,
Dennis,
Donnelly,
Fauteux,
Fortin,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,

I

S 7—1
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Prières.

L'honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 4 mars 1936.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son deuxième rapport comme suit:

Le comité recommande:
1. Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés 

soit prolongé jusqu’au jeudi, 9 avril 1936.
2. Que le délai pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu’au 

jeudi, 16 avril 1936.
3. Que le délai pour la réception des rapports d’un comité permanent ou 

spécial sur des bills privés soit prolongé jusqu’au jeudi, 30 avril 1936.
Le tout respectueusement soumis.

W. A. BUCHANAN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le troisième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 4 mars 1936.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son troisième rapport, comme suit:

Le comité a examiné les pétitions suivantes et constate que les prescrip
tions des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:

t D’Auguste d'Amour et autres, d’Ottawa et ailleurs; demandant l’adoption 
d une loi les constituant en une corporation portant nom “Compagnie de prêts 
domestiques”.

De George Charles Henry Lang et autres, de Kitchener, Ontario; deman
dant 1 adoption d’une loi les constituant en une corporation portant nom “The 
Economical Mutual Fire Insurance Company”.

De la Northern Trusts Company; demandant l’adoption d’une loi diminuant 
son capital autorisé.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément : 
Par l’honorable sénateur Little:
De David Slater et autres, de Winnipeg, Manitoba (United Credit Asso

ciation).
Par l’honorable sénateur Prévost:
De la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal.
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Par l’honorable sénateur Laird:
De John C. Breithaupt et autres, de Kitchener, Ontario (The Equitable 

Life Insurance Company of Canada).
Par l’honorable sénateur Coté:
De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa a New-York.
De la “Trust and Loan Company of Canada’’.
De la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (6) intitulé: “Loi abrogeant la Loi sur le Conseil economique du Canada, 
1935’’, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme

avec un

Ordonné: Que ce 
lecture vendredi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (3) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral”, et avec la permission du 
Sénat, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général.

En conséquence le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En comité)
Le titre est lu, et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
La clause 1 est lue et modifiée comme suit:
Page 1, ligne 7. Retrancher les mots “trente-sept” et y 

suivants “trente-cinq, sauf en l’année mil neuf cent trente-six”.
substituer les

Ladite clause, ainsi modifiée, est agréée.
Après la clause 1, ajouter ce qui suit comme nouvelle clause 2:
“2. Est abrogé l’article vingt-deux de ladite loi, et remplacé par le suivant:
‘22. Les jours compris entre le quinzième jour de mai et le premiei jour 

de juillet de chaque année, sauf en l’année mil neuf cent trente-six, constituent 
une période de revision pendant laquelle tous les registraires^ d électeur sont 
tenus, conformément à la présente loi et de la manière indiquée en la présente 
Partie, de préparer et certifier les listes revisées des électeurs pour tous les anon- 
dissements de scrutin’.

Ladite nouvelle clause est lue et agréée.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Copp, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec deux amendements 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.



66 SENAT 1 EDOUARD VIII

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté. 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements, et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des communes à ces amendements.

Le très honorable sénateur Graham présente au Sénat un bill (A) intitulé: 
“Loi constituant en corporation “The Economical Mutual Fire Insurance Com
pany”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

Le Sénat s’ajourne.



i4 MARSA.D. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 5 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour jeudi, 5 mars 1936

Par l’honorable sénateur Dandurand:
3 février—Résolu : Que soient approuvés les arrêtés en conseil rendus entre 

le 1er jour de janvier 1935 et le 31e jour de décembre 1935, en vertu des dispo
sitions de la Loi des terres fédérales, chapitre 113, S.R.C., 1927, et deposes sur 
la Table le 11 février 1936.

No 1.



ii SENAT 1 EDOUARD VIII

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 5 mars 1936

4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A) intitulé: “Loi consti
tuant en corporation “The Economical Mutual Fire Insurance Company”.— 
(Le très honorable sénateur Graham.)

No 1.

Pour vendredi, 6 mars 1936

4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 6) intitulé: “Loi abro
geant la Loi sur le Conseil économique du Canada, 1935”.—(L’honorable séna
teur Aylesworth.)

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenauoe, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 8

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 5 mars 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur, 
Macdonell, 

•Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Murdock, 
Paquet, 
Pope, 
Prévost,

Coté,
Dandurand
Dennis,
Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, • 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,

S 8—1
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Prières.

L’honorable sénateur Dennis, du comité permanent du Tourisme, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Jeudi, 13 février 1936.

Le comité permanent du Tourisme demande permission de présenter son 
premier rapport, comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

AV. H. DENNIS
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L'honorable sénateur Marcotte présente au Sénat un bill (B) intitulé: “Loi 
constituant en corporation La compagnie de prêts domestiques.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est 
Résolu: Que soient approuvés les arrêtés en conseil rendus entre le 1er jour 

de janvier 1935 et le 31e jour de décembre 1935, en vertu des dispositions de la 
Loi des terres fédérales, chapitre 113, S.R.C., 1927, et déposés sur la table le 
11 février 1936.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (A) intitulé: “Loi constituant en corporation 
The Economical Mutual Fire Insurance Company”, est lu pour la deuxième 
fois, et

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Avec la permission du Sénat, et sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à lundi vingt-trois mars, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 23 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et -de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 23 mars 1936

4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 6) intitulé: “Loi abro
geant la Loi sur le Conseil économique du Canada, 1935”.— (L’honorable séna
teur Aylesworth.)

No 2.

No 1.

5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B) intitulé: “Loi consti
tuant en corporation La Compagnie de Prêts domestiques”.— (L’honorable séna
teur Marcotte).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.

«

z
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No 9

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi, 23 mars 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Raymond, 
(Richmond-Cap- Riley,
Breton-Ouest), Robicheau,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
AVebster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

MacdonaldFallis,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Duff,

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor,
Paquet,
Pope,
Prévost,\ S 9—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :
Par l’honorable sénateur White (Pembroke) :

De la Thousand Island Bridge Company.
Par l’honorable sénateur Duff:

De John Burris Reid, de Truro, Nouvelle-Ecosse, et autres (Atlantic Loan 
& Finance Corporation).

i

Par l’honorable Président du comité du divorce:
D’Albert Leonard Johnson, de Montréal, province de Québec, classeur de 

coton ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Frieda 
Fisher Johnson.

De Gerald Thompson Miltimore, du village de Waterville, district de Saint- 
François, province de Québec, gérant de banque ; demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Laura Smith Grimes Miltimore.

De Jean Malkinson Goldenberg, de Montréal, province de Québec ; deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Max Goldenberg.

De Jessie Dansky Glazer, de Montréal, province de Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Philip Glazer.

De Harry C. Coughtry , de Montréal, province de Québec, courtier ; deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ada May Taylor Cough
try.

De Marjory Brunhilde Morphy Dunton, de Westmount, province de Qué
bec; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Wilson Ellis 
Dunton.

Les pétitions suivantes sont lues séparément et reçues :
De la Compagnie de chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack; de

mandant l’adoption d’une loi autorisant un neuvel affermage de son chemin de 
fer et de son entreprises à la New York Central Railroad Company.

De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York; demandant 
l’adoption d’une loi autorisant un nouvel affermage de son chemin de fer et de 
son entreprise à la New York Central Railroad Company.

De la Trust and Loan Company du Canada; demandant l’adoption d’une 
loi changeant la structure de son capital.

De David Slater et autres de Winnipeg, Manitoba; demandant leur consti
tution en une corporation portant nom “United Credit Association”.

De la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal; demandant 
1 adoption d’une loi modifiant sa loi de constitution aux fins de spécifier et définir 
sa faculté, ses droits et pouvoirs relativement aux biens immobiliers, et pour 
autres fins.

De John C. Breithaupt et autres, de Kitchener, Ontario, et ailleurs; deihan- 
dant leur constitution en une corporation portant nom “The Equitable Life 
Insurance Company of Canada”.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 4 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son deuxième 
rapport comme suit:

L Relativement à la pétition de Sonya Shenkman, aussi connue sous le nom 
de Sadie Shenkman, de la cité de Toronto, province d'Ontario, demandant
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l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Samuel Shenkman, de la cite 
de Montréal, province de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS:

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit a 1 Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 4 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son troisième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Louisa Markland Molson Blaiklock, de la 
cité de Montréal, province de Québec, demandant.l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Stansfeld Tunstall Blaiklock, de comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 4 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatrième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Rita Constance Beatrice Gurd Rykert, de 
la cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Archibald Mackintosh Rykert, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération demain.
s 9-n
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L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 4 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Helen Elizabeth Ham Lilley, du village de 
North-Hatley, comté de Stanstead, province de Québec, institutrice, demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec William Bassett Lilley, le 
comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à 
tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe 
parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 4 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son sixième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Mary Kaydouh Massabky, de la cité 
d’Outremont, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Antoine George Massabky, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération demain.

L'honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi 5 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son septième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Dora Louise Gustiana York, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d'une loi qui dissolve son



Frank Leslie York, le comité a constate que les prescriptions des
•tants égards.
projet de bill ayant pour objet de

mariage avec 
règles du Sén:

2. Le comité joint 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

présent rapport

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

du comité permanent des Divorces présente leL’honorable Président 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi 5 mars 1936. 

des Divorces à l’honneur de présenter son huitièmeLe comité permanent 
rapport comme suit:

fe pre^scri^ioîs Sdes ^ègffis'^dii^^énat^nt "été^bservhes ' à ^tous^hnportants égards, 

sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.
2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

dlSS03dLecomitéareeommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

de la cité

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Président du comité permanent des Divorces présente le

Jeudi 5 mars 1936. 
l’honneur de présenter son neuvièmeLe comité permanent des Divorces 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Irène Louise Penny McKee, de la cite de 

Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Lloyd Rankin McKee, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont etc observées à tous importants égaids.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS.

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit a 1 Ordre du Joui pour 
être pris en considération demain.

7323 MARSA.D. 1936

EX Sc c
r

p o

p



74 SENAT 1 EDOUARD VIII

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le 
dixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi 5 mars 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dixième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Esther Shapiro, de la cité de Montréal, 

province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage
Max Shapiro, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 

ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paie
ment de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
, 2. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

regie 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

avec

L. McMEANS.
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le 
onzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi 5 mars 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son onzième 

ïapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Thomas John Howard Fox, de la cité de 

Montréal, province de Québec, gérant de garage ; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Irène Owen Fox, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable sénateur Casgrain ayant lu une lettre anonyme parue dans une 
revue, et cette lecture ayant soulevé des objections, sur motion de l’honorable 
sénateur Murdock, appuyé par l’honorable sénateur MacArthur, il est

Ordonné: Que ladite lettre anonyme soit effacée des comptes rendus du
Sénat.
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“LoiL’honorable sénateur Hughes présente au Sénat un bill (C) intitule: 
concernant le remariage de certaines personnes divorcees .

ÎVA ‘iulour pour subir sa deuxième
lecture mercredi prochain.

L’honorable sénateur Haig présente au Sénat un 
concernant la “Northern Trusts Company .

tl'OrdVdullour pou, subi, sa deuxième

lecture mercredi prochain.
Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (6) intitulé: 

“T oi abrogeant la Loi sur le Conseil économique du Canada, 1935 .
Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la 3e fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
MfqÏÏ'hSteÏÏÏÏS à la Chambre des Communes et l'informa 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (B) intitulé: 
tion La Compagnie de prêts domestiques”, est lu pour la deuxieme fois, et 

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

T a Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
La Chambre aes yom intitulé. «Loi modifiant la Loi du cens electoral

Vinforme quelle a agréé)1 sans y eu apporte, d'autre, .'amendement

du Sénat audit bill.

T a Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (12) intitulé: “Loi concernant les commissaires du havre de Toronto , pour
leq"première ErnedeTbdl ayanUté faite, il est, avec la permission du Sénat, 

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme
lecture demain.

bill (D) intitulé: “Loi

“Loi constituant en corpora-

Son Honneur le Président présente au Sénat:
bre, 2 le Roi Edouard
VIII, comme suit:

noms des mem-

Ottawa, 23 mars 1936.
Monsieur, ,

J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des membres 
du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard
VIII.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W. E. Foster, C.P., 
Président du Sénat.
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Les honorables sénateurs
Griesbach,
Hardy.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat au sujet de la qualification 

foncière des sénateurs, comme suit:
Ottawa, 23 mars 1936.

Monsieur,
Conformément à l’article 105 du Règlement du Sénat, j’ai l’honneur de 

soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des noms des membres du Sénat 
qui ont renouvelé leur déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W. E. Foster, C.P., 
Président du Sénat.

Les honorables sénateurs
Griesbach,
Hardy.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 24 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d'interpellations et de motions

INTERPELLATION

Pour mercredi, 25 mars 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
23 mars—Qu’il attirera l’attention sur un rapport des journaux de la Colom

bie-Britannique déclarant que “le major J.-A. Motherwell, chef-surintendant des 
pêcheries de la Colombie-Britannique, a été avisé d’Ottawa que les écloseries 
de saumon devront être fermées aussitôt qu’elles auront été videes au printemps , 
et qu’il demandera:

1. A-t-on l’intention de fermer ces écloseries d’une façon permanente ou 
indéfinie, ou seulement temporairement ?

2. Combien d’écloseries vise l’avis d’Ottawa, et combien d œufs ces eclose- 
ries peuvent-elles ordinairement faire éclore?

3. Le Conseil de biologie a-t-il fait quelque recommandation à ce sujet, et,
s’il en a fait, quels sont les membres du Conseil qui ont présenté des 
dations et à quel effet? .

4. Combien d’employés la fermeture de ces écloseries forcerait-elle au chô
mage? Combien d’employés temporaires et combien de permanents?

5. Combien de ces employés, s’il en est, ont droit à une pension en prenant 
leur retraite? Quelle serait leur allocation de pension?

6. Quel effet la fermeture de ces écloseries produira-t-elle, si elle en produit, 
le traité relatif à la pêche du saumon Sockeye sur lequel doit prochainement

se prononcer le Sénat, à Washington.

recomman-

sur
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 24 mars 1936

23 mars—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
des divorces auquel a été référée la pétition de Sonya Shenkman, aussi appelée 
Sadie Shenkman, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’hono
rable sénateur McMeans).

No 1.

No 2.
23 mars—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

des divorces auquel a été référée la pétition de Louisa Markland Molson Blaik- 
lock avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
McMeans).

No 3.
23 mars—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

des divorces auquel a été référée la pétition de Rita Constance Beatrice Gurd 
Kykert, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).

No 4.
23 mars—Prise en considération du cinquième rapport du comité perma

nent des divorces auquel a été référée la pétition de Helen Elizabteh Ham Lilley, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)

No 5.
23 mars—Prise en considération du sixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Kaydouh Massabky, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 6.

23 mars—Prise en considération du septième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Dora Louise Gustiana York, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)

No 7.
23 mars-—Prise en considration du huitième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Violet Charlotte Dyke Duiven, . 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc- ^ 
Means.)

No 8.
23 mars—Prise en considération du neuvième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Irène Louise Penny McKee, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)
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No 9.23 mars—Prise en considération du dixième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition d’Esther Shapiro avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 10.
23 mars—Prise en considération du onzième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Thomas John Howard Fox, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)

No 11.
23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitule: Loi con

cernant les commissaires du havre de Toronto”.—(Lhonorablè sénateur Dan- 
durand.)

Mercredi, 25 mars 1936

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé, 
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L honorable séna
teur Hughes.)

No 2.

No 1. “Loi con-

“Loi con-23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: 
cernant The Northern Trusts Company.—{L’honorable sénateur Haig.)

Ottawa : J.-O. Patbnacdü, 0.8!., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 10

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 24 mars 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Macdonald 
(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
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Prières.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
,

Mardi 24 mars 1936.
Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré

senter son quatrième rapport comme suit :
Le comité a examiné les pétitions suivantes et constate que les prescriptions 

des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:
De la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack; de

mandant l’adoption d’une loi autorisant un nouvel affermage de son chemin de 
fer et de son entreprise à la New York Central Railroad Company.

De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York; demandant 
l’adoption d’une loi autorisant un nouvel affermage de son chemin de fer et de 
son entreprise à la New York Central Railroad Company.

De la Trust and Loan Company du Canada; demandant l’adoption d’une 
loi changeant la structure de son capital.

De David Slater et autres, de Winnipeg, Manitoba; demandant leur consti
tution en une corporation portant nom “United Credit Association”.

De la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal ; demandant 
l'adoption d’une loi modifiant sa loi de constitution aux fins de spécifier et définir 
sa faculté, ses droits et pouvoirs relativement aux biens immobiliers, et pour 
autres fins.

De John C. Breithaupt et autres, de Kitchener, Ontario, et ailleurs ; deman
dant leur constitution en une corporation portant nom “The Equitable Life 
Insurance Company of Canada”.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable sénateur Little présente au Sénat un bill (E) intitulé: “Loi 
constituant en corporation la United Credit Association.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable sénateur Coté présente au Sénat un bill (Fl intitulé: “Loi 
concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack.” 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain. I
L'honorable sénateur Coté présente au Sénat un bill (G) intitulé: “Loi 

concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York.”
Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.
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L’honorable sénateur Coté présente au Sénat un bill (H) intitulé: “Loi 
concernant la Trust and Loan Company du Canada.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Sonya Shenkman, aussi appelée Sadie Shenkman, ainsi que des 
témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Louisa Markland Molson Blaiklock, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Rita Constance Beatrice Gurd Rykert, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité. ♦

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Helen Elizabeth Ham Lilley, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
sixième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Mary Kaydouh Massabky, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
septième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Dora Louise Gustiana York, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
huitième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Violet Charlotte Dyke Duiven, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
neuvième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Irene Louise Penny McKee, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
S 10— li
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
dixième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition d’Esther Shapiro, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.
!

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
onzième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Thomas John Howard Fox, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (12) inti
tulé: “Loi concernant les commissaires du havre de Toronto”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié au comité permanent des chemins de fer, 
télégraphes et havres.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Sonya Shenkman, autrement connue 
.sous le nom de Sadie Shenkman.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Louisa Markland Molson Blaiklock.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (K) intitulé: “Loi pour faire droit à Rita Constance Beatrice Gurd 
Rykert.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (L) intitulé: “Loi pour faire droit à Helen Elizabeth H am Lilley.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

un

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (M) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Kaydouh Massabky”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora Louise Gustiana York”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.
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L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
in (O) intitulé: “Loi pour faire droit à Vialet Charlotte Dyke Dun en . 
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (P) intitulé: “Loi pour faire droit à Irene Louise Penny McKee .

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (Q) intitulé: “Loi pour faire droit à Esther Shapiro”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas John Howard Fox .

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture jeudi prochain.

L’honorable sénateur Laird présente au Sénat un bill (S) intitule: 
constituant en corporation “The Equitable Life Insurance Company of Canada .

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture jeudi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (13) intitulé: “Loi concernant l’accord commercial entre le Canada et les 
Etats-Unis d’Amérique”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (15) intitulé: “Loi portant déduction sur la rémunération des membres du 
service public”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture jeudi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (16) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt 
spécial) ”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

un bill

un

un

“Loi

avec un

avec un

avec un
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L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport annuel du chemin de fer National du Canada pour l’année terminée 

le 31 décembre 1935 (Anglais et français).
Rapport annuel de la marine marchande du Gouvernement canadien pour 

l’année 1935 (Anglais et français).
Le rapport au Parlement de MM. Clarkson, Gordon, Dilworth et Nash, 

vérificateurs diplômés, sur les comptes du réseau du chemin de fer National du 
Canada pour l’année terminée le 31 décembre 1935 (Anglais et français).

Les ordres généraux navals en date du 2 mars 1936.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada), en date du 

16 mars 1936.

<

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 25 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 25 mars 1936

Par l’honorable sénateur Taylor:
23 mars—Qu’il attirera l’attention sur un rapport des journaux de la Colom

bie-Britannique déclarant que “le major J.-A. Motherwell, chef-surintendant des 
pêcheries de la Colombie-Britannique, a été avisé d’Ottawa que les ecloseries 
de saumon devront être fermées aussitôt qu’elles auront été videes au printemps ,
et qu’il demandera: . .

1. A-t-on l’intention de fermer ces écloseries d une façon permanente ou
indéfinie, ou seulement temporairement?

2. Combien d’écloseries vise l’avis d’Ottawa, et combien d œufs ces eclose
ries peuvent-elles ordinairement faire éclore? , . ,

3. Le Conseil de biologie a-t-il fait quelque recommandation a ce sujet, et,
s’il en a fait, quels sont les membres du Conseil qui ont présenté des recomman
dations et à quel effet? -, Il , A

4. Combien d’employés la fermeture de ces ecloseries forcerait-elle au chô
mage? Combien d’employés temporaires et combien de permanents?

5. Combien de ces employés, s’il en est, ont droit à une pension en prenant 
leur retraite? Quelle serait leur allocation de pension?

6. Quel effet la fermeture de ces écloseries produira-t-elle, si elle en produit, 
le traité relatif à la pêche du saumon Sockeye sur lequel doit prochainement

se prononcer le Sénat, à W ashington.

No 1.

sur

Pour mardi 31 mars 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Combien de Canadiens nés au pays se sont enrôlés à Montréel dans le

régiment de la Princesse Patricia? x
2. Combien de Canadiens nés au pays se sont enrôlés a Toronto dans le 

régiment de la Princesse Patricia?

No 1.
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No 2.
Par l’honorable sénateur Hardy :

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.

<

Pour mercredi 1er avril 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

MOTION
Pour jeudi 26 mars 1936

Par l’honorable sénateur Black:
24 mars—Que soit institué un comité spécial chargé de présenter, après 

étude, un rapport sur l’application de la Loi des rentes sur l’Etat, soit le chapitre 
sept des Statuts révisés du Canada, et de faire des recommandations en ce qui 
concerne l’opportunité d’élargir ou d’atténuer cette application; avec pouvoir 
de faire comparaître des personnes et produire des pièces et documents

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 25 mars 1936
No 1.24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 13) intitule: Loi con
cernant l’accord commercial entre le Canada et les Etats-Unis d Ameriq 
(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 2.
23 mars-Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) 

cernant le remariage de certaines personnes divorcees (L honorable _ena
teur Hughes.)

No 3.23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: ‘ Loi con
cernant The Northern Trusts Company”-—(L’honorable sénateur Haig.)

Pour jeudi 26 mars 1936
No 1.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E) intitulé: “Loi cons
tituant en corporation la United Credit Corporation”.- (L’honorable sénateur 
(Little.)

No 2.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F) intitule: Loi con

cernant la compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack . 
(L’honorable sénateur Coté.)

No 3. “Loi con-24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: 
cernant la compagnie du chemin de fer d’Ottawa a New-York . (L honorab
sénateur Coté.)

No 4. “Loi con-cerniKÆS Ïdateur

Coté.)

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill I) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Sonya Shenkman, aussi appelée Sadie Shenkman . (L honorable 
sénateur McMeans.)

No 6.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J) intitulé: “Loi poui 

faire droit à Louisa Marklapd Molson Blaiklock”.— (L’honorable sénateur Mc
Means.)
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No 7.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill K) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Rita Constance Béatrice Gurd Rykert”.— (L’honorable sénateur 
McMeans.)

No 8. <
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Helen Elizabeth Ham Lilly”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 9.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mary Kaydouh Massabky”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 10.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Dora Louise Gustiana York”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 11.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Violet Charlotte Dyke Duiven”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 12.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Irène Louise Penny McKee”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 13.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Esther Shapiro”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 14.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Thomas John Howard Fox”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 15.

24 mars—Deuxième lecture d’un prqjet de loi (Bill S) intitulé: “Loi consti
tuant en corporation The Equitable Life Assurance Company of Canada”.— 
(L’honorable sénateur Laird.)

No 16.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 15) intitulé: “Loi por

tant déduction sur la rémunération des membres du service public”.—(L’hono
rable sénateur Dandurand.)

No 17.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 16) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial)”.—(L’honorable 
sénateur Dandurand.)

Oftawa: J.-O. Patexaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 11

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 25 mars 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Vietoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman) 
White (Pembroke).

Macdonald 
(Richmond-- 
Cap-Breton- 
Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton 
Mac Arthur,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
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Prières.

Les pétitions suivantes sont lues séparément et reçues:
De la “Thousand Islands Bridge Company”; demandant l’adoption d’une 

loi l’autorisant à aliéner ses attributions et son actif à une autorité publique, et 
pour autres fins.

De John Burris Reid, de Truro, Nouvelle-Ecosse, et autres, d’ailleurs; de
mandant leur constitution en une corporation portant nom “The Atlantic Loan 
& Finance Corporation”.

<

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (A), intitulé: “Loi constituant en corporation 
The Economical Mutual Fire Insurance Company”, rapporte que ledit comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs 
amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

com-

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 3, ligne 25. Aux mots “un journal publié” substituer les mots “deux 

ou plus deux journaux quotidiens publiés”.
2. Page 3, ligne 26. Au mot “sept” substituer le mot “quinze”.
3. Page 5, ligne 40. Aux mots “qu’autorisation aura été délivrée” substituer 

les mots “qu’un certificat d’enregistrement aura été délivré”.
4. Page 5, lignes 42 à 44 inclusivement. Remplacer la clause 20 par la sui

vante :
“20. Par dérogation aux dispositions du paragraphe premier de l’article 

quatre, ou du paragraphe premier de l’article cinq, de la Loi des compagnies d’as- 
canadiennes et britanniques, 1932, ladite loi s’appliquera à la Compagnie, 

sauf dispositions contraires de la présente loi.”
Lesdits amendements sont adoptés, et il est
Ordonné: Que ledit bill soit mis à l’Ordre du Jour pour troisième lecture à 

la prochaine séance du Sénat.

surance

L honorable sénateur Prévost, pour l’honorable sénateur Lemieux, présente 
au Sénat un bill (T) intitulé: “Loi concernant la Société de la Caisse de retraite 
de la Banque de Montréal.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

Avec la permission du Sénat, et sur proposition de l’honorable sénateur 
Dandurand, il est

Ordonné: Que l’honorable sénateur Cantley soit nommé membre du comité 
permanent des bills privés, pour combler une vacance dans ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le 
très honorable sénateur Graham, propose que le bill (13) intitulé: “Loi concer
nant l’accord commercial entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique” soit 
maintenant lu pour la 2e fois.

Après débat, et sur motion de l’honorable sénateur Black, il est 
Ordonné: Que plus ample débat sur la motion soit remise à demain.
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Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis a demain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en 
intitulé- “Loi concernant la Northern Trusts Company , il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

considération du bill (D)

Le Sénat s’ajourne.

X

#



0



INTERPELLATIONS

Pour jeudi 26 mars 1936

Par l’honorable sénateur Taylor:

S “té vidées su printemps”,

No 1.

et qu’il demandera:
1 A-t-on l’intention de fermer ces

et combien d'œuf, ce, éclose-

ries recommandai' n ce sujet, et,
s'il en a fail™u=ls sont le, membres du Conseil qui ont présen d recomman-
d^io^Combien Employés la fermeture de ces écloseries forcerait-elle au cho- 
mn„e? Combien d’employés temporaires et combien de permanents.

85 Cmnbien de ces employés, s'il en est, ont droit à une pens,on en prenant
leur retraite? Quelle serait leur allocation de pension f

6 Quel effet la fermeture de ces écloseries produira-t-elle, si elle en produit, 
le traité relatif à la pêche du saumon Sockeye sur lequel doit prochainement

écloseries d’une façon permanente ou

sur
se prononcer le Sénat, à W ashington.

Pour mardi 31 mars 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Combien de Canadiens nés au pays se 

régiment de la Princesse Patricia?
2. Combien de Canadiens nés au pays se 

régiment de la Princesse Patricia?

No 1.

sont enrôlés à Montréel dans le 

sont enrôlés à Toronto dans le
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 26 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions
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Pour jeudi 26 mars 1936

Par l’honorable sénateur Black:
24 mars Que soit institué un comité spécial chargé de présenter après 

etu e, un rapport sur l’application de la Loi des rentes
sep des Statuts révisés du Canada, et de faire des recommandations en ce ui 
concerne 1 opportunité d élargir ou d’atténuer cette application; avec pouvoir 
de faire comparaître des personnes et produire des pièces et documents

No 1.

sur

No 2.
Par l’honorable sénateur Hardy:

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
1 Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou- 
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a

No 3.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

25 mars—1. Combien de membres des Forces expéditionnaires canadiennes 
ont gagnera Croix Victoria au cours de la dernière guerre, c’est-à-dire depuis le 
mois d août 1914 jusqu au mois de novembre 1918, ces deux mois compris.

, 9ue!s ,S0Ijf noms et les adresses de tous les Canadiens nés au pays 
et a qui a ete décernée cette insigne distinction, si recherchée, de la Croix Vic
toria.

MOTION

Pour mercredi 1er avril 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
24 mars Qu il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il 
lieu, Acte de 1 Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pour] 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

No 1.

aura
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Pour jeudi 26 mars 1936

25 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A) intitulé: “Loi^consti- 
corporation The Economical Mutual Fire Insurance Company .— (Le 

très honorable sénateur Graham).

No 2.

No 1.

tuant en

25 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture d un projet de l01 (Bill 
13) intitulé: “Loi concernant l’accord commercial entre le Canada et les Etats- 
Unis d’Amérique”.—(L’honorable sénateur Black.)

No 3.
23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con

cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L honorable séna
teur Hughes.)

No 4.
23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: “Loi 

cernant The Northern Trusts Company”.—(L’honorable sénateur Haig.)

No 5.

con-

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E) intitulé: “Loi cons
tituant en corporation la United Credit Corporation”L’honorable sénateur 
'Little.)

No 6.

cernant
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F) intitulé: “Loi con

ta compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack . 
(L’honorable sénateur Coté.)

No 7. “Loi con-24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: 
cernant la compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York . (L honorable 
sénateur Coté.)

No 8. “Loi con-24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H) intitulé: 
cernant The Trust and Loan Company oj Canada”.—(L’honorable sénateur 
Coté.)

No 9. : “Loi pour24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill I) 
faire droit à Sonya Shenkman, aussi appelée Sadie Shenkman .—(L honorable 
sénateur McMeans.)

No 10.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J) intitulé: “Loi poui 

faire droit à Louisa Markland Molson Blaiklock”.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)

iii25 MARSA.D. 1936

ORDRE DU JOUR
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No 11.
24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill K) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Rita Constance Béatrice Gurd Rykert”.— (L’honorable sénateur 
McMeans.)
No 12.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Helen Elizabeth Ham Lilly”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 13.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary Kaydouh Massabky”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 14.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Dora Louise Gustiana York”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 15.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Violet Charlotte Dyke Duiven”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 16.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Irène Louise Penny McKee”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 17.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Esther Shapiro”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 18.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Thomas John Howard Fox”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 19.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill S) intitulé : “Loi consti
tuant en corporation The Equitable Life Assurance Company of Canada”.— 
(L’honorable sénateur Laird.)
No 20.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 15) intitulé: “Loi por
tant déduction sur la rémunération des membres du service public”.— (L’hono
rable sénateur Dandurand.)
No 21.

24 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 16) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial)”.— (L’honorable 
sénateur Dandurand.)

f
Pour vendredi 27 mars 1936

No 1.
25 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T) intitulé: “Loi con

cernant la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal”.— (L’hono
rable sénateur Lemieux.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 12

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 26 mars 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Parent,
Pope,
Prévost,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Mac Arthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet,

Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lyneh-Staunton,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, ' 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
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SENAT 1 EDOUARD VIII88

Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (12), intitulé : “Loi con
cernant les commissaires du havres de Toronto”, rapporte que ledit comité, ayant 
examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 5. Remplacer la clause 2 par la suivante:
“2. Il est par les présentes déclaré, relativement à toutes les débentures 

déjà émises ou qui le seront à l’avenir, en conformité du chapitre vingt-six des 
Statuts du Canada, 1911, Loi de 1911 concernant les commissaires du havre de 
Toronto, qqe les pouvoirs des commissaires sous l’autorité de l’article vingt de 
ladite loi comprennent et ont toujours compris le pouvoir:

o) D’emprunter, quand il y a lieu, de l’argent devant servir à rembourser 
et à racheter tout ou partie de ces débentures, soit à échéance, soit à une date 
antérieure, selon que les stipulations des débentures dont il s’agit peuvent l’auto
riser ou le requérir ; et

b) D’émettre des débentures pour l’argent ainsi emprunté.”
Ledit amendement est adopté, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit mis à l’Ordre du jour pour troi

sième lecture mercredi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
douzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 24 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son douzième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Ruth Fitzrandolph McMaster, de la cité 
de Westmount, province de Québec ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Douglas Stuart McMaster le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération mardi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
treizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 24 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son treizième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Agnes Mercer Daniels, de la cité de Verdun, 
province de Québec, infirmière ; demandant l’adoption d’un loi qui dissolve son
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constaté que les prescriptions desmariage ave Douglas Daniels, le comité - . , , , 1.n
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie 14U 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

a

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à 1 Ordre du Jour pour 
être pris en considération mardi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatorzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 24 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatorzième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Gerald Thompson Miltimore, du village de 
Waterville, province de Québec, gérant de succursale ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Laura Smith Grimes Miltimore, le comité

constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

a

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération mardi prochain.

Sur motion de l’honorable sénateur Black, il est
Ordonné: Que soit institué un comité spécial chargé de présenter, après 

étude, un rapport sur l’application de la Loi des rentes sur l’Etat, soit le. chapitre 
sept des Statuts révisés du Canada, et de faire des recommandations en ce qui 
concerne l’opportunité d’élargir ou d’atténuer cette application; avec pouvoir de 
faire comparaître des personnes et produire des pièces et documents.

r i

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (A) intitulé : “Loi constituant en corpora^ 
tion The Economical Mutual Fire Insurance Company” est lu pour la troisième 
fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.
S 12—14
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
tendant à la 2e lecture du bill (13), intitulé: “Loi concernant l’accord commer
cial entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique”.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur la motion soit remis à mardi prochain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en considération du bill (C) 
intitulé: “Loi concernant le remariage de certaines personnes divorcées”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mercredi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (D) intitulé: “Loi concernant la Northern 
Trusts Company” est lu pour la deuxième fois,, et

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (E) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion la United Credit Association” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (F) intitulé: “Loi concernant la compagnie 
du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack” est lu pour la deuxième fois,

Renvoyé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
et

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (G) intitulé: “Loi concernant la compagnie 
du chemin de fer d’Ottawa à New-York” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H) intitulé: “Loi concernant la Trust and 
Loan Company of Canada” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Sonya 
Shenkman, autrement connue sous le nom de Sadie Shenkman” est, sur division, 
lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Louisa 
Markland Molson Blaiklock” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat. 1

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (K) intitulé: “Loi pour faire droit à Rita 
Constance Béatrice Gurd Rykert” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L), intitulé: “Loi pour faire droit à Helen 
Elizabeth Ham Lilley” est, sur division, lu pour la deuxieme loisOrdonné! Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (M) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
Kavdouh Massabky” est, sur division, lu pour la deuxieme lois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora 
Louise Gustiana York” est, sur division, lu pour la deuxieme fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (O) intitulé: “Loi pour faire droit à Violet 
Charlotte Dyke Duiven” est, sur division, lu pour la deuxieme fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (P) intitulé: “Loi pour faire droit à Irène 
Louise Penny McKee” est, sur division, lu pour la deuxieme fois

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Q) intitulé: “Loi pour faire droit à Esther 
Shapiro” est, sur division, lu pour la deuxième fois. .

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas 
John Howard Fox” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (S) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion The Equitable Life Assurance Company” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (15), intitulé: “Loi portant déduction sur 
la rémunération des membres du service public”, est lu pour la 2e fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la 3e fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (16), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial), est lu pour la 2e fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la 3e fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (18), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne. .

!



i26 MARSAD. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 31 mars 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions

INTERPELLATIONS

Pour mardi 31 mars 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
09 mars_Qu’il attirera l’attention sur un rapport des journaux de la Colom-

bie-Britanniquedéclarànt que “le major J.-A. Motherwell, chef-sur,pendant des 
uêcheries de la Colombie-Britannique, a été avisé d Ottawa que les ecloseries 
de saumon devront être fermées aussitôt qu’elles auront été videes au printemps , 
et qu’il demandera :

1. A-t-on l’intention de fermer ces écloseries d’une façon permanente ou 
indéfinie, ou seulement temporairement?

2. Combien d’écloseries vise l’avis d’Ottawa, et combien d œufs ces eclose
ries peuvent-elles ordinairement faire éclore? ^

3. Le Conseil de biologie a-t-il fait quelque recommandation a ce sujet, et,
s’il en a fait, quels sont les membres du Conseil qui ont présente des recomman
dations et à quel effet? . , ,

4. Combien d’employés la fermeture de ces écloseries forcerait-elle au chô
mage? Combien d’employés temporaires et combien de permanents.

5. Combien de ces employés, s’il en est, ont droit à une pension en prenant 
leur retraite? Quelle serait leur allocation de pension.

6. Quel effet la fermeture de ces écloseries produira-t-elle, si elle en produit, 
le traité relatif à la pêche du saumon Sockeye sur lequel doit prochainement

se prononcer le Sénat, à Washington.
sur

No 2.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

24 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Combien de Canadiens nés au pays se sont enrôlés à Montréel dans le 

régiment de la Princesse Patricia?
2. Combien de Canadiens nés au pays se sont enrôlés à Toronto dans le 

régiment de la Princesse Patricia?
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No 3.
Par l’honorable sénateur Hardy:

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.

avec

a

No 4.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

25 mars—1. Combien de membres des Forces expéditionnaires canadiennes 
ont gagné la Croix Victoria au cours de la dernière guerre, c’est-à-dire depuis le 
mois d’août 1914 jusqu’au mois de novembre 1918, ces deux mois compris.

2. Quels sont les noms et les adresses de tous les Canadiens nés au pays
et à qui a été décernée cette insigne distinction, si recherchée, de la Croix Vic
toria.

No 5.
Par l’honorable sénateur Taylor :

25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’annonce de la fermeture 
des écloseries de saumon de la Colombie-Britannique, et qu’il demandera si les 
personnes que cette fermeture doit affecter en ont été avisées, et si les recom
mandations attribuées au Conseil de biologie sont conformes aux statistiques 
des rapports annuels qui ont été successivement présentés au Parlement.

Pour mercredi 1er avril 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

No 1.

aura



No 6.
et de loi (Bill N) intitulé 
—(L’honorable sénateurmars—

No 4. ) intitulé 
sénateur

loimars—
,11

No 10. (Bill R) intitulé: “26 mars—'

: “Loi pour 
McMeans.)

No 5.
26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “ 

faire droit à Mary Kaudouh Massabky”.—(L’honorable sénateur McJV

: “Loi pour 
McMeans.)

No 11.26 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture d un projet de loii (Bill 
13) intitulé: “Loi concernant l’accord commercial entre le Canada et les Mats- 
Unis d’Amérique”.—(L’honorable sénateur Riley.)

No 7.
26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill O) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Violet Charlotte Dyke Duiven”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 8.
26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Irène Louise Penny McKee”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 9.26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Q) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Esther Shapiro”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

Pour mardi 31 mars 1936
No 1.26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill I) intitule: “Poi pour 
faire droit à Sonya Shenkman, aussi appelée Sadie Shenkman . (L honorable 
sénateur McMeans.)
No 2.

faire
Means.)
No 3.

3—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K) intitulé: “Loi pour 
à Rita Constance Béatrice Gurd Rykert”.-(L’honorable sénateur26 mars 

faire droit 
McMeans.)
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No 12.
25 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi ((Bill T) intitulé: “Loi con

cernant la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal”.—(L’ho
norable sénateur Lemieux.)
No 13.

26 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’établissement de soldats”.—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 14.

26 mars—Prise en considération du douzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Ruth Fitzrandolph McMaster, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means.)
No 15.

26 mars—Prise en considération du treizième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Mercer Daniels, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 16.

26 mars—Prise en considération du quatorzième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gerald Thompson Milti- 
more, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans.)

Pour mercredi 1er avril 1936
No 1.

26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitulé: “Loi con
cernant les commissaires du havre de Toronto”.—(L'honorable sénateur Dan
durand.)
No 2.

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L’honorable séna
teur Hughes.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 13

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mardi 31 mars 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:
Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth),
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Mac Arthur, 
Macdonald 

.(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,
D’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,

S 13—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont déposées séparément :
Par l’honorable président du comité du divorce:

, ,PeP*?11,8- Laurie Wozik, autrement connue comme Bella Laurie Rabinovitch I 
de Montreal, province de Québec; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Morris Wozik, autrement connu comme Morris Rabinovitch 

De Mania Emerson Oberman, de Montréal, province de Québec; deman
dant 1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Samuel Oberman.

L honorable Président présente au Sénat le message suivant de Son Excel
lence le Gouverneur général, sous son seing manuel:—
Tweedsmuir.

Honorables membres du Sénat:
J’ai reçu avec grand plaisir l’adresse que vous avez votée en réponse à mon 

discours a 1 ouverture de la session du Parlement et je vous en remercie sincère-

Hôtel du Gouvernement, 
Ottawa,

TWEEDSMUIR,
26 mars 1936.

, Pq * .ll8rp>.r,e drjs communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (23) intitule: Loi pour aider la province de la Saskatchewan à financer le 
coût des graines de semence et des travaux d’ensemencement pour la campagne 
agricole de 1936 , pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat 

Premiere lecture de ce bill ayant été faite, il est
lecture ieudi’" ^ C6 biH Soit inscrit à i’Ordre du Jour pour subir sa deuxième

hm Pi / »TS ,co™munesxtransmet, par son greffier, un message avec un
titule. Loi allouant a Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le

SSe^mL!ZS„arCi"e '= 31 mlrs 1937"’ 1=1™' ='"=

Première lecture de ce bill ayant été faite, et avec la permission du Sénat,
il est
lecturelTalroSiSs^cïiXiU d" 5ubir “

«t .L’ho,n°rable, sénateur Dandurand présente au Sénat un bill (U) intitulé: 
193°2”mOCÜhant 3 Lm deS comLaSnies d’assurance canadiennes et britanniques,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
lecturetcudfprochain bm SOit inSCrit à r0rdre’ du Jour pour subir sa deuxième

Suhant 1 Ordre du Jour, le bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Sonya 
Shenkman, autrement connue sous le nom de Sadie Shenkman” est, sur division, 
lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle esL sur division, résolue dans l’affirmative.
O) donné : Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor- 

mei que le >enat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui
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communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifi 
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant FOrdre du Jour, le bill (O) intitulé: “Loi pour faire droit à Violet 
Charlotte Dyke Duivcn” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (P) intitulé : “Loi pour faire droit à Irène 
Louise Penny McKee” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Q) intitulé : “Loi pour faire droit à Esther 
Shapiro” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espèce, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas 
John Howard Fox” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que, le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
tendant à la 2e lecture du bill (13) intitulé: “Loi concernant l’accord commer
cial entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique”.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur la motion soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du Jour, seconde lecture du Bill (T) intitulé: “Loi con
cernant La Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal” étant 
appelé, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant ete faite du bill (18) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats , il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité de la banque et du commerce.

devant ledit comité. .. .
Ledit rapport est adopté sur division.

pétition de Agnes Mercer Daniels, ainsi que des témoignages rendus devant
ledit comité. ...

Ledit rapport est adopté sur division.

isse à la prise en considération du qua- 
des Divorces auquel a été renvoyée la 

des témoignages rendustorzième rapport du-------  , . .
pétition de Gerald Thompson Multnnore, ainsi que
devant ledit comité. .

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth Fitzrandolph McMaster . 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme

un

Ordonné: Que ce 
lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présenté au Sénat 
bill (W) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Mercer Daniels .
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain. ,

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au^ Sénat 
bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit à Gerald Thompson Miltimore . 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

un

un

Le Sénat s’ajourne.

• G



« *
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 1er avril 1936

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 1er avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Hardy :

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’huimarque

l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s il a 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.

No 2.
Par l’honorable sénateur Taylor:

25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’annonce de la fermeture 
des écloseries de saumon de la Colombie-Britannique, et qu’il demandera si les 
personnes que cette fermeture doit affecter en ont été avisées, et si les recom
mandations attribuées au Conseil de biologie sont conformes aux statistiques 
des rapports annuels qui ont été successivement présentés au Parlement.

No 3.
Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 
mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 1er avril 1936
No 1.

26 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitulé: “Loi con
cernant les commissaires du havre de Toronto”.—(L’honorable sénateur Dan- 
durand.)
No 2.

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)
No 3.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 24) intitulé: “Loi 
allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de l’an
née financière expirant le 31 mars 1937”.—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 4.

31 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 
13) intitulé: “Loi concernant l'accord commercial entre le Canada et les Etats- 
Unis d’Amérique”.—(L’honorable sénateur Pope.)
No 5.

25 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T) intitulé: “Loi con
cernant la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal”.—(L’ho
norable sénateur Lemieux.)

Pour jeudi 2 avril 1936
No 1.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23) intitulé : “Loi pour 
aider la province de la Saskatchewan à financer le coût des graines de semence 
et les travaux d’ensemencement pour la campagne agricole de 1936”.— (L’hono
rable sénateur Dandurand.)
No 2.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U) intitulé: “Loi modi
fiant la loi des compagnies d’assurance canadiennes et britanniques^ 1936”.— 
(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 3.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ruth Fitzrandolph McMaster”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 4.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill W) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Agnes Mercer Daniels”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 5.

31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill X) intitulé: “I.oi pour 
faire droit à Gerald Thompson Miltimore”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 14

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 1er avril 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Macdonald 
(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet,

, Parent,
Pope,

S 14—1

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton
MacArthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
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Pbières.

La pétition suivante est déposée:
Par l’honorable président du comité du divorce :

De Milton Sanford Enoch Chase, de Montréal, province de Québec, méca
nicien ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ivy Frances 
Tofts Chase.

L'honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (D), intitulé: “Loi concernant la Northern 
Trusts Company”, fait rapport que ledit comité ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit mis à l’Ordre du Jour pour troisième lecture
demain.

L'honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (H), intitulé: “Loi concernant la Trust and 
Loan Company du Canada”, fait rapport que ledit comité, avant examiné ledit 
bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit mis à l’Ordre du Jour pour troisième lecture
demain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (S), intitulé: “Loi constituant en corporation 
The Equitable Life Insurance Company of Canada”, rapporte que ledit comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amende
ment, qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 2, ligne 36. Remplacer la clause 2 par la suivante:
“10. La Compagnie sera investie de tous les pouvoirs, privilèges et immu

nités, et sera assujettie à toutes les obligation et prescriptions, énoncés dans la 
Loi des compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932, applicables, 
à la Compagnie, et la présente loi se lira comme si elle contenait les prescrip
tions énoncées aux paragraphes deux à dix inclusivement, de l’article cinq de 
ladite loi, et s’interprétera comme s’y rapportant”.

Ledit amendement est adopté, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit mis à l’Ordre du Jour pour troi

sième lecture demain.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le cinquième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 1er avril 1936.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son cinquième rapport comme suit:

Le comité a examiné les pétitions suivantes et constate que les prescriptions 
des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:

De John Burris Reid, de Truro, Nouvelle-Ecosse, et autres, d’ailleurs; de
mandant leur constitution en une corporation portant nom “The Atlantic Loan 
& Finance Corporation”.
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De la “Thousand Islands Bridge Company"-. demandant ^opLon^d’une
attributions et son actif a une autorité publique, etloi l’autorisant à aliéner ses 

pour autres fins.
Le tout respectueusement soumis.

W. A. BUCHANAN,
Président.

Ordonné : Que ledit rapport soit depose sui la table.

du comité permanent des Divorces, piesente leL’honorable président, 
quinzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Lundi 30 mars 1936.

l’honneur de présenter son quinzièmeLe comité permanent des Divorces
rapport comme suit: ' ,

1. Relativement à la pétition de Birdie Louise Coleman Wilson, de la cite 
de Verdun, province de Québec; demandant l’adoption dune loi qui dissolve son 
mariage avec Stewart Harvey Wilson, le comité a constate que les prescriptions

règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la îegle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.. , • . i

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. . . ,

3 Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

des

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération vendredi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
seizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Lundi 30 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de presenter son seizième 
rapport comme suit :

1 Relativement à la pétition de Solomon Hyman, autrement 
Saul ou Sam Hvman, de la cité de Montréal, province de Québec commis; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Pearl Sherman 
Hyman, le comité a constaté (pie les prescriptions des regies du Sénat ont ete
observées à tous importants égards. , . , ,

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet (le
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

connu comme

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération vendredi prochain.
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
dix-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Lundi 30 mars 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-septième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Hyman Stotland, de la cité de Montréal, 
province de Québec, gérant de ventes ; demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Ruth Rudnikoff Stotland, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
. L. McMEANS

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération vendredi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
dix-huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mardi 31 mars 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-huitième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Lewis Gould, de la cité de Montréal, pro

vince de Québec, modeleur; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Maria Campbell Legassick Gould, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

son

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération vendredi prochain.

L’honorable sénateur Duff présente au Sénat un bill (Y) intitulé: “Loi cons
tituant en corporation la Atlantic Loan and Finance Corporation”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (12) intitulé: “Loi concernant les commis
saires du havre de Toronto”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à ces amendements.
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Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Le Sénat s’ajourne.
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A l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en considération du bill (G) 

“""Ordonné! SFJSSZ vingt-ïeux avril.

ptu, subir sa troisième

lecture demain.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 2 avril 1936

Presentation des requêtes. 

Rapports des comités.

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi 2 avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Hardy :

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.
No 2.

Par l’honorable sénateur Taylor:
25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’annonce de la fermeture 

des écloseries de saumon de la Colombie-Britannique, et qu’il demandera si les 
personnes que cette fermeture doit affecter en ont été avisées, et si les recom
mandations attribuées au Conseil de biologie sont conformes aux statistiques 
des rapports annuels qui ont été successivement présentés au Parlement.

Pour mercredi 22 avril 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

No 1.

aura
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 2 avril 1936

1er avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 24) intitule. Loi 
allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de 1 an
née financière expirant le 31 mars 1937”.—(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 2. “Loi collier avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: 
cernant The Northern Trusts Company".— (L’honorable sénateur Haig.)

No 3.
1er avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H) intitulé: “Loi con

cernant la Trust and Loan Company of Canada’’.— (L’honorable sénateur Cote.)

No 4. “Loi cons-ler avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill S) intitulé: „
corporation The Equitable Life Insurance Company of Canada . 

(L’honorable sénateur Laird.)

No 5.

tituant en

1er avril—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 
13) intitulé: “Loi concernant l’accord commercial entre le Canada et les Etats 
Unis d’Amérique”.— (L’honorable sénateur Sauvé.)

No 6.
31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23) intitulé: “Loi pour 

aider la province de la Saskatchewan à financer le coût des graines de semence 
et les travaux d’ensemencement pour la campagne agricole de 1936”.— (L hono
rable sénateur Dandurand.)

No 7.
31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U) intitulé: “Loi modi

fiant la loi des compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1936”.— 
(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 8.
31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V) intitulé : “Loi pour 

faire droit à Ruth Fitzrandolph McMaster”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 9.
31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill W) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Agnes Mercer Daniels”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 10.
31 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill X) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Gerald Thompson Miltimore”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
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Pour vendredi 3 avril 1936
No 1.

1er avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y) intitulé: “Loi 
tituant en corporation VAtlantic Loan and Finance Corporation”.—(L’honorable 
sénateur Duff.)

No 2.

cons-

ler avril—Prise en considération du quinzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Birdie Louise Coleman Wilson 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 3.
1er avril—Prise en considération du seizième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Solomon Hyman, autrement 
connu comme Saul ou Sam Hyman avec les témoignages rendus devant ledit 
comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
1er avril—Prise en considération du dix-septième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Hyman Stotland avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 5.
1er avril—Prise en considération du dix-huitième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lewis Gould avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mercredi 22 avril 1936
No 1.

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L’honorable séna
teur Hughes.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 15

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 2 avril 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.:E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Lynch-Staunton, 
Mac Arthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais,

Fauteux,
Foster,
Tripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger, 
L’Espér ance 
Little, 
Logan,

(sir Thomas) 
Copp,
Côté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,

S 15—1



Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (F), intitulé: “Loi concer
nant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack”, fait 
rapport que ledit comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport 
au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira 
au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 9. Retrancher le second “un” et insérer une virgule.
2. Page 1, ligne 10. Après “trois” insérer “et cent-cinquante-quatre”.
3. Page 2, ligne 2. Retrancher le second “et ” et insérer une virgule.
4. Page 2, ligne 2. Après “cinquante-trois” insérer “et cent-cinquante

quatre”.
Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (G), intitulé: “Loi con
cernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York” fait rapport 
que ledit comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport avec 
deux amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les
recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 8. Retrancher le second “et” et insérer une virgule.
2. Page 1, ligne 8. Après “cinquante-trois” insérer “et cent-cinquante-

quatre”.

1 EDOUARD VIIISENAT106

Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (18), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’éta
blissement de soldats”, fait rapport que ledit comité, ayant examiné ledit bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à sou
mettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 15. Retrancher les mots “ou dans le cours de l’année qui

suit”.
Ledit amendement est agréé, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à cet amendement.
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Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifie, doit etre adopte, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour intor
que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément,

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion de l’honorable sénateur Black, il est
Ordonné: Que les sénateurs suivants, soit les honorables sénateurs Calder, 

Coté, Fauteux, Green, Horsey, Murdock, Raymond, Robinson et 1 auteur de la 
motion constituent un comité spécial chargé de presenter, apres etude, un rappoi 

l’application de la Loi des rentes sur l’Etat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (24) intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté 
certaines sommes d’argent pour le service public de l’année financière expirant 
le 31 mars 1937”, est lu pour la troisième fois. a

Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H) intitulé: “Loi concernant la Trust and 
Loan Company of Canada”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (D) intitulé: “Loi concernant la Northern 
Trusts Company”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Laird propose que le bill (S), 
intitulé: “Loi constituant en corporation The Equitable Life Insurance Company 
of Canada soit maintenant lu pour la troisième fois.

L’honorable sénateur Haig propose par voie d’amendement, que ledit bill 
ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit de nouveau 
modifié comme suit:

“9. La présente loi entrera en vigueur à une date que le surintendant des 
spécifiera par un avis dans la Gazette du Canada. Cet avis ne sera 

pas donné avant que la présente loi ait été approuvée au moyen d’une résolu
tion adoptée par au moins les deux tiers des votes des membres de la compagnie 
provinciale présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée 
régulièrement convoquée pour en délibérer, ni avant que le surintendant des 

soit rendu compte, par la preuve qu’il peut requérir, qu’une telle 
approbation a été donnée et que la compagnie provinciale a cessé de faire les 
opérations d’assurance ou qu’elle cessera de faire de telles opérations dès qu un 
certificat d’enregistrement aura été délivré à la Compagnie.”

mer

sur

assurances

assurances se
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Etant posée la question de savoir si ledit amendement doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
tendant à la deuxième lecture du bill (13) intitulé: “Loi concernant l’accord 
commercial entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique”. Après débat,

A six heures, Son Honneur le Président suspend la séance jusqu’à sept heu
res et demie.

Sept heures et demie du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

Après plus ample débat, et
Etant de nouveau posée la question quant à la deuxième lecture, elle est 
Résolue dans l’affirmative.
Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la troisième fois. 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (23) 
intitulé: “Loi pour aider la province de la Saskatchewan à financer le coût des 
graines de semence et les travaux d’ensemencement pour la campagne agricole”, 
il est

Ordonné: Que ledit bill soit mis à l’Ordre du Jour pour troisième lecture
demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (U) intitulé: “Loi modifiant la Loi des com
pagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth 
Fitzrandolph McMaster” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (W) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Mercer Daniels” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.



La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (22) intitulé- “Loi pourvoyant au paiement de certaines sommes d argent fdes p ÜSctets de blé pour le blé de la récolte de 930 livré aux organisations

avec un

inciales syndiquées”, pour lequel elle sollicite i grement uu 
Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est

bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 
lecture lundi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisièmeOrdonné: Que ce 
lecture demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
T e dix-huitième rapport annuel du Conseil des recherches scientifiques 

nationales, contenant le rapport du président et l’état financier. (Anglais seu
ment).

P H
*

Sh 
•



Pour mercredi 22 avril 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton: 
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera a Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il 
lieu, 1 Acte e l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pour 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

aura

1 EDOUARD VIIIi SENAT

AFFAIRES DE

Vendredi 3 avril 1936

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

Lectures des requêtes.

Avis d'interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour vendredi 3 avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Hardy:

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
I Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rebellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a 
1 intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.
No 2.

Par l’honorable sénateur Taylor:
25 mars Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’annonce de la fermeture 

des ecloseries de saumon de la Colombie-Britannique, et qu’il demandera si les 
personnes que cette^fermeture doit affecter en ont été avisées, et si les recom
mandations attribuées au Conseil de biologie sont conformes aux statistiques 
des rapports annuels qui ont été successivement présentés au Parlement.

PQ
- S=

aiHCO
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi 3 avril 1936
No 1.ô avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 23) intitule: “Loi pour
aider la province de la Saskatchewan à financer le coûtifdfï.(LLono- 
et les travaux d’ensemencement pour la campagne agricole de 193 .
rable sénateur Dandurand.)

No 2.9 flvr;i_Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V) intitulé: Loi pour
faire droit à Ruth Fitzrandolph McMaster”.—(L’honorable sénateur Mm eans.,

2 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill W) mt^u]xe„: “Lo1 pour 
faire2droit à Agnes Mercer Daniels”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

9 nvr;i_Troisième lecture d’un projet de loi (Bill X) intitulé.
faire droit à Gerald Thompson Miltimore”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 5.

No 3.

“Loi pour

Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U) intitulé: “Loi modi- 
ies d’assurance canadiennes et britanniques* 1936 .31 mars—

fiant la loi des compagnies 
(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 6.1er avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y) intitulé, ^oi cons 
tituant en corporation VAtlantic Loan and Finance Corporation .—(L honora 
sénateur Duff.)
No 7.1er avril—Prise en considération du quinzième rapport du comité Permanent
des divorces' auquel a été référée la pétition ^.“'YworabS'’sénaTeuTMc” 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable sénateur
Means).

Saul ou Sam Hyman avec les témoignages rendus devant leditconnu comme 
comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sénateur McMean ).

No 10.1er avril_Prise en considération du dix-huitième rapport du comité perma-
"en‘dn£sr^ emm"
gnages
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Pour lundi 6 avril 1936
No 1.

2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 22) intitulé: “Loi pour
voyant au paiement de certaines sommes d’argent à des producteurs de blé p
le blé de la récolte de 1930 livré aux organisations provinciales syndiquées”._
(L’honorable sénateur Dandurand.)

OUT

<

Pour mercredi 22 avril 1936

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)

No 1.

i

v

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 16

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 3 avril 1936

Trois heures de Vaprès-miâi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Pope,
Quinn,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Logan,
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock,

Duff,
Wallis,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
Little,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard,
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,
Donnelly,

S 15—1
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Prières.

Suivant l’Ordre du Jour, l'honorable sénateur Dandurand propose que le 
bill (23) intitulé: “Loi pour aider la province de la Saskatchewan à financer le 
coût des graines de semence et les travaux d’ensemencement pour la campagne 
agricole de 1936”, soit maintenant lu pour la troisième fois.

L’honorable sénateur Sinclair propose, par voie d’amendement, que ledit 
bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit modifié 
comme suit :

1. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 2, lignes 26 et 27. Remplacer les mots “possède le plein pouvoir 

d’édicter” par les mots “peut édicter”.
Etant posée la question de savoir si lesdits amendements seront adoptés,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Etant posée la question si ledit bill, ainsi modifié, doit être lu pour la troi

sième fois.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit bill, ainsi modifié, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec des amendements pour lesquels il sollicite 
l’agrément de la Chambre.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth 
Fitzrandolph McMaster” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (W) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Mercer Daniels” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit à Gerald 
Thompson Miltimore” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui
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tives déposées devant ledit comité.

Suivant l'Odre du jour, le bill IV, intitulé: “Loide'uxSi 
pagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932 est lu pour la cieuxie
fois, et

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Y) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Atlantic Loan and Finance Corporation” est lu pour la deuxieme lois, 

Renvoyé au comité permanent de la banque et du commence.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
Quinzième rapport du comité permanent des Divorces auquel a ete remo\ee la 
pétition de Birdie Louise Coleman Wilson, ainsi que des témoignages rend 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
seizième rapport du comité permanent des Divorces auquel :a ete remvoyee la 
pétition de Solomon Hyman, autrement connu comme Saul ou Sam Hyman, 
ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour le Sénat passe à la prise en considération du 
Sunant du pprmanent des Divorces auquel a ete renvoyée

des témoignages rendus devant leditdix-septième rapport 
la pétition de Hyman Stotland, ainsi que 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en 
dix-huitième rapport du comité permanent de. Divorces auquel a ete renvoyé 
1™pétition de l ewis Gould, ainsi que des témoignages rendus devant ledit

considération du

comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture mardi prochain.

il L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sena
un bill (A2) intitulé: “Loi pour faire droit à Solomon Hyman, autrement connu 
comme Saul ou Sam Hyman . .....

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture mardi prochain.
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L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (B2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lewis Gould”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

«i
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourné 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 6 avril 1936

Lectures des requêtes.

Avis d'interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour lundi 6 avril 1936

Par l’honorable sénateur Hardy: , ino_
24 mars_Ou’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l année 19

marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourdhui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, aAec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’etablissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle a cet événement.

No 1.

Pour mercredi 22 avril 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra juB 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi 6 avril 1936

2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 22) intitulé: ‘‘Loi pour
voyant au paiement de certaines sommes d’argent à des producteurs de blé poul
ie blé de la récolte de 1930 livré aux organisations provinciales syndiquées”.— 
(L’honorable sénateur Dandurand.i

No 1.

Pour mardi 7 avril 1936
No 1.

3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Birdie Louise Coleman Wilson”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Solomon Hyman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam 
Hyman”.— (L'honorable sénateur McMeans).

No 3.
3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lewis Gould”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mercredi 22 avril 1936

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, 0,8.1., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 17

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 6 avril 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke) 
Wilson (Sorel).

Logan,
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Paquet,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard,
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,
Duff,
Fallis,
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable sénateur Horsey, pour l’honorable président du comité du ’

divorce:
De Mildred Eileen Champion Webster, de Verdun, province de Québec; 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec George Edward 
Webster. I

D’Emilie Letsch Rutishauser, de Montréal, province de Québec, coiffeuse; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec John Rutishauser.

De Lillian Gladys Cheney Perry, d’Ottawa, Ontario; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Kenneth Percival Perry, de Saint-Jérôme, j 
province de Québec.

L’honorable sénateur White (Pembrooke) présente au Sénat un bill (C2) 
intitulé: “Loi concernant la Thousand Islands Bridge Company”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mercredi prochain.

L’honorable sénateur Horsey, pour l’honorable président du comité perma
nent des divorces présente au Sénat un bill (D2) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Hyman Stotland”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mercredi prochain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Les ordres navals généraux en date du 1er avril 1936 (Anglais seulement).
Les ordres généraux (Milice) en date du 1er avril 1936 (Anglais seulement).

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (22) inti
tulé: “Loi pourvoyant au payement de certaines sommes d’argent à des produc
teurs de blé pour le blé de la récolte de 1930 livré aux organisations provinciales 
syndiquées”, ledit bill est

Renvoyé au comité permanent de la banque et dù commerce.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message et retourne 
un bill (12), intitulé: “Loi concernant les commissaires du havres de Toronto”.

Et pour informer le Sénat que les Communes ont agréé, sans y apporter 
d’autre amendement, l’amendement du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message et retourne 
un bill (18), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement des soldats”.

Et pour informer le Sénat que les Communes ont agréé, sans y apporter 
d’autre amendement, l’amendement du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message et retourne 
un bill (23), intitulé: “Loi pour aider la province de la Saskatchewan à financer 
le coût des graines de semence et les travaux d’ensemencement pour la campagne , I 
agricole de 1936”.

Et pour informer le Sénat que les Communes ont agréé, sans y apporter 
d’autre amendement, les amendements du Sénat audit bill.

Le Sénat s’ajourne.



Pour mardi 28 avril 1936

Par l’honorable sénateur Hardy:
24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que V rée 

marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada ( ou 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s il a 
l'intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.

No 1.

avec

6 AVRILA.D. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 7 avril 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 22 avril 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

No 1.

• - 
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ORDRE DU JOUR
<

Pour mardi 7 avril 1936
No 1.

3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Birdie Louise Coleman Wilson”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 2.
3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Solomon Hyman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam 
Hyman”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
3 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2) intitulé : “Loi pour 

faire droit à Lewis Gould”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mercredi 8 avril 1936
No 1.

6 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2) intitulé : “Loi con
cernant la Thousand Islands Bridge Company”.— (L’honorable sénateur White 
(Pembroke).)

No 2.
6 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Hyman Stotland”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mercredi 22 avril 1936
No 1.

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L’honorable séna
teur Hughes.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 18

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 7 avril 1936

Trois heures de Va-près-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Murdock,
Paquet,
Prévost,
Quinn,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke) 
Wilson (Sorel).

Logan,
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Homer,
Horsey,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,

S 18—1
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (22), intitulé: “Loi pourvoyant au paiement 
de certaines sommes d’argent à des producteurs de blé pour le blé de la récolte 
de 1930 livré aux organisations provinciales syndiquées”, fait rapport que ledit 
comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport avec un amende
ment qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Pages 1, 2, 3 et 4, lignes 1 à 32 inclusivement. Au préambule substituer 

le suivant:
Considérant qu’en conséquence d’une certaine stabilisation de prix et d’au

tres opérations de la Canadian Co-Operative Wheat Producers, Limited, pour
suivies à la connaissance et avec le consentement du Gouvernement du Canada 
au moyen d’avances consenties par certaines banques prêteuses et garanties par 
le Gouvernement du Canada conformément aux Lois de secours applicables à 
l’occasion, une perte a été subie; et

Considérant qu’un transfert de blé et des contrats d’achat ou de prise de 
livraison de blé, au sujet desquels le Gouvernement du Canada avait fourni une 
garantie a été fait par la Canadian Co-Operative Wheat Producers, Limited, 
à la Commission canadienne du blé, au 2 décembre 1935, subordonnément à un 
règlement définitif des conditions dudit transfert; et

Considérant que la Canadian Co-Operative Wheat Producers, Limited, 
avait, au 29 février 1932, opéré des tractations relatives à la récolte de blé de 
1930 approximativement égales aux livraisons de blé faites par les producteurs 
au cours de l’année de récolte 1930-31, et qu’un examen des prix auxquels ces 
tractations ont été opérées, indique qu’elles l’ont été à environ soixante cents le 
boisseau, base No 1 du Nord, Fort-William, dans le cas du blé autre que le blé 
durum, et d’environ soixante-six cents le boisseau, base durum ambré, No 1, 
Fort-William, dans le cas du blé durum, mais que les écarts entre les prix des 
diverses classes de blé étaient différents des écarts arbitraires fixés au moment 
où les payements initiaux ont été déterminés; et

Considérant que, nonobstant cette perte, les producteurs de blé, autre que 
le blé durum, qui ont accepté des payements initiaux sur une base de soixante 
ou cinquante-cinq ou cinquante cents le boisseau, base No 1 du Nord, Fort-Wil
liam, sont justifiés de s’attendre que ces payements seront égalisés sur la base 
de soixante cents le boisseau, base No 1 du Nord, Fort-William, et que les pro
ducteurs de blé durum qui ont accepté des payements initiaux sur une Rase de 
soixante-quatre ou cinquante-quatre ou quarante-neuf cents le boisseau, base 
durum ambré No 1, Fort-William, sont justifiés de s’attendre que ces payements 
seront égalisés sur la base d’approximativement soixante-six cents le boisseau, 
base durum ambré No 1, Fort-William, avec les écarts entre les diverses classes 
de blé déterminés sur la base des prix auxquels ont été opérées les tractations 
mentionnées à l’alinéa précdent.

Ledit amendement est agréé, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à cet amendement.
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L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Le rapport annuel de la Commission des grains du Canada. (Anglais seu

lement) .

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Z) intitulé: "Loi pour faire droit à Birdie 
Louise Coleman Wilson” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (A2) intitulé : "Loi pour faire droit à Solo
mon Hyman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam Hyman est, sui 
division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (B2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lewis 
Gould” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil poul
ie reprendre à sept heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Avec la permission du Sénat, et 
Après motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à deux heures et demie de l’après-midi de demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 8 avril 1936

Lectures des requêtes.

Avis d'interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 21 avril 1936

Par l’honorable sénateur Tanner:
7 avril—1. Quelles ont été les quantités (1) d’anthracite, (2) charbon, 

srr^ (31 de coke reçues au Canada et en provenance (a) des Etats-Unis, (b) 
du Roymme-uS; (cj de Russie, W) de l’Allemagne
pectiveinent, dans chacune des années comprises entre 1921 a 1936 mclusi e 
ment?

No 1.

importations dans chacune des années2. Quel a été le droit douanier sui
de la période mentionnée sous le numéro 1?

ces î

Pour mercredi 22 avril 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :
24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 

H mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Pour mardi 28 avril 1936

Par l’honorable sénateur Hardy: ,
24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que 1 annee 1937 

marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourdhui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a détermine 1 etablissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s il 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle a cet evenement.

No 1.

a
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 8 avril 1936
No 1.
, . 7 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Z) intitulé: “Loi pour 
taire droit a Birdie Louise Coleman Wilson”.— (L’honorable sénateur McMeâns).
No 2.

7 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A2) intitulé: “Loi pour 
taire droit a Solomon Hyman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam 
Hyman .— (L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
7 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lewis Gould”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
6 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2) intitulé: “Loi con

cernant la Thousand Islands Bridge Company”.—(L’honorable sénateur White 
(Pembroke).)

No 5.
6 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Hyman Stotland”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mercredi 22 avril 1936

23 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 19

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 8 avril 1936

Deux heures et trente de l’après-midi. 

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Mullins,
Murdock,
Paquet,
Prévost,
Quinn,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke). 
Wilson (Sorel).

Logan,
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond- 
Cap-Breton- 
Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud,

Fallis,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Ayleswort-h 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

S 19—1
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Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat indiquant les noms des mem

bres du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII, comme suit:

Ottawa, 8 avril 1936.
Monsieur,

J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des membres 
du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

L’honorable W. E. Foster, C.P.,
Président du Sénat.

L’honorable sénateur Wilson (Sorel).

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Son Honneur le Président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat au sujet de la qualification 

foncières des sénateurs, comme suit:
Ottawa, 8 avril 1936.

Monsieur,
Conformément à l’article 105 du Règlement du Sénat, j’ai l’honneur de 

soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des noms des membres du Sénat 
qui ont renouvelé leur déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W. E. Foster, C.P.,
Président du Sénat.

L’honorable sénateur "Wilson (Sorel).
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Le comité permanent de la banque et du commerce, auquel a été renvoyé le . 
bill (T), intitulé: “Loi concernant la Société de la Caisse de retraite de la Ban- : 
que de Montréal”, a, conformément à l’ordre de renvoi en date du 1er avril 1936, 
étudié ledit bill, et demande maintenant permission d’en faire rapport sans 
amendement.
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Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Le comité permanent de la banque et du commerce présente un rapport de 
ce comité:

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 8 avril 1936.

Le comité permanent de la banque et du commerce demande la permission 
de présenter le rapport suivant:

1. Le comité recommande que l’autorisation de siéger durant les ajourne
ments du Sénat lui soit accordée, ainsi qu’à ses sous-comités.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK

Président.
Avec la permission du Sénat, ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit à Birdie 
Louise Coleman Wilson” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (A2) intitulé: “Loi pour faire droit à Solomon 
Hyman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam Hyman” est, sur division, 
lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l'infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (B2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lewis 
Gould” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

S 19—H
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (C2) intitulé: “Loi concernant la Thousand 
Islands Bridge Company” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des bills privés.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D2) intitulé: “Loi pour faire droit à Hyman 
Stotland” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permission du 
Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.
une communicationSon Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu 

du secrétaire adjoint du Gouverneur général.
Ladite communication est lue par Son Honneur le President, comme suit.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général 

CANADA
Ottawa, 4 avril 1936.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Sir Lyman 
P. Duff Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le 
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, mercredi prochain a cinq 
heures et demie de l’après-midi, afin de donner la sanction royale a certains bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable

Président du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (14) intitulé: “Loi concernant l’établissement d’une commission nationale 
de placement”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

avec un

\ "W
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,Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Avec la permission du Sénat, lu pour la deuxième fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit bill soit étudié en comité général immédiatement.
En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 

pour étudier ledit bill.

:

{En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et 
L’honorable sénateur Copp, dudit comité, rapporte que le comité 

ledit bill, qu’il rend compte de l'état de la délibération et demande 1 autorisation
de siéger de nouveau. ,

Ordonné: Que ledit bill soit de nouveau étudié en comité general aujour-

a examiné

d’hui.

La Chambre des communes transmet, par son greEer, un message 
bill (47), intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1936”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois. ,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’aErmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes 1 infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir, et se forme de nouveau 
en comité général sur le bill (14), intitule: “Loi concernant 1 établissement d une 
commission nationale de placement”.

avec un

{En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance.
L’honorable sénateur Copp, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a charge d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.
Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’aErmative.
Ordonné: Que le greEer se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greEer, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (22) intitulé: “Loi pourvoyant au payement de 
certaines sommes d’argent à des producteurs de ble pour le ble de la récolte de 
1930 livré aux organisations provinciales syndiquées”, et 1 informe qu’elle a 
agréé, sans y en apporter d’autre, l'amendement du Sénat audit bill.

Le Sénat s’ajourne à loisir.



Alors l’honorable président de la Chambre des communes adresse la parole 
au très honorable délégué du Gouverneur général comme suit:
Qu’il plaise â Votre Honneur:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur les bills suivants:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1936.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1937.

Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier lit le titre de ces bills.
A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 

termes suivants:
“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 

remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.

1 EDOUARD VIIISENAT126

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d'informer cette Chambre 
que c’est le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral.
Loi abrogeant la Loi sur le Conseil économique du Canada, 1935.
Loi portant déduction sur la rémunération des membres du service public. 
Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial). 
Loi concernant l’accord commercial entre le Canada et les Etats-Unis

d’Amérique.
Loi concernant les commissaires du havre de Toronto.
Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats.
Loi pour aider à la province de la Saskatchewan à financer le coût des 

graines de semence et les travaux d’ensemencement pour la campagne agricole 
de 1936.

Loi concernant l’établissement d’une commission nationale de placement. 
Loi pourvoyant au- payement de certaines sommes d’argent à des produc

teurs de blé pour la récolte de blé de 1930 livré aux organisations provinciales 
syndiquées.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”



1278 AVRILA.D. 1936

Après quoi il plaît au très honorable délégué du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi vingt-huit avril, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

»
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affaires de routine

Mardi 28 avril 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 28 avril 1936
No 1.

7 avriî—h^uehesVnl^ét^le J quantités (1) d’anthracite g) ^"bon

pectivement, dans chacune des années comprises entre 1921 a 19db inclusive 
ment? ces importations dans chacune des années2. Quel a été le droit douanier sur 
de la période mentionnée sous le numéro 1.

No 2.
Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’mtention de prendre des 
nom fane adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui 
P du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura

de la manière qu il pourra juger
mesures
conférera au Parlement
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Mord

ble, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.convena

No 3.
Par l’honorable sénateur Hardy: , „ „ , 1(1Q7

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l année 193 
irarcme le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd hu 
mn?ario) «ous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
lf rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’etablissement du gou- 
vernement responsable pu Canada, et qu’il tenanteta au ^mentent s .1 a 
l’mtention de donner quelque reconnaissance officielle a cet événement.
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MOTION
Pour mardi 28 avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

8 avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage; 
le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration; 
rémigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

(b) encou-
(c)
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 28 avril 1936

No 1. Deuxième leeture d'un projet ^sS23 mars—
cernant le remariage de certaines personnes
teur Hughes.)

Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
Ottawa : J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa
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No 20

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 28 avril 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Macdonald Quinn,
(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Riley,

Fripp,
Gillis,
Green,
Griesbaeh,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken, ■
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
Little,
Logan,
Lyneh-Staunton,
MacArthur,

Arthurs,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Blondin,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shediac)
McGuire,
McLennan,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,

Bourgeois, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas),

(Wentworth),
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Coté,
i| Dandurand, 

Donnelly, 
Duff,
Fallis, 
Fauteux, 
Foster,

S 20—1
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Prières.
eli

Son Honneur le Président communique au Sénat un message reçu de Sa 
Majesté le Roi et il le lit comme suit:

Palais de Buckingham,

Membres du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
Je vous remercie sincèrement du témoignage de sympathie que vous m’avez 

adressé lors de la mort de mon père bien-aimé et de l’éloge émouvant que vous 
avez consacré à sa mémoire. Son exemple sera toujours mon guide et mon 
encouragement dans la tâche que j’ai devant moi.

J’apprécie profondément l’assurance de votre loyauté et de votre dévoue
ment exprimée envers moi lors de mon avènement au trône. Avec l’aide de la 
divine Providence, mon plus ardent désir sera toujours de travailler au bonheur 
et de protéger la liberté de tous mes sujets.

tll
Gi

Li

EDOUARD R I
Le 7 avril 1936.

e!Son Honneur le Président lit aussi au Sénat un message de Sa Majesté la 
Reine, comme suit: S3

Palais de Buckingham,

Membres du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
Je suis profondément touchée de votre témoignage de sympathie dans mon 

grand deuil. J’ai été réconfortée et encouragée à l’heure de l’épreuve à la pensée 
que ma peine était partagée par toute la population de l’Empire.

Je vous remercie du fond du cœur de votre affectueux message.

ïi

MARIE R
Le 7 avril 1936.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Tanner, il est
Ordonné: Qu’émane un ordre du Sénat demandant un relevé indiquant:
1. Quelles ont été les quantités (1) d’anthracite, (2) de charbon gras, (3) de 

coke, reçues au Canada et en provenance (a) des Etats-Unis, {b) du Royaume- 
Uni, (c) de Russie, (d) de l’Allemagne, (e) des autres pays, respectivement, dans 
chacune des années comprises entre 1921 à 1936 inclusivment?

2. Quel a été le droit douanier sur ces importations dans chacune des années 
de la période mentionnée sous le numéro 1 ?

L’honorable sénateur Dandurand dépose immédiatement le relevé sur la
table.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copie d’un arrêté en conseil (C.P. 943) , en date du 20 avril 1936, modifiant 

les paragraphes 2, 111, 112, 113 et la Partie XI des Règlements aériens, 1920. 
(Anglais seulement).

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Sonya Shcnkman, autre
ment connue sous le nom de Sadie Shcnkman", et informe le Sénat qu’elle a 
adopté ledit bill, sans amendement.
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T ■) Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel
.

■

a adopté ledit b,11, sans amendement. I
:

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message: par^lequel 
elle renvoie le bill (L) intitulé: ‘'Loi pour faire droit a Helen Ll.zabeth Ha 
Lilley”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, ^ inessage par lcquel 
elle renvoie le bill (M) intitulé: “Loi pour faire croit a Mary Kaydouh Mas 
sabky”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

T a Chambre des communes transmet, par son greffier, un message pai lecpiel 
elle renvoie le bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora Louise Gustian 
York” It Informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier un message par lequel 
elle renvoie le bill (O) intitulé: “Loi pour faire droit a Violet Charlotte DjK 
Duiveffi’ et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par ffiquel 
elle renvoie le bill (P) intitulé: “Loi pour faire droit a Irene Louise 1 enny 
McKee”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Q) intitulé: “Loi pour faire droit a Esther Shapiro , 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par Icq 
elle renvoie le bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit a - humas John Howaid 
Fox”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.1

6,lerL=Lc„M
Master”, et informe le Sénat que’lle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (W) intitule: “Loi pour faire droit à Agnes Mercer Daniels”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit à Gerald Thompson Milti- 
more”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:

Mardi le 28 avril 1936.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Cham

bre la preuve, etc., faite devant le comité permanent des divorces du Sénat, 
auquel ont été référées les pétitions de ,Sonya Shenkman, aussi connue sous le 
nom de Sadie Shenkman, Louisa Markland, Molson Blaiklack, Rita Constance 
Beatrice Gurd Rykert, Helen Elizabeth Ham Lilley, Mary Kaydouh Massabky, 
Dora Louise Gustiana York, Violet Charlotte Dyke Duiven, Irène Louise Penny 
McKee, Esther Shapiro, Thomas John Howard Fox, Ruth Fitzrandolph Mc
Master, Agnes Mercer Daniels et Gerald Thompson Miltimore respectivement, 
qui sont en instance pour obtenir des bills de divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Indiens”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (11) intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (19) intitulé: “Loi pour aider le soulagement du chômage, l’encouragement 
de l’établissement et du rétablissement agricoles ainsi que la pjise en valeur, la 
conservation et l’amélioration de certaines ressources naturelles et autres”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément, du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier un message avec un 
mu ,54) intitulé: “Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la 
Corporation de la cité d’Ottawa”, pour lequel elle sollicite 1 agrément du Sénat. 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture jeudi.

considération du bill (C) 
divorcées, il estA l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en 

intitulé: “Loi concernant le remariage de certaines personnes
Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mercredi le six mai prochain, 

et qu’il soit alors étudié en premier lieu.

Le Sénat s’ajourne.

y
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 29 avril 1936

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 29 avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:

24 mars—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 
mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui 
conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura 
lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

No 2.
Par l’honorable sénateur Hardy:

24 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a 
l'intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.
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MOTIONS
Pour mercredi 29 avril 1936

Par l’honorable sénateur Sauvé: ,
8 avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser no tie 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel

est d„ation au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
' ’ fZn ! protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, e aussi a 

ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggiaver particulie
(b) l^rapatriemen^des0Canadiens émigrés devrait être efficacement encou-

(c) [’émigration de^C^nadimsnaturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

No 1.

Pour jeudi 7 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 29 avril 1936
No 1.

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 4) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des Indiens”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 11) intitulé : “Loi modi

fiant la Loi des douanes”.— (L’honorable sénateur Dandurand.)

Pour jeudi 30 avril 1936

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 19) intitulé: “Loi pour 
aider le soulagement du chômage, l’encouragement de l’établissement et du 
rétablissement agricoles ainsi que la mise en valeur, la conservation et l’amé
lioration de certaines ressources naturelles et autres”.—(L’honorable sénateur 
Dandurand.)

No 1.

No 2.
28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 54) intitulé: “Loi auto

risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
—(L’honorable sénateur Dandurand.)

Pour mercredi 6 mai 1936

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)

No 1.

(

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 21

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mercredi 29 avril 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Riley, 

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,

MacdonaldGillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
Little,
Lynch-Staunton,
MacArthur,

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
AVhite (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
Fripp,

S 21—1

lOCO



136 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

Les pétitions suivantes sont déposées séparément:
Par l’honorable sénateur Horsey, pour l’honorable président du comité de

divorce.
D’Edith Astroff Nevitt, de la cité de Montréal, province de Québec; deman

dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Nevitt.
De Noella Bonin Daumery, de la cité de Montréal, province de Québec; 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Léon Daumery.
D’Edythe Mary Ross Brown, de la cité de Montréal, province de Québec ; 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hallowed Mac
donald Brown.

L’honorable sénateur White (Pembroke) du comité permanent des Ordres 
permanents, présente le sixième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi 29 avril 1936.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son sixième rapport comme suit:

Le comité recommande :
1. Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés 

soit prolongé jusqu’au vendredi 22 mai 1936.
2. Que le délai pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu’au 

vendredi 29 mai 1936.
3. Que le délai pour la réception des rapports d’un comité permanent ou 

spécial sur des bills privés soit prolongé jusqu’au vendredi 12 juin 1936.
Le tout respectueusement soumis.

GERALD V. WHITE,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable sénateur Horsey pour l’honorable président du comité perma
nent de Divorce présente le dix-neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi 28 avril 1936.

Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter son dix- 
neuvième rapport, comme suit:

1. Le comité recommande que le délai pour la réception de pétitions en 
obtention de bills de divorce soit prolongé jusqu’au vendredi, le 22 mai 1936.

Le tout respectueusement soumis.
H. J. LOGAN, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.



L’honorable sénateur Casgrain présente au Sénat un bill (E2) intitule: 
“Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien e zones iranches 
de commerce étranger par les provinces et municipalités ou par es agences publi
ques provinciales ou municipales’ ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture vendredi prochain.

■
■
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T ’honorable sénateur Lynch-Staunton demande au gouvernement s il a 1 in
tention de prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial 
une mesure législative qui conférera au Parlement du Canada 1 autorisation de 
modifier quand il y aum lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la 
manière qu’il pourra juger convenable.

Après certain débat, la suite de la discussion est remise à demain.

saîtœssœ
vernement responsable au Canada, et il demande au gouvernement s il a 1 inten
tion de donner quelque reconnaissance officielle a cet evenement.

Après certain débat, la suite de la discussion est remise à demain.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (4) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des Indiens”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (11) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des douanes”, il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité de la banque et du commerce.

Le Sénat s’ajourne.

P-
 Pu
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 30 avril 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

MOTIONS
Pour jeudi 30 avril 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauvé: .

c avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationne
6St d(o) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 

W }™on ! protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et ausS1 a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulie

(b) ém^vrait être efficacement

(c) devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

encou-

Pour jeudi 7 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat,

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en 
nelle.

No 1.

jugement de la Cour suprême du 
matière constitution-

un
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 30 avril 1936
No 1.

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 19) intitulé: “Loi pour 
aider le soulagement du chômage, l’encouragement de l’établissement et du 
rétablissement agricoles ainsi que la mise en valeur, la conservation et l’amé
lioration de certaines ressources naturelles et autres”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)
No 2.

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 54) intitulé: “Loi auto
risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand.)
No 3.

29 avril—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi 
(Bill 4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Indiens”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 4.

29 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Casgrain).
No 5.

29 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Hardy :—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le fait que l’année 1937 
marque le 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulèvement qui, avec 
la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a déterminé l’établissement du gou
vernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouvernement s’il a 
l’intention de donner quelque reconnaissance officielle à cet événement.— (L’ho
norable sénateur Dandurand).

I

r
(

CPour vendredi 1er mai 1936

29 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi per
mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger par les provinces et municipalités ou par des agences publiques 
provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Casgrain).

No 1.

t*1 II

Pour mercredi 6 mai 1936
No 1.

F28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L’honorable séna
teur Hughes.)

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 22

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 30 avril 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville, 

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,

S 22—1

MacdonaldFripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
Ring,
Laçasse,
Laird,
Leger,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton, 
Mac Arthur,

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

. Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Coté,
Piandurand,
Donnelly,
Duff,

■

I'allis,
Fauteux,
Foster,

■—



140 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

La pétition suivante est présentée :
Par l’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur L’Espérance. * 
De Howard Murray et autres, de. Montréal, Québec et ailleurs. (Compagnie 

du Chemin de fer de Québec et Montmorency).

L’honorable sénateur Logan, du comité permanent de divorce présente le 
vingtième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 28 avril 1936.

Le comité permanent de divorce a l’honneur de présenter son vingtième rap
port comme suit:

Relativement à la pétition de Noella Bonin Daumery, de la cité de Montréal, 
province de Québec ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Léon Daumery.

1. Une demande ayant été faite pour permission de retirer la pétition, le 
comité recommande que cette permission soit accordée en conséquence.

2. Le comité recommande de plus la remise de la taxe parlementaire payée 
le 12 mai 1930, à la pétitionnaire, moins les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
H. J. LOGAN,

Président suppléant.
Ordonné: Que ledit rapport soit mis à l’Ordre du jour pour être étudié mardi

prochain.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill (C2) intitulé: “Loi concernant la Thousand Islands Bridge 
Company”, rapporte que ledit comité ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en 
faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit mis à l’Ordre du jour pour troisième lecture à 
la prochaine séance de la Chambre.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Le rapport du commissaire fédéral de secours aux chômeurs, présenté d’après 

la Loi des mesures de secours, 1935. (Anglais seulement).

A l’appel de l’Ordre du jour pour deuxième lecture du bill (19), intitulé: 
“Loi pour aider le soulagement du chômage, l’encouragement de l’établissement 
agricoles ainsi que la mise en valeur, la conservation et l’amélioration de cer
taines ressources naturelles et autres”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre soit remis à plus tard aujourd’hui.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (54) inti
tulé: “Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la 
cité d’Ottawa”, avec la permission du Sénat,

Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.



Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourn sur 1 interpellation 
de l’honorable sénateur Hardy:—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le lait 
que l’année 1937 marque la 100e anniversaire du soulèvement du Haut Canada 
(aujourd’hui l’Ontario) sous la direction de William Lyon Mackenzie, soulève
ment qui, avec la rébellion parallèle dans le Bas Canada, a determine etab is- 
sement du gouvernement responsable au Canada, et qu’il demandera au gouver
nement s’il a l’intention de donner quelque reconnaissance officielle a cet événe
ment.

Le débat est clos.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourne 

jusqu’à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s’ajourne.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée hier sur 
l’interpellation de l’honorable Lynch-Staunton—-Qu’il demandera au gouverne- 

$ ment s’il a l’intention de prendre des mesures pour faire adopter par le Parle
ment impérial une mesure législative qui conférera au Parlement du Canada 

I . l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, l’Acte de 1 Amérique Bntanmq 
du Nord, de la manière qu’il pourra juger convenable.

Après certain débat, il est . . ,. , .
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise a mercredi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (19) inti
tulé: “Loi pour aider le soulagement du chômage, l’encouragement de 1 etablisse
ment et du rétablissement agricoles, ainsi que la mise en valeur, la conservation 
et l’amélioration de certaines ressources naturelles et autres , il est .

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.
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i30 AVRILA.D. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 5 mai 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

MOTIONS
Pour mardi 5 mai 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauve: ,

8 avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationne

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
mf pas*1 complK^uer°nosr problèmes naticraaux °ni1 aggraver1 particulière-

(b) ïe^patriemen^de^Canadiens'émigrés^devrait être efficacement

(c) devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, smon à la prohiber.

encou-

Pour jeudi 7 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour supreme du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution-

No 1.

nelle.



ii SENAT 1 EDOUARD Vin

ORDRE DU JOUR

Pour mardi 5 mai 1936

30 avril—Troisième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi concernant 
Thousand Islands Bridge Company”.—{L’honorable sénateur White (Pem
broke).)

No 1.

No 2.
30 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 19) intitulé: “Loi pour 

aider le soulagement du chômage, l’encouragement de l’établissement et du 
rétablissement agricoles ainsi que la mise en valeur, la conservation et l’amé
lioration de certaines ressources naturelles et autres”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)

No 3.
29 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi per

mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger par les provinces et municipalités ou par des agences publiques 
provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Casgrain).
No 4.

29 avril—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi 
(Bill 4) intitulé : “Loi modifiant la Loi des Indiens”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 5.
30 avril—Prise en considération du vingtième rapport du comité permanent 

de divorce.— (L’honorable sénateur Logan).

Pour mercredi 6 mai 1936
No 1.

28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con
cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.—(L’honorable séna
teur Hughes.)

No 2.
30 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna

teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière ' -fl 

qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Dandurand).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 23

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 5 mai 1936

Trois heures de Vaprès-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Rhodes,
Riley,

MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest i, Robinson,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Leger,
Lemieux,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton.

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Car leton) , 
Smith

(Wentworth), 
Spence, 
Sutherland,

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shédiac)
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Prévost,
Quinn,
Rainville,

Tanner,
Taylor,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Coté,
Dandurand
Donnelly,
Duff,
Fallis,

S 23—1

L
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Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable président du comité de divorce.
De Georges Marcoux, de la cité de Montréal, province de Québec, ingénieur; j 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec May Eileen Enid 
Evans Marcoux.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
La forme de la convention et l’arrêté du conseil concernant la vente de cer- j 

tains navires qui appartenaient à la Marine marchande canadienne, Limitée, ou , 
étaient sous sa régie.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (02) intitulé: “Loi concernant la Thousand 
Islands Bridge Company”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe j 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (19) intitulé: “Loi pour aider le soulagement : 
du chômage, l’établissement et le rétablissement agricoles, ainsi que la mise en : 
valeur, la conservation et l’amélioration de certaines ressources naturelles et j 
autres”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe j 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E2) intitulé: “Loi permettant l’établisse
ment, l’exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des 
agences publiques provinciales ou municipales, de zones franches de commerce 
étranger”, étant lu, il est

Ordonné: Que ledit ordre soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité j 
pour étudier le bill (4), “Loi modifiant la Loi des Indiens .

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
L’article 1 est lu et agréé.

L’article 2 est lu et modifié comme suit.
Page 1, lignes 16 à 30. Disjoindre la clause 2 et y substituer la suivante:
“2. Est abrtigé l’article soixante-neuf de ladite loi, et le suivant y est 

substitué :
‘69. (1) Le surintendant général, subordonnément à l’approbation du Gou

verneur en conseil, pourra, selon les prescriptions du présent article, établir des 
règles qui, dès leur publication dans la Gazette du Canada, s’appliqueront avec 
la même vigueur que si les dispositions en étaient édictées dans la présente loi.

(2) Les règles pourront prescrire des peines- appropriées, n’excédant pas 
trois mois d’emprisonnement ni cent dollars d’amende, dans le cas de violation $ 

d’inobservation de quelque disposition d’une règle.

i

ou



ns établies au premier para- 
ire, entre autres choses, l’in-

*ieiits *** * r*o7o u S Spécifique et indiquée d'une province du Canada et qm y est en 
•„npnr pt en particulier, et que ce soit ou non au moyen d incorporation, pa 

voie de’référence, de lois et du règles provinciales, ces règles pourront prescrire, 
ni Fn ce oui concerne les Indiens dans la province du Manitoba, de la

} Saskatchewan ou de l’Alberta ou dans les
iPS indiens dans telles régions de ces provinces et Territoires qu il jugeia 
à nrooos d’indiquer, que des lois, soit aux mêmes termes soit a des 
termes semblables, soit dans d’autres termes que ceux des lois en 
visueur dans ces provinces et Territoires, respectivement, et qui se 
rapportent au gibier en général ou à une espece de gibier en particulier, 
s'appliqueront dès leur publication dans la Gazette du C anada, avec a 
inême vigueur que si ces règles étaient édiétées dans la présente loi,

b) En cï qulconlerne" la desüîction des herbes nuisibles et la prévention 
de l’incubation, de la propagation ou du fléau d insectes, de vermi
de maladie qui peut ou pourrait détruire ou nuire a la vegetation sur

c) En^Tquf concernera réglementation de la vitesse et disservice des 
véhicules sur les voies publiques dans les reserves indiennes .

Sans restreindre la

ou

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Les articles 3 à 13 inclusivement sont lus et agréés. 
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau en agréé.

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Robinson, dudit comité, rapporte que le^comité ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendemen 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit mis à l’Ordre du jour pour troi

sième lecture demain.

le Sénat passe à la prise en considération duSuivant l’Ordre du jour, 
vingtième rapport du comité permanent des Divorces.

Ledit rapport est adopté.

service public de l’année financière expirant le 31 mars 1937 , pour lequel e 
sollicite l’agrément du Sénat. . . ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du bena , 
bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

1455 MAIA.D. 1936
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:

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 6 mai 1936

Lectures des requêtes.

Avis d'interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour mercredi 6 mai 1936
No I.

Par l’honorable sénateur Ballantyne:

du prix payé et des conditions de la vente.

MOTIONS
Pour mercredi 6 mai 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

8 avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
8 avril veue eu d’exploitation et de peuplement rationnelimmense territoire suivant un

est d’avis que: , , , „ .
(al l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 

fZn îprotéger nos traditions, à fortifier nos instituons, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver paiticulic

,6) rADaVa— SfÆdSnféSivrait être efficacement eneou-

Smigralfon des Canadiens naturalises devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

(c)

Pour jeudi 7 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour supreme du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution-

No 1.

nelle.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 6 mai 1936
No 1.

5 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 4) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi des Indiens”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
28 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi con

cernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’honorable séna
teur Hughes.)

No 3.
29 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi per

mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger par les provinces et municipalités ou par des agences publiques 
provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Casgrain).

No 4.
30 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna

teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Dandurand).

No 5.
5 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 58) intitulé: “Loi pour

voyant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de l’année 
financière expirant le 31 mars 1937”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

1

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 24

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 6 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest),

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shédiac),
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Rhodes,

MacdonaldFripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Ilocken,
Horner,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
Lemieux,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton, 
Mac Arthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Black,

Robinson
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas)
Coté
Dandurand,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,

S 24—1



148 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par l'honorable sénateur Laçasse.
De l’Ordre indépendant des fils d’Italie, de Québec.

La pétition suivante est lue et reçue:
De Howard Murray et autres de Montréal, Québec et d’ailleurs ; demandant 

à être constitués en corporation sous le nom de “Compagnie du chemin de fer 
Québec et Montmorency”.

L'honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (11), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes”, rapporte que ledit comité ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il 
plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
2. Page 4, ligne 4. Après le mot “une” insérer le mot “prétendue”.
3. Page 5, ligne 15. Après le mot “une” insérer le mot “prétendue”.
Lesdits amendements sont adoptés, et avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ledit bill, ainsi modifié, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmatve.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec certains amendements et pour solliciter 
l'agrément de la Chambre des communes à ces amendements.

L’honorable sénateur Ballantyne attire l’attention du Sénat sur la vente 
de certains vaisseaux possédés par, ou en charge de la marine marchande cana
dienne limitée, et s’enquiert du prix payé et des conditions de la vente.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (4), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Indiens”, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément 
de la Chambre des communes à cet amendement.
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Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hughes propose que le bill 
(C), intitulé: “Loi concernant le remariage des personnes divorcees , soit main
tenant lu pour la deuxième fois. :

En amendement, l’honorable sénateur McMeans propose que tous les mots 
après le mot “soit” de ladite motion, soient supprimés et remplaces par ce qui 
suit:

“lu à six mois de cette date”

Après débat, et
Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être

adoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E2), intitulé: “Loi permettant l’établisse
ment, l’exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des 
agences publiques provinciales ou municipales, de zones franches de coinmci ce 
étranger”, étant lu, il est

Ordonné: Que ledit ordre soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée le 30 avril 
sur l’interpellation de l’honorable Lynch-Staunton,—Qu’il demandera au gouver
nement s’il a l’intention de prendre des mesures pour faire adopter par le Parle
ment impérial une mesure législative qui conférera au Parlement du Canada 
l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, de la manière qu’il pourra juger convenable.

Après certain débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (58), 
intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service 
public de l’année financière se terminant le 31 mars 1937 ’, avec la permission 
du Sénat

Ledit bill est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.
4
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AFFAIRES DE ROUTINE

' Jeudi 7 mai 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

MOTIONS
Pour jeudi 7 mai 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Casgrain: ,

28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour supreme du 
Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constituti
nelle.

Pour mardi 12 mai 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Sauvé: , .
g avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationn
est d’avis que: , , , Aa

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
faX à protéger nos traditions, à fortifier nos_ institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulier

être efficacement encoo-

devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 7 mai 1936
No 1.

6 mai—Reprise du débat sur l’interpellation par l’honorable sénateur Bal-
lantyne:

Qu il attirera l’attention du Sénat sur la vente de certains vaisseaux possédés 
par, ou en charge de la marine marchande canadienne limitée, et s’enquiérera 
du prix payé et des conditions de la vente.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 2.

6 mai—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C), 
intitulé: “Loi concernant le remariage de certaines personnes divorcées”.— (L’ho
norable sénateur Aseltine).

No 3.
29 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi per

mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger par les provinces et municipalités ou par des agences publiques 
provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Casgrain).
No 4.

30 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Dandurand).

une mesure

I

J

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 25

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 7 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Rainville,
Rhodes,

MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robicheau, 

Robinson, 
Sharpe, 
Sinclair,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
Lemieux,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Black,

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiae), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Prévost, 
Quinn,

Smith (Victoria- 
Carleton),

Smith
(Wentworth), 

Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fall»,
Fauteux,
Foster, S 25—1
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

CANADA
Ottawa, 7 mai 1936.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Sir Lyman 
P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le 
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd’hui à cinq heures 
et 45 de l’après-midi, afin de donner la sanction royale à certains bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable

Président du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt 
et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 5 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt et 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Pedro Alfonso Baptista, de la cité de Mont
réal, province de Québec, sous-gérant de ventes, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Catherine Marcella Vickers Baptista, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération mardi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mardi 5 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
deuxième rapport comme suit:
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1 Relativement à la pétition de Louise Isabel Sutherland Chaplin, de la 
rité de Montréal province de Québec, demandant l’adoption d une loi qui dis 
Solve son mariage avec Henry William Chaplin, le comité a constate que les 
nrcscrintions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.
1 2 Le comhé recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en consideration mardi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 5 mai 1936. 

l’honneur de présenter son vingt-Le comité permanent des Divorces
troisième rapport comme suit: , ,

1 Relativement à la pétition de Clara Violetta Dodge Connolly, de la e t 
de Montréal province de Québec, fille de table,, demandant 1 adoption d une loi 
oui dissolve son mariage avec Charles James Connolly, le comité a constate que

du Son,,, ont 6té observées à tons -PçWg*' 
2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit manage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération mardi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 6 mai 1936.

l’honneur de présenter son vingt-

de la cité
Le comité permanent des Divorces a

‘"‘“‘f^ïïSStepftHion de Marie Consuel, Hill Montai,™, 
de Montréal, province de Québec, demandant 1 adoption d une loi- qui ‘ “J . 
son mariage avec Adolphe Jalbert Fleming Montabone, le comi c a constate 
que les prescriptions des règles du Sénat ont etc observées a tous importants
égards.2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage. 

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération mardi prochain.
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
cmquieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 6 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
cinquième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Lona Marie Vaughan Burnett Graving, 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Pietro Franco 
Graving, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées a tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage. 
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

A Ordonne, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
etre pris en considération mardi prochain.

Al appel de l’Ordre du jour pour la reprise de la discussion sur la motion 
de 1 honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la vente de certains vaisseaux possédés 
par, ou en charge de la marine marchande canadienne limitée, et s’enquiérera 
du prix payé et des conditions de la vente, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à mardi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée hier 
sur la motion pour deuxième lecture du bill (G), intitulé: “Loi concernant le 
remariage des personnes divorcées’’, et la motion de l’honorable sénateur Mc- 
Means, tendant à modifier la première.

Après plus ample débat, et étant posée la question sur la motion tendant à 
1 amendement, elle est

Résolue dans l’affirmative.

Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur Casgrain propose que le bill 
(E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, 
par les provinces et municipalités, ou par des agences publiques provinciales, ou 
municipales, de zones franches de commerce étranger”, soit maintenant lu pour 
la deuxième fois. '

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à mercredi prochain.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée le 30 avril 
1 interpellation de l’honorable Lynch-Staunton,—Qu’il demandera au gouver

nement s il a 1 intention de prendre des mesures pour faire adopter par le Parle
ment impérial une mesure législative qui conférera au Parlement du Canada 
1 autorisation de modifier, quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, de la manière qui pourra juger convenable.

Après certain débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à mardi prochain.

sur
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Ordonnéf QueTorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourne jus
qu’à mardi prochain à huit heures du soir.

!

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Ouelcme temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-cn- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au
pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d informer cette Chambie 
que c’est le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur general que 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi pour faire droit à Sonya Shenkman, autrement connue sous

Sadie Shenkman. , , ,
Loi pour faire droit à Louisa Markland Molson B aïklock 
Loi pour faire droit à Rita Constance Beatrice Gurd Rykert.
Loi pour faire droit à Helen Elizabeth Ham Lilley.
Loi pour faire droit à Mary Kaydouh Massabky.
Loi pour faire droit à Dora Louisa Gustiana Yoïk.
Loi pour faire droit à Violet Charlotte Dyke Ouiven.
Loi pour faire droit à Irene Louise Penny McKee.
Loi pour faire droit à Esther Shapiro.
Loi pour faire droit à Thomas John Howard Fox.
Loi pour faire droit à Ruth Fitzrandolph McMaster.
Loi pour faire droit à Agnes Mercer Daniels.
Loi pour faire droit à Gerald Thompson Miltimore. ...

__ Loi pour aider le soulagement du chômage, l’encouragement de 1 etablisse
ment et du rétablissement agricoles ainsi que la mise en valeur, la conservation 
et l’amélioration de certaines ressources naturelles et autres.

Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la
cité d’Ottawa.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom
sanctionne ces bills.”

Alors l’honorable président de la Chambre des communes adresse la parole 
très honorable délégué du Gouverneur général comme suit.

> Qu’il plaise à Votre Honneur:
Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per

mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1937.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

le nom de

de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général

au
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Le greffier lit le titre de ce bill.

A ce bill la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les 
termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”

Après quoi il plaît au très honorable délégué du Gouverneur général de seretirer.

Les Communes se retirent. 

Le Sénat reprend sa séance. 

Le Sénat s’ajourne.

I
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 12 mai 1936

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

MOTIONS
Pour mardi 12 mai 1936

Par l’honorable sénateur Sauvé:
8 avril—Cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) Pimmigration au Canada doit se faire avec la plus grande piudence^de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos. institutions, et. aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être regie de la façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

No 1.

encou-

Pour mercredi 13 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême, du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.



Pour mardi 12 mai 1936
No 1.

6 mai—Reprise du débat sur l’interpellation par l’honorable sénateur Bal-
lantyne:

Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la vente de certains vaisseaux possédés 
par, ou en charge de la marine marchande canadienne limitée, et s’enquiérera 
du prix payé et des conditions de la vente.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 2.

30 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Beaubien).
No 3.

7 mai—F tse en considération du vingt et unième rapport du comité per
manent des d: jrces, auquel a été référée la pétition de Pedro Alphonso Baptista 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 4.

7 mai—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Louise Isabel Sutherland 
Chaplin avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).
No 5.

7 mai—Prise en considération du vingt-troisième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Clara Violetta Dodge 
Connolly avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans)
No 6.

7 mai—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Marie Consuela Hill 
Montabone avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sé- 
teur McMeans).
No 7.

7 mai—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lona Marie Vaughan 
Burnett Gravina avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’hono
rable sénateur McMeans).

Pour mercredi 13 mai 1936

7 mai—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2), 
intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones 
franches de commerce étranger par les provinces et municipalités ou par des 
agences publiques provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Cas- 
grain) .

No 1.
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?

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 12 mai 1936

Huit heu1 s du soir.

L’honorable AV.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Pone,

Logan,
Lyneh-Staunton 
Mac Arthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Quun, 
Breton-Ouest),

Fripp,
Gillis,
Gordon, 
Graham, 
Green, 
Griesbaeh 
Haig,
Hardy,
H armer, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
Laird,
Léger 
L’Espérance, 
Little,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,

Rainville,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Sutherland

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud,

Tanner,
Taylor,
Turgeon,
A\rebster,
A\rhite (Inkerman), 
White (Pembroke).
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L’honorable sénateur Lemieux.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Son Honneur le président présente au Sénat :
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat au sujet de la qualification 

foncières des sénateurs, comme suit:
Ottawa, 12 mai 1936.

Monsieur,
Conformément à l’article 105 du Règlement du Sénat, j’ai l’honneur de 

soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des noms des membres du Sénat 
qui ont renouvelé leur déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable AV. E. Foster, C.P., 
Président du Sénat.

L’honorable sénateur Lemieux.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit à Birdie Louise Coleman 
AVilson”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

158 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

Son Honneur le président présente au Sénat:
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat indiquant les noms des mem

bres du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII, comme suit:

Ottawa, 12 mai 1936.
Monsieur,

J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste supplémentaire des membres 
du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard 
VIII.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable AV. E. Foster, C.P 
Président du Sénat.

__
__

_
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel I elle renvoie le bill (A2) intitulé ,:“Loi pour faire droit a Solomon Hyman, au- 
[ trement connu sous le nom de Saul ou Sam Hyman”, et informe le Sénat qu elle 
| a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
I elle renvoie le bill (B2) intitulé: “Loi pour faire droit a Lewis Gould , et m- 

, forme le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
, eiie renvoie le bill (D2) intitulé: “Loi pour faire droit a Hyman Stotland , et 

informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

transmet, par son greffier, un message ainsi

Vendredi 8 mai 1936.

La Chambre des communes
conçu :

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre a cette Cham
bre la preuve, etc., faite devant le comité permanent des divorces du Sénat, 
auquel ont été déférées les pétitions de Birdie Louise Coleman V îlson, Solomon 
Hvman, autrement connu sous le nom de Saul ou Sam Hyman, Lewis Gould, et 
Hyman Stotland, respectivement, demandant des lois de divorce et les piece 
justificatives produites comme preuve devant lui.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat,

Certifié conforme.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable président du comité de divorce.
D’Adjutor St-Jean, de la cité de Montréal, province de Québec, courtier; 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Blanche Faquin
St-Jean.

La pétition suivante est lue et reçue :
De l’Ordre indépendant des Fils d’Italie de Québec; demandant l’adoption 

d’une loi qui l’autorise à expédier des affaires dans tout le Canada.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi 7 mai 1936.

Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande 
- la permission de présenter son deuxième rapport comme suit:

Le comité recommande la revision des rémunérations suivantes :
1 Que la rémunération annuelle du greffier des Journaux anglais, qui est 

actuellement de $1.920, $2,040, $2,160, $2,280, $2,400 soit revisée et portée à 
$2,400, $2,520, $2,640, $2,760, $2,880.
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2. Que la rémunération annuelle du maître d’hôtel de Son Honneur le pré
sident, qui est actuellement de $1,260, $1,320, $1,380, $1,440, $1,500, $1,560, 
soit revisée et portée à $1,500, $1,560, $1,620, $1,680, $1,740, $1,800.

Que la rémunération annuelle des curateurs conjoints de la salle de lecture, 
qui est actuellement de $1,320, $1,380, $1,440, $1,500, $1,560, $1,620, $1,680, soit 
revisée et portée à $1,500, $1,560, $1,620, $1,680, $1,740, $1,800 respectivement.

Et que les recommandations ci-dessus soient soumises à la Commission du 
service civil.

Le tout respectueusement soumis,
W. H. SHARPE,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être étudié 

jeudi prochain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la régie interne et des 
dépenses imprévues, dépose le troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par de greffier comme suit:
Jeudi 7 mai 1936.

Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande 
la permission de présenter son troisième rapport comme suit:

Le comité recommande que le plan d’organisation soit modifié en suppri
mant l’emploi suivant, savoir:

“8. Commis principal des comités”, et en y substituant ce qui suit:
“8. Secrétaire général adjoint des comités”.
Le tout respectueusement soumis,

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être étudié 
jeudi prochain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le quatrième rapport de ce comité.

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit:
Jeudi 7 mai 1936.

Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande 
la permission de présenter son quatrième rapport comme suit:

Le comité recommande qu’un montant de $300 soit inclus aux prévisions 
budgétaires du Sénat pour foiynir une allocation tenant lieu de logement au 
chef des messagers parlementaires.

Le tout respectueusement soumis.
I

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être étudié 
jeudi prochain.
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ité permanent de la régie interne et des 
comité.L’honorable sénateur Sharpe, du comi

imprévues, présente le cinquième rapport de ce
comme suit:

dépenses
Ledit rapport est alors lu par le greffiei

Jeudi 7 mai 1936.
Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande

nographe de langue anglaise.
Le tout respectueusement soumis. W. H. SHARPE,

Président.
être étudiéOrdonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi 8 mai 1936. 

l’honneur de présenter son vingt-Le comité permanent des Divorces a
| sixième apport »mme suit: SL clair Pcac„,k Milroy, de là

Kelativemeni I - - . demandant l’adoption d’une loi qui dis-
constate que les

1.cité de Montréal, province de Québec,
; importants égards,

■ SSA M» m-iagm
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en consideration jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi 8 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a 
septième rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Bella ou Bessie Laurie Wozik autrement 
connue sous le nom de Bella ou Bessie Laurie Rabmovitch de lajdle de Co 
wall, province d’Ontario, vendeuse, demandant 1 adoption d une loi qui dissolv 

Morris Wozik, autrement connu sous le nom de Morns Rabi-

l’honneur de présenter son vingt-

son mariage avec

ï
■

i

.

;
:

;

T»
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novitch, du village de La Macaza, comté de Labelle, province de Québec, le 
comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à 
tous importants égards, sauf la règle 140 concernant la paiement de la taxe 
parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi 8 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition d’Agnes Hannah Wright, de la cité de Mont
réal province de Québec, fille de table, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Henry Wright, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable sénateur Black, du comité spécial institué pour présenter, après 
étude, un rapport sur l’application de la Loi des rentes sur l’Etat, présente le 
premier rapport de ce comité.

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit :
Mardi 12 mai 1936.

Le comité spécial constitué pour présenter, après étude, un rapport sur 
l’application de la Loi des rentes sur l’Etat, demande la permission de présenter 
son premier rapport comme suit:

Le comité recommande qu’il soit imprimé 1,000 exemplaires de ses délibéra- S 
fions pour distribution générale, et que la règle No 100 soit suspendue en ce 
qu’elle se rapporte à ladite impression.

Le tout respectueusement soumis,
F. B. BLACK

Président.
Avec la permission du Sénat, ledit rapport est adopté.
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!sur la table:L’honorable sénateur Dandurand dépose
T PS ordres navals généraux en date du 1 mai 1936. , . . , ,
Les ordres généraux (Milice et Royale force canadienne de 1 air) en date

du 1 mai 1936.
5

L’honorable sénateur Sauvé propose qü’il soit .
Résolu- Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité dutiliser 

notrefimmense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel

est d ®^1S ^ ation au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos_ institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière

(W être efficacement
(c) l'émigratîoVdës'canadi'ens naturalisés devrait être régie de la façon a 

la réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

encou-

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion sur ladite motion soit remise à

demain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la reprise du débat ajourné préalable
ment sur la motion de l’honorable sénateur Ballantyne.

Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la vente de certains vaisseaux possédés 
par, ou en charge de la marine marchande canadienne limitée, et s enquiere a 
du prix payé et des conditions de la vente.

Il est _
Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’honorable sénateur Lynch-St aunton :

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement imperial une mesure legislative qui con 
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura heu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pouiia jug 
convenable, et qu’il attirera 1 attention sur le sujet.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

l’interpellation desur

pétition de Pedro Alfonso Baptista, ainsi que des témoignages rendus de\a 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.B
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 

deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a etc renvoyee la 
pétition de Louise Isabel Sutherland Chaplin, ainsi que des témoignages rendus
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Clara Violetta Dodge Connolly, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Marie Consuela Hill Montabone, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
cinquième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Lona Marie Vaughan Burnett Gravina, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Pedro Alfonso Baptista”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à Louise Isabel Sutherland Chaplin”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Clara Violetta Dodge Connolly”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie Consuela Hill Montabone”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lona Marie Burnett Gravina”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

*

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 13 mai 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION
Pour mardi 19 mai 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Cantley:

12 avril—Qu’il demandera au gouvernement: . ,
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise 

des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans lesl’institution par . , . ,0
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement . . . ,

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont termine
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? . , ,

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquetes terminées ou de ces
Commissions? , , , ,, ,

4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquetes et
investigations non terminées?

MOTION
Pour mercredi 13 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.

I



No 3.
Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: Qu’il soit 

résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre ’ 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Paquet.)

I

No 4.
30 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna

teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Bourgeois).

!

Pour jeudi 14 mai 1936
No 1. ||

12 mai—Prise en considération du vingt-sixième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Madeleine St. Clair Pea
cock Milroy, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable 
sénateur McMeans). ,11
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 13 mai 1936
No 1.

7 mai—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2), 
intitulé : “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones 
franches de commerce étranger par les provinces et municipalités ou par des 
agences publiques provinciales ou municipales.— (L’honorable sénateur Cas- 
grain) .

No 2. \

6 mai—Reprise du débat sur l’interpellation par l’honorable sénateur Bal-
lantyne:

Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la vente de certains vaisseaux possédés 
par, ou en charge de la marine marchande canadienne limitée, et s’enquiérera 
du prix payé et des conditions de la vente.—(L’honorable sénateur Dandurand).

i
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•:

12 mai—Prise en considération du vingt-septième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Bella ou Bessie Laurie 
Wozik autrement appelée Bella ou Bessie Laurie Rabinovitch, avec les temoi- 

rendus devant ledit comité — (L’honorable sénateur McMeans).

■;

.
'

!
gnages

'

No 3. ,
12 mai_Prise en considération du vingt-huitième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Hannah Wright, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mcavec 

Means).

No 4.
12 mai—Prise en considération du second rapport du comité permanent de 

Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur Sharpe).

No 5.
12 mai_Prise en considération du troisième rapport du comité permanent

de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur Sharpe).

No 6.
12 mai—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable senateui Sharpe).

No 7.
12 mai—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).

No 8.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Pedro Alfonso Baptista”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 9.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Louise Isabel Sutherland Chaplin”.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 10.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitulé: "Loi pour 

faire droit à Clara Violetta Dodge Connolly”.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 11.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Marie Consuela Hill Montabone”.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 12.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lona Marie Vaughan Burnett Gravina”.— (L’honorable sénateur
McMeans).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 27 :

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 13 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,MacdonaldFoster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Manner,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
L’Espérance, 
Lynch-Staunton 
Mac Arthur,

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville,

Riley, 
Robicheau, 
Robinson, 
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland,

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Parent, 
Paquet,

Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

I

Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,
Fauteux,
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SENAT166 1 EDOUARD VIII

Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce auquel a été renvoyé le bill (II), intitulé: “Loi modifiant la Loi des com
pagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932”, présente le rapport 
suivant:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 13 mai 1936.

Le comité permanent de la banque et du commerce, auquel a été renvoyé 
le bill (U), intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance cana
diennes et britanniques, 1932”, conformément à l’ordre de référence du 3 avril 
1936, a examiné ledit bill, et demande maintenant la permission d’en faire rap
port avec plusieurs amendements qui sont incorporés dans une copie modifiée 
du bill réimprimé et soumis ci-joint.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être étudié

demain.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des ordres perma
nents, présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 13 mai 1936.

Le comité permanent des ordres permanents demande permission de pré
senter son huitième rapport comme suit:

Le comité a examiné la pétition suivante et constate que les prescriptions 
du Règlement du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:

De L’Ordre Indépendant des Fils d’Italie, de Québec ; demandant l’adop
tion d’une loi autorisant à poursuivre ses affaires dans tout le Canada.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
tendant à la deuxième lecture du bill (E2), intitulé: “Loi permettant l'établis
sement, l’exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par 
des agences provinciales et municipales, de zones franches de commerce étran
ger”.

Après plus ample débat, ledit bill est lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Casgrain propose que le bill soit renvoyé au comité 
permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion sur la motion soit remise à demain.
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3sur la motion deSuivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné

du prix payé et des conditions de la \ ente.
Il s’cn suit un débat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise 
motion de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit: ,

Résolu * Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre\lpmense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement ration-

nel est d’avis que: , . ,
(«1 l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence de 

façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi 
neÇ pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulieie- 
ment ceux de l’agriculture et du chômage, A 

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait etre efficacement
(cl l’émi gr a t ionud<e s' Can ad i e™™atura Usés devrait être régie de la façon à la 

réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

:

t

1:
i:

■
i

du débat ajourné hier sur la !

à

encou-

Or donné:. Que la suite du débat soit remise à mercredi prochain.

l’interpellation deA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’honorable sénateur Lyncli-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

sur

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à jeudi le vingt et un mai.

Le Sénat s’ajourne.
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No 1.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour supreme du 
Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

Pour vendredi 15 mai 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
13 ami—Qu’il demandera au gouvernement :
Quand le gouvernement émet-il des obligations.
Pourquoi est-il émis des certificats provisoires : . <■>
Pourquoi n’est-il pas émis, en premier lieu, des obligations definitives.
Les obligations sont-elles émises coupures représentant plus de nulle 

dollars? Si elles ne le sont pas, pour

Pour mardi 19 mai 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1 De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autor se 

Il l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans
armées comurises entre 1932 et 1936 inclusivement. , , • <»

2 Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont termine
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? rm de ces

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de ces
Commissions .^en ^ au payS) jusqu’à date, chacune des autres enquetes et

investigations non terminées

. MOTION
Pour mardi 19 mai 1936

Ii s13 MAIA.D. 1936

8affaires de routine s

Jeudi 14 mai 1936

|Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.
:

:

:

INTERPELLATIONS

£ 3a*



ii SENAT 1 EDOUARD VIII I
1

ü

ORDRE DU JOUR
(

V

Pour jeudi 14 mai 1936

12 mai—Prise en considération du vingt-sixième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Madeleine St. Clair Pea
cock Milroy, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable 
sénateur McMeans).

No 2.

No 1.

F
P

12 mai—Prise en considération du vingt-septième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Bella ou Bessie Laurie 
Wozik autrement appelée Bella ou Bessie Laurie Rabinovitch, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 3.

So

12 mai—Prise en considération du vingt-huitième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Hannah Wright, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 4. k12 mai—Prise en considération du second rapport du comité permanent de : 
Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).

No 5.
12 mai—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).-

No 6.

A

12 mai—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur Sharpe).

No 7.
12 mai—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent • 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).

No 8.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Pedro AJfonso Baptista”.— (L’honorable sénateur McMeans).

S,No 9.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Louise Isabel Sutherland Chaplin”.—(L’honorable sénateur Mc- 'H 
Means).

No 10.
12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Clara Violetta Dodge Connolly”.— (L’honorable sénateur Mc
Means).
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iNo 11. $“Loi pour12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12), intitule: 

faire droit à Marie Consuela Hill Montabone”.—(L’honorable sénateur Mc-
Means).

N° *12 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J2) intitulé: “Loi pour 
taire droit à Loua Marie Vaughan Burnett Gravina (L honorable senateu 
McMeans).

No 13.

5

:

'

13 mai—Prise en considération du rapport du comité permanent des Ban- 
que, et du Commerce sur le lull (U) intitulé: “Loi moddUBtl» ^ 
gnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932 (L honorable senateu
Black).

1
:

13 mai—Reprise du débat sur la motion que le projet de loi (Bill E2), 
intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones 
franches de commerce étranger par les provinces et municipalités ou par des 
agences publiques provinciales ou municipales, soit référé au comité des Chem 
de fer, télégraphes et havres”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

Pour mercredi 20 mai 1936

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauve:
Qu’il soit résolu: ,

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos. institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait etre efficacement
ragé avant toute autre immigration; . , . . . . , Tn

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de la façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.—(L’honorable sénateur 
Paquet.)

No 1.

encou-

Pour jeudi 21 mai 1936

13 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de 1 honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a 1 intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet —(L hono
rable sénateur Bourgeois).

Ottawa : J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1938.
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No 28
*

i
PROCÈS-VERBAUX

I
DU

SÉNAT DU CANADA ■

:

Jeudi 14 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,
Quinn,

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Riley,

Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

(Carleton), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

MacArthur,
Macdonald

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lyneh-Staunton,

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,

Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,
F auteux, 
Foster,

S 28—1
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
sixième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la péti
tion de Madeleine St-Clair Peacock Milroy, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
septième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Bella ou Bessie Laurie Wozik, autrement connue comme Bella ou 
Bessie Làurie Rabinovitch, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
huitième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Agnes Hannah Wright, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
deuxième rapport du comité permanent de régie interne et des dépenses impré
vues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
troisième rapport du comité permanent de régie interne et des dépenses impré
vues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quatrième rapport du comité permanent de régie interne et des dépenses impré
vues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité permanent de régie interne et des dépenses impré
vues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Pedro 
Alphonso Baptista” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer



. a

avec la” est, sur
permission du Sen<it, . . x » .

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné': Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 m or- 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lu 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendu® e 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifie 
tives déposées devant ledit comité.

17114 MAIA.D. 1936

Suivant l’Ordre du jour, le bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à Louise 
Isabel Sutherland Chaplin” est, sur division, lu pour la deuxieme fois, et avec
la permission du Sénat, . .x „ .

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lu 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus e 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

■

%
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie 
.Consuela Hill Montabone” est, sur division, lu pour la deuxieme fois, et avec
la permission du Sénat, .

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lona
division, lu pour la deuxième fois, etMarie Vaughan Burnett Gravina ’ est, sur 

la permission du Sénat,
Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica-

avec
l

tives déposées devant ledit comité.

S-
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du rap
port du comité permanent de la banque et du commerce auquel a été renvoyé le 
bill (U) intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance canadiennes 
et britanniques, 1932”. |

Ledit rapport est adopté, et
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

fl

*
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion que 

le bill (E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le main
tien, par les provinces et municipalités ou par des agences provinciales et muni
cipales, de zones franches de commerce étranger”, soit renvoyé au comité des 
Chemins de fer, télégraphes et havres.

Après débat, l’honorable sénateur Meighen propose en amendement que tous 
les mots après le mot “renvoyé” soient biffés et remplacés par ce qui suit: “à un 
comité spécial composé des honorables sénateurs Barnard, Beaubien, Cantley, 
Casgrain, Duff, King, Rainville, Robinson et Sinclair”.

Etant posée la question de savoir si la motion en amendement sera adoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si la motion principale, ainsi amendée, sera 

adoptée, elle est
Résolue dans l’affirmative.
Ordonné en conséquence.

!t

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Madeleine St. Clair Peacock Milroy”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.
Il

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (L2) intitulé: “Loi pour faire droit à Bella ou Bessie Laurie Wozik, autre
ment connue comme Bella ou Bessie Laurie Rabinovitch”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (M2) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Hannah Wright”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, soit ajourné à 

mardi prochain, à huit heures du soir. il
Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE 1?
£

Mardi 19 mai 1936 *.

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellation s et de motions.Rapports des comités.
i

INTERPELLATIONS :

Pour mardi 19 mai 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
13 ami—Qu’il demandera au gouvernement:
Quand le gouvernement émet-il des obligations.
Pourquoi est-il émis des certificats provisoires !
Pourquoi n’est-il pas émis, en premier lieu, des obligations definitives.
Les obligations sont-elles émises en coupures représentant plus de mille 

dollars? Si elles ne le sont pas, pour quelle raison?

No 2.

No 1.

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement: ,
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise 

l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les
anné? STwenTcÏÏ Commis r^tou^L Commuons ont terminé 

leUI 3nctrbi=n in:St°pay= SnnSe ces enquêtes terminées ou de ces 

Commissions^ ^ col-llfi atl payS, jusqu’à date, chacune des autres enquetes et 
investigations non terminées?

Pour mercredi 20 mai 1936

Par l’honorable sénateur Tanner:
14 mai—Qu’il attirera l’attention sur l’industrie minière de la houille de la 

Nouvelle-Ecosse, et qu’il demandera si le gouvernement prend en favorable con
sidération des mesures qui devront permettre à cette industrie d accroître son 
marché au Canada.

No 1.
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MOTION
1Pour mardi 19 mai 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 
Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

t
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ORDRE DU JOUR
t

Pour mardi 19 mai 1936

Means).

No 2.

No 1.

14 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L2), intitule. Loi pour 
faire droit à Bella ou Bessie Laurie Wozik, aussi appelée Bella ou Bessie Laurie 
Rabinovitch”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 3.

Pour mercredi 20 mai 1936

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauve:
Qu’il soit résolu: ...... .

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationne

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière

(b) être efficacement encou-
(c) î'émiSkmde^Canadiènrnataralisés devrait être régie de la façon à la 

réduire le plus possible, sinon à la prohiber.-(L’honorable sénateur
Paquet.)

No 1.

Pour jeudi 21 mai 1936

pmn&SSSeSTar ÜSKS “T
législative qui conférera au Parlement du Canada 1 autorisation c < ’
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Bord, de la maniéré 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le su je ■. 
rable sénateur Bourgeois).

Très Excellente Majesté le Roi, 1936.Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa
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■

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 19 mai 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,
Rhodes,

Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robicheau, 

Robinson, 
Sauvé,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black,

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shédiac)
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Miehener,
Morand,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas)
Coté
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,

S 29—1
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Prières.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (A) intitulé: “Loi constituant en corporation The Economical 
Mutual Fire Insurance Company”., et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit 
bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (D) intitulé: “Loi concernant The Northern Trusts Com
pany”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (S) intitulé: “Loi constituant en corporation The Equitable 
Life Insurance Company”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans 
amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T) intitulé: “Loi concernant la Société de la Caisse de retraite 
de la Banque de Montréal”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans 
amendement.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi conçu:
Vendredi 15 mai 1936.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat informant leurs Honneurs que 
la Chambre a adopté une Adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, le priant 
d’accorder gracieusement son consentement à la présentation d’une loi au Par
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et du Nord de l’Irlande pour 
modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de 1867 à 1930, et l’Acte 
de l’Amérique britannique du Nord de 1907, et demandant à leurs Honneurs de 
s'unir à la Chambre pour approuver l’Adresse ci-jointe.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié conforme.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des communes.

Ladite adresse à Sa Majesté est alors lue par le greffier comme suit:

A Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
Très Gracieux Souverain, INous, sujets loyaux et fidèles de Votre Majesté, le et les Com
munes du Canada en Parlement assemblés, approchons humblement Votre 
Majesté pour vous prier d’accorder gracieusement votre consentement à la pré
sentation d’une loi au Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
du Nord de l’Irlande pour modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord 
de 1867 à 1930, et l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1907, èt que cette 
loi soit à l’effet suivant:—
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i
Ide s ness sssss

à garantir les dettes des provinces du Canada. , -
Considérant^que j ^ ru'^ » oie i it.11 acltrirt ôc s sous^rinT deP loi les dispo-

et JS ^ 5-^5=^ ^
', —r t

' Nord, 1867, est modifié en ajoutant ce qui suit comme paragraphe 2a.
2a Impôts indirects provinciaux au sujet de:
(il ventes au détail autres que celles de tous les breuvages alcooliques

spiritueux du malt, du tabac, des cigarettes et des cigares qui sont 
assujettis à des droits ou taxes de douane et d accise au Canada, ou 
autres que celles de toutes les marchandises et articles pour livraison

(ii) la clientèle des ^Ôtïï^rèstaurants et endroits d’amusements ou de 
divertissement ;

afin de prélever un revenu pour des fins provinciales.
(2) Ledit article 2a sera censé avoir effet rétroactif relativement a la legis

lation provinciale en force lors de l’adoption de cette Loi.
Le Parlement du Canada pour autoriser le gouvernement du Canada à 

|| garantir le paiement du principal, de l’intérêt et du fond** * a“°^B^nL£_
. toutes obligations (appelées ci-apres “obligations garanties ), que toute pro 

vince du Canada peut faire émettre de temps à autre, et assujetti aux dispo
sition^ de cette Loi pour prescrire les termes et les conditions auxquels tout 
garantie hns^autorisée sera donnée et les disposition, de cette 1er, dans le e. 
OÙ une garantie de cette sorte sera donnée, s appliqueront et auront pleine 1 
et effet malgré toute disposition contenue dans les Actes de 1 Amérique bntann 
oue du Nord de 1867 à 1930, de l’Acte de l’Amerique britannique du Nord, 1907, 
de la Loi du Parlement du Canada, 1875, de l’Acte du Canada (Frontières de 
l’Ontario) 1889 de la Loi de l’Orateur du Canada (Nominations de 1 Assistant), 
18951 Session 2 au de tous ordres, lois, règles et règlements adoptes ou passes 
en vertu de ou pour faire suite à ces lois, établissant une province ou admettant 
une colonie ou ïne province dans l’Union, ou affectant les relations constitution
nelles entre le Canada et une province.

3 La législation de chacune des provinces du Canada pourra en tant qu il 
s’agit'du principal, des intérêts et du fonds d’amortissement des obligations que 
la province pourra créer ou émettre, autoriser le gouvernement de ladite pro
vince à conclure une entente avec le gouvernement du Cemada par laciutîl e 
Gouvernement du Canada garantira le paiement du principal, des interets 
fonds d’amortissement de telles obligations. .

4. (1) Afin de protéger le Canada contre toute perte qui pourrait résulter 
de la garantie donnée en vertu des dispositions de cette Loi, le gouvernement du 
Canada chaque fois qu’à son avis un manquement quelconque se produira dans 
le paiement du principal, des intérêts ou du fonds d amortissement des ob îg: - 
fions garanties, pourra :

(a) retenir tout versement à la province sur n'importe quel octrois payable 
par le gouvernement du Canada à la province pour fins locales, ou pour 
défrayer le coût de son gouvernement et de sa legislature, ou pour 

l’intérêt de sa dette publique, ou au lieu de terres publiques, ou

'

Majesté une 
sitions suivantes:—

munes

des

(2)

1

payer
pour toute autre raison quelconque ;

O
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(6) pourvoir au paiement, en totalité ou en partie, d’un tel octroi, par
sement direct à un créancier de la province de tout montant dû à ce 
créancier pour les obligations garanties. Dans ce paragraphe et le sui
vant, le terme “créancier” inclura l’administrateur d’un fonds d’amortis
sement ;

(c) payer directement à un créancier de la province tout montant dû à ce 
créancier pour les obligations garanties, en prenant ce montant à même 
le revenu reçu ou perçu par le gouvernement au Canada ou par tout 
département ou officier d’icelui, pour ou au nom de la province.

(2) La législature de chacune des provinces pourra prélever le principal 
les intérêts ou le fonds d’amortissement des obligations garanties à même le 
revenu de la province, aux conditions que tel revenu devra, si le gouvernement 
l’exige, être affecté exclusivement au paiement de tels principal, intérêts ou 
fonds d’amortissement, et la Législature pourra, si le gouvernement du Canada 
l’exige spécifier que tous les fonds provenant du revenu ainsi obéré, seront 
déposés en fidéi-commis dans une banque ou plusieurs banques pour qu’une telle 
charge puisse s’effectuer.

5. Cette Loi sera connue sous le nom de l’Acte de l’Amérique britannique du 
Nord, 1936, et les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de 1867 à 1930, et 
l’Acte de F Amérique britannique du Nord, 1907, et la présente Loi, pourront être 
considérés comme un tout sous le nom d’Actes de l’Amérique britannique du 
Nord, de 1867. à 1936.

ver-

f

S

Avec la permission du Sénat, la Chambre passe à la considération de ladite
adresse.

Après discussion, il est proposé par l’honorable sénateur Dandurand appuyé 
par le très honorable sénateur Graham qu’il soit

Résolu: Que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans ladite adresse 
et remplit l’espace laissé en blanc par les mots “le Sénat et”.

Et le débat se continuant, sur motion du très honorable sénateur Graham, H
il est

Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Made
leine St. Clair Peacock Milroy” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit'inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L2) intitulé: “Loi pour faire droit à Bella 
ou Bessie Laurie Wozik, autrement connue sous le nom de Bella ou Bessie Laurie 
Rabinovitch” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (M2) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Hannah Wright” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

i.



No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley:

| “""T CoZtSYets Commissions Sya"^tre, Commissions ont termin

leur rctSien inIotfarpSays dmcünè'de ces enquêtes terminées ou de ces 

Commissions^ ^ c(JI'lt4 au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquetes et 
investigations non terminées?

No 3.
Par l’honorable sénateur Tanner: _

14 mai—Qu’il attirera l’attention sur l’industrie minière de la houille de la 
Nouvelle-Ecosse, et qu’il demandera si le gouvernement prend en favorable con
sidération des mesures qui devront permettre à cette industrie d accroître son 
marché au Canada.

,1

i19 MAI iA.D. 1936
$
f
i

i

affaires de routine '
’

Mercredi 20 mai 1936
-

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION S
Pour mercredi 20 mai 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
13 ami—Qu’il demandera au gouvernement:
Quand le gouvernement émet-il des obligations.
Pourquoi est-il émis des certificats provisoires. »
Pourquoi n’est-il pas émis, en premier lieu, des obligations definitives.
Les obligations sont-elles émises en coupures représentant plus de mille 

dollars? Si elles ne le sont pas, pour quelle raison f

No 1.
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MOTION
Pour jeudi 21 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.



No 1.
loi19 mai—'

Means).

No 3. “Loimai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M2), intitulé: 
à Aanes Hannah Wright”.—(L’honorable sénateur McMeans).

Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de

pour

iii19 MAIA.D. 1936

ORDRE DU JOUR
I :

Pour mercredi 20 mai 1936
No 1.

Il " titI! s:mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord de 
1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amenque britannique du Nord, 1907.—(Le ties 
honorable sénateur Graham).

No 2.13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauve:
I qu6 cétte Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

|i immense territoffesuivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel

est d ^1S,,C^ i ti Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
(0) Cn ! protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 

ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particul e

(b) le^apatriemen^de^Carmdiens^migrés'devrait être efficacement encou-

(c) î’émigiMffiVdes Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
(C) reMufe le plus possible, sinon à la prohiber.-(L’honorable sénateur

Paquet.)

Pour jeudi 21 mai 1936

No 4.

' prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impen^l une mesur 
législative qui conférera au Parlement du Canada i autorisation de naodifier 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la man c 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera 1 attention sur le sujet. (L hon 
rable sénateur Bourgeois).

- faire*droit à BeUa o^BeSaurie wïïik, aussTappdfa Belï 

Rabinovitch”.—(L’honorable sénateur McMeans).
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No 30

PROCÈS-VERBAUX

DU

SENAT DU CANADA

Mercredi 20 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,

MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest)

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent, 
Pope, 
Prévost,

Carleton),
Smith

(Wentworth),
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

j
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,

S 30—1
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Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par 1 honorable sénateur Horsey, pour l’honorable président du comité de

divorce.
De James Gordon Ross, de la cité de Montréal, province de Québec; deman

dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Di lys Jones Ross!

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des ordres permanents 
.présente le huitième rapport de ce comité.

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit:

Mercredi 20 mai 1936.
Le comité permanent des ordres permanents demande la permission de pré

senter son huitième rapport comme suit:
Le comité a examiné la pétition suivante et constate que les prescriptions 

des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:
De Howard Murray et autres, de Montréal, Québec et ailleurs ; demandant 

à être constitués en corporation sous le nom de “La Compagnie du chemin de 
fer de Québec et Montmorency”.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable sénateur Rainville, du comité spécial auquel a été renvoyé le 
bill (E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, 
par les provinces et municipalités ou par des agences provinciales et municipales, 
de zones franches de commerce étranger”, présente le rapport suivant:

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit:
Mercredi 20 mai 1936.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (E2), intitulé: “Loi permet
tant l’établissement, l’exploitation et le maintien, par les provinces et munici
palités ou par des agences provinciales et municipales, de zones franches de com
merce étranger”, demande la permission de faire le rapport suivant :

1. Le comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
2. Qu’il soit autorisé à assigner des personnes et à faire produire des docu

ments et dossiers.
Le tout respectueusement soumis.

J.-H. RAINVILLE,
Président. *

Avec la permission du Sénat, l’honorable sénateur Rainville propose l’adop
tion dudit rapport.

Après débat, et sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Ordonné: Que ledit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu’il soit 

renvoyé au comité spécial pour étude ultérieure.
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L’honorable sénateur Laçasse présente au Sénat un bill (N2) intitule: "Loi 
constituant en corporation L’Ordre Indépendant des Fils d Italie .

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est ^
bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

:
■Ordonné: Que ce 

lecture mardi prochain. ,

<

l’honorable sénateur L’EspéranceL’honorable sénateur Beaubien, pour 
présente au Sénat un bill (02) intitulé: "Loi constituant en corporation La Com
pagnie du chemin de fer de Québec et Montmorency .

^ Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Tanner attire l’attention sur l’industrie minière de la 
houille de la Nouvelle-Ecosse, et demande si le gouvernement prend en favorable 
considération des mesures qui devront permettre à cette industrie d accroître 
son marché au Canada.

L’honorable sénateur Rainville, du comité spécial auquel a été renvoyé le 
bill (E2) intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, 
par les provinces et municipalités ou par des agences provinciales et municipales, 
de zones franches de commerce étranger , présenté le rappoit suivant.

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit:
Mercredi 20 mai 1936.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (E2), intitulé: "Loi permet- 
; tant l’établissement, l’exploitation et le maintien, par les provinces ou mumci- 
I palités ou par des agences provinciales et municipales, de zones tranches de 

■ commerce étranger”, demande la permission de faire rapport comme suit:
Le comité recommande :
1. Que son quorum soit de cinq (5) membres. ,
2. Qu’il soit autorisé à assigner des personnes et à faire produire des docu-

niGnts et dossiers ,
3. Que le nombre de sénateurs constituant ledit comité soit augmenté de

deux.
Le tout respectueusement soumis.

J.-H. RAINVILLE
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et sur motion de l’honorable sénateui Dandu- 
rand, il est

! I Ordonné: Que les noms des honorables sénateurs Donnelly et Murdock soient 
ajoutés à la liste des membres du comité spécial relativement au bill (E2), per
mettant l’établissement et coetera de zones franches de commerce etranger.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans une adresse a ha res 
Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement consentir 
à soumettre au Parlement du Royaume-LTni de Grande-Bretagne et d Irlande

)
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du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique du 
Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1907 
et que le Sénat remplit l’espace laissé en blanc par les mots “le Sénat et”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné hier sur la 
motion de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser 
notre immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement ration
nel est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

Il est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à la prochaine séance de la 

Chambre. Si

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, soit ajourné à 

mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

Si

S

h



Mardi 26 mai 1936

| Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

I Rapports des comités. Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 26 mai 1936

Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
13 ami—Qu’il demandera au gouvernement:
Quand le gouvernement émet-il des obligations.
Pourquoi est-il émis des certificats provisoires? ?
Pourquoi n’est-il pas émis, en premier lieu, des obligations d fictives.
Les obligations sont-elles émises en coupures représentant plus de mille 

dollars? Si elles ne le sont pas, pour quelle raison?

No 2.

No l.

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise

l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les 
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement ? . . , ■ .

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont term n
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? . , ,

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquetes terminées ou de ces
^ 4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquêtes et
investigations non terminées?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

} 20 mai—Qu’il demandera au gouvernement:
Le gouvernement est-il prêt à déclarer maintenant quels sont, ses projets 

sujet de la représentation du Canada au couronnement de Sa Majesté le roi
Edouard VIII? , ,

2. Et particulièrement au sujet de la representation, au couronnement, des
forces armées du Canada? , , ,. ...

3. Quelle autre forme doit-il donner à sa representation ou participation
aux cérémonies du couronnement ?

1,
au
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MOTION
Pour mardi 26 mai 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.
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No 6.
19 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion portant que le Sénat s’unit 

à la Chambre des communes dans une Adresse à Sa Très Excellente Majesté 
le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement consentir à soumettre au 
Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord une 

à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de
1907, et que le 
et”.—(Le très

mesure
1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du 
Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots 
honorable sénateur Graham).
No 7.

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 
Qu’il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Paquet.)

J

1
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ORDRE DU JOUR 1
!

Pour mardi 26 mai 1936
sNo 1.

19 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Madeleine St. Clair Peacock Milroy”.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 2.

;

19 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill L2), intitulé: “Loi pour 
j faire droit à Bella ou Bessie Laurie Wozik, aussi appelée Bella ou Bessie Laurie 

Rabinovitch”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
19 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M2), intitulé: “Loi pour 

j faire droit à Agnes Hannah Wright”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 4. .J 20 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N2), intitule:
tituant en corporation l’Ordre indépendant des Fils d’Italie”.— (L honorable 
sénateur Laçasse).

“Loi cons-
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SENAT 1 EDOUARD VIIIiv

No 8.
13 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna

teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Bourgeois).

i
1

I

C

t,

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 31 :
■

PROCÈS-VERBAUX
DU

!

SÉNAT DU CANADA

Mardi 26 mai 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Rhodes,Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard,

Robicheau, 
Sauvé, 

(Richmond-Cap- Sharpe, 
Breton-Ouest), Sinclair,

Smith (Victoria- 
Carleton),

Smith
(Wentworth), 

Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald
(Cardigan)

Marcotte,
McDonald

(Shediac),
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Pope,
Prévost,
Rainville,

Beaubien,
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,

I Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas)
Coté
Dandurand 
Donnelly, 
Duff,

S 31—1
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Made
leine St. Clair Peacock Milroy” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l'infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (L2) intitulé: “Loi pour faire droit à Bella 
Bessie Laurie Wozik, aussi connue sous le nom de Bella ou Bessie Laurie 

Rabinovitch” est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

ou

mer

Suivant l’Ordre du jour, le bill (M2) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Hannah Wright” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Laçasse propose que le bill 
(N2), intitulé: “Loi constituant en corporation L’Ordre Indépendant des Fils 
d’Italie”, soit maintenant lu pour la deuxième fois. ’

Après débat,
L’honorable sénateur Hardy propose, en amendement, que le. mot “mainte

nant” soit biffé, et que les mots “à six mois de ce jour” soient ajoutés à la fin 
de la motion.

Après débat ultérieur,
Il est proposé par l’honorable sénateur Calder que la suite de la discussion 

soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (02) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion La Compagnie du chemin de fer Québec et Montmorency est lu pour la 
deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée sur la motion

SLTS™ v„S <^r
à soumettre au Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d Irlande 
du Nord, une mesure à l’effet de modifier les Actes de 1 Amérique britannique du 
Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1907 
et que le Sénat remplit l’espace laissé en blanc par les mots le Sénat et ,

■

1"
'
il
8*•
IAprès plus ample débat, il est

Proposé par l’honorable sénateur Donnelly que lesdites motion et adresse 
soient renvoyées au comité de la banque et du commerce.

Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Griesbach, il est 
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en
notre immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement îation- 
nel est d’avis que:

(o) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage; .

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait etre efficacement encou
ragé avant toute autre immigration ; , .

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de façon a la 
réduire la plus possible, sinon à la prohiber.

i
:

’
l

reconnaissant la nécessité d’utiliser
!
!

Il est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura heu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Les Ordres généraux (Milice et Royale force canadienne de l’air), en date

du 15 mai 1936.
1

Le Sénat s'ajourne.





No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

0 mai—Qu’il demandera au gouvernement: . ts
. Le gouvernement est-il prêt à declarer mamtena d Majesté le roi 

sujet de la représentation du Canada au couronnement de Sa Majesté
Edouard VIII? , , ,.

2. Et particulièrement au sujet de la representation,
forces armées du Canada? _ ,

3. Quelle autre forme doit-il donner a sa representation
aux cérémonies du couronnement?

au
couronnement, des 

participation
au

ou

26 MAIA.D. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 27 mai 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION S
Pour mercredi 27 mai 1936

Par l’honorable sénateur Cantley :
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement: autorisé
1 De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autor se 

l’instiiution par des Commissions royales, ou d’autres Commissions, dans les
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement? terminé

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont term
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? terminées ou de ces

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de
Commissions?^ ^ ^ ^ ^ date, chacune des autres enquêtes et

investigations non terminées?

No 1.

Pour jeudi 28 mai 1936
No 1.

26 ^”™"~me„t étudié™ "

la question de l’octroi d une pension, gratification ou au ‘ dangereux
cens,h,c Lewis, do X
criminel et forçat que

CN i—
i
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MOTION
Pour mercredi 3 juin 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.

TT
a
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ORDRE DU JOUR :

;

Pour mercredi 27 mai 1936

Renrise du débat sur la motion pour la deuxième lecture du projet de loi 
(Bill N2) intitulé: “Loi constituant en corporation l’Ordre Indépendant des Li
d’Italie et l’amendement proposé par l'honorable sénateur Han y qu _
ne soit, pas lu une deuxième fois maintenant mais dans six mois de cette da . 
(L’honorable sénateur Calder).

Il N° 226 mai-Reprise du débat ajourné sur la motion portant que le SénatsWt 
à la Chambre des communes dans une Adresse a Sa Très Excellente Majest 
Ip L„; nonr t a i:)rier de bien vouloir gracieusement consentir a soumettre au1 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de 1 Amérique britannique du No , >et„ qet la 
Sprint msprt dans Vcsd&cb libre inclus dans le bill les nio - k 1 L 1 . ,
motion de l’honorable sénateur Donnelly que lesdites motion et adresse somm 
référées au comité permanent des Banques et du Commerce.-(L honorable sena
tcur Griesbach).

No 3. la motion de l’honorable sénateur Sauvé:

One cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationn
6St d(c0^’immigration au Canada doit se faire avec la P1^ f^andil prudence de 

V façon à protéger nos traditions, a fortifier nos institutions, et aussi 
ne pas commuer nos problèmes nationaux ni aggraver partrculiere-

(b) ^rapatriemeniTdes’can’adiens'érni^^^ièvrait être eBcacement encou-

(c) Immigration Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon a la rIE le plus possible, sinon à la prohiber.-fL’honorable sénateur
Paquet.)

13 mai—Reprise du débat sur 
Qu’il soit résolu :

No 4.13 mai-Reprise du débat ajourné sur l'interpellation ÿ 1 honorable sena 
_ teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s i a l mte itmn de 
I prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial une ”e 

législative qui conférera au Parlement du Canada i autorisation de ^
- quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la maniéré 

qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L hono
rable sénateur Bourgeois).

Très Excellente Majesté le Roi, 1936.Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa





Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fauteux,

Rainville,
Rhodes,
Robicheau,

Lynch-Staunton, 
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Sauvé, 
Breton-Ouest), Sharpe,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Sinclair,
Smith (Victoria-

Macdonald 
(Cardigan) 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Pope, 
Prévost,

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).
S 32—1

PROCES-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 27 mai 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
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186 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

L’honorable sénateur Murdoch, pour l’honorable sénateur Sharpe, du comité 
permanent de la régie interne et des dépenses imprévues présente le sixième rap
port de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 27 mai 1936.

Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande 
la permission de présenter son sixième rapport comme suit:

Le comité recommande:
1. Que les portiers du Sénat qui avaient complété dix années de service ou 

plus le 27 mai 1936 soient rémunérés au taux de $5 par jour, et que les portiers 
qui n’ont pas encore complété dix années au service du Sénat aient leur salaire 
augmenté à $5 par jour dès qu’ils auront complété ce terme de service.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée sur la 
motion pour deuxième lecture du bill (N2), intitulé: “Loi constituant en corpo
ration L'Ordre Indépendant des Fils d’Italie”, et la motion de l’honorable séna
teur Hardy, en amendement, que le mot “maintenant” soit biffé, et que les mots 
“dans six mois de ce jour” soient ajoutés à la fin de la motion.

Après débat, et avec la permission du Sénat,
La motion en amendement est retirée.
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité permanent des bills privés.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion préalablement 
ajournée sur la motion portant que le Sénat s’unit à la Chambre des communes 
dans une Adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien 
vouloir gracieusement consentir à soumettre au Parlement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes 
de l’Amérique britannique du Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amé
rique britannique du Nord, 1907, et que le Sénat insert dans l’espace libre inclus 
dans le bill les mots “Sénat et”, et la motion de l’honorable sénateur Donnelly 
que lesdites motion et adresse soient renvoyées au comité permanent de la Banque 
et du Commerce.

Après débat, la motion pour renvoyer la motion principale et l’adresse au 
.comité permanent de la banque et du commerce est adoptée, et il est 

Ordonné en conséquence.
If

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (17) intitulé: “Loi concernant le Conseil des ports nationaux”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.
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sur la motionA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit: z ...
notre^bnrnense^territoire ^uivTnt un^p^an^’exploitatioifet de piment raüon- 

nel est d’avis que:
(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence de 

façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et auss - 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage; .

(b) le rapatriement des Canadiens émigres devrait être efficacement
ragé avant toute autre immigration; , . à lo

des Canadiens naturalisés devrait etre regie de façon a la

encou-

(c) l’émigration
réduire la plus possible, sinon a la prohiber.

Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Danduranad, il est 
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur 1 interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
nour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra jug. 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Il est .
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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INTERPELLATION S

Pour jeudi 28 mai 1936

Par l’honorable sénateur Hardy:
26 mai—Qu’il demandera si le gouvernement étudie ou se propose xl etudier 

la question de l’octroi d’une pension, gratification ou autre aide a la veuve d 
constable Lewis, de Sarnia, tué par un nomme ^orman Ryan, un dangereu 
criminel et forçat que les autorités fédérales ont libéré de prison.

No 2.

No 1.

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise 

l’institution par des Commissions royales _ ou d’autres Commissions, dans le
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement? . . , , ■

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont terrain
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? . , ,

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquetes terminées ou de ces
C 4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquetes et 
investigations non terminées?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

0 mai—Qu’il demandera au gouvernement:
Le gouvernement est-il prêt à déclarer maintenant quels sont ses projets 

sujet de la représentation du Canada au couronnement de Sa Majesté le roi
Edouard VIII? . , ,

2. Et particulièrement au sujet de la représentation, au couronnement, des
forces armées du Canada? , ,.

3. Quelle autre forme doit-il donner a sa representation ou participation
aux cérémonies du couronnement?

au

fj

I
i27 MAI :A.D. 1936 ■

g
-

.

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 28 mai 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.
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1 EDOUARD VIIIii SENAT

MOTION
Pour mercredi 3 juin 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du , 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.
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■

:

ORDRE DU JOUR
»

■
;

Pour jeudi 28 mai 1936
No 1. *13 mai—Reprise du débat ajourné sur l'interpellation de 1 honorable séna
teur Lvnch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement _s il a 1 intention de 

» prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada 1 autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du ISord, de la maniéré 
qu’il pourra juger convenable, et qu'il attirera l’attention sur le sujet. (L liono- 

! rable sénateur Bourgeois).

No 2.

:

27 mai—Prise en considération du sixième rapport du comité permanent 
de régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur bliarpe).

No 3.
27 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 17), intitulé: “Loi concer

nant lele Conseil des ports nationaux”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

13 mai_Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sam é.
Qu’il soit résolu: . ,

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos_ institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage; _ a 
le rapatriement des Canadiens émigrés devrait etre efficacement 
ragé avant toute autre immigration; ,
l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de la façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

(a)

encou-(b)

(c)

J

Ottawa : J.-O. Patenacde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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§

PROCÈS-VERBAUX .--

DU *

SÉNAT DU CANADA ..

♦

Jeudi 28 mai 1936 N

I
iîTrois heures de l’après-midi. i
i

■L’honorable W.-E. FOSTER, Président
!

Les membres présents sont: i

Les honorables sénateurs

Prévost,
Rainville,

Mac Arthur,
Macdonald

(Richmond-f ap- Rhodes, 
Breton-Oues , Robicheau, 

Sauvé,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan,

| Calder,
| Cantley,
I Casgrain, 
i Chapais

(sir Thomas)

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbaeh,
Haig,
Hardy,
Mariner,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
MeMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,
Pope,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

I Coté, 
Dandurand 
Donnelly, 
Duff, 
Fauteux, 
Foster,

S 33—1
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la United Crédit Association”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, 
conformément à l’ordre de référence du 26 mars 1936, l’a chargé d’en faire rap
port au Sénat sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture mercredi prochain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (Y), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Atlantic Loan and Finance Corporation”, rapporte que ledit comité, ayant 
étudié ledit bill, suivant l'ordre de référence du 3 avril 1936, l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé: “Loi constituant en corporation 
La Compagnie de prêts domestiques”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est 
prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 7. Aux mots “Auguste D’Amour, hôtelier”, substituer les mots 

“Wilfrid D’Amour, marchand en gros”.
Ledit amendement est adopté, et il est
Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 

lecture à la prochaine séance de la Chambre.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du sixième rap
port du comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit renvoyé de nouveau au comité pour plus 

ample considération.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose la deuxiè
me lecture du bill (17), intitulé: “Loi concernant le Conseil des ports nationaux”.

Après débat,

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour 
le reprendre à sept heures et demie du soir.

com-

r



Sept heures et demie du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

Après plus ample débat,
Ledit bill est lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

avec unLa Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (69), intitulé: ‘'Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d argent poui: le 
service public de l’année financière expirant le 31 mars 1937 , poui lequel elle
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat, . .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois. ^
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (70), intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d argent poui e 
service public de l’année financière expirant le 31 mars 1937 , pour lequel elle
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes 1 mlor- 

mant que le Sénat a adopté ce bill.

avec un

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en , , ,
notre immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement ration
nel est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la pi.
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institution et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ; a

(b) le rapatriement des Canadiens emigres devrait être efficacement
ragé avant toute autre immigration; . , . , , , .

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de façon a la 
réduire la plus possible, sinon à la prohiber.

reconnaissant la nécessité d’utiliser

de

encou-

II est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à mercredi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

19128 MAIA.D. 1936

Le Sénat s’ajourne.
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t
1.

AFFAIRES DE ROUTINE
S

Mardi 2 juin 1936 :

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 2 juin 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Hardy:

constable Lewis, de Sarnia, tué par un nomme Norman Ryan, un dangereux 
criminel et forçat que les autorités fédérales ont libéré de prison.

No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley:

12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise 

l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement? . ,

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont termine
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? .

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de ces
C 4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquêtes et 
investigations non terminées?

No 3.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mai—Qu’il demandera au gouvernement: . . , .
1. Quel a été le coût total, pour le pays, de la Commission royale sur les

accords financiers entre le Dominion et les Provinces maritimes, qui a etc insti
tuée en septembre 1934? . . „ ■ ■

2. Quel montant a été payé à chaque commissaire pour ses services, ainsi 
allocations de subsistance—avec indication du montant paye aque comme

chaque commissaire séparément? .... . , , ,.
3. Quel montant a été payé aux conseils juridiques qui ont représente le 

Dominion devant la Commission,—avec indication de leurs noms, des montants
allocations de subsistance et pour aidepayés à chacun pour ses services, comme 

aux écritures?
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4. Quel montant, s’il en est, a été payé aux conseils juridiques représentant 
les provinces—avec indication du montant payé à chaque conseil séparément?

5. Quel montant a été payé aux commis aux écritures et pour couvrir d’au
tres dépenses^ de la Commission—avec indication des personnes auxquelles 
montant a été payé, et du montant reçu par chacune d’elles?

un
<

Et qu’il attirera l’attention du gouvernement sur ces questions.

MOTION
Pour mercredi 3 juin 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril—Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.

t



No 2. la motion de l’honorable sénateur Sauvé:13 mai—Reprise du débat
^ Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoke suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel

(al l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
faSn f protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulier

,6, être efficacement encou-
(c) Vémigratfond“sCanadiè™naturalia’éB devrait être régie de la façon à la 

réduire le plus possible, sinon à la prohiber.-(L’honorable sénateur 
Dandurand).

sur

iii28 MAIA.D. 1936

ORDRE DU JOUR

Pour mardi 2 juin 1936

- 28 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé:
tituant en corporation Atlantic Loan and Finance Corporation (L honorable 
sénateur Duff).

No 2.

tuant en 
Marcotte).

I N° S13 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s il a 1 intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet. (L hono
rable sénateur Bourgeois).

“Loi cons-

28 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B), intitulé: “Loi consti- 
corporation Domestic Finance Corporation’(L honorable sénateur

Pour mercredi 3 juin 1936

28 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: “Loi consti- 
corporation United Credit Corporation”.— (L’honorable sénateur Little).

No 1.

tuant en
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No 34

PROCÈS-V ERB AUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 2 juin 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Prévost,Macdonald
(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest),

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Homer,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

Rainville
Raymond,
Robicheau,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan) 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Pope,

S 34—1

Coté,
Dandurand
Duff,
Fallis,
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il 
du secretaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président

Hôtel du Gouvernement

CANADA

a reçu une communication

(
comme suit:

Ottawa, 29 mai 1936.
p p. t i , , „ informer que le très honorable Sir Lyman
P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le 
Gouverneur general, se rendra a la Chambre du Sénat, mardi prochain à neuf 
heures du soir, afin de donner la sanction royale à certains bills.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Secretaire adjoint du Gouverneur général.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous

A l’honorable
Président du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (U) intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies d’assu
rance canadiennes et britanniques”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit 
bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (F2) intitulé: "Loi pour faire droit à Pedro Alfonso Baptista”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à Louise Isabel Sutherland 
Chaplin , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Clara Violet Dodge 
Connolly , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie Consuela Hill 1 
Montabone”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lona Marie Vaughan 
Burnett Gravina”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des communes transmet, par son greffier un message ainsi conçu:
Vendredi 29 mai 1936.

Résolu: Que soit transmis au Sénat un message par lequel les Communes 
transmettent à cette Chambre la preuve, les documents produits comme preuve, 
etc., soumis au comité permanent du divorce, auquel ont été référées les pétitions 
de Pedro Alfonso Baptista, Louise Isabel Sutherland Chaplin, Clara Violet 
Dodge Connolly, Marie Consuela Hill Montabone, Lona Marie Vaughan Burnett 
Gravina, respectivement.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.

Certifié.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message „ 
bill (67) intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes) , pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. . . , 0,

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est, avec la permission du benat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

avec un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (68) intitulé: “Loi relative au transport des marchandises par eau”, pour
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (71) intitulé: “Loi modifiant le tarif douanier”, pour lequel elle sollicite
l’agrément du Sénat. , ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Indiens , et 
l’informe qu’elle a agréé, sans y apporter d’autre, l’amendement du Sénat audit
bill.

un

avec un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (11) intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes , 
et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements du 
Sénat audit bill.

S 34— li
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L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le vingt- 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 26 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-neu
vième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Margary Brunhilde Morphy Dunton, de 
la cité de Westmount, province de Québec, demandant l'adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Wilson Ellis Dunton, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le tren
tième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 26 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trentième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Mania Leizerson Oberman, de la cité de 
Montréal, province de Québec, employée d’usine, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Samuel Oberman le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant la paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le trente 
et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 26 mai 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente et - 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Milton Sandford Enoch Chase, de la cité de 
Montréal, province de Québec, mécanicien, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Ivy Frances Tofts Chase, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.
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2 Le comité recommande l’adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

Président du comité permanent du divorce présente le trente-L’honorable 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 26 mai 1936. 

l’honneur de présenter son trente-Le comité permanent du divorce 
deuxième rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Maurice-Amédée Tremblay, de la ci te‘de 
Montréal province de Québec, vendeur d’obligations
d’une loi qui annule son mariage avec Jeanne-Renee de Sa es LaRerrnere 1 
blay, le comité constate que les prescriptions des regies du Sénat ont 
vées à tous importants égards.

2 Le comité recommande que
accordée pour la raison que ^allégations y ^"‘“«“^HnoTcomite 
mat ion du mariage n’ont pas ete prouvées a la satisfaction du corn .

3. Le comité recommande que le taxe parlementaire versee d apres la îegl
140 soit remise au pétitionnaire, moins les frais d impression.

la demande du pétitionnaire ne soit pas
non consom-

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.

Ordonné, sur division.; Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le Rente 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 27 mai 1936. 

l’honneur de présenter son trente-Le comité permanent des Divorces a 
troisième rapport comme suit.

1 Relativement à la pétition de Jessie Dansky Glazer autrement connue 
«ous le nom de Jobeth Danskv Glazer. de la cité de Montreal, province de Qu 
bec" couturière, demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son managa avec 
Philin Glazer le comité a constaté que les prescriptions des regies du Sénat ont 
été observées’à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiemcn
de la taxe parlementaire.
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2. Le comité îecommande 1 adoption d'une loi qui dissolve ledit. , - mariage,
règle l«:SsteiaT:rdee«m 'k *“> P" •»3.

Le tout respectueusement soumis

«L. McMEANS,
Président.

, Ordonné sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour 
être pris en considération jeudi prochain. pour

L honorable Président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
quatneme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mercredi, 27 mai 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter 

quatrième rapport comme suit:
, L Relativement à la pétition de Mildred Eileen Champion Webster, de la 

cite de Verdun, vendeuse, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son ma
riage avec George Edward Webster, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande 1 adoption d une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par 

la îègle 140, moins la somme de $50 en couverture d.es frais d’impression.
Le tout respectueusement soumis

son trente-

L. McMEANS,
Président.

Ordonné sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour 
être pris en considération jeudi prochain.

pour

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mercredi, 27 mai 1936. 
l’honneur de présenter son trente-Le comité permanent des Divorces 

cinquième rapport comme suit:
L Relativement à la pétition de Gaston-Ludovic Marchai, de la ville de 

Pointe-Claire, province de Québec, chauffeur et valet de chambre, demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Anna-Marie Foucart Marchai, 
Je comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe 
parlementaire.

2. Le comité recommande que la demande du pétitionnaire ne soit pas 
accordée pour la raison que les allégations d’adultère contenues au paragraphe 
cinq de la pétition n’ont pas été prouvées à la satisfaction du comité.

«



1992 JUINA.D. 1936

3. Le comité recommande que la taxe parlementaire versée d’après la règle 
140 soit remise au pétitionnaire, moins les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis
L. McMEANS,

Président.

Ordonné sur division: Que ledit rapport soit inscrit à 1 Ordre du Joui poui 
être pris en considération jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Y) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion la Atlantic Loan and Finance Corporation, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (B) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion la Compagnie de prêts domestiques”, est lu pourra troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pourra juger 

able, et qu’il attirera l’attention sur le sujet,

Après débat, et sur motion,

l’interpellation desur

conven

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au
pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre 

c’est le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur general, que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi pour faire droit à Birdie Louise Coleman Wilson.
Loi pour faire droit à Solomon Hyman, autrement 

Saul ou Sam Hyman.

que

connu sous le nom de
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Loi pour faire droit à Lewis Gould.
Loi pour faire droit à Hyman Stotland.
Loi constituant en corporation The Economical Mutual Fire Insurance 

Company.
Loi concernant The Northern Trusts Company.
Loi constituant en corporation The Equitable Life Insurance Company of

Canada.
Loi concernant la Société de la Caisse de retraite de la Banque de Montréal. 
Loi pour faire droit à Pedro Alfonso Baptista.
Loi pour faire droit à Louise Isabel Sutherland Chaplin.
Loi pour faire droit à Clara Violetta Dodge Connolly.
Loi pour faire droit à Marie Consuela Hill Montabone.
Loi pour faire droit à Lona Marie Vaughan Burnett Gravina.
Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance canadiennes et britanni

ques, 1932.
Loi modifiant la Loi des Indiens.
Loi modifiant la Loi des douanes.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Alors l’honorable président de la Chambre des communes adresse la parole 
au très honorable délégué du Gouverneur général comme suit:
Qu’il plaise à Votre Honneur:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur les bills suivants :
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1937.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1937.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier lit le titre de ces bills.

A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 
termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.”

Après quoi il plaît au très honorable délégué du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.



La Chambre des communes transmet ar son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C2) intitulé: “Loi c cernant la Thousand Islands Bridge 
Company’’, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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Le débat sur l’interpellation par l’honorable sénateur Lynch-Staunton:
l’intention de predrse des mesuresQu’il demandera au gouvernement s’il 

uour faire adopter par le Parlement impérial une mesure legislative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu. 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu il pouna juge 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet, se continue.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequ 
elle renvoie le bill (F) intitulé: “Loi concernant la Compagnie du chemin de fe 
du Saint-Laurent et Adirondack”, et informe le Sénat qu elle a adopte ledit
sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (G) intitulé: “Loi concernant la compagnie du chemin de 1er 
d’Ottawa à New-York”, et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans
amendement.

Le Sénat s’ajourne.

C
G

 ‘



3

I



No 3.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mai—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le coût total, pour le pays, de la Commission royale sur les 

le Dominion et les Provinces maritimes, qui a cte însti-accords financiers entre
tuée en septembre 1934? • „„ • •

2. Quel montant a été payé à chaque commissaire pour ses services, ainsi
que comme allocations de subsistance—avec indication du montant paye a
chaque commissaire séparément? . . , i0

3. Quel montant a été payé aux conseils juridiques q ont représente le 
Dominion devant la Commission,—avec indication de leurs oms, des montants

allocations de subsistance et pour aidepayés à chacun pour ses services, 
aux écritures?

comme
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 3 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 3 juin 1936

No 1.
Par l’honorable sénateur Hardy:

26 mai—Qu’il demandera si le gouvernement étudie 
la question de l’octroi d’une pension, gratification ou 
constable Lewis, de Sarnia, tué par un nommé Norman Ryan, un dangereux 
criminel et forçat que les autorités fédérales ont libéré de prison.

No 2.

propose d’étudier 
autre aide à la veuve du

ou se

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement: . ,
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorise 

des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans lesl’institution par
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement. . ,

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont termine
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles? . ,

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquetes terminées ou de ces
Commissions? , . , .

4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquetes et
investigations non terminées?

s
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4. Quel montant, s’il en est, a été payé aux conseils juridiques représentant 
loï Provinces avec indication du montant payé à chaque conseil séparément?

5. Quel montant a été payé aux commis aux écritures et pour couvrir d’au
tres dépenses de la Commission—avec indication des personnes auxquelles 
montant a été payé, et du montant reçu par chacune d’elles?

Et qu’il attirera l’attention du gouvernement sur ces questions.

un

I

MOTION
Pour mercredi 3 juin 1936

Par l’honorable sénateur Casgrain:
28 avril Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du 

Canada, lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitution
nelle.

No 1.

I
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 3 juin 1936

28 mai—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: “Loi consti- 
corporation United Credit Corporation”.—(L’honorable sénateur Little).

“Loi modi-

No 1.

tuant en
No 2.

2 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 67) intitulé: 
fiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes) (L’honorable sénateur Dandu-
rand).
No 3. “Loi relativebS'Slï Dandurand,.

2 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 71), intitule: 
fiant le Tarif des douanes”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 5.

au
No 4. “Loi modi-

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu: , .... ,
immense WoSe'suNant'un pïn'SStiîart “nllemlntTatZnZ

est d’avis que: , . , ,
(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 

façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigres devrait etre efficacement
(c) hémigratio'^de^C^nadie^snatuiralis'és devrait être régie de la façon à la

* plus possible, sinon à la prohiber.—(L honorable sénateur

encou-

réduire le 
Dandurand).

2 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s il a 1 intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement imperial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada 1 autorisation de modifier 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet. (L hono
rable sénateur sir Thomas Chapais).

No 6.

Pour jeudi 4 juin 1936

2 juin—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margery Brunhilde Morphy 
Dunton avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable senateui 
McMeans).

No 1.
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No 2.
2 juin—Prise en considération du trentième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Mania Leizerson Oberman avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 3.

2 juin—Prise en considération du trente et unième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Milton Sandford Enoch 
Chase avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 4.

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 5.

2 juin—Prise en considération du trente-troisième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Jessie Dansky Glazer autre
ment connu sous le nom de Jobeth Dansky Glazer avec les témoignages rendus 
devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 6.

2 juin—Prise en considération du trente-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mildred Eileen Champion 
Webster avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur Dandurand).
No 7,

2 juin—Prise en considération du trente-cinquième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gaston Ludovic Marchai 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Dan
durand).

♦

Ottawa: J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 35

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 3 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

MacdonaldFauteux,
Foster,
Fripp,
Gps,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard,

Rainville,
Raymond,
Robicheau,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Beaubien,
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas)
Coté,
Dandurand
Duff,

Murdock,
Paquet,
Pope,Fallis,

S 35—1



Le comité permanent de la banque et du commerce a l’honneur de faire 
rapport que conformément au renvoi fait par le Sénat le 27 mai 1936, une Adresse 
à Sa Très Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement 
consentir à soumetre au Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique bri
tannique du Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique 
du Nord, 1907, a été étudiée par ledit comité qui a entendu des resprésentations 
portant sur la partie d’icelle qui concerne l’accord aux provinces de certains 
pouvoirs de taxation indirecte, et recommande que ladite partie ne soit pas 
agréée.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
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Prières.

z L’honorable sénateur Rainville, de la part du comité spécial auquel a été 
référé le Bill E2, intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le /
maintien, par les provinces et municipalités ou par des agences provinciales et 
municipales, de zones franches de commerce étranger”, présente le troisième 
rapport de ce comité.

Le greffier donne comme suit lecture de ce rapport :

Mercredi 3 juin 1936.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill E2, intitulé: “Loi permettant 

rétablissement, l’exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités 
ou par des agences provinciales et municipales, de zones franches de commerce 
étranger", a l'honneur de présenter son troisième rapport comme suit:

Le comité recommande que 500 exemplaires en anglais et que 250 exem
plaires en français de ses délibérations soient imprimés pour distribution générale, 
et que la règle 100 soit suspendue dans la mesure où elle s’applique à l’impression 
de ces exemplaires.

Le tout respectueusement soumis.
J.-H. RAINVILLE,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyée la motion portant que le Sénat s’unit à la Chambre 
des communes dans une Adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi pour La 
prier de bien vouloir gracieusment consentir à soumettre au Parlement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord une mesure à l’effet 
de modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de 1867 à 1930, ainsi 
que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1907, et que le Sénat insert dans 
l’espace libre inclus dans le bill les mots “Sénat et”, présente le rapport suivant:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 3 juin 1936.

—
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l’honorable sénateur Black que ledit rapport soit adopté main-proposé par
tenant.

ladite motion.La question étant posée 
Le Sénat est divisé, et les voix sont comptées comme suit:

sur

Ont voté pour:
Les honorables sénateurs

Pope,
Quinn,
Rainville

Macdonald
(Richmond-Cap- 
Rreton-Ouest),

Macdonald (Cardigan), Robicheau,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,

Fallis,
Faute ux,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Horner,
Hughes,
Laird,
Léger,
Little,

Arthurs,
Aseltine,
Rallantyne,
Rénard,
Ramard,
Reaubien,
Rourgeois,
Rourque,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas),
Coté,

Macdonell,
Marcotte,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Moraud,
Mullins,
Paquet,

Tanner,
Taylor,
White (Inkerman), 
White (Pembroke)—49.

Ont voté contre:
Les honorables sénateurs

Molloy, 
Murdock,

Prévost, 
Spence, 
Turgeon—10.

Laçasse,
McGuire,

Dandurand,
Graham,
Horsey,

Elle est déclarée dans l’affirmative, et 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Bourque, de la part du comité permanent de la Santé 
publique et de l’Inspection des aliments, présente le deuxieme rappoit
comité.

suit lecture de ce rapport:Le greffier donne comme
Mercredi 3 juin 1936.

Le comité permanent de la Santé publique et de l’Inspection des aliments a 
l’honneur de présenter son deuxième rapport, comme suit.

Votre comité apprécie les efforts que fait le Conseil federal de la Santé en 
I vue d'unifier et d’améliorer les lois provinciales qui concernent 1 hygie"®’ e, 

exprime l’avis que, au sujet d’une campagne éducative, le gouvernement federal 
devra™ diriger le mouvement par la coopération de ses techniciens et y pretei 
aussi son aide financière.

Le tout respectueusement soumis.
T.-J. BOURQUE,

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération demain.



Suivant 1 Ordre du jour, le bill (E) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la United Credit Corporation”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonne: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (67) inti- 
tule: Loi modifiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes)”, il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (68) inti
tule: Loi relative au transport des marchandises par eau”, il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité de la banque et du commerce.

, Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (71) inti
tulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser 
notre immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement ration
nel est d’avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire la plus possible, sinon à la prohiber.

encou-

II est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à demain.
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, Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
ter, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (02), intitulé: “Loi cons
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Québec et Montmo- 
lency , rapporte que le comité a étudié ledit bill, et l’a chargé d’en faire rapport 
au Sénat sans amendement.

sa troi-., O) donné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir 
sieme lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Casgrain propose qu’il soit
Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 

lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.
Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à demain.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Après débat,
Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.



SENAT 1 EDOUARD VIIIi

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 4 juin 1936

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.*

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour jeudi 4 juin 1936

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorisé 

l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les 
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement?

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont terminé 
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles?

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de ces 
Commissions?

4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquêtes et 
investigations non terminées?

No 1.

MOTION

Pour vendredi 5 juin 1936

Par l’honorable sénateur Griesbach:
3 juin—Qu’il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, 

du projet ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la 
défense du Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorga
nisation qui “est en voie de s’accomplir”.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 4 juin 1936

3 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 02), intitulé: Loi consti
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer Québec et Montmoi en ex . 
— (L’honorable sénateur L’Espérance).

No 2.
3 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 

71), intitulé: “Loi modifiant la Tarif des douanes”.—(L’honorable sénateur 
Uandurand).

No 3.
3 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 

de la Santé et de l’inspection des aliments.—(L’honorable sénateur Bourque).

No 4. , , , ± _
3 juin—Reprise du débat sur la motion de 1 honorable sénateur Uasgram. 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle. (L honorable 
sénateur Casgrain).

No 5.
13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 

Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et. aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

encou-

No 6.
2 juin—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margery Brunhilde Morphy 
Dunton avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur
McMeans).

No 7.
2 juin—Prise en considération du trentième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Mania Leizerson Oberman 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Dandurand).

avec
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No 8.
2 juin—Prise en considération du trente et unième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Milton Sandford Enoch 
Chase avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 9.

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 10.

2 juin—Prise en considération du trente-troisième rapport du comité perma
nent d s divorces, auquel a été référée la pétition de Jessie Dansky Glazer autre
ment connu sous le nom de Jobeth Dansky Glazer avec les témoignages rendus 
devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 11.

2 juin—Prise en considération du trente-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mildred Eileen Champion 
Webster avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur Dandurand).
No 12.

2 juin—Prise en considération du trente-cinquième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gaston Ludovic Marchai 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Dan
durand) .

Pour mardi 9 juin 1936

3 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Turgeon).

No 1.

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 36

i PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA
',9i
%

Jeudi 4 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,

Mac Arthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville,

Fallis,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Coté,
Dandurand,
Duff,

Robicheau,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,
Paquet,

S 36—1
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (02) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de Québec et Montmorency’’, est lu pour la troi
sième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (71) intitulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes”.

(En comité)
L’honorable sénateur Murdock préside.
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues et agréées.
L’amendement apporté à la clause 2 ne concerne que la version anglaise.
Ladite clause 2 est lue et agréée.
Page 3, lignes 4 et 5. Retrancher les mots “des numéros, énumérations et 

droits de douane suivants dans ladite Annexe A”, et y substituer les mots “dans 
ladite Annexe A de ladite loi, des numéros, énumérations et droits de douane qui 
sont spécifiés à l’Annexe A de la présente loi”.

Page 3. Insérer, en tête de l’annexe ou du tableau “Annexe A”.
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
La clause 5 est lue, et amendée comme suit:
Page 19, lignes 5 à 7 inclusivement. Retrancher les mots “dans ladite Annexe 

B, des numéros, énumérations et taux de drawback de droits douaniers qui sui
vent”, et y substituer les mots “dans ladite Annexe B de ladite loi, des numéros, 
énumérations et taux de drawback de droits douaniers qui sont spécifiés à 
l’Annexe B de la présente loi”.

Page 19. Après la ligne 7. Insérer, en tête de l’annexe ou du tableau 
“Annexe B”.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Page 20, clause 6, deuxième ligne. Retrancher le mot “suivant”, et y substi

tuer les mots “qui sont spécifiés à l’Annexe C de la présente loi”.
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Le préambule est lu de nouveau, et adopté.
Le titre est lu de nouveau, et adopté.

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Murdock, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amende
ments qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier. 
Lesdits amendements sont agréés, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté. 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements, et pour solliciter 
. l’agrément de la Chambre des communes à ces amendements.

>

considération du deuxiè-Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise
rapport du comité permanent de la Santé publique et de 1 Inspection des 

aliments.

eu
me

Ledit rapport est adopté.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgrain: qu’il soit a

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à lundi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu : Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a ne 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de l’agriculture et du chômage ; a

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait ctre efficacement
ragé avant toute autre immigration ; , .

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de façon a la 
réduire la plus possible, sinon à la prohiber.

encou-

II est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à lundi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
neuvième rapport du comité permanent des Divorces auquel & été renvoyee la 
pétition de Margery Brunhilde Morphy Dunton, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledti comité.

Ledit rapport est adopté sur division.:>

considération du tren-Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise 
tième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyee la peti
tion de Mania Leizerson Oberman, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

en

Ledit rapport est adopté sur division.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente 
et unième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Milton Sandford Enoch Chase, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Maurice-Amédée Tremblay, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à jeudi
prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Jessie Dansky Glazer, autrement connue sous le nom de 
Jobeth Dansky Glazer, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-quatrième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Mildred Eileen Champion Webster, ainsi que des témoigna
ges rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-cinquième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Gaston-Ludovic Marchai, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (P2) intitulé: “Loi pour faire droit à Margery Brunhilde Morphy Dun- 
ton”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mania Leizerson Oberman”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (R2) intitulé: “Loi pour faire droit à Milton Sandford Enoch Chase”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.
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T ’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (S2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jessie Dansky Glazer, autrement
connue sous le nom de Jobeth Dansky Glazer”.

Première lecture dudit bill ayant etc laite, sur division, il es
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture lundi prochain.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme

un bill

Ordonné: Que ce 
lecture lundi prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (76) intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre , poui 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C2) intitulé: “Loi concernant la Thousand Islands Bridge 
Company, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill avec les amendements
suivants:

Page 2, ligne 8. Retrancher les mots “confiscable au profit de Sa Majesté 
et les remplacer par les mots “confisquée au profit de Sa Majesté sur l’adoption 
d’un arrêté du gouverneur en son conseil à cet effet”.

Page, 3 ligne 43. Après le mot “émises” insérer les mots “ou s’il n’y en a 
d’émises, tous les deniers avancés pour cette construction,”pas eu

Sur motion, il est
Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération lundi pro

chain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures et demie du soir.

Le Sénat s’ajourne.



1 EDOUARD VIIIi SENAT

AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 8 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 

Rapports des comités. Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour lundi 8 juin 1936

Par l’honorable sénateur Cantley:
12 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorisé 

l’institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les 
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement?

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont terminé 
leur enquêtes ou investigations? Lesquelles?

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de ces 
Commissions?

4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquêtes et 
investigations non terminées?

No 1.

MOTION
Pour lundi 8 juin 1936

Par l’honorable sénateur Griesbach :
3 juin—Qu'il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, 

du projet ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la 
défense du Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorga
nisation qui “est en voie de s’accomplir”.

No 1.



No 7.
4 juin—Deuxième lecture 

faire droit à Milton Sandford
No 8.

4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill S2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Jessie Dansky Glazer, aussi connue comme Jobeth Dansky Glazer”. 
—L’honorable sénateur McMeans.

4 JUINAD. 1936

ORDRE DU JOUR

Pour lundi 8 juin 1936

4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 76) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi spéciale des revenus de guerre”.—L’honorable sénateur Dandurand.

4 iyin—Prise en considération des amendements faits par la Chambie des 
communes au projet de loi (Bill C2) intitulé: “Loi concernant la Thousand 
Islands Bridge Company.—L’honorable sénateur White (Pembroke).

No 3.

No 1.

3 juin_Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain:
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.—(L honorable 
sénateur Casgrain).
No 4.

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 
Qu’il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et. aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement
ragé avant toute autre immigration; , ,

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être regie de la façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

encou-

No 5.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Margery Brunhilde Morphy Dunton”.—L’honorable sénateur 
McMeans.
No 6.

4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q2) intitulé: "Loi pour 
faire droit à Maria Leizerson Oberman”.—L’honorable sénateur McMeans.
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No 9.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mildred Eileen Champion Webster”.—L’honorable sénateur Mc- 
Means.

Pour mardi 9 juin 1936

3 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Turgeon).

No 1.

Pour jeudi 11 juin 1936

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patbnauue, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 37

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 8 juin 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
Robicheau,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan) 

Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Pope, 
Prévost,

Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
L’Espérance,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Coté,
Dandurand,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
Fripp,

S 38—1



216 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

E honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (68) intitulé: “Loi relative au transport des 
marchandises par eau”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

com-

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est 
Ordonné: Que l’ordre pour la reprise du débat antérieurement ajourné sur la 

motion “Que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans une adresse à Sa 
Très Excellente Majesté le Roi”, soit remis à l’Ordre du jour, et que ce soit le 
premier article après les troisièmes lectures demain.

L’honorable sénateur Griesbach propose:
Qu’il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à mercredi

prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (21) intitulé: “Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933 pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill avant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (76) intitulé: 
“Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”, il est 

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

A 1 appel de 1 Ordre du jour pour la prise en considération des amendements 
apportés par la Chambre des communes au bill (C2) intitulé: “Loi concernant 
la Thousand Islands Bridge Company”.

Lesdits amendements sont adoptés, et il est 
,, Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour 

1 informer que le Sénat agrée, sans y en apporter d’autres, les amendements de 
la Chambre des communes audit bill.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (P2) intitulé: “Loi pour faire droit à Margery 
Brunhilde Morphy Dunton ’ est, sur division, lu pour la deuxième fois, et 
la permission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui

avec
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communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mania 
Leizerson Oberman” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permis
sion du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (R2) intitulé: “Loi pour faire droit à Milton 
Sanclford Enoch Chase” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la 
permission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (S2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jessie 
Dansky Glazer” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permission 
du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mil
dred Eileen Champion Webster” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et 
avec la permission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre dés communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

h)
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgrain: qu’il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Après débat,
Il est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à mercredi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à ne 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire la plus possible, sinon à la prohiber.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à mercredi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 9 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.



No 3.
8 îuinTLa Çhambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 

<6) intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre’’.— (L’hono
rable sénateur Dandurand).
No 4.

8 juin—Deuxieme lecture d’un projet de loi (Bill 21) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933.—(L’hono
rable sénateur Dandurand).
No 5.

8 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Griesbach: 
Qu il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 

est en voie de s’accomplir”.—(L’honorable sénateur Haig).
No 6.

SENAT 1 EDOUARD VIII

ORDRE DU JOUR

Pour mardi 9 juin 1936
No 1.

8 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 68) intitulé: “Loi con
cernant le tiansport des marchandises par voie maritime”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 2.

84Uin—RepriSe du débat ai°urné sur la motion portant que le Sénat s’unit 
a la Chambre des communes dans une Adresse à Sa Très Excellente Majesté 
le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement consentir à soumettre 
Parlement du Royaume-Unis de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord une 
mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de 
1867 a 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord 1907, et que le 
Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots “Sénat et”.—(L’hono
rable sénateur Dandurand).

au

Pour mercredi 10 juin 1936

n . . la motion de l’honorable sénateur Casgrain:
tjuc, de 1 avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait etre définitif, sauf en matière constitutionnelle.—(L’honorable 
sénateur Casgram).

No I.
8 juin—Reprise du débat sur
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No 2.
13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 

Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ;

(5) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, smon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

Pour jeudi 11 juin 1936

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 1.

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 38

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mardi 9 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud,

Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Prévost, 
Breton-Ouest), Quinn,

Rainville,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Faut eux,
Foster,
Fripp,

Mullins,
Murdock,
Paquet,
Pope,

S 38—1
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Prières.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table les ordres généraux 
de la milice en date du 1er juin 1936.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (68) intitulé: “Loi relative au transport des 
marchandises par eau”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (76) intitulé: “Ldi modifiant la Loi spéciale des 
revenus de guerre”.

{En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
Les clauses 1 à 13, les deux comprises, sont lues et agréées. 
La clause 14 est lue, et modifiée comme suit:
Page 9, ligne 39. Retrancher les mots “et son remplacement par le suivant”,' 

et y substituer les mots “sauf son titre, et son remplacement par l’Annexe I de 
la présente loi”.

Page 9, ligne 40. Ajouter le titre “ANNEXE I”, immédiatement au-dessus 
de la ligne 40.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
La clause 15 est lue, et modifiée comme suit:
Page 10, ligne 12. Retrancher les mots “et remplacée par ce qui suit:”, et 

y substituer les mots “sauf le titre, et l’Annexe II de la présente loi y est substi
tuée”.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
La clause 16 est lue, et modifiée comme suit:
Page 11, ligne 4 de la clause 16. Retrancher les mots “et remplacée par la 

suivante:”, et y substituer les mots “sauf le titre, et l’Annexe III de la présente 
loi y est substituée”.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
La clause 17 est lue, et modifiée comme suit:
Page 20, ligne 4 de la clause 17. Retrancher les mots “et remplacée par la 

suivante:”, et y substituer les mots “sauf le titre, et l’Annexe IV de la présente 
loi y est substituée”.

Page 20, à la suite de la clause 17. Remplacer “ANNEXE V” par 
ANNEXE IV”.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 18 et 19 sont lues et agréées.
Pages 10 à 20, les deux comprises. Transposer les Annexes I, II, III et IV à 

la fin du bill.
Le préambule est lu de nouveau «t adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
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Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Murdock, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amende
ments qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et il est
Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 

lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (20) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 
1933”, il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité permanent des chemins de fer, 
télégraphes et havres.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

l’interpellation desur

mesures

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
portant que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans une Adresse à Sa 
Très Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement 
sentir à soumettre au Parlement du Royaume-Unis de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique 
du Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 
1907, et que le Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots “Sénat 
et”, il est

con-

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit renvoyé à demain.

Le Sénat s’ajourne.

)
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AFFAIRES DE ROUTINE
i

Mercredi 10 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

;
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 10 juin 1936
No 1.

9 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 76) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi spéciale des revenus de guerre”.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 2.

8 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion portant que le Sénat s’unit 
à la Chambre des communes dans une Adresse à Sa Très Excellente Majesté 
le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement consentir à soumettre 
Parlement du Royaume-Unis de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique du Nord, de 
1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1907, et que le 
Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots “Sénat et”.—(L’hono
rable sénateur Dandurand).
No 3.

au
une

mesure

8 juin-—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Griesbach: 
Qu’il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”.— (L’honorable sénateur Haig).
No 4.

3 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
legislative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
quil pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Turgeon).
No 5.

8 juin Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis^du Sénat,, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).
No 6.

13 mai Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 
Qu il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

- :
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(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, smon à la prohiber.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

encou-

Pour jeudi 11 juin 1936
No 1.

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 

les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-avec 
Means).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 39

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 10 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Roekeliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet,
Pope,
Prévost,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,

-
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Pbières.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill (N2), intitulé: “Loi constituant en corporation L’Ordre 
Indépendant des Fils d’Italie”, rapporte que le comité a étudié ledit bill, et l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt 
à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit :
1. Page 1, ligne 14. Remplacer “Talvei” par “Talevi”.
2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 1, lignes 22 et 23. Remplacer “Indépendant des Fils d’Italie” par 

“des Italo-Canadiens”.
4. Page 1, lignes 23 et 24. Remplacer “Independent Order of the Sons of 

Italy” par “Order of Italo-Canadians”.
5. Page 2, ligne 37. Disjoindre “et prêter”.

Dans le préambule
6. Page 1, ligne 4. Remplacer “Indépendant des Fils d’Italie” par “des 

Italo-Canadiens”.
Dans le titre

7. Remplacer “Indépendant des Fils d’Italie” par “des Italo-Canadiens”. 
Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du jour pour

être pris en considération demain.

I

L’honorable sénateur Black, du comité spécial chargé de présenter après 
étude, un rapport sur l’application de la Loi des rentes sur l’Etat, présente le 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
A Mardi 9 juin 1936.

Le comité spécial chargé de présenter, après étude, un rapport sur l’applica
tion de la Loi des rentes sur l’Etat, a l’honneur de présenter son deuxième rap
port comme suit:

Dans son enquête sur la question des rentes, votre comité désirait prouver 
ce qui suit:

(1) Si les tables de mortalité à l’usage du bureau des rentes sont exactes 
et modernes ;

(2) Si les taux de l’intérêt d’après lequel se calculent les rentes est justes et 
raisonnable ;

(3) S’il ne vaudrait pas mieux placer le bureau des rentes sous un autre 
ministère, que celui où il se trouve actuellement, ou le fusionner avec un autre 
ministère.

Sur les deux premiers points, les témoins et le ministère chargé des rentes 
ont semblé d’opinion unanime.

Les témoins qui ont comparu devant le comité sont: M. A. D. Watson, 
actuaire en chef du département des assurances ; M. E. G. Blackadar, surinten
dant des rentes viagères ; le professeur M. A. MacKenzie, de l’Université de 
Toronto, président de la “Teachers’ Insurance and Annuity Association of 
America" ; Cette association vend probablement plus de rentes viagères que 
toute autre de l’Amérique du Nord.



En plus de la preuve reçue oralement, il en a été reçu une quantité consi
dérable par écrit.

La preuve a
sont surannées ; le compagnies ,
ont de temps en temps, changé leurs tables de mortalité, au 
années, tandis que celles du bureau des rentes «n + tnmours
^ Va- de,
nier. La preuve soumis d’autres sources, toutefois, indique une perte beaucoup 
plus cons^erable r MacKenzie egt d»avis que la table de mortalité aujourd’hui 
en usage en Grande-Bretagne est la meilleure à adopter. Il declare aussi qu elle 
diffère peu de la table de mortalité en usage aux Etats-Unis.

La'preuve démontre que d’après les taux exiges par la Canada Li)e ^ 
cule la rente d’un homme âgé de 50 ans à 16.93 fois le revenu, c est-a-dire 
qu’une rente annuelle de $1,000 coûterait $16,930, tandis que es taux actuels du 
Gouvernement ne mettraient le prix qu’à $13,970. Cette seule; rente accuserait 
d’après notre plan actuel, une perte au gouvernement de $3,000 soit un taux 
de perte d’à peu près 22 p.c. Autrement cht, la table de mortalité en usage au 
Canada plus le taux d’intérêt diffère de 22 p.c.. avec le taux actuellement en

UbaSLe1taux d’intérêt d’après lequel on a établi les rentes de l’Etat, soit 4 p.c., 
était raisonnable lors de l’adoption de la mesure, mais les changements survenus 
depuis dans les taux de l’argent ont forcé les groupes d assurance et autres qui 
s’occupent de rentes à diminuer leurs taux, pendant que ceux du gouvernement
SOnt Commel’Sdique le tableau soumis par le professeur MacKenzie, le taux 
de l’intérêt d’après lequel ont été récemment calculées les rentes varie de 22 a 
34 p.c., et ces taux doivent couvrir tous les frais d’administration et le reste, 
tandis que le taux du gouvernement reste toujours a 4 p.c., auquel il mut 
ajouter les frais d’administration, de commission, de traitements et le reste, ce 
qui signifie, d’après le témoignage de M. Watson, que le gouvernement paie pour 
l'argent qu’il obtient de la vente des rentes, un taux d interet de 6 ou b2 p.c. 
Il y a quelque différence dans le mode de calcul, mais tous les témoignages con
viennent que le taux d’intérêt est beaucoup trop élevé. . .

Relativement au troisième et dernier point, soit: s’il vaudrait mieux placer 
le bureau des rentes sous un autre ministère que celui où se trouve actuellement 
ou le fusionner avec un autre ministère; là-dessus, le comité . n off re aucun 
mentaire puisqu’il est d’avis que c’est là une question d’administration publique 
et doit rester entre les mains du gouvernement. Nous citerons toutefois du 
témoignages du professeur MacKenzie ce qui suit:

“Le service public inclut un département de l’assurance, convenable
ment pourvu d’hommes capables qui font profession de comprendre les 
sujets de cette sorte. Quoi que nous décidions de faire du bureau des 
rentes si nous devons effectuer des changements quelconques, il me semble 
que nous devrions assurer la coopération la plus étroite et le contrôle 
réciproque. Il semblerait peu raisonnable qu’il n’existerait ni coopération 
ni contrôle réciproque. Si l’on prend des mesures pour assurer la coopé
ration, je crois que l’avenir sera en sûreté.”

ité actuellement en usage 
qui accordent des rentes 

cours des dernières 
les mêmes, et il en

que les tables de 
d’assurance et

on cal-

com-

M. Watson exprime à peu près le même opinion.
En vue de la preuve soumise, votre comité recommande :
(1) Que le département se procure et se serve de tables de mortalité moder- 
cesdites tables devant être revisées périodiquement pour les maintenir mo

dernes ; et
nés
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(2) Que le taux d’intérêt d’après lequel on établit les rentes ne dépasse pas 
?2 p.cv y compris les frais d’administration, les traitements et commissions 
lorsqu il y a lieu, et ’

(?) Que le taux d’intérêt soit sujet à modification périodique, conformément 
au coût de 1 argent, et d’après le système de rentes britanniques (Voir témoi
gnages), et

. . (4) Qu’une vérification constante soit maintenue pour tenir au courant le 
ministre chargé de l’administration des rentes et le ministre des Finances.

Une copie de la preuve obtenue est ci-annexée.
Le tout respectueusement soumis.

F. B. BLACK
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
consideration à la prochaine séance du Sénat.

Sun ant 1 Ordre du jour, le bill (76) intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale 
des revenus de guerre”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill tel que modifié, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements, pour lesquels il sollicite 
1 agrément de cette Chambre.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (79) intitulé. Loi concernant le ministère des Mines, des ressources et de 
la colonisation”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture a la prochaine séance du Sénat.

i -U ^!arl1'3re, des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (80) intitule: Loi concernant le ministère des Transports”, pour lequel 
elle sollicite 1 agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture a la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
portant que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans une Adresse à Sa 
iie^ Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement con
sentir a soumettre au Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir- 
lande du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique 
inn'7 °rC C e ^ 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 
190/ et que le Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots “Sénat 
et , il est

Après débat,

F honorable sénateur Hardy propose que ladite Adresse soit modifiée par 
1 addition, a la fin de 1 alinéa (i) de 2A, de la disposition suivante:

A la condition que ces impôts ne favorisent pas la vente de marchandises ou 
d ai tides provenant de la culture, production ou fabrication d’une province ou 
d un pays, ou n infligent pas de traitement inégal à cette vente ; ou qu’ils ne 
soient pas en laveur ou au détriment de quelque personne, société ou compagnie 
domiciliée dans une autre province ou un autre pays.
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Après plus ample débat, et
La question étant posée sur la motion modifiant ledit amendement.
Elle est résolue dans la négative par le vote suivant:

Ont voté pour:
Les honorables sénateurs

McGuire,
O’Connor,
Prévost,
Robinson,

Sinclair.
Turgeon,
Wilson

(Rockcliffe)—15.

Harmer,
Hughes,
Laçasse,
MacArthur,

Dandurand.
Duff,
Graham,
Hardy,

Ont voté contre :
Les honorables sénateurs

prippj Macdonald
Gillis,’ (Cardigan),
Gordon, Marcotte.
Griesbach, McDonald (Shédiac),
Haig, McLennan,
Hocken. McMeans,
Horner, McRae,
Jones, Meighen,
Macdonald Mullins,

(Richmond-Cap- Paquet,
Breton-Ouest), Pope,

La question est alors posée sur la motion principale:
Que le Sénat s’unit à la Chambre des communes dans une 

Très Excellente Majesté le Roi pour La prier de bien vouloir gracieusement 
sentir à soumettre au Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d Ir
lande du Nord une mesure à l’effet de modifier les Actes de l’Amérique britannique 
du Nord, de 1867 à 1930, ainsi que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 
1907, et que Sénat insert dans l’espace libre inclus dans le bill les mots Sénat et .

Elle est résolue dans la négative par le vote suivant:

Quinn,
Rainville,
Robicheau,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth) 
Sutherland,
Tanner,
Taylor—40.

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bourgeois,
Calder,
Cantley, •
Coté,
Donnelly,
Fallis,
Fauteux,

Adresse à Sa 
con-

Ont voté pour:
Les honorables sénateurs

McGuire, 
O’Connor, 
Prévost, 
Robinson,

Sinclair,
Turgeon,
W7ilson

(Rockcliffe)-—15.

Harmer,
Hughes,
Laçasse,
MacArthur,

Dandurand,
Duff,
Graham,
Hardy,

Ont voté contre:
Les honorables sénateurs

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte,
McDonald (Shédiac), 
McLennan, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Mullins,
Paquet,
Pope,

Quinn,
Rainville,
Robicheau,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor—40.

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Griesbach,
Haig,
Hocken,
Homer,
Jones,
Macdonald

(Richmond-Cap-
Breton-Ouest),

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bourgeois,
Calder,
Cantley,
Coté,
Donnelly,
Fallis,
Fauteux,
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’ho- 
norabel sénateur Griesbach:

Qu’il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 
ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à vendredi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton: ■

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
Pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à la prochaine séance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono- 
rabel sénateur Casgrain: qu’il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit remis à mardi prochain.

A 1 appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l'émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plüs possible, sinon à la prohiber.

a ne

encou-

II est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

L honorable sénateur Dandurand dépose sur la table le rapport annuel de 
la Commission du Service civil pour l’année 1935. *

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 11 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 11 juin 1936
No 1.

2 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité perma
nent des divorces; auquel a été référée la pétition de Maurice Amédée Tremblay 

les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-avec 
Means).
No 2.

10 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 79) intitulé : “Loi concer
nant le ministère des Mines et des ressources”.— (L’honorable sénateur Dandu-
rand).
No 3.

10 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 80) intitulé: “Loi con
cernant le ministère des Transports”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 4.

10 juin—Prise en considération du rapport du comité permanent des Bills 
Privés au sujet d’un projet de loi (Bill N2) intitulé: “Loi constituant en cor
poration L’Ordre Indépendant des Fils d’Italie”.— (L’honorable sénateur Tan
ner) .
No 5.

10 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial 
nommé pour étudier et faire rapport sur l’opération de la loi des annuités du 
gouvernement.—(L’honorable sénateur Black).
No 6.

10 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l'honorable séna- 
Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de 

prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Marcotte).

teur
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No 7.
13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 

Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l'émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de la façon à la 
réduire le plus possible, smon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

encou-

Pour vendredi 12 juin 1936

8 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Griesbach: 
Qu’il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”.— (L’honorable sénateur Haig).

No 1.

Pour mardi 16 juin ' <

10 juin—Reprise du débat sur la motion de i^onorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.— (Le très 
honorable sir Allen Aylesworth).

No 1.

dit

Ottawa : J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 40
t PROCÈS-VERBAUX

DU

SENAT DU CANADA

Jeudi 11 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

honorables sénateursI

Prévost, 
(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Rainville, 

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Pope,

MacdonaldFripp,
Gillis, 
Gordon, 
Graham, 
Griesbach, 
Haig, 
Hardy, 
Harmer, 
Hocken, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
Laçasse,
Léger,
Little,
Logan,
Mac Arthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Bal'antyne, 
Be, bien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentwor ), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

)
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (67) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes (Eaux canadiennes)”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt 
à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 3 à 17, inclusivement. A la clause 1, substituer la suivante:
“1. L’article deux de la Loi des douanes, chapitre quarante-deux des Statuts 

révisés du Canada, 1927, tel que modifié par l’article premier du chapitre trente- 
huit des Statuts de 1932-33, est de nouveau modifié par l’abrogation des alinéas 
(fc) et (f) du premier paragraphe dudit article, et par la substitution des sui
vants :

com-

‘ (k) “officier” ou “préposé” signifie un officier ou préposé des douanes, et 
l’expression comprend, dans les dispositions de la présente loi qui se 
rapportent aux mesures préventives, les officiers et sous-officiers de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada employés dans les services 
préventifs du Canada, ainsi que le capitaine ou patron ou autre per
sonne en charge d’un navire dans les services préventifs du gouverne
ment du Canada;’

‘(f) “véhicule” ou “voiture” signifie toute charrette, char, wagon, voiture, 
brouette, traîneau, aéronef ou autre moyen de transport de toute nature 
que ce soit, actionné par la vapeur, tiré ou poussé par des animaux, 
ou à bras, ou par une autre force motrice, et l’expression comprend les 
harnais ou attelages des animaux, ainsi que les garnitures, équipement 
et accessoires du véhicule;’

2. Page 2, lignes 19 à 30 inclusivement. Aux mots “7A. Le capitaine de 
tout navire arrivant ou trouvé dans les eaux canadiennes ou de tout navire 
enregistré au Canada ou de tout navire non enregistré possédé par une personne 
résidant et domiciliée au Canada ou de tout autre navire ou catégorie de navires 
qui a été spécifiée ou énumérée dans une proclamation du gouverneur en conseil, 
aux termes de l’article cent cinquante et un de la présente loi, arrivant et trouvé 
dans les eaux des douanes canadiennes, avec, à son bord, des boissons enivrantes 
comme cargaison, doit avoir à son bord de sdn navire un manifeste signé par 
lui sous serment quant à la véracité des déclarations y contenues. Ledit mani
feste doit contenir”, substituer les mots “7A. (1) Sauf si le Ministre, comme il 
en a la faculté, relativement à un navire particulier ou à une ou plusieurs caté
gories particulières de navires, dispense d’autre manière, pour une certaine 
période ou en général, le capitaine d’un navire arrivant ou trouvé dans les eaux 
canadiennes ou d’un navire enregistré au Canada ou d’un navire non enregistré 
appartenant à une personne résidant ou domiciliée au Canada ou de tout autre 
navire ou catégorie de navires qui a été spécifiée ou énumérée par proclamation 
du gouverneur en conseil, aux termes du paragraphe premier de l’article cent 
cinquante et un de la présente loi, arrivant et trouvé dans les eaux des douanes 
canadiennes, doit, si la cargaison de son navire contient des boissons enivrantes, 
avoir à bord un manifeste signé par lui sous serment quant à la véracité des 
déclarations y contenues. Ce manifeste doit contenir”.

3. Page 3, lignes 17 à 24 inclusivement. Au premier paragraphe de l’article 
151, substituer le suivant:

“151. (1) Les dispositions du présent article s’appliqueront aux navires 
errant çà et là dans les eafix canadiennes et, dans le cas de tout navire enregistré 
au Canada, ou de tout navire non enregistré appartenant à une personne résidant

I
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ou domiciliée au Canada, ou de tous autres navires ou catégorie de navires que 
le gouverneur en conseil peut spécifier ou énumérer par proclamation, elles 
s’étendront aussi aux navires errant çà et là dans les eaux des douanes cana
diennes”.

4 et 5. Les amendements apportés aux lignes 43 et 44 de la page 3, version 
anglaise, ne concernent pas la version française.

6. Page 4, lignes 10 et 11. Retrancher les mots “ou croiseur”.
7. Page 4, ligne 17. Retrancher les mots “ou croiseur”.
8. Page 4, lignes 44 à 50, inclusivement, et page 5, lignes 1 à 11, inclusive

ment. Au paragraphe (10) de l’article 151, substituer le suivant :
“(10) Tout navire, qui est un navire errant çà et là d’après la signification 

du paragraphe deux du présent article, peut être saisi et confisqué, ainsi que tous 
les approvisionnements et la cargaison qui se trouvaient à bord de ce navire au 
moment où il errait çà et là, pourvu cependant que les marchandises suivantes 
soient rendues, sans qu’une pareille saisie ou confiscation n’entraîne directement 

indirectement de responsabilité, sur production d’une preuve suffisante au 
Ministre qu’elles sont:

(a) Des marchandises à l’égard desquelles aucune disposition de la présente 
loi n’a été enfreinte et qui sont entre les mains d’une personne au Canada 
qui les a acquises contre valeur et de bonne foi; ou

(b) Des effets d’un passager de bonne foi; ou
(c) Des marchandises à l’égard desquelles aucune disposition de la présente 

loi n'a été enfreinte, et à l’égard desquelles ni le consignateur, ni le 
consignataire, ni le propriétaire, ni aucun de leurs agents, ne savait 
ou n’avait raison de soupçonner que les marchandises étaient destinées 
à passer en contrebande au Canada ou dans un autre pays”.

9. Page 5, ligne 18. Aux mots “puissent établir”, substituer “prouvent”.
10. Page 5, ligne 33. Insérer ce qui suit comme nouvelle Clause A:

t

ou

“Clause A.
“Est abrogé l’article deux cent cinquante-sept de ladite loi, tel qu’édicté à 

la présente session du Parlement, et remplacé par le suivant:
“257. Tout capitaine ou individu en charge d’un navire, et tout conducteur 

individu ayant la conduite ou en charge d’un véhicule ou autre moyen de 
transport, qui refuse ou néglige d’arrêter ce navire, ce véhicule ou autre moyen 
de transport, quand il en est requis au nom du Roi par un préposé ou par une 
personne employée comme tel, et toute personne présente à cette saisie ou à cet 
arrêt qui est appelée par ce préposé ou par cette personne au nom du Roi pour 
l’aider et lui prêter main-forte légalement, et refuse ou néglige de le faire, sont 
passibles, après déclaration sommaire de culpabilité devant deux juges de paix, 
d’une amende de mille dollars, et à défaut de paiement, d’un an d’emprisonne
ment, ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement”.

Dans le titre
11. Retrancher les mots “(Eaux canadiennes)”,

ou

Lesdits amendements sont adoptés, et il est
Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 

lecture demain.
S 40—U
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L’honorable sénateur Rainville, du comité spécial auquel a été renvoyé le 
bill (E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, 
par les provinces et municipalités ou par des agences provinciales et municipales, 
de zones franches de commerce étranger”, rapporte que le comité a examiné 
ledit bill, et l’a chargé d’en faire rapport avec plusieurs amendements qu’il est 
prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 12 et 13. Retrancher les mots “une agence publique pro

vinciale ou municipale légalement autorisée” et substituer “un agent public ou 
privé légalement autorisé”.

2. Page 2, ligne 36. Après “limitations” insérer les mots “quant à la durée 
ou à d’autres égards”.

3. Page 2, lignes 37 et 38. Retrancher les mots “pour une période n’exédant 
pas cinquante ans et qu’il pourra déterminer”.

4. Page 2, lignes 42 à 46 inclusivement. Remplacer la sous-clause (2) de la 
clause 5 par la suivante:

“(2) Il ne pourra être accordé plus d’une pareille concession à ou dans une 
même province, sauf si le port de frontière des douanes qui contient la zone, 
auquel la zone est adjacente, est situé dans les limites de plus d’une province; 
dans ce cas, bien qu’une pareille concession ait déjà été accordée, une autre, 
applicable seulement aux conditions exceptionnelles que prévoit le présent para
graphe, pourra être accordée à ou dans chacune des provinces qui contiennent 
partie d’un tel port, et dans la suite, tant que subsistera la concession ainsi 
accordée, il n’en pourra être accordé aucune autre à ou dans l’une ou l’autre de 
ces provinces”.

5. Page 3, ligne 9. Retranches “franche”.
6. Page 3, ligne 24. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (2) de la clause 6:

■“(2) A la demande sera joint un plan de l’emplacement, signé et certifié
par un arpenteur qualifié comme tel dans la province à laquelle la demande se 
rapporte”.

7. Page 4, ligne 48. Retrancher “franche”.
8. Page 5, ligne 29. Retrancher “franche”.
9. Page 5, ligne 33. Après “revenu” insérer “ou à d’autres égards”.

Dans le titre
10. Retrancher les mots "par les provinces et municipalités ou par des 

agences provinciales et municipales”.
Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

recevoir.
(

ou

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit: (

Mardi 9 juin 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 

sixième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Harry Candlish Coughtry, de la cité de 

Montréal, agent de change, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son



23311 JUINA.D. 1936

mariage avec Ada May Taylor Coughtry, le comité a constaté que les prescrip
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

(I L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mardi 9 juin 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 
septième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Jean Malkinson Goldenberg, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Max Goldenberg, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS.
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mardi 9 juin 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 
huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Edith Lilian Astroff Nevitt, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Joseph Nevitt, le comité a constaté que les prescriptions des règles 
du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant 
le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.
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L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le trente- 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mardi 9 juin 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 

neuvième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Lillian Gladys Cheney Perry, de la cité 

d’Ottawa, province d’Ontario, experte en cosmétique, demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Kenneth Percival Perry, du village de 
Saint-Jérôme, province de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
cernant la paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

(

con-

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Little, il est
Ordonné: Que la taxe parlementaire payée sur le bill (E), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la United Crédit Association", soit remboursée aux 
avocats des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de traduction.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Marcotte, il est
Ordonné: Que la taxe parlementaire payée sur le bill (B), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la Compagnie de prêts domestiques”, soit remboursée 
à l’avocat des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de traduction.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (17), intitulé: “Loi con
cernant le Conseil des ports nationaux”, rapporte que ce comité a examiné ledit 
bill, et l’a chargé d’en faire rapport avec plusieurs amendements qu’il est prêt à 
soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 3, lignes 1 à 15 inclusivement. Remplacer la sous-clause (1) de la 

clause 4 par les suivantes:
“(1) Le Conseil peut, sous le régime de la Loi du service civil, employer les 

fonctionnaires professionnels, techniques et autres, ainsi que les commis ou 
employés qu'il peut juger nécessaires à la bonne direction de ses affaires, et fixer 
leur rémunération. Toutefois, des employés temporaires engagés autrement que 
sur une base annuelle ou saisonnière, ainsi que des ouvriers, peuvent être engagés 
par le directeur régulier du port.



(2) Doit être nommé par le Conseil, pour chaque port sous la juridiction 
du Conseil, un fonctionnaire à désigner comme directeur du port. Ce directeur 

doit accomplir, à titre de mandataire du Conseil, les services que ledu port 
Conseil lui assigne”.

2. Page 3, ligne 16. La sous-clause (2) de la clause 4 devient la clause (3).
3. Page 6 ligne 5. Remplacer les mots “en saisit” par les mots “après avoir 

donné aux soumissiannaires un délai raisonnable des jour et heure et du lieu de 
l’ouverture des soumissions, doit les ouvrir en public, puis en saisir .

4. Page 13, ligne 1. A la suite du mot “possible” insérer 
de trois mois”.

5. Page 14, ligne 10. Ajouter ce qui suit comme nouvelle Clause A:

“mais dans un délai

“Clause A.
“Peut être établi par le gouverneur .........................

chacun des ports auxquels s’étendent les dispositions de la présente loi, un Con
seil consultatif local, pour exprimer des avis, et dont le directeur du port est le

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du jour pour être 
pris en considération demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Maurice-Amédée Tremblay, ainsi que des témoignages rendus devant
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (79) intitulé: 
“Loi concernant le ministère des Mines, des ressources et de la colonisation , il est 

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité de la banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (80) intitulé: 
“Loi concernant le ministère des Transports”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général mardi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération des amen- 
ements faits par le comité permanent des bills privés au bill (N2), intitule: 
Loi constituant en corporation L’Ordre Indépendant des Fils d Italie .

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième .fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifie, doit être adopte. 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné■ Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 mtor- 

le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite l’agrément de cette

conseil et maintenu, relativement àen

mer que 
Chambre.

considération du deuxièmeA l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en ^ 
rapport du comité spécial nommé pour faire rapport, apres etude, sur 1 application 
de la Loi des rentes sur l’Etat, il est .

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise a demain.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation de 
1 honorable sénateur Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour taire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con- 
ferera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu 
i Acte de 1 Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite de la discussion soit remise à la prochaine séance du

(

Sénat.

Al appel de 1 Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de 1 honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d'avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à ne 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement

de "agriculture et du chômage;
(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 

ragé avant toute immigration ;
(c) 1 emigration des Canadiens naturalises devrait être régie de façon à la 

réduire le plus possible, sinon à la prohiber.

ceux
encou-

II est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.

<*'
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ORDRE DU JOUR
(

Pour vendredi 12 juin 1936
No 1.

8 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Griesbach: 
Qu’il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”.— (L’honorable sénateur Haig).
No 2.

10 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial 
nommé pour étudier et faire rapport sur l’opération de la loi des annuités du 
gouvernement.—(L’honorable sénateur Black).
No 3.

11 juin Prise en considération des amendements faits par le comité perma
nent- des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 67), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes) ”.— (L’honorable sénateur 
Black).
No 4.

11 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité spécial 
au projet de loi (Bill E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’exploita
tion et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des agences pro
vinciales ou municipales, de zones franches de commerce étranger”.—(L’hono
rable sénateur Rainville).
No 5.

11 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité perma
nent des Chemins de fer, télégraphes et havres au projet de loi (Bill 17) , intitulé: 
Loi concernant le Conseil des ports nationaux”.— (Le très honorable sénateur 

Graham).
No 6.

10 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton—Qu’il demandera au gouvernement s'il a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Marcotte).
No 7.

13 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 
Qu il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ;
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(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 

Dandurand).

encou-

Pour mardi 16 juin 1936
No 1.

unanime, 
honorable sir Allen Aylesworth).

11 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
80), intitulé: “Loi concernant le ministère des Transports .—(L honorable séna
teur Dandurand).

»)

O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.Ottawa : J.-O. Patenaudb,
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No 41

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 12 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Spence, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
White

(Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Murdock, 
O’Connor, 
Pope,
Prévost, 
Quinn,

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest),

Haig,
H armer, 
Hocken, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
Laçasse,
L’Espérance
Little,

Arthurs,
Aseltine,
Bénard,
Bourgeois,
Buchanan,
Cantley,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Griesbach,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

S 41—1
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Prières.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (U2) intitulé: “Loi pour faire droit à Harry Candlish Coughtry”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième ( 

lecture lundi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (V2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jean Malkinson Goldenberg”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné : Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (W2) intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Lillian Astroff Nevitt”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (X2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian Gladys Cheney Perry”.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division' il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’ho
norable sénateur Griesbach :

Qu il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 
ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
C anada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à lundi prochain.

un

un

A 1 appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du deuxième 
rapport du comité spécial nommé pour faire rapport, après étude, sur l’application 
de la Loi des rentes sur l’Etat, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à lundi
prochain.

Suivant 1 Ordre du jour, le^Sénat passe à la prise en considération des amen
dements apportés par le comité permanent de la banque et du commerce au bill 
(67), intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes) ”.

Lesdits amendements sont agréés, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

subir sa troisième lecture lundi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour, pour la prise en considération des amendements 
apportés par le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (E2), intitulé: “Loi 
permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, par les provinces et 
municipalités, ou par des agences provinciales et municipales, de zones franches 
de commerce étranger”, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à lundi.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération des amen
dements apportés par le comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, au bill (17), intitulé: “Loi concernant le Conseil des ports nationaux”.

Lesdits amendements sont adoptés, sur division, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

subir sa troisième lecture lundi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l'interpellation de 
l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à lundi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à ne 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à lundi prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (84) intitulé: “Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant 
la prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées 
pendant l’année civile 1936”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture lundi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à lundi à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
*
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AFFAIRES DE ROUTINE
l

Lundi 15 juin 1936

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.



No 4.
12 juin—Troisième lecture d’un projet 

cernant le Conseil des ports nationaux”, tel 
Dandurand.)
No 5.

Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton:—Qu’il, demandera si le gouvernement a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
legislative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de la manière 
qu i! pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Marcotte.)
No 6.

12 juin Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé: 
Qu il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon a protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens emigres devrait être efficacement encou
rage avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)

4
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ORDRE DU JOUR
(

Pour lundi 15 juin 1936No 1.
Ip Û™ Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Griesbach : 
Qu il émané une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en general ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
est en voie de s accomplir.”—(L’honorable sénateur Haig.)

No 2.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 67), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des douanes (Eaux canadiennes) ” tel qu’amendé.—(L’honorable 
sénateur Dandurand.)
No 3.

, 12 juin—Prise en considération des amendements apportés par le comité 
spécial au projet de loi (Bill E2), intitulé: “Loi permettant l’établissement, 
1 exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des 
agences provinciales ou municipales, de zones franches de commerce étranger.”— 
(L honorable sénateur Rainville.)
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No 7.
12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Harry Candlish Coughtry.”—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 8.
12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Jean Malkinson Goldenberg.”—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 9.

»

12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill W2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Edith Lillian Astroff Nevitt.”— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 10.
12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill X2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lillian Gladys Cheney Perry.”—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 11.
12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 84), intitulé: “Loi sur les 

chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour 
couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant l’année civile 
1936.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)

Pour mardi 16 juin 1936
No 1.

10 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.— (L’honorable 
sir Allen Aylesworth.)
No 2.

11 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
80), intitulé: “Loi concernant le ministère des Transports.”—(L’honorable séna
teur Dandurand.)
No 3.

12 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial 
institué pour faire enquête et rapport sur l’opération de la loi des rentes sur 
l’Etat.—(L’honorable sénateur Black.)

P

Ottawa : J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 42
i

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 15 juin 1936

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
White

(Inkerman), 
White

(Pembroke),
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McLennan, . 
McMeans, 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Pope,
Quinn, 
Rainville, 
Riley, 
Robicheau, 

(Richmond-Cap- Robinson, 
Breton-Ouest), Sauvé,

Haig,
Hardy,
H armer, 
Hocken, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Casgrain,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Griesbach,

V
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PRIERES.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le 
rantième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

qua-

Mardi 9 juin 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarantième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Albert Leonard Johnson, de la cité de 

Montreal, province de Québec, classeur de coton, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Frieda Fisher Johnson, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage"
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le 
rante et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

qua-

Vendredi 12 juin 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante 

et umeme rapport comme suit:
1. a -------  --------~ vcv jlc* ont de Montreal, pro

vince de Quebec, emandant l’adoption d une loi qui dissolve son mariage avec 
David Marcus, le omité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont 
ete observées a tous importants égards, sauf la règle 140 concernant la paiement 
de la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
, ' . -~e comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

regie 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L honorable president du comité permanent des Divorces présente le 
rante-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

qua-

Vendredi 12 juin 1936.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 

deuxieme rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Ethel May Mackie Atkinson, de la ville de 

LO lourg. pro\ mce d Ontario, domestique, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec George Atkinson, de la cit de Montréal, province de
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Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de 
la taxe parlementaire.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.
Le tout respectueusement soumis.

ii

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le qua
rante-troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi 12 juin 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
troisième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Edythe Mary Ross Brown, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Hallowell Macdonald Brown, le comité a constaté que les prescrip
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le qua
rante-quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi 12 juin 1936.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
quatrième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Joseph-Paul-Georges Marcoux, de la cité 
de Montréal, province de Québec, ingénieur de chemin de fer, demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec May Enid Aileen Evans Marcoux, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

S 42— H



SENAT244 1 EDOUARD VIII

Son Honneur le président présente au Sénat le rapport suivant de la Com
mission du service civil:

COMMISSION DU SERVICE CIVIL DU CANADA
«11 juin 1936.

Conformément aux dispositions de l’article 61 et de l’article 12 de la Loi du 
service civil, la Commission du service civil, à la requête du Greffier du Sénat, 
soumet le rapport suivant pour approbation:
Maître d’hôtel du président—

Il est recommandé que la rétribution de cette classe qui est actuellement—
Par année: SI,260, $1,320, $1,380, $1,440, $1,500, $1,560, soit revisée pour 

se lire comme suit:
Par année: $1,500, $1,560, $1,620, $1,680, $1,740, $1,800.

Adjoint au greffier en chef des comité, Sénat—
Traitement:

Par année: $3,120, $3,240, $3,360, $3,420. Cette classe est nouvelle.
En vertu des dispositions de l’article 61 et de l’article 9 de la Loi du service 

civil, la Commission du service civil recommande que l’organisation du Sénat soit 
modifiée comme suit:

Qu’un emploi de Greffier des comités et Greffier des Procès-verbaux et des 
Journaux, Sénat ($2,220-$2,700), soit créé en remplacement d’un emploi de 
Greffier des Procès-verbaux et des Journaux (anglais) ($l,920-$2,400), SC-A-9.

Qu’un emploi d’Adjoint au Greffier en chef des comités, Sénat ($3,120- 
$3,420), soit créé en remplacement d’un emploi de Premier greffier ($2,520- 
$3,000), SC-A-8.

Les changements ci-dessus comportent une augmentation immédiate de $240 
et une augmentation définitive de $960.

Il est jugé que les fonctions et responsabilités attachées aux emplois ci-dessus 
justifient un traitement plus élevé.

Le Greffier du Sénat demande ausi que la rétribution de la classe de “Gardien 
de la salle de lecture” soit portée de $1,320-$1,680 à $1,500-$1,800. La Commis
sion recommande qu’aucune modification ne soit apportée dans la rétribution de 
cette classe.

Il est recommandé que les modifications précitées soient rétroactives au 
1er mai 1936.

Ci-jointe copie d’un rapport, en date du 2 juin, concernant les modifications 
ci-dessus.

Respectueusement soumis,
W.-E. FOSTER,

Président du Sénat.
C.-H. Bland, 

Président.
Adr. Potvin,

Commissaire.
J.-H. Stitt,

Commissaire.



Sénat 2 juin 1936.

attachés à certains emplois du Sénat

Le greffier du Sénat a transmis une copie certifiée du deuxième rapport du 
Comité permanent de la régie interne et de la Comptabilité du Sénat, recom
mandant:

Examen des traitements

la classe de Greffier des
ÏŒ» iî£k. du président; 

l’échelle du traitement des Gardiens de la salle de

en celle d’Adjoint au

(1) Une revision de l’échelle du pour

(2) Une revision
(3) Une revision de 

lecture *
(4) Une reclassification de l’emploi de premier gieffiei 

greffier en chef des comités.
(Il Greffier des Procès-verbaux et des Journaux (anglais)

du Comité demandant de reviser la rétribution de la classe de 
s-verbaux et des Journaux (anglais) pour la portei de $1,920 

*2 40oll2bf à~$2 400-12,880 (120), découle d’un conc urs de circonstances. Ces 
fonctions ont été classifiées antérieurement, et la Liste officielle des emplois les 
indique encore^Tomme étant celles de Greffier des comités et Greffier des Procès-
ESS Z SïŒ et2des SSgS

classifié à « ’92^"*2 maS£dleraurait d^lîtrepour indiqueVla classi-
1 ‘ de Greffier des Procès-verbaux et des Journaux

du Sénat.

La

des emplois n a
fication de l’emploi SC-A-9

ceiu, de même nature à la Chambre des
muni savoir Chef des journaux anglais, 13,600-14,440 (180), le Comité a 

’ cette base, de même qu'en vertu de la classification anterieure,
™ V tr"i,emcn =5t iUStifi LUTs!'seo« So42,æoe (120) ;

com-

reconnu que, sur
un
de $180 le maximum antorieurem nt ap
en comparaison de $2,220-12,700 (120). . ,, )n- j„ Greffier
des imniitésVet’<Greffier'des)?rocès-v,rbaux eTdes^ournaujq Séna(b°$2,22Cb$2,700 

120) couvre ces fonctions, une telle classification devrait s’appliquer a cet 
emploi plutôt que de reviser’ la rétribution pour la classe de Greffier des Proces- 
verbaux et des Journaux (anglais), ainsi que le Comité U reemmnnnde- Pro- 

II est en conséquence recommandé que l’emploi SC-A-9 de Greffier des rro 
cès-verbaux et des Journaux (anglais), $l,920-$2,400 (120), soit reclassifie i ■ 

celui de Greffier des comités et Greffier des Proces-verbaux et des Jour-
naUXB^tut2S12,Représente une économie de $180 su, celle que le 
Comité recommande, la dépense immédiate est de $160 et la dépense defini ive

devienne

de $300.
(2) Maître d’hôtel du président.

La classe de maître d’hôtel du président comporte un traitement de $1,-60- 
$1 560 (60), et le Comité recommande que ce traitement soit revise et poite a 
$1 500-$!.800 (60), soit une augmentation de $240 dans le maximum de la classe. 
Cet emploi peut être comparé à celui qui comporte des fonctions a peu près 
similaires à la Chambre des communes, et dont le titulaire reçoit un traitement 
quotidien, qui ne doit toutefois pas dépasser $2.000 par année. Cet employe est 
tenu d’être présent aux réceptions officielles et, outre la charge qui lui incom ic 
de préparer ces réceptions, il doit annoncer les invites. Le maître d hotel du 
président du Sénat remplit de telles fonctions, mais on estime que, dans 1 ehelle
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de salaire recommandée, il est tenu compte d’un moindre travail. Cet employé 
est tenu à des fonctions presque semblables dans la préparation des réceptions 
du president et dans son service personnel.

La classe a été comparée, dans le passé, à celles de:
Premier maître d’hôtel, Collège Militaire Roval, $1,500-$!,680 (60) • 
Ordonnance d’hôpital, grade 5, $1,380-$!,680 (120);
Maître d’hôtel, Hôpital ou station de quarantaine, $1,140-$1,500 (120) • et 
Facteur de wagon officiel et Huissier-audiencier de cour, Commission des 

chemins de fer, $1,680-11,980 (120).

i

Bien qu’on ait déclaré que, dans le passé, cette comparaison ne justifiait pas 
la recommandation d’un maximum plus élevé pour la classe de maître d’hôtel du 
président, on croit que l’on n’a pas prêté suffisamment d’attention à la nature 
officielle des services rendus au président et aux heures de présence que ces ser
vices exigent.

IUst par ^conséquent recommandé que l’échelle du traitement pour la classe 
de maître d’hôtel du président soit revisée et portée de $1,260-$1,560 (60) à 
$1,500-$ 1,800 (60).

La dépense immédiate qu’entraîne cette mesure est de $60, et la dépense 
definitive sera de $240.

(3) Gardien de la salle de lecture.
Il existe deux emplois de gardien de, la salle de lecture, SC-24 et 25. Le 

comité recommande que l’échelle de traitement, qui est aujourd’hui de $1,320- 
$1,680 (60), soit revisée et portée à $1,500-$1,800 (60). De l’avis de la division 
de organisation, ces emplois doivent être considérés avec ceux qui relèvent de la 
Chambre des communes. Les salles de lecture servent à présenter commodément 
les journaux, revues et autres périodiques que demandent les députés et les séna
teurs, constituent ainsi un service supplémentaire de la Bibliothèque du Par
lement sans être, bien entendu, sous le contrôle de la Bibliothèque Les salles 
de lectures sont très utiles, et les_ gardiens doivent être assez familiers avec les 
matières qui contiennent ces périodiques pour fournir certains renseignements 
aux membres des deux Chambres.

Les classes de gardien et d’Adjoint au gardien de la sajle de lecture ne res
semblent guere, cependant à la classe de bibliothécaire de ministère, qui se divise 
en trois grades, comme suit :

Grade 1 $1,140-$1,440 (60).
Grade 2 $1,440-$1,800 (60).
Grade 3 $l,800-$2,220 (60).

„ On estime que la classe de gardien de la salle de lecture accorde une ample 
rétribution pour le service prévu; par conséquent, la commission ne peut recom- 
mander aucun changement dans la rétribution.

(4) Nouvelle classe—Ad joint au greffier en chef des comités, Sénat.
On recommande de reclassifier l’emploi de premier greffier SC-8 pour qu’il 

devienne celui d’adjomt au greffier en chef des comités. Il n’existe actuellement 
SocnnT, f,effiers de comités, sans adjoint au greffier en chef des comités, Sénat, 
$d.60ü-$4,440 (180). La proposition du comité tend à reclassifier l’emploi de 
premier greffier, $2,520-$3,000 (120) pour qu'il devienne celui d’adjoint au greffier 
en chef (.es comités, Sénat $3,120-$3,420 (120), ce qui entraînera la création 
d une nouvelle classe. Ce changement effectuera une classification parallèle à 
celle qui est établie à la Chambre des communes.

Il importe d expliquer que, à cause d’une modification graduelle dans les 
onctions du Sénat, les travaux de la Chambre proprement dite diminuent, alors 

que ceux des comités augmentent rapidement et plus qu’on ne pouvait s’y atten-
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dre. Bien qu’un grand nombre des bills privés du Sénat aient concerné des 
demandes de divorce, et que des tribunaux provinciaux aient été établis pour 
statuer sur la plupaart de ces cas de divorce, une besogne considérable et crois
sante incombe aux comités. Les fonctions attachées à l’emploi propose consis
teront à assister le greffier en chef des comités, au Sénat, a etudier les bills pnves 
et à donner des avis sur ces bills, à tenir des dossiers et à expédier de la corres-

On recommande d’obtenir du Conseil l’autorisation de créer cette nouvelle 
classe et de reclassifier en conséquence l’emploi SC-8 de premier greffier.

La dépense immédiate qu’entraînera ce changement sera de $120, et la dé
pense définitive sera de $420.

I

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message conçu 
comme suit:

Le vendredi, 12 juin 1936.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre a agréé les modifications apportées par le Sénat au bill 
No 71, Loi modifiant le Tarif des douanes, et qu’elle a, subséquemment, modifié 
de nouveau ledit bill de la manière suivante: ^ „

1. Que les annexes ou listes intitulées par le Sénat “Annexe A” 
et “Annexe C” soient transposées à la fin du bill, à la suite de l’article sept de ce 
dernier.

“Annexe B”

2. Que l’article sept du bill soit modifié à la ligne cinq, page vingt, en 
retranchant loi mots “articles précédents” et en leur substituant les mots 
“annexes ci-jointes”.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat. 
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier le la Chambre.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message conçu 
comme suit: Le vendredi, 12 juin 1936.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon
neurs que la Chambre a agréé les modifications apportées par le Sénat au bill 
No 76, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre, et qu’elle a, subsé
quemment, auxdites modifications, modifié de nouveau ledit bill de la maniéré 
suivante:

1. Que la clause dix-huit du bill (page 20), soit modifiée par l’insertion, à 
la ligne six de ladite clause, immédiatement après le mot “Loi” des mots “et les
annexes ci-jointes”.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat. 
Certifié.)

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier le la Chambre.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (H) intitulé: “Loi concernant la Trust and Loan Company of 
Canada”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill avec plusieurs amende
ments pour lesquels elle sollicite l’agrément du Sénat.
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
là 9 inclusivement: Ces modifications ne se rapportent qu’à la version

anglaise.
10. Page 3, ligne 30. Retrancher “(1)”.
11. Page 3, ligne 36. Remplacer “(2) Le paragraphe premier du” par “Le”.
12. Page 3, ligne 37. Insérer “et” après “s’interpréter”.
13. Page 3, ligne 37. Insérer “s’appliquer” après “fins”.

<

14. Page 3, lignes 38, 39 et 40. Retrancher “aux lieu et place des disposi
tions abrogées par ce paragraphe premier”.

15. Page 3, ligne 4L Renuméroter le paragraphe (3) comme article 5.
Lesdits amendements sont agréés.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat agrée, sans y en apporter d’autre, les amendements de la 
Chambre des communes audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (77) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’accise”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (97) intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

un

... Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (98) intitulé: “Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de cer
taines sommes d’argent pour le service public”, pour lequel elle sollicite l’agré
ment du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, fi est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (78) intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934 (Elections 
partielles fédérales) ’, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (531 intitulé: ‘ Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (28) intitulé: “Loi ayant pour objet d’aider au placement des anciens com
battants”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

avec un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (26) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions’, pour lequel elle sollicite
l’agrément du Sénat. . . „, ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième

lecture demain.

avec un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bille (K2) intitulé: “Loi pourfaire droit à Madeleine St. Clair 
Peacock Milroy”, et informe le Sénat qu’elle adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (L2) intitulé: “Loi pour faire droit à Bella ou Bessie Laurie 
Wozik, autrement connue sous le nom de Bella ou Bessie Laurie Kabmovitch , 
et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (M2) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Hannah Wright , 
et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans amendement.

La Chambre des connnunes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (P2) intitulé : “Loi pour faire droit à Margery Biunhilde 
Morphy Dunton”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mania Leizenson Ober- 

”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (R2) intitulé: “Loi pour faire droit à Milton Sandford Enoch 
Chase”, et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (S2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jessie Dansky Glazer, 
autrement connue sous le nom de Jobeth Dansky Glazer ’, et informe le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred Eileen Cham
pion Webster’1, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

man

J
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le vendredi, 12 juin 1936.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Cham

bre la preuve, les documents produits comme preuve, etc., soumis au comité per
manent du divorce du Sénat, auquel ont été référées les pétitions de Madeleine 
St. Clair Peacock Milroy, Bella ou Bessie Laurie AVozik, aussi connue sous le 
nom de Bella ou Bessie Rabinovitch, Agnes Hannah Wright, Margery Brunhilde 
Morphy Dunton, Mania Leizerson Oberman, Milton Sandford Enoch Chase, 
Jessie Dansky Glazer, aussi connue sous le nom de Jobeth Dansky Glazer et de 
Mildred Eileen Champion Webster, respectivement, qui sont en instance de 
divorce.

<

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat. 
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’ho
norable sénateur Griesbach :

Qu il émane un ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 
ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
‘est en voie de s’accomplir”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à mercredi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (67) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes (Eaux canadiennes) ” tel que modifié, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, tel que modifié,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à ces amendements.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la considération des amendements 
apportés par le comité spécial au, bill (E), intitulé: “Loi permettant l’établisse
ment, 1 exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des 
agences provinciales ou municipales, de zones franches de commerce étranger”.

Lesdits amendements sont agréés, et il est
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

subir sa troisième lecture demain. k

Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose que le 
bal (17), intitulé : "Loi concernant le Conseil des ports nationaux”, tel que modi
fie, soit maintenant lu pour la troisième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur la motion soit remis à demain.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion sur l’interpellation 
de l’honorable Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Après débat, il est
Ordonné: que plus ample débat soit remis à demain.

*

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à ne 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalises devrait être regie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

encou-

Suivant l’Ordre du jour, le bill (U2) intitulé: “Loi pour faire droit à Harry 
Candish Coughtry” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permis
sion du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné : Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (V2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jean 
Milkinson Godenberg” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (W2) intitulé: “Loi pour faire droit à Edith 
Lillian Astroff Nevitt” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

I

Suivant l’Ordre du jour, le bill (X2) intitulé: Loi pour faire droit à Lillian 
Gladys Cheney Perry” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (84) intitulé: “Loi sur les Chemins de fer 
Nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour couvrir les dettes 
effectuées et les dettes contractées pendant l’année civile 1936”, est lu pour la 
deuxième fois.

Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table les Ordres navals 
généraux en date du 1 juin 1936.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
»

Mardi 16 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

MOTION

Pour mardi 16 juin 1936

Par l’honorable sénateur Sharpe:
15 juin—Que le Sénat approuve le rapport de la Commission du service 

civil, en date du 11 juin 1936, concernant les changements dans la classification 
et la rétribution de certains emplois au Sénat.

No 1.

■>
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ORDRE DU JOUR
«

Pour mardi 16 juin 1936No 1.
15 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E2), intitulé: “Loi per

mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien, par les provinces et 
cipalités ou par des_ agences provinciales ou municipales, de zones franches de 
commerce étranger.”—(L’honorable sénateur Casgrain.)
No 2.

mum-

15 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion pour troisième lecture d’un 
projet de loi (Bill 17), intitulé: “Loi concernant le Conseil des ports nationaux”, 
tel qu’amendé.— (L’honorable sénateur Ballantyne.)
No 3.

15 juin—Prise en considération des amendements apportés par la Chambre 
des communes à un projet de loi (Bill 71), intitulé: “Loi modifiant le Tarif des 
douanes.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 4.

15 juin—Prise en considération des amendements apportés par la Chambre 
des communes à un projet de loi (Bill 76), intitulé: “Loi modifiant la Loi spé
ciale des revenus de guerre,”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 5.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 77), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’accise, 1934.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 6.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 97), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 7.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 98), intitulé: “Loi autori
sant le prélèvement, par voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent pour le 
service public.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 8.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 78), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des élections fédérales, 1934 (Elections partielles fédérales)”—(L’ho
norable sénateur Dandurand.)
No 9. €

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 53), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1934.”—(L’honorable sénateur 
Dandurand.)
No 10.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 28), intitulé: “Loi ayant 
pour objet d’aider au placement des anciens combattants.”—(L’honorable séna
teur Dandurand.)
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No 11.
15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 26), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des pensions.”—-(L’honorable sénateur King.)
No 12.

l’interpellation de l’honorable séna-15 juin—Reprise du débat ajourné sur
teur Lynch-Staunton:—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Beaubien.)

I

No 13.
15 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 

Sauvé: Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(o) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et. aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)

Pour mercredi 17 juin 1936

12 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 
Griesbach:

Qu’il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 
ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir.”—(L’honorable sénateur Haig.)

No 1.

Ottawa : J.-O. Patenaüdb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 43

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mardi 16 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Spence,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Macdonald 
(Cardigan) 

Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Pope,
Quinn,
Rainville,
Riley,

Graham,
Griesbaeh,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur, 
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) ,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Cantley, 
Casgrain, 
Coté,

Q Dandurand, 
Donnelly, 
Duff, 
Fauteux, 
Foster, 
Fripp,
Gillis,
Gordon,
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Prières.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente le qua
rante-cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
I

Mardi 16 juin 1936.
Le comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante- 

cinquième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Adjutor St-Jean, de la cité de Montréal, 

province de Québec, courtier, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Blanche Faquin St-Jean, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Duff, il est
Ordonné: Que la taxe perlementaire payée sur le bill (Y), intitulé: "Loi 

constituant en corporation la Atlantic Loan and Finance Corporation”, soit rem
boursée aux avocats des pétitionnaires, moins les frais de traduction et d’impres
sion.

L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (Y2) intitulé: “Loi pour faire droit à Albert Leonard Johnson.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per
mission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (Z2) intitulé: “Loi pour faire droit à Reva Marcus.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per
mission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 
lecture demain. <

L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (A3) intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel May Luckie Atkinson.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per
mission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.
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L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (B3) intitulé: “Loi pour faire droit à Edythe Mary Ross Brown.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per

mission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture demain.

L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (C3) intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Paul-Georges Marcoux. 
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per

mission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture demain.

L’honorable président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (D3) intitulé: “Loi pour faire droit à Adjutor St-Je an.”
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per

mission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

Sur motion, il est
Résolu: Que le Sénat approuve le rapport de la Commission du service civil, 

en date du 11 juin 1936, concernant certains changements dans la classification 
et la rétribution de certains emplois du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgrain: qu’il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait etre definitif, sauf en matière constitutionnelle.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise 
du bill (80), intitulé: “Loi concernant le ministère des Transports, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

un

I

un

un

considération en comité généralen

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du deuxième 
rapport du comité spécial nommé pour faire rapport, après étude, sur l’application 
de la Loi des rentes sur l’Etat, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à jeudi
prochain.

>>
Suivant l’Ordre du jour, le bill (E2) intitulé: “Loi permettant l’établisse

ment, l’exploitation et le maintien, par les provinces et municipalités ou par des 
agences provinciales ou municipales, de zones franches de commerce étranger”, 
est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.
S 43—li
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné d’hier sur la 
motion tendant à la troisième lecture du bill (17) intitulé: “Loi concernant le 
Conseil des ports nationaux, tel qu’amendé.

Après plus ample débat, ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posee la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes auxdits amendements.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du mes
sage de la Chambre des communes agréant les amendements apportés par le Sénat 
au bill (71), intitulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes”, et modifiant de nou
veau ledit bill en conséquence desdits amendements.

Sur motion, il est
Résolu: Que le Sénat agree lesdits amendements par voie de conséquence. 
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes à cet

effet.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du mes
sage de la Chambre des^ communes agréant les amendements apportés par le 
Sénat au bill (/6), intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”, 
et modifiant de nouveau ledit bill en conséquence desdits amendements.

Sur motion, il est
Résolu: Que le Sénat agrée lesdits amendements par voie de conséquence. 
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes à cet

effet.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (77), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’ac
cise, 1934”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (97), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (98), intitulé: “Loi autorisant le prélèvement, 
par voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent pour le service public, est lu 
pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

4

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (78), 
intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934 (Elections fédérales 
partielles)”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général immédiatement.
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En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

{En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues et agréées.
La clause 3 est lue, et modifiée comme suit:
Page 6, ligne 14. Après le mot “date” insérer ce qui suit: “jusqu’à (spécifier 

la date de l’émission du bref d’élection) ”.
Page 7, ligne 5. Après le mot “date” insérer ce qui suit: “jusqu’à (spécifier 

le date de l’émission du bref d’élection) ”.
Page 7, ligne 43. Après le mot “date” insérer ce qui suit: “jusqu’à (spécifier 

le date de i'émission du bref d’élection)
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Le titre est lu, et modifié par le retranchement des mots “modifiant la Loi 

des élections fédérales, 1934 (Elections partielles fédérales) ”, et par la substitu
tion des mots “pourvoyant aux élections partielles fédérales”.

Le titre, ainsi modifié, est lu et agréé.
Le préambule est lu de nouveau, et agréé.

f

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Murdock, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amende
ments qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et il est
Ordonné Que ledit bill, ainsi amendé, soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir 

sa troisième lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (53) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1934”, il est

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé au comité permanent de la banque et du 
commerce.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (28) inti
tulé: “Loi ayant pour objet d’aider au placement des anciens combattants”, il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (26) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, il est

Ordonné: Que ce.bill soit inscrit à l’Ordre du pour pour subir sa troisième 
lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (56) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat. . . ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

avec



La Chambre des communes transmet, par 
bill (75) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impc 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

greffier, un message 
pierre sur le revenu”,

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un messag ec
bill (99) intitulé: “Loi concernant la nomination de vérificateurs pour le e-
mins de fer Nationaux”, pour lequelle elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

La Chambre des communes tra: 
bill (83) intitulé: “Loi modifiant la 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

par son greffier, 
?s juges”, pour 1

message avec 
1 elle sollicite

i

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion sur l’interpellation 
de l’honorable Lynch-Staunton:

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui con
férera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu, 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, de la manière qu’il pourra juger 
convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat soit remis à demain. 1

A l’appel de l'Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est 
d’avis que:

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (89) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants, 1929”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (81) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral (Elections 
partielles fédérales)”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.
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<•> sr: sa pp î
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement
ceux de l’agriculture et du chômage ;

(b) le rapatriement des Canadiens émigres devrait etre efficacement
(c) Smipatio^d^cSSena naturalisés devrait être régie de façon à la 

réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

encou-

Le Sénat s’ajourne.

Nr
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 17 juin 1936

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 17 juin 1936
No 1.

16 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 77), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’accise, 1934.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 2.

16 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 78), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des élections fédérales, 1934 (Elections partielles fédérales) ”, tel 
qu’amendé.— (L’honorable sénateur Dandurand.)
No 3.

16 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 26), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des pensions.”—(L’honorable sénateur King.)
No 4.

10 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.— (L’honorable 
sir Allen Aylesworth.)
No 5.

11 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
80), intitulé: “Loi concernant le ministère des Transports.”—(L’honorable séna
teur Dandurand.)
No 6.

15 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 97), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 7.

16 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi 
(Bill 28), intitulé: “Loi ayant pour objet d’aider au placement des anciens 
combattants.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 8.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 56), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’industrie laitière.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 9.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 75), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu.”—(L’honorable sénateur Dan
durand.)
No 10. €

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 81), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi du cens électoral fédéral (Elections partielles fédérales).”—(L’ho
norable sénateur Dandurand.)
No 11.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 83), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des juges.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)'
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No 12.
16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 89), intitulé : Loi modi

fiant la Loi des jeunes délinquants, 1929.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 13. “Loi con-16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 99), intitulé: 
cernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux. 
(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 14.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N 2), intitulé: Loi pour 
faire droit à Albert Leonard Johnson.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 15.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Reva Marcus.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 16.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A3), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ethel May Luckie Atkinson.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 17.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B3), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Edythe May Ross Brown.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 18.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C3), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Joseph Paul George Marcoux.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 19.

16 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D3), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Adjutor St-Jean.”—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 20.

12 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 
Griesbach :

Qu’il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 
de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 

Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
“est en voie de s’accomplir.”—(L’honorable sénateur Haig.)
No 21.

OU

15 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna
teur Lynch-Staunton:—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de 
prendre des mesures pour faire adopter par le Parlement impérial une 
législative qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, de la manière 
qu’il pourra juger convenable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.—(L’hono
rable sénateur Beaubien.)
No 22.

mesure

15 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable sénateur 
Sauvé: Qu’il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à

H
H

m
9
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ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

[b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l'émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)

encou-

<

Pour jeudi 18 juin 1936

. 16 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial
institué pour faire enquête et rapport sur l’opération de la loi des rentes 
l’Etat.—(L’honorable sénateur Black.)

No 1.

sur

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 44

) PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 17 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Parent, 
(Riehmond-Cap- Pope, 
Breton-Ouest), Quinn, 

Macdonald 
(Cardigan)

Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

MacdonaldGillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Banner,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas)

Riley,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fauteux,
Foster,
Fripp,

)

S 44—1
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Prières.

L honorable sénateur McRae, du comité permanent de la banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (53), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
marine marchande du Canada, 1934”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat,

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

L’honorable sénateur McRae, du comité permanent de la banque et du 
ineice, auquel a été renvoyé le bill (79), intitulé: “Loi concernant le ministère 
des Mines, des ressources et de la colonisation”, rapporte que le comité, ayant 
examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat. 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le^ greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

com-

L honorable sénateur White (Inkerman), du comité mixte des impressions 
des deux Chambres du Parlement, présente ce qui suit comme premier rapport 
de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Ottawa, le 17 juin 1936.
, Le Comité mixte des deux Chambres, chargé des impressions législatives, 

a 1 honneur de présenter son premier rapport ainsi conçu:
, Le Comité a pris connaissance de deux listes de documents déposés au Sénat 

et a la Chambre des communes. La première de ces listes avait été soumise en 
Premier lieu à un sous-comité composé des sénateurs G. V. White et Taylor et 
de messieurs McIntosh et Tustin, députés ainsi que du président suppléant, M. 
McLean (Prince). Ce sous-comité a fait rapport qu'il avait soigneusement 
étudié la liste de rapports officiels. Etant donné, cependant, que tous les docu
ments déposés sont conservés au bureau du greffier des documents parlementaires 
ou les députés peuvent les consulter ou en obtenir une copie, le sous-coinité 
recommande que ces documents ne soient pas imprimés pour distribution.

Autre Comité a étudié la liste No 2 et a convenu de l’annexer au présent
rapport. tA otre Comité a donc l’honneur de recommander aux deux Chambres qu’au
cun des documents qui figurent sur les deux listes ci-jointes ne soit imprimé.

Respectueusement soumis,

R. SMEATON WHITE,
Président.
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17a. Rapports faits en vertu des dispositions des articles 87 et 88 de la 
Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada. Partie IV, Pensions aux 
veuves et aux orphelins de constables.

33. Rapport du Directeur général des élections en conformité de l’article 
58 de la Loi des élections fédérales.

33a. Rapport du Directeur général des élections en conformité de l’article 
4 de la Loi de la députation.

33b. Un extrait du rapport de la dix-huitième élection générale tenue en 
1935, publié à l’avance par le Directeur général des élections.—Partie IV, Liste 
des noms, etc., des candidats.

41. Listes des soldes de comptes, etc., non .réclamés dans les banques à 
chartre du Canada au 31 décembre 1935.

42. Listes des soldes de comptes, etc., dans les banques d’épargne de Qué
bec au 31 décembre 1935.

43. Liste des actionnaires des banques à chartre du Dominion du Canada 
au 31 décembre 1935.

44. Listes des actionnaires de banques d’épargne de Québec au 31 décem

)

bre 1935.
45. Etat de la dépense du crédit pour les dépenses imprévues, Crédit 226, 

Loi des appropriations, 1935-1936, du 1er avril 1935 jusqu au 31 janvier 1936.
48. Rapport de la Commission du district fédéral et état des recettes et 

des dépenses pour l’année terminée le 31 mars 1935.
49. Etat relatif aux pensions et aux allocations de retraite des fonction

naires durant l’année terminée le 31 mars 1935, en vertu de la Loi de la pen
sion et du fonds de retraite du service civil.

50. (a) Etat des allocations accordées à des fonctionnaires en vertu de 
la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année terminée le 31 mars 
1935.

(b) Etat des allocations accordées aux personnes à charge de fonction- 
vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’annéenaires en 

terminée le 31 mars 1935.
(c) Etat montrant le montant de contributions et des paiements faits en 

vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année terminée le 
31 mars 1935.

51. Listes des emplois exclus de l’exécution de la Loi du service civil, 
pour l’année civile 1935.

52. Etat de comptes relatifs à la Caisse d’assurance des services adminis
tratifs pour l’année financière terminée le 31 mars 1935.

53. Etat relatif à l’assurance des anciens combattants pour l’année ter
minée le 31 mars 1935.

59. Rapport détaillé de tous les cautionnements et sécurités enregistrés 
au ministère du secrétaire d’Etat depuis le dernier raoport soumis au Parlement 
du Canada.

) 61. Ordonnances des Territoires du Nord-Ouest passées en vertu des disposi
tions des Statuts révisés, 1927, chapitre 142,—Profession médicale.

64a. Copie du rapport des auditeurs sur l’exposé financier de la Commission 
du prêt agricole canadien pour l’année terminée le 31 mars 1935.

65. Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assistance 
en vertu des dispositions de l’article 2: “Loi concernant certaines dettes dues à la 
Couronne”, pour l’année 1935.

S 44—li
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67. Relevé indiquant le nombre des permis accordés pour transporter des 
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest durant l’année civile 
écoulée du 1er janvier au 31 décembre 1935.

68. Relevé indiquant toutes les terres vendues par la compagnie du chemin 
de fer Pacifique-Canadien durant l’année terminée le 30 septembre 1935, indi
quant aussi les noms des acheteurs.

70. Rapport relatif à la Loi de l’hygiène dans les chantiers publics.
70a. Copie d’un arrêté du conseil C.P. 3568, daté le 18 novembre 1935,— 

Règlements du ministère des pensions et de la santé publique “afin de pourvoir 
aux dépenses d’inhumation des anciens soldats des armées canadiennes, impé
riales ou alliées qui sont morts dans la misère.”

70b. Copie d’un arrêté du conseil, C.P. 91, daté le 16 janvier 1936, modi
fiant certains règlements adoptés par le ministère des Pensions et de la Santé 
nationale.

73. Rapport relatif aux règlements établis en vertu de la Loi des spécialités 
pharmaceutiques ou médicaments brevetés.

78. Relevé des permis pour entrer ou demeurer au Canada délivrés par le 
ministère de l’Immigration et de la Colonisation.

80a. Copies des arrêtés du Conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur l’assistance au chômage et à l’agriculture, 1934, la Loi des secours, 1935.

80b. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu de la Loi de secours 1934,
et 1935.

80e. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
en vertu des dispositions de la Loi de secours 1935 pour autoriser un prêt de 
$4,300,000 à la province de la Colombie-Anglaise.

80tl. Copie d’un arrêté du conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi 
de secours, 1935.

80e. Copies d’arrêtées du conseil adoptées en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1932, de la Loi de secours, 1934 et 1935.

80f. Copie d’un arrêté du conseil adopté sous le régime de la Loi de secours,
1934.

80g. Arrêté du conseil C.P. 384, daté le 19 février 1936; autorisant une mo
dification des plans de deux ponts construits au-dessus de la rivière Assiniboine 
près de Virden (Pont Sproats), et de la rivière Pine.

80h. Copies d’arrêtés du conseil adoptés sous le régime de la Loi de secours,
1935.

80i. Arrêté en conseil, C.P. 416, du 20 février 1936: acceptant le contrat de 
MM. J. A. et M. Côté, Ltée, de Saint-Hyacinthe, P.Q., pour 11,500 paires de 
chaussures requises pour distribution aux hommes dans les camps d’assistance, 
à 3.27 la paire, y compris la taxe de vente et la livraison à Ottawa.

80j. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des Secours, 1932, et de la Loi des Secours, 1934.

80k. Copie d’un arrêté en Conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1934.

801. Copies des arrêtés en Conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des Secours, 1934, et de la Loi des Secours, 1935.

80m. Arrêté en conseil, C.P. 554, du 10 mars 1936: renouvelant des prêts au 
montant de $1,024,218. 65 consentis à la province de la Saskatchewan.

<
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80n. Copies des arrêtés en Conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1934, et de la Loi des secours, 1935.

80o. Copie d’un arrêté en Conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1935.

80p. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu de la Loi des secours,
1935.

80q. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1935.

80r. Copie d’un arrêté en Conseil adopté en veitu des dispositions de la 
Loi des secours, 1934.

80s. Copie d’un arrêté en Conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1935.

80t. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1934.

80u. Copies des arrêtés en Conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des secours, 1934.

80v. Copie d’un arrêté en conseil renouvelant des prêts au montant de 
$2,117,183.89 consentis à la province de la Saskatchewan, poitant intérêt au 
taux de 4 pour cent par année.

80w. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi remédiant au chômage et aidant l’agriculture, 1931, de la Loi des secours, 
1932, et de la Loi des secours, 1934.

80x. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions des lois 
de secours.

80y. Copies d’arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des Secours, 1935.

80z. Copies d’airêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1934.

80aa. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi des Secours, 1934.

80bb. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions des 
Lois de secours, 1932-4-5.

80cc. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi pour remédier au chômage, 1930, de la Loi pour remédier au chômage et 
aider l’agriculture, 1931, de la Loi de prorogation de ces mesures, 1932, des Lois 
de secours, 1932-4-5.

80dd. Copie d’un arrêté en conseil, adopté en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1936.

80ee. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu de dispositions de la 
Loi de secours, 1934.

80ff. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1935.

80gg. Copies des arrêtés en
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

conseil adoptés en vertu des dispositions de la
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80hh. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80ii. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu de la Loi sur le soula
gement du chômage et sur les secours, 1936.

80jj. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80kk. Copie de l’arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi de secours, 1936.

8011. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80mm. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et -sur les secours, 1936.

80nn. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

81. Relevé des nominations faites en vertu de la Loi du revenu national 
pour l’année financière 1934-35.

86. Etat des argents déboursés en vertu de la Loi sur la construction d’ou
vrages publics, 1934 et 1935.

86a. Copies des arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, département des Affaires in
diennes.

<

86b. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère de l’Intérieur.

86c. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la Loi 
complémentaire sur la construction d’ouvrages publics, 1935, département des 
mines.

86d. Copies des arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère des Travaux publics.

86e. Copies des arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère de la Défense 
tionale.

na-

86f. Copies de certains arrêtés du conseil relatifs à des dépenses faites 
par la Commission des Chemins de fer en vertu des dispositions de la Loi com
plémentaire sur la construction d’ouvrages publics, 1935.

86g. Copies de certains arrêtés du conseil relatifs à des travaux de port, 
adoptés depuis l’institution de la Commission centrale des ports, le 1er novem
bre 1935, et autorisés en vertu des dispositions de la Loi complémentaire sur la 
construction d’ouvrages publics, 1935, ministère de la Marine.

86h. Copies des arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère de la Marine.

86i. Copie de l’arrêté du conseil C.P. 322, daté le 10 février 1936, modifiant 
1 arrête du conseil C.P. 3315, daté le 22 octobre 1935, adopté en vertu des dispo
sitions^ de la Loi sur la construction d’ouvrages publics supplémentaires, 1935, 
ministère de la Défense nationale.

<
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86j. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la Loi 
la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère des Travaux publics.
86k. Copies d’arrêtés du conseil adoptés en vertu des dispositions de la Loi 
la construction d’ouvrages publics supplémentaires, 1935, ministère des

sur

sur
Finances.

861. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des Travaux publics.

86m. Copies des arrêtés en conseil, adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des Travaux publics.

86n. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des 4 ravaux publics..

conseil adopté en vertu des dispositions de la86o. Copie d’un arrêté en 
Loi des ouvrages publics, 1934, ministère de la Défense nationale.

86p. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des 1 ravaux publics.

86q. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi 
la construction des ouvrages publics, 1934, ministère de la Défense nationale.
86r. Copies d’arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la Loi 
la construction des ouvrages publics, 1935, Commission des chemins de fer, 

protection aux traverses à niveau.
86s. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 

Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934, ministère des I ravaux publics.

sur

sur

86t. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de. la 
Loi sur la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des Trai aux publics.

86u. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la Loi 
la construction des ouvrages publics, 1934, ministère des Travaux publics.
86v. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi 
la construction des ouvrages publics, 1934.
86w. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions des Lois 
la construction des ouvrages publics, 1934, 1935, ministère des Travaux pu-

sur

sur

sur
blics.

86x. Copie de l’arrêté du conseil, C.P. 2238.
94. Relevé des règlements relatifs aux Indiens adoptés en vertu de la pre

mière partie de la Loi des Indiens.
95. Relevé montrant le nombre d’affranchissements^ en vertu de l’article 

114 de la Loi des Indiens durant l’année financière terminée le 31 mars 1935.
96. Copies des listes des ventes de terre et des baux annulés par le départe

ment des Affaires indiennes du 1er janvier au 31 décembre 1935.
97. Etat des argents remboursés par autorité de Son Excellence le Gouver

neur général, en vertu des dispositions du chapitre 35, 22-23 George \, acte 
intitulé Loi des remboursements (Ressources naturelles).

98. Liste des baux, permis ou autres autorités annulés en vertu des dispo
sitions des S.R.C., 1927, chapitre 113, article 96.

99. Copies d’arrêtés du conseil modifiant un tarif d’honoraires, frais, allo
cations et dépenses à être versés aux fonctionnaires électoraux en vertu de la Loi 
des élections fédérales.

b



100. Copie du rapport sur les activités de la Commission de la mise en 
marché du Dominion, jusqu’au 31 mars 1935.

101. Copie de l’arrêté du conseil modifiant les paragraphes 112 et 113 (3) 
R glements de l’aviation, 1920.

101a. Copie de l’arrêté en conseil, C.P. 943, du 20 avril 1936, modifiant les 
Règlements de l’Air, 1920.

102a. Rapport montrant :—
1. Le nombre de personnes dans les camps d’assistance administrés par 

l’Etat aux dates suivantes: mai 1933; décembre 1933; mai 1934; décembre 1934; 
mai 1935; décembre 1935.

2. Chaque mois de l'année civile terminée le 31 décembre 1935, le nombre de 
personnes recevant de l’assistance d’après les rapports des provinces et des 
ministères fédéraux.

3. Aux dates suivantes: avril 1933, avril 1934, avril 1935, le nombre de per
sonnes recevant de l’assistance d’après les rapports des provinces et des ' ' 
tères fédéraux.

mims-

102b. Relevé montrant :—
1. Le nombre de personnes qui se trouvaient dans les camps d’assistance en 

(a) 1935, {b) 1934.
2. Le coût total d’administration de ces camps en (a) 1935, (b) 1934.
3. Le coût d’administration par personne et par mois de chacun de ces 

camps en (a) 1935, (6) 1934.
4. La longueur moyenne de résidence dans
103. Copie du décret du conseil C.P. 13, daté le 9 janvier 1936, pour émettre 

des permis aux navires de pêche des Etats-Unis sur la côte de l’Atlantique afin 
qu’ils puissent acheter appâts, glace, lignes et toutes autres provisions ou agrès.

104. Arrêté du conseil C.P. 419, daté le 19 février 1935, autorisant la distri
bution et le paiement de primes de pêche pour l’année financière 1934-1935.

105. Rapport des travaux exécutés et des dépenses encourues au 31 décem
bre 1935, et. dépenses estimatives pour 1936, en vertu du chapitre 12 du Statut du 
Canada de 1929, concernant la construction, par le chemin de fer National- 
Canadien, de certains ouvrages de têtes de lignes avec passages à niveau et d’au
tres ouvrages à Montréal et dans le voisinage.

106. Liste des actionnaires de la Banque du Canada le 31 décembre 1935.
106a. Relevé montrant :—
1. Le nombre d’actions de la Banque du Canada détenues par des membres 

de chaque état, respectivement, dans chacune des provinces du Canada d’après 
le dernier rapport aux actionnaires préparé sous le régime de l’article 35 de la 
Loi sur la Banque du Canada.

2. Si 1 article 25 (1) de la Loi sur la Banque du Canada est suspendu à 
1 heure actuelle.

3. S’il l’est, pour quelle période.
107a. Relevé montrant:—
1. De 1920 à 1936 inclusivement, ce qu’ont été les dépenses annuelles du 

Canada pour la Société des nations.
2. Les covenants de la Société des nations exceptés, quels traités ou accords 

le Canada a conclus jusqu’à ce jour, en qualité de nation, avec des puissances 
étrangères, traités qui impliquent une résistance à main armée dans certains cas, 
soit en son nom seul, soit comme membre de l’empire britannique.

3. Si le gouvernement a des renseignements à communiquer à la Chambre 
au sujet de tout projet de réorganiser la Société dans l’intention d’en faire 
agence plus pratique pour la paix et la sécurité, dans les conditions nouvelles,

ces camps.

une
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s modernes de 1936, et d aug- 
membres, des Etats-Unis, du

l’intention d’adapter la Sociétéavec
menter son utilité par l’admission,
Japon, de l’Allemagne et de la Russie. ., ,

4. Si les documents additionnels ou autres écrits au sujet de la Société ou
le Bureau, à part le Livre Blanc

que

de la situation européenne seront déposés
déposé en février dernier. , . ., , ,

5. Si on se propose d’envoyer en 1936 pour les seances de la Société des 
représentants spéciaux qui n’ont aucun entraînement comme ambassadeurs. Si 
oui, et si ces délégués ont été choisis, qui sont-ils, et quels rapports ces repie- 
sentants de l’extérieur font-ils et à qui.

108. Rapport du commissaire du cens électoral fédéral fait en vertu des 
dispositions de l’article 52 de la Loi du cens électoral fédéral, 1934.

sur

109. Etat montrant:— , .
1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935 respectivement, le

montant de nos exportations de produits agricoles. _
2. Pour la même période, le montant de nos importations des memes pro-

duits.
114. Relevé montrant:—
L Les personnes qui reçoivent des secours directs, faisant partie de la tribu 

huronne de Loretteville, et le montant reçu par chacune de ces personnes du
1er janvier au 31 décembre 1935. , .

2. Si le magasin “Bon Marché” de Quebec, vend au departement des Affaires
indiennes pour les Hurons de Loretteville.

3. Les propriétaires dudit magasin.
115. Copie des bordereaux de salaires pour tout ouvrage fait à Point of 

Head, Grosse-Ile, Iles de la Madeleine, comté de Gaspé, en 1932, 1933, 1934 et 
1935, ouvrage exécuté sous la direction du contremaître Frank L. Prest,

116. Copie de l’arrêté en Conseil, C.P. 483, du 27 février 1936: nommant 
l’honorable Joseph Archambault, un juge de la Cour supérieure de Québec, R. IX • 
Craig, écuyer, C.R., Winnipeg, et Harry W. Anderson, écuyer, journaliste, de 
Toronto, pour enquêter et faire rapport sur le système pénitenciaire au C anada.

117. Copie de tous les rapports, correspondance et autres documents relatifs 
à la destitution, aux chantiers de construction naval de Sorel, de M. C. S. Morin, 
le ou vers le 2 décembre 1935, avec un exposé des motifs donnés pour cette 
destitution.

118. Copie de toute la correspondance concernant le renvoi de Lbald 
Vézina, plombier de Beauport, employé au département de la Marine à Québec, 
du 1er octobre 1935 à ce jour.

119. Etat montrant:—
1. Si la douane de Streetsville, d’Ontario, a été fermée.
2. Si oui, quand.
3. Si elle a été fermée temporairement ou pour toujours.
4. Durant chacune des dix années qui ont précédé cette fermeture, le chiffre 

total des affaires transsigées à cette douane.
5. Durant chacune de ces mêmes dix années, les recettes totales brutes de

6. Durant chacune des années de la même période, le coût total en salaires, 
loyer, et autres frais d’administration nécessaires.

7. Si cette douane a été fermée, pour quels motifs. _
8. Le cas échéant, les autres douanes du Canada qui ont été fermées depuis 

que le gouvernement actuel est en fonction.

)

O
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122. Relevé montrant:—
1. Si la Commission du service civil a été requise de tenir un concours pour 

e remplacement de M. G. C. Anderson comme directeur du service des contrats
de transport de la poste.

2. Dans l’affirmative, quan 
quel est le dernier jour pour s’y

123. Relevé montrant :—
1. S il existe au ministère des Postes des règlements concernant la destitu

tion des maîtres de poste.
2. Depuis combien de temps ces règlements existent-ils.
3- Si ces règlements ont été approuvés par le Gouverneur en conseil et, dans 

1 affirmative, quand.
, , 4- L’article de la loi des postes qui autorise le ministre à édicter de tels 

reglements.
123a. Relevé montrant:—
( opie de tous les règlements du ministère des Postes concernant la destitu

tion de maîtres de poste et copie de tous les ordres en conseil, s’il en existe, 
approuvant tels règlements.

124. Relevé montrant:—
1. Durant la période écoulée le 1er août 1930 et le 30 septembre 1935, 

combien de maîtres de poste on a changés dans le comté d’Halifax, Nouvelle- 
Ecosse.

Quels sont les noms de ces maîtres de poste, où ils habitent et qui 
posé, les changements.

125. Relevé montrant:—
1. Pour la période de six mois écoulée du 1er juillet au 31 décembre 1935 

inclusivement, le total moyen des soldes quotidiens entre les trois plus grandes 
banques canadiennes, pour les liquidations des chambres de compensation, de 
Montreal, Toronto, Winnipeg et Vancouver.

2. Pour la période de dix mois écoulée du 1er juillet au 31 décembre inclu
sivement, le paiement moyen dans les liquidations des chambres de compensation 
entre les trois plus grandes banques canadiennes à Montréal, Toronto, Winnipeg 
et Vancouver.

ce concours aura lieu, à qui il est ouvert et 
inscrire.

a pro-

126. Relevé montrant :—
L D’après les dossiers du ministère des Postes, du 7 août 1930 au 29 octobre 

1935, combien de fois le ministre des Postes a exercé la discrétion que lui accorde 
1 article 67 de la loi des postes de ne pas toujours donner les contrats de transport 
de la poste au plus bas soumissionnaire.

2. D’après les dossiers du ministère des Postes, du 7 août 1930 au 29 octobre 
1935, combien de contrats de transport de la poste ont été accordés à des person
nes qui, n’étant pas originairement les plus bas soumissionnaires, ont été admises 
a reconsidérer leur soumission et à en réduire le montant.

120. Copie du rapport de l’inspection des édifices de la Cour suprême par 
des fonctionnaires du ministère de la Santé publique, d’après des instructions 
données en novembre 1935, rapport soumis pour étude au ministère des Travaux 
publics.

121. Relevé montrant:—
1. Le nombre d’officiers ou de constables qui ont été engagés par la Royale 

gendarmerie à cheval du Canada durant les années civiles de 1932 à 1935.
2. Le nombre d’hommes originaires de chaque province respectivement.
3 Le nombre d’hommes originaires de chacune des principales villes du 

Canada.

<
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127. Relevé montrant:— ,
1. D’après les dossiers du ministère des Postes, combien de maîtres de poste

occupent actuellement leur charge parce qu’ils ont fait destituer leur prédéces
seur libéral. , ,, , , ,

2. Si un maître de poste qui a obtenu sa charge apres avoir dénoncé et tait
acte d’ingérance politique ou au moinsdestituer son prédécesseur a commis

acte d’injustice qui peut motiver sa propre destitution.
un

un
128. Relevé montrant:— . „ T
Copie du dossier complet relatif à la nomination de mademoiselle M. -L. U. 

Dessurault, au bureau de poste du village de Bouchette, laquelle nomination a 
été renouvelée pour quatre ans le 15 octobre 1935.

129. Relevé montrant:—
Copie du dossier complet relatif

la route rurale No 1 d’Armagh Station accordé à Georges Roy, le 1er avril 1932, 
expirant le 31 mars 1936, et renouvelé pour quatre ans le 9 octobre 1935.

130. Relevé montrant:— ...
Copie de tous les documents, lettres et correspondance relatif a.la destitu

tion de Ernest J. Symons, ancien receveur de poste à Jansen, Sask.

contrat de distribution de la poste surau

131. Relevé montrant:—
Copie de tous les documents, lettres et correspondance relatif a la destitu

tion de D. N. McRae, ancien receveur des postes à Lac Vert, Sask.
132. Etat montrant:—Quels édifices publis le gouvernement fédéral a 

construits dans l’Alberta en 1935 (a) avec des argents imputables sur le capital, 
(b) imputables sur le revenu.

133. Relevé montrant:—Copie de correspondances échangées entre l’hono
rable ministre des Pêcheries, tout fonctionnaire du ministère des Pêcheries, et 
toute autre personne, au sujet de la destitution du capitaine John S. Smith, de 
Lower La Have, La Have, N.-E., premier maître d’hôtel sur le navire Arras, et

sujet de la nomination au même poste du capitaine Harris Himmelman, de 
Lunenburg, N.-E.

134. Relevé montrant:—Copie de tous les arrêtés du Conseil adoptés depuis 
sujet des chalutiers à vergue ou à vapeur.

au

le premier janvier 1929
135. Relevé montrant,—Combien d’appels des catégories suivantes étaient 

en considération en 1934-35 par le Tribunal d’appel: (a) appels interjetés par 
l’état de la décision d’un quorum de la Commission des pensions; {b) appels par
les requérants d’une décision d’un quorum de la Commission des pensions; (c) 
toutes les autres catégories d’appels.

au

135a. Relevé montrant :—
1. Les noms, les dépenses et les traitements annuels de chaque membre de 

tous les personnels provinciaux qui dépendaient de la Commission des Pensions, 
à partir de 1930, l’année où la commission a été instituée jusqu’à 1933, l’année
où elle a été abolie. ,

2. Si les membres de la Commission des Pensions ont occupe leur charge 
vertu d’un contrat durant une période quelconque de temps.

3. Quand la Commission des Pensions a été abolie, si ces fonctionnaires
ont cessé automatiquement de recevoir leur traitement, ou s’ils ont reçu quelque 
indemnité pour perte de salaire anticipée. , ,

4. Les sommes totales que la Commission a dépensées chaque^ annee dans 
chaque province, y compris le total des traitements, le total des dépenses et le 
total des frais d’administration.

136. Copie du dossier complet relatif au contrat de distribution de la 
poste sur la route rurale d’Armagh.

en

I)
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137. Relevé montrant:—
1. Depuis^ la création de la Commission actuelle du tarif, combien de 

requêtes ont été soumises par des personnes morales ou physiques (a) de la 
Grande-Bretagne et (b) du Canada, 1. Avant le 14 octobre 1935; 2. Depuis 
cette date.

2. Combien de requêtes (a) de la Grande-Bretagne et (b) du Canada ont 
été 1. Accordées; 2. Rejetées et 3. Sont encore en délibéré, pour chacune des 
périodes ci-dessus mentionnées.

3. S’il existe, en Grande-Bretagne, un corps public analogue à la Commis
sion canadienne du tarif et auquel les manufacturiers ou citoyens du Canada 
peuvent s’adresser pour demander une réduction des droits de douane.

4. Dans l’affirmative, le nom de ce corps public et son adresse.
5. Depuis la création de la Commission actuelle du tarif, dans combien de 

cas le gouvernement a agi suivant les recommandations de cette commission 
(a) avant le 14 octobre 1935 et {b) depuis cette date.

6. Quels sont ces cas.
138. Copie de toute la correspondance concernant le renvoi de Michel 

Bedard, comme chauffeur au département des Travaux publics à Québec, et 
couvrant la période du 1er octobre 1935 à ce jour.

139. Etat montrant:—
1. Si M. George Wilson, avocat de Kinistino, Sask., est à l’emploi de l’état.
2. Si ces services ne sont pas ainsi retenus maintenant, s’il a été à l’emploi 

de l’état en aucun temps, en quelle qualité, et quand s’est-on dispensé de 
services.

ses

3. S’il a été à l’emploi de l’état durant les années 1930 à 1935, quelles 
sommes d’argent il a reçues.

140. Relevé montrant:—
1. En Colombie-Britannique, combien il y a d’inspecteurs pour les produits 

suivants : (a) graines, (b) fourrages, (c) grains, (d) fruits, (e) produits laitiers.
2. Les noms, l’adresse, le traitement de chacun de ces inspecteurs, et quel 

territoire surveille-t-il.
141a. Copie de tous les documents et lettres, et du compte rendu des pro

cédures que le Régistraire de la Loi des monopoles a envoyés au Procureur-géné
ral de Québec au sujet de la production, par l’Association des marchands de 
charbon de Québec, d’un livre faux de ses procès-verbaux au cours de l’enquête 
conduite a Québec sur un prétendu monopole du charbon, production dont il est 
question dans la version anglaise du rapport du Régistraire, page 147, lignes 11 
à 22 inclusivement.

142. Copie de toute correspondance entre le ministre des Postes ou l’admi
nistrateur des Postes à Québec et le maître de poste de La Durantaye, relative
ment- à la cessation des dépôts du bureau de poste de La Durantaye à la banque 
Provinciale du Canada, La Durantaye.

142a. Copie de toute correspondance entre le ministre des Postes à Ottawa 
et le maître de poste de La Durantaye, depuis le 1er août 1931 à date (a) con- 0 
cernant le bureau de poste, (b) concernant la malle rurale de La Durantaye C 
No 1.

142b. Copie de toute correspondance entre l’administrateur à Québec et le 
maître de poste de La Durantaye, depuis le 1er août 1931 à date (a) concernant 
le bureau de poste, (b) concernant la malle de La Durantaye.

142c. Copie de toute correspondance entre le maître de poste de Saint- 
Vallier Station, d une part, et le ministère des Postes et l’administrateur des 
postes à Québec, d’autre part, concernant le courrier de la poste rurale de La
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Durantaye, comté de Bellechasse et concernant tout spécialement le prétendu 
achat de timbres par ledit courrier au bureau de poste de Saint-Vallier Station.

143. Etat montrant:—
1. Quel a été la quantité ou le nombre des saumons frais pris dans les eaux 

de la Colombie-Britannique, et qui ont été exportés aux Etats-Unis durant 
l’année 1935.

2. De quelles variétés étaient ces saumons, quels prix les compagnies améri
caines ont payés, et dans quels mois ce poisson a été exporté.

144. Relevé montrant:— _ z
1. Combien de cultivateurs de la province de Québec ont fait une demande 

pour un prêt depuis la mise en force de la Loi du Prêt Agricole. _ _
2. Combien d’inspections ont été faites pour lesquelles la Commission du 

Prêt Agricole a reçu $10—pour chaque inspection.
3. Dans combien de cas l’inspection a été faite sans recevoir le $10.
4. Dans combien de cas la demande d’emprunt a été accordée et le prêt

)

effectué.
5. Dans combien de cas la Commission du Prêt Agricole a exigé deux ins

pections.
145. Relevé montrant:—
1. Le personnel de la Commission du prêt agricole canadien.
2. Le traitement qu’ils reçoivent.
3. Quand ils ont été nommés.
4. Pour quelle période ils sont en fonction.
5. Combien cesse la durée de leurs fonctions.
6. Combien de demandes d’emprunt ont été faites (a) par province, (b) le

total.
Combien de demandes ont été accordées (a) par province, (b) le total.

8. La somme totale d’argent que la Commission a déjà prêtée, (a) par pro
vince, {b) le total.

9. Si les emprunteurs envoient un dépôt.
10. Si oui, combien de temps on retient ce dépôt.
11. Combien d’inspecteurs la Commission emploie (a) par province, (b) le

7.

total.
12. Quel est leur traitement.
13. Quels frais de voyage on leur permet.
14. Depuis quand fonctionne la Commission.
15. Le coût total mensuel d’administration depuis le début.
145a. Relevé montrant:— .
1. Le nom des membres du Bureau de prêt agricole a Regina avant le 14

octobre 1935.
2. Le traitement de chacun.
3. Les membres actuels de ce même personnel à Regina.
4. Le traitement de chacun.
5. Combien de prêts ce Bureau a versés entre le 13 octobre 1935 et la date

actuelle.
0 146. Copie de tous rapports, correspondance, recommandations, arrêtés du 

conseil et autres documents qui ont trait de quelque façon à l’appribation, en 
vertu de la Loi de protection des eaux navigables, des plans et devis pour la 
construction d’un pont au-dessus de la Rivière Fraser, à New-Westminster,
C.-B.

147. Copie de tous les documents et écrits relatifs au sujet d’un article 
paraissant dans le budget des dépenses pour l’année financière se terminant 
le 31 mars 1937, comme vote No 227, et qui est ainsi conçu:—



274 SENAT 1 EDOUARD VIII

Pour rembourser Peter R. Jack et Chas. A. Ackhurst, anciens commissaires 
du port d’Halifax des dépenses qu’ils ont contractées concernant l’enquête 
l’administration de la Commission du port d’Halifax en 1930, $3,855.10.

Et aussi un état des dépenses faites par les commissaires du port d’Halifax 
qui étaient impliquées dans l’enquête, ou qui étaient la cause de l’institution de 
ladite Commission royale conduite par feu le juge Orde, donnant des détails sur 
la somme en cause et sur les compagnies à qui cesdites dépenses ont été versées.

Et aussi un exposé indiquant la manière dont on a disposé de l’affaire après 
le décès du juge Orde.

148. Copie des bordereaux au sujet de tous les ouvrages faits par le mi
nistère des Travaux publics à Grosse-Ile, Iles de la Madeleine.

149. Etat montrant:—
1. Si l’état accorde ordinairement une allocation particulière sous foi me de 

six mois de salaire à tous les fonctionnaires qui ont droit à leur retraite.
2. Si tous les ministères suivent cette coutume.
3. Sinon, quels ministères.
150. Copie de tous les représentations favorables ou opposées au désaveu 

d’une loi de la Législature de la province d’Ontario intitulé : “The Power Com
mission Act, 1935”, qui forme le chapitre 53 du statut de ladite province pour 
l’année 1935, aussi de toutes les réponses auxdites communications.

151. Etat montrant:—
1. Durant la période écoulée du 23 octobre 1935 jusqu’aujourd’hui, quel 

achats d’avions ont été faits.
2. Si tels achats ont été faits (a) quelles marques portaient ces avions, et 

(b) quels prix ont été payés.
3. De quelles compagnies ou agences ces avions ont été achetés
152. Copie de tous les arrêtés en conseil passés depuis 1931 concernant le 

Contrôleur du Trésor.
153. Copie de toute correspondance, concernant le renvoi de Ubald Roberge, 

comme maître de poste de l’Ange-Gardien, P.Q., du 1er octobre 1935 à ce jour.
154. Copie de toute correspondance, concernant le renvoi de Lauréat Vézina, 

comme maître de poste de la paroisse de Boischatel, P.Q., du 1er octobre 1935 
à ce jour.

sur

155. Copie de toute correspondance, et autres documents que le ministère 
des^ Postes a en sa possession au sujet de la destitution de M. Arthur Wheeler, 
maître de poste à Acme, Alberta, et à la nomination de son successeur, M. Meek.

156. Relevé montrant :—
1. La somme totale des prêts que le gouvernement fédéral a faits à chaque

province.
2. Quand et pour quel objet chacun de ces prêts a été fait.
3. Quelle portion de chacun de ces prêts a été remboursée à l’état fédéral, 

soit quant au principal, soit quant à l’intérêt.
4. Le montant des intérêts dus sur ces emprunts.

(157. Copie de tous les arrêtés en conseil et règlements actuellement en 
vigueur concernant l’immigration au Canada.

157a. Copie de tous les arrêtés du conseil rendus depuis le 1er janvier 1936 
pour autoriser l’entrée d’immigrants au Canada.

158. Copie de toute correspondance échangée entre l’honorable ministre des 
Pêcheries, tout fonctionnaire du ministère des Pêcheries et toute autre personne 
au sujet de la nomination, comme fonctionnaires des Pêcheries, de James J. 
Larabee, de Eldon, île du Prince-Edouard.
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159. Copie de tous rapports, correspondance et autres documents relatifs 
au bail signé avec la Three Rivers Grain and Elevator Company pour la cons
truction d’un élévateur à Trois-Rivières, sur un emplacement de l’Etat.

160. Etat montrant :—
Quel montant le gouvernement a accordé aux producteurs de blé sous forme, 

premièrement, de boni et, deuxièmement, de réductions des frais de transport 
depuis 1930.

161. Copie de toute correspondance, et autres documents que le ministère 
des Postes a en sa possession au sujet de la destitution de Mme E. C. Stevens, 
maître de poste à Skidegate (Iles de la Reine-Charlotte), C.-B., et au sujet de la 
nomination du maître de poste actuel à sa place.

162. Relevé indiquant :—
(a) Le nombre de boisseaux de blé que la Commission canadienne dp blé 

a vendus chaque jour depuis le 1er jour de décembre 1935.
(b) Le nombre de boisseaux de chaque classe ainsi vendus.
(c) Le prix par boisseau du blé de chaque classe ainsi vendu.
(d) A qui ce blé a été vendu.
(e) L’endroit où le blé ainsi vendu était emmagasiné au temps de la vente.
(/) La quantité du blé ainsi vendu qui a été exportée du Canada.
163. Relevé montrant:— z
1. Les émissions—montants inscrits—de dette fondée de la dette nationale

du Canada, donnant les totaux annuels, de l’année 1908 inclusivement jusqu’aux 
derniers chiffres accessibles. ^ r A ,

2. Les sommes nettes que le gouvernement fédéral a reçues à côte des mon
tants inscrits des émissions de dette fondée mentionnée au paragraphe 1, donnant 
les totaux annuels de l’année 1908 inclusivement, ,

3. Lorsque vendues à l’étranger, quelle a été la perte ou quel a ete le bene
fice résultant du cours du change sur chacune de ces émissions (questions 1 et 2), 
donnant les totaux annuels de l’année 1908 inclusivement.

4. Les opérations quant à la dette non fondée—montant des obligations—
donnant les totaux annuels de l’année 1908 inclusivement. _ ...

5. Les sommes nettes perçues sur la vente ou autre opération des emissions 
de la dette non fondée, donnant les totaux annuels de l’année 1908.

6. Lorsque vendues à l’étranger, quelle perte ou quel profit a résulté du 
cours du change sur chacune des émissions mentionnées dans les questions 4 et 5, 
donnant les totaux annuels de l’année 1908.

164. Copie de toute la correspondance, et autres documents relatifs à la 
destitution, durant juin 1933, de M. P. H. Gentleman et de sa femme, membres 
du personnel d’enseignement de l’école de French Bay qui relève du département 
des Indiens.

165. Copie de toute la correspondance entre le gouvernement provincial de 
la Colombie-Britannique, ou aucun des fonctionnaires de ladite province, et 
l’honorable premier ministre du Canada, ou le ministre des Pêcheries, ou le sous- 
ministre, depuis janvier 1936, au sujet du Traite ratifie par le Parlement en 1930 
et qui avait pour objet le saumon sockeye du fleuve Fraser.

166. Relevé montrant:— .
1. Si des hauts fonctionnaires ou des fonctionnaires ont permute du minis

tère de la Défense nationale à tout autre ministère. _ . . ,
2. Si oui, (o) qui sont-ils; (b) quel était leur traitement au ministère de la 

Défense nationale; (c) quand, comment et pourquoi chacun a été prête a 1 autre 
ministère; (d) quels sont leur traitement et leurs fonctions actuelles; (e) quelle 
serait leur pension 1. s’ils retournaient au ministère de la Défense nationale, 2. 
s’ils étaient mis à leur retraite pendant qu’ils occupent leur situation actuelle.

)

>
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166a. Relevé montrant:—
1. Pourquoi chacun des trois hauts fonctionnaires dont les noms paraissent 

dans le document sessionnel No 166, Ordre de renvoi No 59, déposé le 31 mars 
1936, a été prêté par le ministère de la Défense nationale à d’autres ministères.

2. Si l’un d’entre eux a exécuté de l’ouvrage dans et pour le ministère de la 
Défense nationale depuis que cette permutation a eu lieu.

3. Si oui, qui est-ce et quand il a été exécuté.
4. Si l’un quelconque d’entre eux occupe un bureau dans les édifices occupés 

par le ministère de la Défense nationale.
5. Si oui, à quel endroit.
167. Relevé montrant:—
1. Depuis le 5 novembre 1935, si le département de la Marine, à Québec, a 

acheté du bois.
2. Dans l’affirmative, de qui.
3. Quelle quantité.
4. A quel prix.
5. Quels sont les noms des soumissionnaires.
6. S’il n’y a pas eu de soumission, de qui le bois a été acheté, et à quel prix.
7. S’il y a eu des plaintes au sujet de la qualité de ce bois.
168. Relevé montrant :—
1. Si des membres de la Chambre des communes reçoivent,, ou ont reçu une 

pension pour service militaire.
2. Si oui, qui sont ces députés, et quel montant de la pension chacun a reçue 

ou reçoit actuellement.
3. A quelles dates ces pensions ont été accordées.
4. Par quels corps chacune de ces pensions a été accordée.
169. Relevé indiquant:—
1. Les noms des officiers et de tous les membres du personnel, de n’importe 

quel rang, de l’hôpital Shaughnessy, de Vancouver; avec la date de la nomina
tion de chacun; le montant du salaire de chacun au temps de la nomination et 
pour l’année financière 1935-36; et les heures de travail de chacun.

2. Le nombre des patients admis dans cet hôpital de 1930 à 1935 inclusive
ment.

3. Le coût total d’administration, d’entretien et de maintien, chaque année, 
de 1930 à 1935 inclusivement.

170. Relevé montrant:—
1. De 1925 à 1935, quelles étaient, chaque année, les usines à papier en 

activité au Canada.
2. Combien de tonnes de papier ont été fabriquées.
3. Combien de tonnes chaque usine a produites.
4. Quel a été le prix moyen du papier à journal.
5. Combien de tonnes de papier ont été exportées.
171. Relevé montrant:—
1. Si l’état fédéral a avancé, au cours des cinq dernières années, des sommes

d’argent au chemin de fer Pacifique-Canadien. J
2. Si oui, (1) en vertu de quelle autorité, (2) quelles sommes ont été avan- fl 

cées, (3) à quel taux d’intérêt, (4) si des garanties ont été données à l’état 
fédéral pour ces avances, et si oui, quelles garanties, (5) si une date a été fixée 
pour le remboursement de ces avances, (6) si des remboursements desdites 
avances ont été effectués.

172. Copie de toute correspondance et autres documents échangés depuis 
1930 entre le gouvernement du Canada et tout ministère, ou toute personne, au 
sujet d’améliorations au port de Charlottetown, île du Prince-Edouard.
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173. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 
1936:—Copie de l’arrêté du conseil, C.P. 1467 du 22 juillet 1922.

174. Relevé montrant:—
1 Si le gouvernement a reçu une requête demandant la collaboration de 

l’état pour la réouverture de mines de charbon de Corbin, C.-B. Si oui, de qui.
2. Si le gouvernement a reçu de l’Union des mineurs de Corbin, une deman

de d’enquête judiciaire sur l’origine, la direction et l’administration de la grève 
de Corbin.

3. Quelle a été, dans chaque cas, la réponse du gouvernement.
4. Si le gouvernement a reçu des plaintes au sujet des traitements infligés à 

certains mineurs arrêtés durant la grève de Corbin et condamnés à être incar
cérés dans la prison de Nelson, C.-B.

175. Relevé montrant :—
1. Quels individus ou compagnies ont demandé des licences pour l’exporta

tion d’énergie hydro-électrique durant l’année financière se terminant le 31 
mars 1937.

2. Quelle est la quantité d’énergie mentionnée dans chacune de ces deman-

3. De quelle façon on a réglé ces demandes.
176. Copie de toutes lettres, rapports et autres documents, de 1932 jusqu’à 

ce jour, que le ministère des Postes a en sa possession et qui sont relatifs a la 
nomination de J. L. Rousseau, à la sous-station O, St-Laurent, Montréal.

177. Relevé montrant :—
1. Si dans le cours des derniers quatre mois M. Farnham a été nommé

métallurgiste au ministère des Mines. _
2. Si cette nomination a été faite par la Commission du service civil.
3. Quels étaient les autres aspirants à cet emploi à part M. Farnham.
177a. Relevé montrant:—
1. Par qui ont été choisies les personnes qui ont déterminé le mérite des 

aspirants à la place de métallurgiste au ministère des Mines, accordée récem
ment à M. Farnham.

2. Si ces personnes ont eu une entrevue personnelle avec chacun des aspi
rants et si non, le nom des aspirants qui n’ont pas été vus et examinés.

3. Comment ces personnes ont procédé pour déterminer le mente des aspi-

mars

des.

rants.
4. Sur quoi ces personnes se sont basé pour déterminer que M. Farnham

était supérieur à ses concurrents.
5. En quoi a consisté l’examen que ces personnes ont fait aux aspirants.
6. Si tous les aspirants ont été invités à subir cet examen et le nom de ceux

d’entre eux qui s’y sont présentés. .
7. L’adresse de N. B. Davis, l’un de ceux qui ont determine le mente des

aspirants et par qui il a été désigné pour cela.
8. L’adresse, l’emploi, le salaire et l’âge de W. B. l imm, lun de ceux qui 

ont déterminé le mérite des aspirants et par qui il a été désigne pour cela
9. L’adresse, l’emploi, le salaire et l’âge de C. E. Garrett et L. P. Cliche 

deux des personnes qui ont déterminé le mérite des aspirants, et par qui ils ont 
été désignés pour cela.

177b. Copie du dossier complet, y compris classement (rating) des aspi- 
relatif à la nomination d’un nommé Farnham comme metallui gistc au

l>

rants, 
ministère des mines.

S 44—2
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178. Copie de tous les documents qui ont trait à l’achat d’un entrepôt 
frigorifique à Halifax, ou à la garantie, par la Commission du port d’Halifax 
par 1 état, des obligations gagées par ledit entrepôt frigorifique;

Et aussi une copie de l’arrêté du conseil autorisant cette transaction et 
rendu durant le mois d’octobre 1936; avec toute la correspondance échangée 
entre le premier ministre, ou le ministre de la Marine, ou tout autre ministre 
ou haut fonctionnaire représentant l’état, et M. Victor Drury de Montréal, ou 
tout officier ou autre représentant des anciens propriétaires de cet entrepôt 
frigorifique;

Et aussi un état montrant le montant et les détails de ladite garantie ou 
prix d’achat, selon le cas;

Et aussi un état exposant le montant total des recettes et des dépenses pro
venant du fonctionnement dudit entrepôt depuis la date de cet arrêté du conseil ; 
aA ec un état montrant les versements d’intérêt, et les noms des personnes à qui 
ils ont été faits. 1

179. Relevé montrant :—
1. Les tarifs de salaire en force dans les diverses commission de port du 

Canada à savoir: (a) Halifax, (5). St-Jean, (c) Québec, (d) Montréal, (e) To- 
ronto, (/) Vancouver, pour les catégories d’employés suivants : (1) manœuvres,

1 Py.ePos^s aux entrepôts à grains, (3) électriciens, (4) hommes de police, (5) 
plombiers, (6) peintres, (7) gardiens de nuit, (8) préposés aux entrepôts frigo
rifiques.

ou

(

179a. Relevé montrant:—
, , des ports suivants: St-Jean, Chicoutimi, Québec, Trois-Rivières,

ontieal, Vancouver et New-Westminster :—1. Quand la Commission de port 
Ud'P°lSSeC*e a j^diction sur chacun d’eux a été instituée par le gouvernement

2. La date, le montant, le taux d’intérêt, la date de remboursement de 
c lacun des prêts avancés par le gouvernement pour l’administration de chacun 
de ces ports.

3. Le montant remboursé soit (a) en principal, (b) soit en intérêts sur 
chacun desdits emprunts.

4. Sur chacun desdits emprunts, le montant maintenant dû et non payé, 
soit quant (a) au principal, (b) soit quant à l’intérêt.

V' ^Relativement à tous ces emprunts, quelle somme d’argent représentant 
des interets a été versée au gouvernement.

d; Al exception des prêts faits aux Commissions de chacun des ports men
tionnes plus- haut, les sommes d’argent que le gouvernement fédéral a dépen
sées pour chacun de ces ports pour des outillages de têtes de ligne dans chacun 
de ces ports ou aux alentours.

-^a somme que le Chemin de fer National-Canadien a dépensé pour des 
installations de port, outillages ferroviaires de têtes de ligne, ou autrement, dans 
chacune des villes de St-Jean, Chicoutimi, Québec, Trois-Rivières, Montréal, 
Vancouver et New-Westminster.

8. Pour la période écoulée de 1926 à 1935, inclusivement, le chiffre total 
des tonnes de cargaisons reçues chaque année à chacun desdits ports ou expé
diées des mêmes endroits.

9. Durant la période écoulée de 1926 à 1935, inclusivement, le nombre de 
navires à eau profonde et le jaugeage total des navires entrés dans chacun des
dits ports.

10. Les droits ou autres redevances imposés par les Commissions de port de 
chacun de ces ports.

<
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11. Les recettes totales que chaque Commission desdits ports a perçues.
12. Le coût total d’administration de chacun de ces ports divisé de la façon 

suivante: (a) intérêts, (b) fonds d’amortissement, (c) coût d’administration, 
(d) toutes les autres dépenses.

13. Les valeurs actives de chacune desdites Commissions de port, au prix 
coûtant, et divisées de la façon suivante: (a) édifices, quais etc., (b) terre, (c) 
autres valeurs.

14. Les droits ou redevances imposés sur (a) une tonne de cargaison, (b) 
sur les navires.

180. Copie de toute la correspondance, et autres documents que le ministère 
des Postes a en sa possession au sujet de la destitution de Raymond M. Robi- 
chaud, maître de poste de Shippigan, comté de Gloucester, N.-B.

181. Copie de toute la correspondance, et autres documents concernant M. 
Alfred Mousseau, maître de poste de Berthierville, du 1er octobre 1935 à ce jour.

182. Relevé montrant:—
1. S’il y a des employés réguliers de la Commission de la Radio à Toronto 

qui ont obtenu de cette commission plus que leur salaire et cela sous des noms 
d’emprunt.

2. Dans l’affirmative, quels sont les noms véritables de ces personnes, leurs 
noms d’emprunts, leur salaire régulier ainsi que les montants qu’elles ont obtenus 
sous leurs noms d’emprunt.

3. Qui a autorisé ces derniers paiements et à quelles dates.
4. Si de tels paiements sont en contravention à la loi et aux règlements de 

la Commission du service civil.

182a. Relevé montrant:—
1. Si la Commission de la Radio a acheté un ou plusieurs kodaks “Rollie- 

flex” ou autres.
2. Dans l’affirmative, combien, à quel prix et sur les instructions de qui.
3. Qui a eu ce ou ces kodaks en sa possession depuis leur achat.

i

182b. Relevé montrant:—
1. Si un membre de la Commission de la Radio a suggéré à cette commission 

d’acheter une automobile.
2. Dans l’affirmative, à quelle date, qui a fait cette démarche et quelle était 

la marque et le coût de l’automobile en question.
3. Quelle a été la décision de la commission à ce sujet et à quelle date.
4. Si un membre de la Commission de la Radio a loué une automobile à 

raison d’une montant mensuel déterminé, qui a été payé par la Commission de la 
Radio.

5. Dans l’affirmative, à quelle date, qui a fait cette transaction, quel mon
tant mensuel a été payé de ce chef et pendant combien de temps.

6. Qui a autorisé les paiements ci-dessus.
7. A la suite de ces paiements, qui est devenu propriétaire de l’automobile.
8. Le coût de l’entretien de cette automobile à date, qui l’a conduite et>

pour qui.
9. Si cette automobile a été conduite par un chauffeur quel salaire total lui 

a été payé, par qui et sur l’autorisation de qui.
10. Si cette automobile a été expédiée en dehors de la ville d'Ottawa.
11. Dans l’affirmative, par qui, où, à qui, comment, à quel coût, et en vertu 

de quelle autorisation.
12. Où est cette automobile dans le moment, qui en a l’usage et en vertu 

de quel titre.
S 44—2\
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183. Relevé montrant:—
1. Durant la période écoulée du 1er août 1930 jusqu’au 31 décembre 1935, 

de quels avocats ou firmes légales, de la ville de Vancouver, Colombie britanni
que, le gouvernement fédéral a retenu les services.

2. Les sommes que l’état et tous les ministères de l’état ont versées à cha
cun de ces avocats ou à chacune de ces firmes légales.

3. Les services que chaque avocat ou chaque firme légale à rendus pour les 
honoraires ainsi versés.

4. Les sommes encore dues, le cas échéant, pour ces services, et à qui, et 
les sommes réclamées.

<

184. Relevé montrant:—-
1. Si le gouvernement a reçu des plaintes au sujet de la qualité inférieure 

du charbon gallois importé au Canada.
2. Si le gouvernement fait analyser chaque cargaison d’anthracite importé 

pour s’assurer de la qualité et de la classe, et aussi pour découvrir et prévenir les 
pratiques frauduleuses.

3. Si l’importateur fournit à quelque ministère fédéral une déclaration faite 
sous serment montrant de quelles mines provient la cargaison.

4. (1) Si le gouvernement sait de quelle façon on a disposé, ou l’on dispose 
de 205,000 tonnes d’anthracite allemand importées au Canada en 1935.

(2) Si le gouvernement peut faire une enquête et savoir,
(a) Si ce charbon est annoncé et vendu comme charbon allemand ;
(b) S’il est mêlé avec du charbon gallois, annoncé et vendu comme un vrai 

produit de l’empire britannique.
(c) Si le gouvernement poursuivra les auteurs des fausses représentations 

sur lesquelles sont attention sera attirée.
5. Si le gouvernement fera une enquête sur un incendie récent dans un tas 

de charbon classifié comme anthracite sur la bordure du lac à Toronto, afin de 
savoir:

(a) Si c’était vraiment de l’anthracite.
(b) S’il y avait du charbon qui n’était pas de provenance britannique et 

si oui, quel autre charbon.
(c) Sous quel nom et dans quelle classe ce charbon était vendu au public.

185. Copie de toute la correspondance échangée entre tout individu et le 
premier ministre du temps, et de tous rapports et mémoire au sujet de législa
tion sociale du 1er novembre 1934 au 1er mai 1935.

186. Copie de toute la correspondance échangée depuis le 1er décembre 
1934 entre Al. L. Best, secrétaire du Conseil mixte de législation des fraternités 
de transport ferroviaire, Ottawa, et tout membre du gouvernement fédéral 
sujet du Conseil économique du Canada.

187. Relevé montrant:—
1. En avril, mai et juin 1935, qui étaient les membres du Comité du Con

seil privé qui s’occupe des recherches scientifiques et industrielles, et qui ils sont 
aujourd'hui.

2. Durant la même période en 1935, qui étaient les membres du Conseil 
national de recherches, et qui ils sont aujourd’hui.

3. A quelle date et pour quelle période chacun des membres actuels du 
Conseil national des recherches a été nommé et quelles étaient ses aptitudes.

187a. Relevé montrant:—Les recettes et les dépenses du Conseil national 
des recherches durant l’année 1934-35, et durant la dernière année financière.

au
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187b. Relevé montrant:—
Du mois d’août 1930 au 23 -octobre 1935, et sous le régime de l’article 6 de 

la Loi du Conseil des recherches, quels -ont été les sujets relatifs aux recherches 
scientifiques et industrielles au Canada qui ont été déférés au Conseil national 
des recherches par le Comité du Conseil privé qui s’ocupait des recherches indus
trielles et scientifiques.

187c. Relevé montrant:—Le quorum des séances que le Conseil national 
des recherches a tenues sous le régime de l’article 8 de la Loi du- Conseil des 
recherches.

187cl. Relevé montrant:—
1. Si depuis le 1er juin 1935, le président du Conseil national des recherches 

a proposé la nomination de fonctionnaires scientifiques, techniques ou autres, et 
si le Comité du Conseil privé qui s’occupe des recherches scientifiques et indus
trielles les a nommés.

2. Si oui, qui ils sont, et quand ils ont été nommés.
3. Les termes d’office de ces nominations.
4. Les attributions de ces fonctionnaires.
5. Leur rémunération.

>

187e. Copie de 1. la recommandation du Comité du Cinseil privé qui s’oc
cupe de recherches scientifiques et industrielles au Gouverneur en conseil pour 
la nomination du général McNaughton, comme président du Conseil national 
des recherches ; 2. du mémoire, le cas échéant , soumis au Conseil privé à cet 
égard ; 3. de l’arrêté du conseil adopté en conséquence ; 4. du contrat ou de l’ac
cord entre le gouvernement fédéral et ledit général McNaughton.

187f. Relevé montrant:—
Le nombre des rapports des (a) Divisions des laboratoires et (6) des Divi

sions de la physique et du génie civil du Conseil national des recherches, 1. 
durant l’année 1934-35, 2. durant la dernière année financière.

188. Relevé montrant:—
1. S’il y a des vérifications de comptes qui sont faites clans l’ouest du 

Canada et ne sont pas effectuées par le bureau de l’Auditeur général. ,
2. Si oui, combien de vérificateurs de l’extérieur on a employés ainsi en

1935.
3. Qui ils étaient.
4. Combien ils ont reçu chacun.
189. Relevé montrant :— x
Le montant total de la monnaie légale en existence au Canada d apres 

les dernières statistiques que le gouvernement a en sa possession.
2. Quelle partie de ce montant est sous forme (a) de billets de la Banque

du Canada, (b) d’espèces métalliques. i .
3. Le montant total des billets des banques à chartre en circulation d apres 

les derniers rapports envoyés à l’état par lesdites banques.
4. Au même temps, le total des dépôts aux banques à chartre.
5. Les valeurs actives totales des banques à chartre du Canada en 1929 et 

en 1935, et, dans chaque cas, quelle partie de ces valeurs avait la forme de 
(a) obligations du Dominion du Canada, (b) obligations des provinces, (c) obli
gations de municipalités, (d) garanties de prêts à des compagnies et à des par
ticuliers.

190. Relevé montrant:—
1. Si la pratique du ministère des Postes est de permettre de placer des 

sub-offices postaux dans les grands magasins à rayons.
2. Si des sub-offices postaux sont placés dans les grands magasins a rayons.
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3. Si oui, quels sont les noms des compagnies et où ces magasins sont

4. Les noms, adresse de chaque sub-office postal, et les sommes qui lui sont 
versees.

situés.

5 Si des employés rémunérés par l’Etat ou par les Postes sons en fonctions 
dans 1 un quelconque de ces sub-offices postaux.

6. Si oui, quels sont les noms des employés, où ils travaillent, et quel est le 
salaire de chacun.

(

191. Copie de toute correspondance échangée durant la période écoulée du 
1er octobre 1935 au 25 mars 1936 au sujet de la destitution de A. Sprice, maître 
de poste au sub-office postal de Queensborough, New-Westminster, C.-B. ’

192. Copie de toute correspondance et autres documents qui ont trait à la 
nomination récente, par la Commission du service civil, du greffier des docu
ments sessionnels de la Chambre des communes.

193. Relevé montrant:—
1. Les noms des fonctionnaires qui ont le rang de sous-ministre et dans 

quels ministères ils se trouvent.
2. A quelle date chacun d’eux a été nommé et qui il a remplacé.
3. Si c’est l’usage que le premier ministre consulte le chef de l’opposition 

officielle avant la nomination d’un sous-ministre 
rang de sous-ministre.

4. Dans l’affirmative, quels fonctionnaires ci-dessus ont été nommés 
formément à cet usage.

5. Si cet usage est appliqué à la nomination des hauts fonctionnaires de la 
Banque du Canada, de la Commission de la Radio, de la Commission du service 
civil et des autres commissions gouvernementales.

6. Dans l’affirmative, pour qui et quand.
194. Relevé montrant :—

d’un fonctionnaire ayant leou

con

i’ Les noms du ou des vérificateurs dont les sociétés de vérification sui
vantes avaient retenu les services pour l’enquête sur l’écart des prix conduite 
par une Commission royale et un Comité parlementaire: (a) Clarkson, Gordon, 
Dilworth, Guilfoyle & Nash; (b) Peat, Marwick, Mitchell Company ; (c) Fred 
Page Higgins ; (d) F. A. Nightingale; (e) Dunwoody ; (/) Creak; (g) Richard
son.

2. Combien de jours chacun de ces vérificateurs a consacrés à cette enquête.
3. Le montant que chaque société a exigé par jour pour les services de cha

cun de ces vérificateurs.
4. L’allocation de dépense de chacun de ces vérificateurs par jour.
5. La somme totale versée à chaque société.
195. Relevé montrant :—
1. Le nombre de charges comportant des traitements de $5,000 à $9,999, 

qui ont été créées et pourvues de titulaires à partir du mois d’août 1930 jusqu’à 
octobre 1935.

2. Le nombre de charges comportant des traitements de $10,000 et de plus 
qui ont été crées et pourvues de titulaires à partir du mois d’août 1930 jusqu’à 
octobre 1935.

3. Dans chaque cas, qui s’est prononcé sur les mérites du titulaire.
196. Relevé montrant:—
Les rapports des ministères exceptés, quelles publications sont imprimées 

chaque année, et quel en est le coût total.

<
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197. Relevé montrant:— , ,
1. Le nombre d’anciens fonctionnaires permanents du ministère de 1 Inté

rieur inscrits sur la liste d’éligibles de la Commission du service civil et qui 
peuvent être classés comme ingénieurs maintenant sans emploi.

2. Combien d’entre eux sont des hydrauliciens, des ingénieurs en hydromé- 
trie de chutes ou en hydrométrie, ou des ingénieurs assistants ou junior, qui 
sont-ils, quel est leur âge, quelle est leur allocation de retraite et quel est leur 
ancien traitement.

3. S’ils ont tous reçu avis de l’emploi vacant d’ingénieur junior pour la cons
truction de la digue de Hog’s Back.

4. Si non, pourquoi, et lesquels d’entre eux ont reçu l’avis.
5. Si la Commission du service civil a reçu la demande de quelques-uns 

cPentre eux.
6. Dans l’affirmative, si la Commission du service civil a pris cette demande 

en considération, et qui a fait le classement.
7. Qui a été nommé et à quel salaire.
8. Si le titulaire a l’expérience de l’administration, et quelle est son expé

rience dans la construction des digues.
9. Qui l’avait proposé.

10. Quel est son âge.
198. Copie de tous les documents, copies de télégrammes, lettres et tous 

les autres documents de quelque nature qu’ils soient, concernant le renvoi de 
monsieur Joseph Dorion, charpentier-menuisier, au département de la Marine 
à Québec, et couvrant la période du 1er octobre 1935 à date.

199. Etat montrant:—
1. Durant chacune des années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935, combien 

de tonnes de charbon produites au Canada le ministère des Travaux publics a 
achetées pour le chauffage des édifices publics du Canada.

2. Durant chacune des mêmes années, combien de tonnes de charbon pro
duites aux Etats-Unis on a achetées pour les édifices publics du Canada.

3. Durant chacune des mêmes années, combien de tonnes de charbon pro
duites en Grande-Bretagne on a achetées pour les mêmes^ fins.

4. Dans chacune des mêmes années, quelle quantité de pétrole-combusti
ble on a achetée pour le chauffage des édifices de l’Etat au Canada.

5. Durant chacune des mêmes années, quelle quantité de charbon des classes 
énumérées plus haut, chacun des autres ministères de l’état a achetée.

199a. Relevé montrant :—
1. Pour la saison de consommation 1935-36, les personnes^ ou compagnies 

qui ont obtenu l’entreprise de la fourniture du charbon pour les édifices fédéraux 
dans les provinces maritimes.

2. Le nombre de tonnes que devait fournir chaque entrepeneur, pour quels 
édifices, et aussi le prix par tonne et la classe de charbon.

200. Copie de tous les documents, correspondance, télégrammes de toute 
personne, soit au département des Postes, soit du dehors, concernant le renvoi 
de monsieur J. A. Mathieu comme maître de poste de Montmorency Village, 
comté de Québec-Montmorency, et couvrant la période du 1er octobre à date.

201. Copie de tous rapports, correspondance, télégrammes et autres docu
ments échangés en 1935 et en 1936 au sujet d’une promesse de bail entre le 
ministre des Travaux publics et la corporation municipale de Normandin 
relativement à un bureau de poste.

202. Copie de tous les comptes, pièces justificatives, factures pour matériaux 
et camionnage relatifs à du travail exécuté par la Shelburne Wood Tl orkers, 
Limited, de Shelburne, N.-E., durant les années 1933, 1934 et 1935, pour tous les 
ouvrages publics tels que quais, brise-lames, édifices du comté de Shelburne,
N.-E.

>

—



203. Copie de tous les mémoires, correspondance et autres documents 
échangés du 1er jour de janvier 1935 jusqu’à ce jour entre tout membre du 
gouvernement ou haut fonctionnaire, et tout autre membre du gouvernement, ou 
haut fonctionnaire ou toute autre personne, au sujet d’une ligue ou conduit pour 
le poisson sur la rivière Puntledge.

Dépose pour 1 information de la Chambre,—l’opinion exprimée par 
y • Stuart Edwards, sous-ministre de la Justice, au sujet du sous-article 

(2) de 1 article 3 du bill No. 17, Loi concernant le Conseil des ports nationaux 
(droit de poursuite et d’être poursuivi en justice, etc.), présentement devant la 
Chambre des Communes.

203. Copie de tous les accords, correspondance, lettres et autres écrits 
entre le gouvernement du Canada ou tout haut fonctionnaire de l’état et la 
Brotherhood Railway Carmen of America (Société du Canada), protestant 
contre l’emploi de procédés à projection de sable à cause du résultat fatal de ces 
machines pour les mécaniciens durant les années 1934 et 1935; y compris copie 
de tout rapport que le ministère fédéral de la Santé a fait au sujet de ces procédés 
et au sujet du nombre des pertes de vie provenant d’une maladie connue sous 
le nom de silicosis et qui est causée par l’inhalation de la poussière provenant de 
1 operation de ces projecteurs de sable.

206. Copie des télégrammes, lettres et de tous les autres documents de 
quelque nature qu’ils soient, concernant le renvoi de Philippe Chalifour, comme 
journalier, au département de la Marine, à Québec, et couvrant la période du 
1er octobre 1935 à date.

207. Rapports, délibérations et appendices de la Commission du tarif, en 
vertu de la 1ère partie de là Loi de la commission du tarif, 1933, au sujet de 
douze renvois que lui avait faits le ministre des Finances, à savoir : rouleaux 
d’acier forgé; soie artificielle en écheveaux; filés de soie artificielle entièrement 
en écheveaux; riz pour la préparation de riz “krispies”; pierres du Rhin, sequins 
de métal, rasade et moules de boutons métalliques; boutons et moules de boutons; 
filés de coton ; tissus de coton et tissus de soie artificielle ; pétrole brut et 
dérivés; appareils photographiques et accessoires ; industrie automobile; récipients 
de carton; meubles.

ses

208. Le premier rapport annuel relatif à l’exécution de la Loi d’arrange
ment entre cultivateurs et créanciers, 1934, y compris des états détaillés jusqu’au 
31 mars 1936.

209. Relevé montrant:—
1. Le montant total des prêts accordés par le Bureau d’établissement de

soldats.
2. Le montant total des intérêts accumulés sur ces prêts.
3. Le montant du principal qui a été remboursé.
4. Le montant des intérêts qui ont été payés.
5. Le montant du (a) principal, et (6) des intérêts qui forment maintenant

l’arriéré.
6. Jusqu’aujourd’hui, à quel montant s’élèvent les dettes mauvaises ou 

douteuses.
7. Jusqu’aujourd’hui, quel a été le coût d’administration du Bureau d’éta

blissement de soldats.

284 SENAT 1 EDOUARD VIII
>0) Q 

O
) 

0) 
JJ

03 
n, 

G 
*1

a|55|
L 

CO ^ 
m 

(U

czi n O
) o 

îjoH
ic'O

 
9 

bjD

"o .S h SJ 
mc

>•-ST3 £§ h 
g 

-os.» »
2 

r"H ^ 5
qz

3 
+-> 

n 
cti

•-g s S
- g| S
g W 

G g. O
'O 5 

CD ^ ^
.H 

C3rD 3 
L

CT £
fill'6 7 8
a s ■'i g °
O 

Q
h Q

?

S
 till

m ° H
3-

^ 
«3 

G
G

ai kih
O qj'—

i 
zr

1 co
+> 

Y
gfl

03 
<13 > > g

■O M
G 

G
 

03 O 
O 

,

'B, C ^
 g § 

œ
O 

O 
a

 
m

O £ > 
CO 

O
. 3 r<3 g .15 H

^ üU
° s h

O 
03 

s2 .03
<M 

X B
 +> g >

G
 g

 
G

 -m
 G

03 
O

 
03 

Sh 
o

■sQ B



28517 JUINA.D. 1936

210. Relevé montrant:—
1. Combien l’honorable Newton W. Rowell, monsieur W. N. Tilley, monsieur 

Aimé Geoffrion et monsieur R, L. Calder ont reçu chacun et chaque année depuis 
1922, de tous les gouvernements, pour frais légaux et dépenses de voyages.

2. Les conditions et le montant du compte des avocats qui ont récemment 
plaidé des causes de législation sociale devant la Cour Suprême.

210a. Relevé montrant:—Depuis 1930, la somme versée à M. Peter White, 
C.R., et à M. Norman Sommerville, C.R., pour honoraires légaux et déboursés 
de voyage.

211. Copie de la demande de constitution en corporation de la Central 
Finance Corporation et de toute la correspondance favorable à la demande et 
à la requête de constitution en corporation. Et copie des rapports que la Central 
Finance Corporation a faits entre sa constitution en corporation et la date par 
du 29 avril 1936.

212. Relevé montrant :—
1. Si le gouvernement a reçu un livre blanc ou quelque autre document 

contenant le rapport des délibérations de la récente conférence sur la réduction 
des armenments navals, à Londres, laquelle entente a été signée à Londres, le 
dernier, au nom du Canada par le Haut-commissaire.

2. Si une copie de ce document sera déposée sur la Table avec le texte d un 
discours au moment de la signature du traité par le Haut-commissaire canadien.

3. Si le Canada s’engage par ce traité, à réduire les armements en autant 
qu’il s’agit de la flotte canadienne. Dans l’affirmative, l’étendue de cette 
obligation.

4. En quoi consiste la flotte canadienne, où elle se trouve et s il s en trouve 
partie dans les eaux de la Méditerranée.
214. Relevé montrant:— x
1. Si Alexandre LaRue, percepteur des douanes à Quebec, a ete mis a sa 

retraite et à quelle date.
2. Par qui M. LaRue a été remplacé et à quelle date. ...
3. Si le successeur de M. LaRue a été nomme par la Commission du service

civil. , ,
4. Quels sont les noms, occupation et salarie de la personne ou des personnes 

qui ont déterminé le mérite (rating) des aspirants à la succession de M. LaRue.
5. Quels sont les noms, occupation, adresse, salaire et états de service des

aspirants à la succession de M. LaRue. ,
6. Quels étaient les qualifications et états de service de 1 aspirant nomme en

remplacement de M. LaRue. ,
7. En quoi a consisté l’examen qu’a fait subir aux aspirants la personne

chargée de déterminer leur mérite.
8. A la suite de cet examen, comment ont été classés les aspirants.
9. Si la personne qui a déterminé le mérite des aspirants a rencontre per

sonnellement tous les aspirants. ,
10. Si la personne qui a déterminé le mérite des candidats a reçu des ins

tructions préalables à ce sujet et de qui. . , . , ,
11. Parmi les aspirants qui étaient ceux qui notaient specialises qu en

matière de taxes de ventes. , . , ,
12 Quel était le record de l’aspirant ou des aspirants specialises en taxes de 

vente seulement, surtout en ce qui regarde les rapports d’audition des affaires de 
la Hervey Chemical Co., de St-Basile, comté de Portneuf, province de Quebec, 
antérieurement à sa faillite survenue au printemps de 1931.

214a. Copie du dossier complet, y compris classement (rating) des aspirants 
relatifs à la mise à la retraite de Alexandre LaRue, percepteur des douanes a 
Québec, et son remplacement par J. Salomon de Billy.

B

mois

une

>



219. Relevé montrant:—
1. Durant 1 année 1935, le nombre de licences de véhicules-moteurs que le 

ministère fédéral des Travaux publics a payées dans (a) la ville de Victoria, 
(b) la ville de Vancouver.

2. Si toutes les voitures pour lesquelles le gouvernement a payé une licence 
appartiennent à l’état.

3. Dans les villes mentionnées plus haut, la marque des voitures dont 
servent les fonctionnaires du ministère des Travaux publics

4. Dans les mêmes villes, le prix d’achat de chacune 
appartiennent à l’état.

automobiles
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215. Relevé montrant:—

!:
2. Dans 1 affirmative, la quantité de chaque espèce.
3. Le prix.
4. Si des soumissions ont été demandées.
5. Les noms des soumissionnaires.
6. A qui les contrats ont été accordés et à quel prix.

' î 21'6' a u,n ordre de la Chambre:—Copie de toute la correspondance
échangée durant les derniers six mois entre l’honorable ministre des Chemins 
t e 1er et le president de la Grand Trunk Senior Stocks Company, Limited 
(représentant les actionnaires du Chemin de fer Grand-Tronc), et, plus particu-
lE3=mm!2mdesaChem,™ 1936 =* enV°yée "" Mlt P1'»®1 à

Et aussi copie d’une pétition, datée vers 1030, adressée à la Chambre des 
communes et signee par W. A. deVere Forster, R. C. Hawkins et d’autres, au nom 
des détenteurs, résidant en Angleterre, d’actions de première et deuxième 
preference de la compagnie du Chemin de fer Grand-Tronc du Canada.

217. Relevé indiquant:—
1. Les noms desfio „ nA t , T . , Personnes reconnues coupables d’infractions aux articles 

civile 1935- & L<31 deS P°lds et mesures durant l’année civile 1934 et l’année

crimffieHesdate °Ù ^ ministère a signé Autorisation d’instituer des procédures

3. La date de la condamnation;
4. Le nom et l’adresse des édifices où s’est produite chacune des infractions 

et cela pour les magasins en série et les magasins indépendants.
218. Relevé montrant:—
1. Si M F A. Faulkner est à l’emploi du ministère des Postes, à Sherbrooke, 

province de Quebec.
2. Depuis quand M. Faulkner serait à l’emploi du ministère des Postes, 

quel est sa fonction et quel est son salaire.
3. Si M. ïaulkner a été nommé à l’emploi qu’il occupe présentement par la 

Commission du service civil.
4 A part M. Faulkner, s’il y avait d’autres aspirants à la position occupée 

actuellement par lui.
5. Quelle est la personne qui a déterminé le mérite des aspirants (rating) 

et quel ^est la fonction et le salaire de cette
6. Si M. Faulkner parle le français.
I' Q.u®lle Pr°P°rtion de la population de Sherbrooke est de langue française.
8. Si M. Faulkner est né au Canada.
9. Depuis combien de temps M. Faulkner habitait le Canada lorsqu’il est 

entre dans le service de l’Etat canadien.

personne.

<

£ r/iCL
 •
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5. Les noms et l’état des fonctionnaires qui se servent de ces voitures.
6. S’il existe des règlements du ministère à l’effet que toutes les voitures de 

l’état doivent porter le nom du ministère, ou d’autres marques ou lettres d’iden-

7. Le cas échéant, les règlements couvrant l’emploi pour des affaires autres 
celle de l’administration, des automobiles qui appartiennent à l’état.
220. Relevé montrant:— . ,
1. Le nombre d’employés du ministère de la Marine (ci) au chantiei de 

construction navale de Sorel, (b) au service des bouées de Sorel, (c) sur la flotte 
de l’état à Sorel, qui ont été congédiés durant les mois de novembre et décembre
1935.

> que

2. Leurs noms.
3. La date de la nomination de chacun.
221. Releve montrant:—
1. Du 7 août 1930 au 23 octobre 1935, le nom des personnes occupant des 

emplois administratifs ou exécutifs dans le service civil du pays qui ont touche
rémunération supplémentaire pour un travail fait en dehors des heuies 

prescrites et le montant touché par chacune d’elle. ,,,
2. Du 7 août 1930 au 23 octobre 1935, le nom des fonctionnaires de 1 état 

qui ont reçu une rémunération additionnelle pour travail en dehors des hemes 
réglementaires, conformément à l’article 85 des règlements du service civil, et 
le montant touché par chacun d’eux.

221a. Relevé montrant:— , . , ,,,, ,
Du 7 août 1930 au 23 octobre 1935, quels sont les fonctionnaires de 1 état 

qui, en sus de leur salaire régulier, ont reçu des allocations,pour travail supplé
mentaire et quel est le montant ainsi touche par chacun d eux.

222. Copie de toute la correspondance relative à l’octroi d’une somme 
d’argent pour les Jeux Olympiques de 1936.

223. Relevé montrant:— , , u.
1 En 1935, le nombre total des tonnes de betteraves livrées par des cultiva

teurs à chaque fabrique de sucre au Canada. , , , , , .
2. La somme totale versée pour les betteraves a sucre livrées a chaque fabn-

^ 3 Le nombre total des livres de sucre fabriqué avec des betteraves à cha
cune de ces fabriques.

4. La valeur marchande totale de ce sucre. ,
5. Les recettes totales que le gouvernement federal obtint de chacune des

fabriques avec l’impôt sur le sucre. . ... ,
6. Le pourcentage de la somme totale brute reçue par les cultivateurs pour

leurs betteraves, que représentent ces recettes de l’état.

une

224. Relevé montrant:— , , , ,
1 La quantité de sucre que le peuple canadien a consomme durant chacune

des années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 1935. , ,
2. De quels pays venait ce sucre, et quelle quantité venait de chacun de
*3?Le pourcentage du sucre consommé au Canada qui est maintenant pro

duit au Canada.
4. En cas de guerre, si le sucre serait contrebande de guerre.
5. L’assistance, sous forme d’octrois, ou d’autre façon, que les Mats-Unis

donnent à leurs producteurs de sucre. .
6. Les autres pays occidentaux, Europe et Amérique, qui donnent une assis

tance particulière aux producteurs de sucre.

>



229. Relevé montrant:—Copie de tous les projets de 
correspondance et autres documents échangés entre le gouvernement ou tout 
fonctionnaire du Canada et le président ou le gouvernement des Etats-Unis
correspondant province du Canada, y compris tous documents ou
correspondance relatifs a une nouvelle route fluviale de Montréal à New-York
par le fleuve Saint-Laurent, la rivière Hudson et le lac Champlain. Le dépôt 
ne devant contenir que les documents de 1935 et de 1936, et la copie 
de traite entre le Canada et les Etats-Unis que le Sénat des Etats-Un 
6t des mociincations qui ont été proposées depuis.

230. Relevé montrant:—
r . Si la Commission du district fédéral est propriétaire de la remise à canots 

situee sur le lac Dows, a Ottawa.
2. Les noms et le salaire du gardien, et quand il a été nommé
3. L echelle des taux pour les canots et les autres embarcations
4. En vertu de quelle autorité, le Rideau Aquatic Club d’Ottawa administre 

la remise a canots sur le canal Rideau.
5. Quel loyer est versé le cas échéant.

convention, lettres,

u projet 
i a rejeté

1

231. Relevé montrant:—
1. Le nombre total des propriétaires de ferme au Canada.
2. Le nombre des propriétaires de ferme dans chaque province.
3. La valeur totale de ces fermes dans chaque province.
4 Durant les cinq dernières années, quelle sorte de culture a rapporté le 

plus de profits.
5. Et quelle sorte de culture a rapporté le moins de profits.
232. Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres docu

ments que le ministère des Travaux publics a en sa possession et datés entre le 
1er octobre 1935 et le 28 avril 1936 
5892 rue Hutchison, Montréal.

sujet de M. A. Poirier, charpentier,au
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225. Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral
*•proiete * ""»*'*«"» *

226. Relevé montrant :—
1. En 1930, quel était le nombre total (a) des comptables, (b) et des 

bres de leur personnel dans chaque département.
2. La meme année, quel était le montant total des traitements versée (a) à 

ces comptables, (b) aux membres de leur personnel.
3 Le nombre total fa) des comptables, (b) et des membres de leur per

sonnel qui travaillent maintenant sous la juridiction du Contrôleur du Tré=or 
dans chaque departement.

4. Le montant total des traitements versés à chaque classe des fonction
naires mentionnes dans le paragraphe précédent.

mem-

227. Copie de tous les télégrammes, lettres, correspondance et autres com-
“suiet * ** * *

228- Çopie de l’arrêté en conseil, C.P. 1140, du 13 mai 1936 adopté en
Arthur B Purvi^dTM ? ^ dl- -®urf UA national d’emploi, 1936: nommant 
Arthur B Purvis, de Montreal, president, A. N. McLean, de Blacks’ Harbour
v r"B'\r foe<J, M,ar°f’,de Quebec’ PQ-- Tom Moore, d’Ottawa, Ontario Mme 
Mary Mv Sutherland, de Wells, C.-B„ W. A. Mackintosh, de Kingston Ontario
d'emploi^ °Ung’ de Dummer’ Sa6katchewan, comme membres du Bureau national’

<

<

œ
 Q_,
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233. Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres docu
ments que le ministère des Travaux publics a en sa possession et datés entre 
le 1er octobre 1935 et le 28 avril 1936 au sujet de M. D. Brown, ingénieur 
résident, et du délai qui lui a été accordé.

234. Copie de tous les documents et correspondance relatifs à l’annule- 
ment du contrat de la Southern Salvage Company de Liverpool signé par le 
ministère des Travaux publics pour le dragage de Mahone Bay durant l’année
1935.

O

235. Copie de l’accord conclu entre la ville de Vancouver et la Compagnie 
du chemin de fer National-Canadien au sujet de l’hôtel du Chemin de fer 
National-Canadien dans la ville de Vancouver, accord daté le 1er jour de 
décembre 1927, et copie de l’arrêté du conseil N ° 2214, daté le vingt-neuvieme 
jour de novembre 1927 et relatif audit accord.

236. Liste des noms et des lieux de résidence des ingénieurs mécaniciens qui 
n’ont reçu que demi-salaire durant les mois d’hiver de 1935-36, mécaniciens em
ployés sur les dragues de l’Etat, ou les navires du ministère des I ravaux publics

du ministère de la Marine; telle liste devant comprendre le montant payé 
dans chaque cas.

237. Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autre, docu
ments échangés entre le gouvernement de la Colombie-Britannique et d’autres 
personnes et le guvernement du Dominion du Canda au sujet du Parc Garibaldi, 
de son entretien et de sa mise en valeur.

238. Relevé montrant:—
1. Le nom des fonctionnaires du ministère de la Marine à Richelieu qui 

ont été destitués entre le 1er novembre 1935 et le 1er avril 1936, (a) dans le 
chantier de construction navale, [b) sur la flotte, (c) dans le service des bouees.

2. Le nom des fonctinaires du ministère des Travaux publics a Richelieu 
qui ont été congédiés entre le 1er novembre 1935 et le 1er avril 1936.

ou

conseil, adopté en vertu des dispositions de la80oo. Copie d’un arrêté en 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80pp. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80qq. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80rr. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80ss. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.

80». Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la 
Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936.)

144a. Relevé montrant:—
1. Durant les années écoulées de 1930 à 1935, le nombre de demandes sous 

le régime de la Loi du prêt agricole canadien faites dans la province de la 
Colombie-Britannique, et dans chacune des provinces du Dominion.

2. Durant ces mêmes années, le nombre de prêts accordes dans la Golombie- 
Britannique, et dans chacune des provinces.



290 SENAT 1 EDOUARD VIII

3. La moyenne du montant prêté à chaque année dans la Colombie-Britan
nique, et dans chacune des provinces.

4. La somme totale prêtée durant chacune de ces années en Colombie-Bri
tannique, et dans chacune des provinces.

156a. Relevé montrant:—
1. La somme due par chacune des provinces canadiennes au gouvernement 

federal.
2. En vertu de quelle autorité ces prêts ont été faits.
3. A quelles fins.
4. Le taux d’intérêt dans chaque
5. Quelles garanties le Dominion a données au sujet de ces prêts aux pro

vinces.
6. Quelle somme ces garanties représentent dans le cas de chaque province.
7. Quelle reconnaissance de dette le Canada détient des provinces qui ont 

reçu les garanties.
8. En vertu de quelle autorité les garanties ont été données.
9. A qui ces garanties ont été données.
171a. Copie de la première recommandation au Conseil pour un arrêté du 

conseil relatif à un prêt à la compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien, 
recommandation dont il est question dans une lettre datée le 31 août 1933 et 
adressée par le premier ministre intérimaire à l’administrateur général de la 
Banque de Montréal.

171b. Copie des rapports conjoints faits au Conseil par le très honorable 
premier ministre, le ministre des Finances et le ministre du Travail, et datée le 
28 novembre 1933, et le 20 juin 1934, au sujet de la garantie d’un prêt de 
$60,000,000 au chemin de fer Pacifique-Canadien.

171c. Copie de toute la correspondance échangée du 31 mai 1933 au 23 
octobre 1935 entre le ministre des Finances et l’une ou n’importe laquelle des 
banques canadiennes, ou toute compagnie de chemin de fer, au sujet de la garantie 
donnée par le gouvernement pour le prêt de $60,000,000 au chemin de fer Paci
fique-Canadien.

171d. Copie de toute la correspondance échangée du 31 mai 1933 au 23 
octobre 1935 entre le ministre des Chemins de fer et Canaux et l’une ou toute 

• banque canadienne ou compagnie de chemin de fer, au sujet de la garantie donnée 
par le gouvernement pour le prêt de $60,000,000 au chemin de fer Pacifique-Cana
dien.

I

cas.

171e. Copie au photostat de la copie originale de la lettre de garantie, datée 
le 31 mai 1933, signée par le très honorable R. B. Bennett, alors premier ministre, 
et adressée à Sir Charles Gordon, président de la Banque de Montréal, au sujet 
du prêt de $60,000,000 à la compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien, lettre 
dont une copie au dactylotype a été déposée sur le bureau dans le dossier ses- 
sionnel N° 150-E, le 19 mars 1934.

171f. Relevé montrant:—
1. Du 31 mai 1933 inclusivement jusqu’au 13 février 1934, si une copie de la 

lettre de garantie, datée le 31 mai 1933, signée par le très honorable R. B. Ben
nett, alors premier ministre, et adressée à Sir Charles Gordon, président de la 
Banque de Montréal, au sujet du prêt de $60,000,000 à la compagnie du chemin 
de fer Pacifique-Canadien, a été adressée (a) au ministère des Finances, (b) 
au ministère des Chemins de fer et Canaux, et (c) à tout autre ministère 
fédéral.

(

2. Si oui, par qui, à qui, et à quelle ou quelles dates.
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171g. Relevé montrant:—
Dans le bureau du premier ministre ou dans tout autre ministère, s’il 

existe une copie du mémoire présenté par Sir E. W. Beatty, président de la 
compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien, au très honorable R. B. Ben
nett, alors premier ministre, au sujet de la garantie du Dominion pour un prêt 
de $60,000,000 au chemin de fer Pacifique-Canadien, et dont il est question 
dans le témoignage du premier ministre du temps devant le Comité permanent 
de la Banque et du Commerce durant l’année 1934, à la page 194 du rapport.

171 h. Relevé montrant:—
Si la déclaration faite par le secrétaire d’Etat le 3 juin 1936 (Débats p. 

3669), à l’effet que le dossier sessionnel N° 150-E, “une copie de toute la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et toute banque canadienne 
au sujet de la garantie donnée pour le prêt de $60,000,000 au chemin de fer 
Pacifique-Canadien” avait été déposé le 19 mars 1934 par le très honorable R. B. 
Bennett, alors premier ministre, et non par le secrétaire d’Etat de l’époque, 
indique prima jade qu'aucun autre ministère que celui du premier ministre 
n’avait échangé de la correspondance à ce sujet avec toute banque canadienne.

1711. Relevé montrant:—
1. Au sujet du dossier sessionnel N ° 150-E de 1934, si l’on trouve dans les 

dossiers du bureau du premier ministre, et si elles ont été dans les dossiers de ce 
bureau depuis que ce bureau les a reçues, les lettres orginales envoyées au pre
mier ministre ou au premier ministre suppléant par les messieurs suivants:

(1) M. W. A. Bog, gérant-général de la Banque de Montréal, 7 juin 1933; 
17 août 1933; 25 septembre 1933; (2) M. Jackson Dodds, gérant-général de la 
Banque de Montréal, 2 septembre 1933; 28 novembre 1933; 5 décembre 1933; 
(3) Sir Charles B. Gordon, président de la Banque de Montréal, 1er décembre 
1933.

2. Si ces lettres étaient d’une nature officielle et publique.
171 j. Relevé montrant:—
1. Au sujet du dossier sessionnel No 150-D du 19 mars 1934, “copie ,de 

toute la correspondance entre le gouvernement du Canada et le Chemin de fer 
Pacifique-Canadien au sujet de la garantie donnée par le gouvernement pour un 
prêt de $60,000,000 au chemin de fer Pacifique-Canadien”, dossier qui contient 
(a) une lettre du premier ministre du temps à W. H. Curie, écuyer, C.R-, avocat 
général du Pacifique-Canadien, datée le 3 novembre 1933, et (£>) une liste des 
paiements faits pour acquitter des obligations venues à maturité depuis le 31 
mai 1933, tel que mentionné dans une lettre du 28 novembre 1933, de Jackson 
Dodds, écuyer, gérant-général de la Banque de Montréal, au très honorable 
R. B. Bennett, P C., C R., premier ministre du Canada, du 31 mai 1933 au 23 
octobre 1935. S’il existe d’autre correspondance échangée avec la Compagnie du 
chemin de fer Pacifique-Canadien au sujet de ladite garantie.

2. Si oui, de qui, à qui, et à quelles dates.
3. Si cette, correspondance est d’une nature publique ou confidentielle.
4. La raison pour laquelle la lettre et la liste mentionnées plus haut dans 

l’alinéa 1 ont été déposées le même jour, le 19 mars 1934, dans un autre dossier 
sessionnel, portant le numéro 150-E de 1934, “copie de toute la correspondance 
échangée entre le gouvernement canadien et toute banque du Canada au sujet 
de la garantie donnée pour le prêt de $60,000,000 au Pacifique-Canadien-”

5. Si la liste mentionnée plus haut et envoyée par M. Dodds au très hono
rable R. B. Bennett, en apparence le 28 novembre 1933, était au même effet que 
le document dont le très honorable R. B. Bennett, accusait la réception à M. 
CuTîe le 3 novembre 1933, et si elle l’a remplacé dans le dossier sessionnel No 
150-D de 1934.

6. Si ledit dossier 150-D de 1934 a été déposé par le premier ministre ou 
par le secrétaire d’Etat du temps.

w
-
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171k. Relevé montrant :—
1. Si une lettre datée le 31 août 1933, et adressée à W. A. Bog, écuyer, 

gérant-général de la Banque de Montréal, au sujet d’un “projet d’arrêté du 
conseil relatif à un prêt à la Compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien”, 
dont une copie a été déposée dans le dossier sessionnel No 150-E de 1934, a été 
signée pai le très honorable sir George Per ley, en sa qualité de premier ministre 
suppléant.

2. Dans 1 affirmative, si cette lettre était un document public et officiel
3- Dans l’affirmative, si “le projet d’arrêté du conseil au sujet d’un prêt à la 

Compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien” mentionné dans cette lettre 
et joint à cette lettre, était aussi un document public et officiel.

4. Dans l’affirmative, si des copies originales (a) de ladite lettre, (b) dudit 
projet d’arrêté du conseil ont toujours été conservées dans les dossiers du bureau 
du premier ministre.

5. Sinon, pourquoi.
1711. Relevé montrant:-—
1. A quelle date le gérant-général de la Banque de Montréal a donné avis 

au bureau du premier ministre que les banques avaient prêté $35,000,000 à la 
Compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien sur la garantie de la lettre 
signée par le très honorable R. B. Bennett, alors premier ministre, et datée le 
31- mai 1933.

2. A quelle date a été rendu un arrêté du conseil ratifiant ladite garantie 
donnée par le très honorable R. B. Bennett.

3. Quand et où cet arrêté e été rendu public pour la première fois.
171m. Relevé montrant :-
1. Si le 31 août 1933, h premier ministre suppléant du temps (le très 

honorable sir George Per ley), était aussi ministre suppléant des Finances et 
des Chemins de fer et Canaux.

2. Sinon, qui était ou qui étaient à cette date le ministre ou les ministres de 
ces ministères.

171n. Relevé montrant:—
D’après le dossier, si “le brouillon d’un projet d’arrêté du conseil relatif à 

un prêt à la Compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien, et envoyé par le 
premier ministre suppléant au gérant-général de la Banque de Montréal, le 31 
août 1933”, a été soumis au Conseil privé avant d’être envoyé hors d’Ottawa à 
cette date.

171o. Relevé montrant:—
D’après les procès-verbaux et les minutes du Conseil privé, si les signatures 

de l'honorable E. N. Rhodes, alors ministre des Finances, et de l’honorable W. 
A. Gordon, alors ministre du Travail, apparaissent pour la première fois dans 
cette affaire de la garantie du Dominion pour un prêt de $60,000,000 au chemin 
de fer Pacifique-Canadien, dans le mémoire du 28 novembre 1933 à Son Excel
lence le Gouverneur général en conseil pour l’arrêté du conseil 2490.

171p. Relevé montrant:—
Si une séance du Conseil privé a eu lieu (a) le 31 mai 1933, (b) le 31 août 

1933, (c) le 20 juin 1934
171q. Relevé montrant:—
1. Si le 20 juin 1934, le très honorable R. B. Bennett, alors premier ministre, 

agissait aussi comme ministre intérimaire des Finances et ministre intérimaire 
du Travail.

2. Sinon, qui était le ministre ou les ministres pour ces ministères à cette date.
3. Le même jour, si le très honorable R. B. Bennett a soumis un mémoire 

à Son Excellence le Gouverneur général en conseil pour proposer que consente
ment soit donné au nom du gouvernement du Dominion à la remise au chemin

<
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de fer Pacifique-Canadien, par les banques, de un cinquième du montant des 
débentures consolidées perpétuelles de la compagnie de chemin de fer ainsi déte
nues comme gage par ces banques.

4. Si oui, par qui était signé ce document et au nom de qui.
5. Dans ce dernier cas, si la personne qui l’avait signé avait une autorité 

quelconque pour le signer au nom des autres.
6. Si oui, quelle était cette autorité.
7. Si les ministres de la Couronne peuvent donner des procurations à l’un 

quelconque de leurs collègues afin d’agir en leur nom, en leur qualité officielle 
comme ministres de la Couronne.

8. Si oui, quelle est la forme de ces procurations et devant qui elles sont

>

passées.
9. Si des procurations étaient attachées audit mémoire.
10. Si oui, de qui, à qui, et devant qui elles avaient été passées.
11. Si l’on trouve des initiales sur la première page dudit mémoire.
12. Si oui, quelles sont ces initiales et ce qu’elles signifient.
13. S’il apparaît à la face dudit mémoire qu’il a été approuvé.
14. Si oui, par qui.
15. Si l’on trouvait dans la formule de la convention entre la Couronne et 

les banques contenue dans l’arrêté du conseil 2490 du 28 novembre 1933, quelque 
disposition au même effet que la recommandation au conseil mentionnée plus 
haut dans la paragraphe 3.

16. Si la Chambre des communes a siégé le 20 juin 1934.
17. A quelle date précise, le premier ministre du temps a donné avis à la 

Compagnie du chemin de fer et aux banques qu une telle recommandation avait 
été approuvée.

18. Quand un arrêté du conseil a été adop ; pour ratifier cette recomman
dation.

19. Quand et où on a donné avis public pour la première fois de cet arrêté 
du conseil.

17Ir. Copie des (a) documents fournis par W. H. Curie, écuyer, C.R., 
avocat général de la compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien (Division 
de la loi), au premier ministre du temps, et dont réception fut accusée par ce 
dernier le 3 novembre 1933, d’après le dossier sessionnel No 150-D de 1934, et 
(b) de la lettre ou mémoire dudit M. Curie audit premier ministre du temps et 
à laquelle était attaché ledit document.

171s. Copie de toute la correspondance échangée entre le premier ministre 
du temps ou le premier ministre suppléant du temps, d’une part, du 5 décembre 
1933 au 23 octobre 1935, inclusivement, et toute banque, tout banquier, toute 
compagnie de chemin de fer, tout fonctionnaire ou haut fonctionnaire de chemin 
de fer, au sujet de la garantie du Dominion pour le prêt au chemin de fer Paci
fique-Canadien.

207a. Rapports, délibérations et appendices de la Commission du Tarif, 
d’après la première partie de la Loi de la Commission du I arif, 1933, sur deux 
questions à elle référées par le ministre des Finances, à savoir: briques réfrac
taires et patrons complets de chaussures.) 228a. Relevé montrant:—

1. Les personnes nommées pour former la Commission nationale de l’emploi.
2. L’état et l’adresse de chacun.
3. La somme qui sera versée à chacun des membres comme traitement, et/ou 

comme allocation et dépenses par jour.
4. Les personnes qui sont à l’emploi de la Commission et les traitements 

versés à ces employés.
S 44—3
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239. Copie de tous les accords, correspondance, lettres et autres documents 
échangés entre le gouvernement actuel ou tout ministère de la province du 
Nouveau-Brunswick, et le gouvernement ou tout ministère du Canada, au sujet 
du choix du site et de 1 etablissement d’un Parc national dans la province du 
N ouveau-Brunswick.

240. Relevé montrant :—
1. Les noms et adresse de chacun des étudiants adjoints au ministère des 

Mines qui, en 1935, ont pris part à des expéditions géologiques.
2. Les écoles, collèges ou universités où chacun de ces étudiants ont suivi 

leurs cours en 1935.
241. Relevé montrant:—
1. De combien d’enquêtes ou investigations le gouvernement a-t-il autorisé 

1 institution par des Commissions royales ou d’autres Commissions, dans les 
années comprises entre 1932 et 1936 inclusivement?

2. Combien de ces Commissions royales ou autres Commissions ont terminé 
leurs enquêtes ou investigations? Lesquelles?

3. Combien a coûté au pays chacune de ces enquêtes terminées ou de ces 
Commissions?

4. Combien a coûté au pays, jusqu’à date, chacune des autres enquêtes et 
investigations non terminées?

242. Etat montrant:—-
1. Quels ouvrages publics on n’a pas entrepris ou on a abandonnés sur la 

liste des édifices, ouvrages dans les ports ou dans les rivières prévus dans le 
budget principal et dans le budget supplémentaire pour l’année financière se 
terminant le 31 mars 1936, ou par la Loi sur la construction d’ouvrages publics 
supplémentaires, 1935.

2. Dans chaque cas, pourquoi on n’a pas commencé lesdits ouvrages, ou 
pourquoi on ne les pas continués.

243. Copie de tous les arrêtés du conseil rendus depuis le 23ème jour 
d’octobre 1935 pour nommer des membres du service public.

243a. Copie de tous les arrêtés du conseil rendus depuis le 23ème jour 
d’octobre 1935 pour congédier des membres du service public.

243b. Relevé montrant:—
1. Depuis le 23ème jour d’octobre 1935. combien de membres du service 

public du Canada ont été congédiés.
2. Depuis le 23ème jour d’octobre 1935, combien de personnes ont été nom

mées membres du service public du Canada.
243c. Copie de tous les arrêtés du conseil rendus entre le 7 août 1930 et le 

23 octobre 1935 inclusivement, pour congédier des membres du service public.
243d. Copie de tous les arrêtés du conseil rendus entre le 7 août 1930 et le 

23 octobre 1935 inclusivement, pour nommer des membres du service public.
243e. Relevé montrant :—
1. Le nombre de personnes du service public du Canada qui ont été congé

diées entre le 7 août 1930 et le 23 octobre 1935, inclusivement.
2. Entre le 7 août 1930 et le 23 octobre 1935, inclusivement, le nombre de 

personnes qui ont été nommées au service public du Canada.
244. Relevé montrant:—
1. De quelle façon on a dépensé en 1935 le million de dollars voté pour les 

traverses à niveau, et à quelles fins on l’a dépensé.
2. Sur cette somme, quel montant on a dépensé dans chaque province.

<

II



29517 JUINA.D. 1936

244a. Relevé montrant:—
1. Si le gouvernement prend les mesures voulues pour qu’à même le fonds 

de chômage et les crédits votés à la Commission des chemins de fer, ou autres 
sources, les traverses à niveau entre Montréal, Trois-Rivières et Québec, sur la 
route nationale, soient éliimnées en 1936.

2. Dans ses arrangements avec le gouvernement de la province de Québec 
découlant de la législation de la présente session fédérale, si le gouvernement 
impose comme condition de contribution ou de participation, la disparition immé
diate de ces traverses à niveau.

245. Relevé montrant:—
1. Si le gouvernement a pris connaissance des décisions majoritaires et mino

ritaires de la Commission des chemins de fer rendues (a) le 1er avril 1936, ordon
nant la suppression virtuelle de la voie ferrée entre Nicolet et Saint-Léonard 
d’Aston; (b) le 30 mars 1936, ordonnant la suppression virtuelle de la voie ferrée- 
entre Parisville et Saint-Jean des Chaillons.

2. Si le gouvernement a l’intention de suspendre l’exécution des deux juge
ments majoritaires.

3. Si le gouvernement a l’intention d’empêcher la destruction des deux 
branchements sus-mentionnés, au moins jusqu’à l’entrée en fonctions effectives 
du nouveau bureau de régie et la mise en opération de la nouvelle loi relative 
aux chemins de fer nationaux.

246. Relevé montrant:—
1. Durant l’année financière terminée le 31 mars. 1936, le nombre de con

trats de rente vendus par le Service des annuités de l’Etat.
2. Durant cette année, la somme reçue en primes.
3. Durant l’année financière terminée le 31 mars 1936, les noms des fonc

tionnaires spéciaux consacrant tout leur temps à leur travail qui ont reçu des 
commissions sur la vente de rentes de l’Etat.

4. Dans quelles villes ils résident.
5. Durant cette année, la rémunération totale que chaque représentant a 

reçue en commissions ou autrement.
6. Du 1er septembre 1908 au 31 mars 1936, la somme totale d’argent trans

férée du Fonds du revenu consolidé pour maintenir les réserves des annuités 
de l’Etat au-dessus de l’intérêt de 4 pour cent crédité au Fonds chaque année.

7. Si les réserves, telle qu’elles sont actuellement fixées par le Service des 
annuités de l’Etat, sont plus ou moins élevées que les réserves que les compagnies 
d’assurance-vie devraient maintenir pour les mêmes contrats en vertu de la Loi

les compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932.
8. Si la prime unique demandée par le Service des annuités pour une rente 

assurant à un homme de 60 ans $100 par année, pour la vie, sans paiements 
garantis, est plus ou moins élevée que le taux de $1,262 imposé maintenant par 
le gouvernement britannique, par l’intermédiaire des Commissions de la dette 
nationale, pour un contrat semblable.

9. La prime unique que le Service des annuités demande pour ce contrat.
247. Relevé montrant—Les sommes versées par le gouvernement fédéral 
différentes provinces, pour la route Trans-Canada.

em-

sur

aux
248. Relevé montrant:—
1. Depuis le changement d’administration à Ottawa, si le département de 

la Défense nationale ou du Travail ont acheté des dindes à l’occasion de la fête 
de Noël.

2. A qui le contrat a été accordé.
3. A quel prix.
4. Si des soumissions ont été demandées.
5. Donner les noms des soumissionnaires.

S 44—3i
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249. Copie de tous les documents, télégrammes, lettres et de tous les autres 
documents de quelque nature qu’ils soient, concernant le renvoi de Orner Nolet

journalier, au département de la Marine, à Québec, et couvrant la période 
du 1er octobre 1935 à date.

250. Copie cbune entente conclue entre Sa Majesté le Roi et les Chemins de Æ 
ter nationaux du Canada au sujet de l’emploi par cette compagnie d’environ 5 000 1 
hommes maintenant sans travail et qui reçoivent des secours du gouvernement

e,ntretlen de,la voie ferrée et travaux d’amélioration au cours de la saison de 
1936, le tout ne devant pas dépasser $1,502,450.00.

Copie d’une entente conclue entre Sa Majesté le Roi et le compagnie 
de chemin de fer Pacifique-Canadien, au sujet de l’emploi par cette compagnie 
d environ 5,000 hommes maintenant sans travail et qui reçoivent des secours du 
gouvernement, pour entretien de la voie ferrée et travaux d’amélioration 
de la saison 1936, le tout ne devant pas dépasser $1,502,450.00.

251. Relevé montrant:—
1. Durant chacune des années 1931, 1932, 1933. 1934, 1935, le coût d’entre

tien de la ferme d experimentation d’Agassiz, Colombie-Britannique.
2. Durant chacune des années, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935, le coût d’entre

tien de la ferme d’expérimentation de Summerland, Colombie-Britannique
3. Durant chacune des années, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935, le coût d’entre

tien de la ferme d’expérimentation de Sidney, Colombie-Britannique
, . 5- Durant chacune des années 1931, 1932, 1933, 1934, 1935, à la ferme d’ex- 

perimentation de Sidney, Colombie-Britannique, la proportion du coût qui a 
été absorbé par (o) le parc, le soin des fleurs et l’entretien, (6) le laboratoire 
(c) le service entomologique (d) la pathologie, (e) les terrains consacrés à dra 
experiences.

Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.

. Suivant l’Ordre du jour, le bill (77), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’ac
cise, 1934”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

comme

250a.

au cours

Suivant l’Ordre du jour, le bill (78), intitulé: “Loi modifiant la Loi des élec
tions fédérales, 1934 (Elections partielles fédérales), tel que modifié”, est lu pour 
la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit êtî-e adopté, tel que modifié,
Elle est résolue dans l’affirmative. '
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements, et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des communes auxdits amendements.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur King propose que le bill (26), C 
intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, soit maintenant lu pour la troi
sième fois.

En amendement, l’honorable sénateur Little propose que ledit bill ne soit 
pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit modifié comme suit:

Page 5, ligne 28. Retrancher le mot “prêtés” et substituer le mot “trans
férés”.
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Page 5, ligne 40. Retrancher le mot “prêté” et substituer le mot “transféré”.
Page 6, lignes 20 et 21. Retrancher les mots “Une pension pour invalidité 

d’un membre des forces”, et substituer ce qui suit:
“A l’égard du service militaire rendu pendant la guerre, une pension d’in

validité”.
Etant posée la question de savoir si la motion en amendement sera adopté,

elle est
Résolue dans l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si le bill sera lu une troisième fois tel que

modifié.
Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgrain: qu’il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (80), intitule: “Uoi concernant le ministère des Trans
ports.”

(En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Robinson, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat. 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (97), inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, il est 

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour que le bill (28), intitulé: “Loi ayant pour 
objet d’aider au placement des anciens combattants” soit étudié en comité 
général, ledit Ordre n’est pas suivi, et

Ledit bill est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Sr
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, ,, S^vant ^Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (81), inti-
tu.le ■ „Lcl1 modifiant la Loi du cens électoral fédéral (Elections partielles fédé- 
raies ) , il est

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (83), intiti 
juges” est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que ie Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

. Suivant l’Ordre du jour, le bill (89), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
jeunes délinquants, 1929”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné. Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopte ce bill, sans amendement.

, Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (99), inti- 
tule: Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer 
Nationaux”, il est

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant 1 Ordre du jour, le bill (Y2), intitulé: “Loi pour faire droit à Albert 
du°Sénat nS°n 6St’ SUr division’lu pour la deuxième fois, et avec la permission

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est,^ sur division, résolue dans l’affirmative.
O) donné. Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le benat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
espece devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica

tives déposées devant ledit comité.

: “Loi modifiant la Loi des

mer
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, Suivant l’Ordre du jour, le bill (56), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’in- 
dustrie laitière , est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement. communes et l’informe

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (75) 
tule: Lot modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu”, il est 

Ordonné: Que ce bill soit renvoyé 
commerce.

inti-

comité permanent de la banque et duau

,



Suivant l’Ordre du jour, le bill (Z2), intitulé: “Loi pour faire droit a Reva 
Marcus” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permission d

‘"enaLedit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois 
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier Se rende à la Chambre des communes pour l’mfor- 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les temoi nages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que le pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (A3), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel 
May Luckie Atkinson” est, sur division, lu pour la deuxieme fois, et avec la per
mission du Sénat, . ,x , .

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendu en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces j 
tives déposées devant ledit- comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (B3), intitulé: “Loi pour faire droit à Edythe
division, lu pour la deuxième fois, et avec la permis-May Ross Brown” est,

si on du Sénat, . , .
Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois. ^
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les temoi nages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que 
tives déposées devant ledit comité.

sur

pièces justifica-

Suivant l’Ordre du jour, le bill (C3), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph- 
Paul-Georges Marcoux” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat, . .

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois. ,
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mel que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

)

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D3), intitulé: “Loi pour faire droit à Adjutor 
St-Jean” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permission du
SélU Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
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Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté 
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative
Ordonne: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l'in for 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et nour lui 
communiquer avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en

WiSKff *•DiTO «“ -‘ÆTSÎK «

noraWe sénateur Griesbaclr ^ P°Ur la ^ du débat

g*
“e“en“vSed??îcSPLvTÏr C“adienne en >>arti™lier. réorganiaatioi, qui 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

sur la motion de l’ho-

de SéMt reprmd la di~

Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de prendre des mesures 
p ui faire adopter par le Parlement impérial une mesure législative qui "con- 
,,eA™ au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, quand il y aura lieu

mamère A -

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat soit remis à demain.

sur l’interpellation

de dU débat '**"< •» h

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
d”,e mt°lre 5U1Van‘ ™ p]“ d’“P>“‘««»" et de peuplement SUneTS

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence de 
pÏÏ™„mEterun0e ,ra!1j!ions' » fortifier » LitEÎ eTauïïi à S 

deTagriculture StThLtgm ““ “ aggraV" P-etrculiérement

,b] *"•» «- •*“-»»*
1 WMtesrésie * ,aç°n a ,a

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.

ceux

«
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 18 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION
Pour vendredi 19 juin 1936

Par l’honorable sénateur Sauvé:
17 juin—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le tracé de la route interprovincial ou transcanadienne, entre Montréal 

et Ottawa, a-t-il été modifié depuis son établissement de manière à traverser les 
comtés de Jacques-Cartier, Laval-Deux-Montagnes et une partie d’Argenteuil 
jusqu’au pont Perley, à Grenville, P.Q.? S’il a été modifié, pour quelle raison?

2. L’entreprise de cette route a-t-elle été commencée entre Grenville et 
Lachute? Si elle a été commencée, quel a été le montant dépensé?

No 1.

)



Pour jeudi 18 juin 1936
No 1.

17 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 99), intitulé: “Loi con
cernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux.”— 
(L honorable sénateur Dandurand.)
No 2.

17 juin—Reprise du débat sur la troisième lectu 
26), intitulé : “Loi modifiant la Loi des pensions” tel 
sénateur King.)

No 3.

projet de loi (Bill 
ndé.—(L'honorable

17 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
81), intitulé: Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral (Elections partielles 
fédérales)(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 4.

17 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
97), intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.”—(L’hono
rable sénateur Dandurand.)

No 5.
. ,16 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial
institué pour faire enquête et rapport sur l’opération de la loi des rentes 
l’Etat.—(L’honorable sénateur Black.)
No 6.

sur

10 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.—(L’honorable 
sir Allen Aylesworth.)

No 7.
12 juin Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 

Gnesbach:
Qu il émane une ordre de la Chambre pour la production du plan, du projet 

ou de la recommandation pour la réorganisation des forces de la défense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, réorganisation qui 
est en voie de s’accomplir.”— (L’honorable sénateur Haig.)

No 8.
15 juin—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable séna- 

teur Lynch-staunton:—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de 
prendre des mesures^ pour faire adopter par le Parlement impérial une mesure 
legislate e qui conférera au Parlement du Canada l’autorisation de modifier, 
quand il y aura lieu, l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, de la manière 
qu il pourra juger convenable, et qu’il attirera ^attention sur le sujet.— (L’hono
rable sénateur Dandurand.)

«
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No 9.
15 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 

Sauvé: Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
ragé avant toute autre immigration ;

(c) l’émigration des Canadiens naturalisés devrait être regie de façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Dandurand.)

'

encou-

No 10.
17 juin—Prise en considération du premier rapport du comité conjoint des 

deux Chambres des impressions du Parlement.— (L’honorable sénateur White.)

I

8-asà

8fl3Sîo3g.g§a.arOgs%5P
h6ê
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No 45

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 18 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,

Little,
Logan,
Mac Arthur, 
Macdonald

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hoeken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Léger,
L’Espérance,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas),

Pope,
Quinn,

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robinson, 

Sauvé,Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Coté,
Dandurand
Donnelly,
Duff,
Fauteux,
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L honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie interne et de la 
comptabilité, présente le septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 17 juin 1936.

, Le± comité permanent de régie interne et de la comptabilité a l’honneur de 
presenter son septième rapport comme suit:

Votre comité a vérifié les comptes et les pièces justificatives du greffier du 
Sénat pour 1 annee 1934-35 et il les a trouvés exacts.

Votre comité a aussi examiné les comptes du 5 
avril au 31 décembre 1935, et il les a trouvés exacts.

Le tout respectueusement soumis.

pour la période du 1er

W. H. SHARPE
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
consideration demain.

L honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie interne et de la 
comptabilité, présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mercredi 17 juin 1936.

, Lc comité permanent de régie interne et de la comptabilité a l’honneur de 
presenter son huitième rapport comme suit :

Votre comité recommande que l’approvisionnement habituel de papeterie 
etc., chois: par votre comité pour distribution dans les bureaux des sénateurs et 
dans la Chambre du Sénat, en tenant compte de la question d’utilité et d’écono
mie, soit fourni conformément aux listes approuvées par votre comité et remises 
au commis de la papeterie et que la distribution soit faite comme à la présente 
session.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération demain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie interne et de la 
comptabilité, présente le neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 17 juin 1936.

, Le comité permanent de régie interne et de la comptabilité a l’honneur de 
presenter son neuvième rapport comme suit:

Le comité recommande:
1. Que M. Thomas Green et M. J.-A. Fortier continuent à faire partie du 

personnel des comptes rendus du Sénat durant la prochaine vacance parlemen
taire; que M. Green soit rétribué au taux de $20, et M. Fortier à celui de $10 
par semaine.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE,

Président.
Oi donne : Que ledit rapport soit inscrit a l’Ordre du jour pour être pris en 

considération demain.

*
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interne et de laL’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie 
comptabilité, présente le dixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 17 juin 1936.

Le comité permanent de régie interne et de la comptabilité a l’honneur de 
présenter son dixième rapport comme suit.

Le comité recommande:
1. Qu’à partir du premier 

cinq ans et plus de service
Le tout respectueusement soumis.

i 1936, les portiers du Sénat qui ont complété 
soient rétribués au taux de $5 par jour.

mai

W. H. SHARPE,
Président.

Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris enOrdonné: 
considération demain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie interne et de la 
ptabilité, présente le onzième rapport de ce comité.
Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

coin

Mercredi 17 juin 1936.

Le comité permanent de régie interne et de la comptabilité a l’honneur de 
présenter son onzième rapport comme suit.

Le comité recommande : , ,
Qu’il soit accordé à M. E.-E. Bérubé, l’un des gardiens de la salle de lec

ture six mois de congé, à compter du 1er juillet 1936, avec plein traitement, et 
qu’il soit mis à la retraite avec pension à partir du 1er janvier 1937.

Le tout respectueusement soumis.

1.

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération demain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de régie interne et de la 
comptabilité, présente le douzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi 17 juin 1936.

Le comité permanent de régie interne et de la comptabilité a 1 honneur de 
présenter son douzième rapport comme suit.

Le comité recommande:
Que le plan d’organisation du Sénat soit modifie par 1 annulation de 1 em

ploi suivant, savoir: ,
“4. Deuxième sous-greffier, Editeur et traducteur en chef des Débats

français du Sénat.”

1.

et en le remplaçant par ce qui suit
“4 Deuxième sous-greffier et archiviste.”
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prêt a soumettre des qu’il plaira au Sénat de les recevoir. q 1

et

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit: 
„ L Pa§c 1> ]igne 6. Aux mots “qu’édictés” substituer les mots “que réédictés”.
,, Page 1’ ligne 20- Aux mots “qu’édictée” substituer les mots “que modi-

modilé’PaSe 2’ hgneS 24 6t 25' Aux mots “qu’édicté” usbstituer les mots “
fiée”.

que

eVeiesPr”amen,,ement8 e5t »* à dès qo'/pTalfa «u SSS

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 7. Remplacer “1933” par “1932-33”.
2. Page 2, ligne 22. Aux mots “l’un quelconque” substituer les

que compagnie ou autre élément”. Ies
3. Page 2, ligne 27. Au mot “l’un” substituer les 

ou autre element”.

mots “quel-

mots “quelque compagnie

4. Page 2, ligne 45. Après le mot “ou” insérer le mot “autre”, 

que k Prfsident^Presidentr’.16 "°* ™*=r mots “s'il est autre

, Pagfc dgne 5. Après le mot “conseil” insérer les mots “et sous cpHp 
reserve et sauf cette exception et ainsi qu’il est dit ci-dessus "il n’aura pour 
aucun motif, droit a remuneration ou émolument de la part de quelque compagnie 
ou autre element dont se composent les Chemins de fer Nationaux”.
jointe” PagG 8’ hgneS 9 6t 10' Après le mot “résolution” insérer le mot “con-

8- Page 8> ügne 10. Avant le mot “de” insérer les mots “du Sénat et”.
Lesdits amendements sont agréés, et il est 
Ordonné: 

lecture demain.
Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième

304 SENAT 1 EDOUARD VIII

année. ^ ^ traitement de 1’emP1°i en remplacement commence à $3,500 

3. Que M. A. Wagar soit nommé audit emploi.
Le tout respectueusement

par

soumis.
W. H. SHARPE,

Président.
du jour pour être pris en

«

considération demain’*’* à ‘’Ordre

■ O

Cl
 Sû



4. Page 2, ligne 26. Aux mots “qu’édicté” substituer les mots “que modifié .
5 page 2, ligne 49. Après le mot “Canada” substituer les mots “et ^sauf 

les actions d’autres compagnies conformément aux prescriptions du présent 
alinéa (fc) ”.

6. Page 3, ligne 2. Aux mots “qui les concernent” substituer les mots “du 
présent alinéa (/c) ”.

7. Page 3, ligne 11. Au mot “ou” substituer le mot “et”.
8. Page 3, ligne 41. Aux mots “qu’édicté” substituer les mots “que modifié”.
9. Page 4, ligne 2. Aux mots “qu’édicté” substituer les mots “que modifié”.
10. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
11. Page 5, ligne 29. Après “premier” insérer les mots “du présent article”.
12. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
13. Page 7, lignes 16 et 17. Retrancher les mots “à la date de l’entrée en 

vigueur du présent article”.
14. Page 8, ligne 38. Retrancher les mots “par les présentes”.
15. Page 9, ligne 11. Aux mots “présent paragraphe” substituer les mots 

“dudit paragraphe (8) ”.
Lesdits amendements sont agréés et avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu amende, doit etre adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à ces amendements.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (99) intitulé: “Loi concernant la nomination 
de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux , est lu pour la troisième fois. 

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné hier sur la motion 
pour troisième lecture du bill (26), intitule: 1 Loi modifiant la Loi des pensions , 
tel qu’amendé.

Après débat, il est proposé par l’honorable sénateur Dandurand que le bill, 
tel qu’amendé, soit renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.

A l’appel de l’Ordre du jour pour étude en comité 
intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens électoral federal (Elections partielles
fprlprqlpc^ **

Ledit Ordre n’est pas suivi, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

du bill (81)

30518 JUINA.D. 1936
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, ,Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
general pour étudier le bill (97) intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes 
les coalitions”.

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
L’article 1 est lu, et
Etant posée la question de savoir s’il 

tive par le vote suivant:
Oui, 7; non, 18.
L’article 2 est lu et agréé.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

sur

agréé, elle est résolue dans la néga-sera

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Murdock, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit^ bill, 1 a chargé d en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, et il est
Ordonné: Que ledit amendement soit pris en considération demain.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude du deuxième rapport du 
comité spécial nommé pour faire rapport, après étude, de l’application de la Loi 
des rentes sur l’Etat.

Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Coté, pour l’honorable sénateur Black,
Ledit rapport est adopté.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (27) intitulé: “Loi modifiant la Loi des allocations aux anciens combattants”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Lu pour la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent de la banque et du

un

commerce.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (90) intitulé: “Loi concernant la construction d’une ligne des Chemins de 
fer Nationaux du Canada de Senneterre à Rouyn, dans la province de Québec”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat,
Lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

<

% A six heures, Son Honneur le président quitte le fauteuil pour le reprendre 
a sept heures et demie.
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Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance.
la motion de l’hono-A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

rable sénateur Casgrain: qu’il soit 
Résolu: Que, de l’avis du Sénat,

devrait être définitif, sauf en

sur

un
lorsque unanime

Il est . .
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis a demain.

A l’appel de l’Ordre du pour pour la reprise du débat 
rable senates Gnesb Chambre pour la production du plan, du projet

d? la recommandation pour la réorganisation des forces de la defense du 
Canada en général ou de la milice canadienne en particulier, reorganisation qu 
“est en voie de s’accomplir.”

Avec la permission du Sénat,
Ladite motion est retirée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion 
dC mgouïêmement s'il a l’intention de prendre des mesures

EEEsBœFiESBs
venable, et qu’il attirera l’attention sur le sujet.

Il s’en suit un débat.

la motion de l’hono-sur

ou

l’interpellationsur

sur la motionA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourne

de la nécessité d'utiliser notre
,mmfrLS,:“unrepÙ d'exploitation et de peuplement rationnel est

d’avis que:
(a) l’immigration au

façon à protéger nos
pas compliquer nos problèmes nationaux 

de l’agriculture et du chômage-

Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a ne 

ni aggraver particulièrement

efficacement encou-„patriement des Canadiens émigrés devrait être 
ragé avant toute autre immigration;

(c) l’émigration des

ceux 
(b) le ra

.......................Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est

ledit Ordre du jour soit remis à demain.Ordonné: Que

Suivant l’Ordre du jour, 
mier rapport du comité mixte des impressions.

Ledit rapport est adopté.

le Sénat passe à la prise en considération du pre-

Le Sénat s’ajourne.

)
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi 19 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION
Pour vendredi 19 juin 1936

Par l’honorable sénateur Sauvé:
17 juin—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le tracé de la route interprovincial ou transcanadienne, entre Montréal 

et Ottawa, a-t-il été modifié depuis son établissement de manière à traverser les 
comtés de Jacques-Cartier, Laval-Deux-Montagnes et une partie d’Argenteuil 
jusqu’au pont Perley, à Grenville, P.Q.? S’il a été modifié, pour quelle raison?

2. L’entreprise de cette route a-t-elle été commencée entre Grenville et 
Lachute? Si elle a été commencée, quel a été le montant dépensé?

No 1.

)
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ORDRE DU JOUR

t
Pour vendredi 19 juin 1936

18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 21) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933.”—(L’hono
rable sénateur Dandurand.)

No 2.

No 1.

18 juin—Prise en considération de l’amendement fait par la Chambre en 
comité plénier au projet de loi (Bill 97), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
enquêtes sur les coalitions.”—(L’honorable sénateur Dandurand.)
No 3.

18 juin—Prise en considération du 7e rapport du comité permanent de Régie 
interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)
No 4.

18 juin—Prise en considération du 8e rapport du comité permanent de Régie 
interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)
No 5.

18 juin—Prise en considération du 9e rapport du comité permanent de Régie 
interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)
No 6.

18 juin—Prise en considération du 10e rapport du comité permanent de Régie 
interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)
No 7.

18 juin—Prise en considération du lie rapport du comité permanent de Régie 
interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)

No 8.
18 juin—Prise en considération du 12e rapport du comité permanent de Régie 

interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe.)

No 9.
18 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrain: 
Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.—(L’honorable 
sénateur Casgrain.)

No 10. r
15 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 

Sauvé: Qu’il soit résolu:
Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 

immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d’avis que:
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l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a 

pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage ; _
le rapatriement des Canadiens émigrés devrait etre efficacement
ragé avant toute autre immigration; , . . , „ ,
l’émigration des Canadiens naturalisés devrait etre regie de façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber.—(L’honorable sénateur 
Dandurand.)

(a)

ne
encou-(b)

I (c)

l

Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1936.Ottawa : J.—O. Patenaudb, O.S.I.»
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No 46

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Vendredi 19 juin 1936

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn, 
(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Pope,
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MacdonaldFripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Haig,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas), 
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Foster,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).



mpnâ nf d ï ’ hon0r;lble sefateur Murdock propose que ledit bill, tel qu’a
mende, ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 
de nouveau au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres 
y etre de nouveau amendé comme suit:

10. (6) Le Conseil d’administration et le Président devront 
e assumant leurs fonctions à ce titre, préparer et rendre effectifs 
a n d assurer que toutes les personnes à l’emploi des Chemins de

pour

t

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent de la banque et 
du commerce, auquel a ete renvoyé le bill (27), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des allocations amc anciens combattants”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, la charge d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est 
prêt a soumettre des qu’il plaira au Sénat de le recevoir Q 1

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 17 à 24 inclusivement, 

substituer le suivant: Au paragraphe (2) de l’article 3

x , (2) Cbaciue fois que, dans la présente loi ou dans les ordonnances ou 
leglements établis sous son empire, il est fait m ntion ou il est question du 
Comffe des, allocations aux anciens combattants ou du “Comité” 1 
Commission Commission des allocations aux anciens combattants” 

Commission doivent se lire comme s’ils étaien 
“Comité des allocations aux anciens combattants

mots
“la

, respectivement, les mots le 
ou le “Comité”, selon le cas.

Ledit amendement est agréé, et 
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopte ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément de 
la Chambre des communes a cet amendement.

ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,

(21 Intitulé1’0?6 dU T/’ i;h«noïable/énateur Dandurand propose que le bill
Canadien * mi”Lo1. mod?fiant la Lo1 du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933 , soit maintenant lu pour la troisième fois.

310 SENAT 1 EDOUARD VIII

Prières.

fpr hv tles hon°rable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
nant /n giaphieS eb havJfs’ au9uel a été renvoyé le bill (90), intitulé: “Loi concer- 
Sennpl Confst™ctlon d un<; hgne des Chemins de fer Nationaux du Canada de
examiné ledit büM’ T TT" d° Québec”’ raPPorte le comité, ayant 
examine ledit bill, 1 a charge d’en faire rapport au Sénat sans amendement

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que greffier se rende à la Chambre des 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement

î

communes et l’informe

O
*

p
.

O
'

o

o :
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du Canada aient obligatoirement un jour de repos sur sept et ne travaillent pas 
plus de quarante-huit heures par semaine, sauf en cas d urgence definie.

Après débat, et la question étant posée la motion en amendement, elle estsur

) Résolue par la négative.

Le débat se continuant sur la motion pour la troisième lecture du bill.

A six heures, Son Honneur le président quitte le fauteuil pour le reprendre 
à sept heures et demie.

Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance.

Après plus ample débat, et
La question étant posée 

du bill, tel qu’amendé, elle est agréee, sur division.
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu amende, doit etre adopte, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné ■ Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendement et pour solliciter agre 
ment de la Chambre des communes à ces amendements.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en . ,
dement apporte par le comité général au bill (97), “Loi mod,liant la Lo, des
quêtes sur les coalitions”.

Après débat, et
La question étant posée de savoir si cet amendement 
Résolue par l’affirmative par le vote suivant:
Oui, 16; non, 5.
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu amende, doit etre adop e, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter agremen 
de la Chambre des communes à cet amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise 
tième rapport du comité permanent de régie interne et de la comptabil t .

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise 
rapport du comité permanent de régit interne et de comptabilité.

Ledit rapport est adopté.

la motion principale pour la troisième lecturesur

considération de l’amen-
cn-

sera agréé, elle est

en considération du sep-)

considération du huitièmeen



.. Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du dix
ième rapport du comité permanent de régie interne et de la comptabilité.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le S nat passe à la prise en considération du 
onzième rapport du comité permanent de régie interne et de la comptabilité.

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
douzième rapport du comité permanent de régie interne et de la comptabilité.

Après débat, et
Etant posée la question de savoir si ledit rapport sera adopté, elle est
Résolue par la négative.

. ,A i’ap,pel r0rdre du jour Pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgram: qu il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Il est
Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de 1 honorable sénateur Sauvé, qu’il soit:

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
d’aviTque^1'1'1*011"6 Sldvard un p^an ^’exploitation et de peuplement rationnel est

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de
açon a protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à ne 

pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement 
ceux de 1 agriculture et du chômage;

(b) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
rage avant toute autre immigration ;

(c) 1 émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

encou-

i -u communcs transmet, par son greffier, un message avec
elle SiteL“ * ‘a Ba”"“e du ■'»“r

lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat, 
.Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité permanent de la banque et du 
Avec la permission du Sénat, il est

qu’à^eniain^ 'i<^mi'd'°rS(^Ue ^ ^na^ s ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

un

commerce.

Le Sénat s’ajourne.

(j

Smvant 1 °,rdre du J°ur, le Sénat passe à la prise en considération du 
vieme rapport du comité permanent de régit interne et de la comptabilité 

Ledit rapport est adopté.

nau-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Samedi 20 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour samedi 20 juin 1936

Par l’honorable sénateur Sauvé:
17 juin—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le tracé de la route interprovincial ou transcanadienne, entic Monacal 

et Ottawa, a-t-il été modifié depuis son établissement de manière a traverser les 
comtés de Jacques-Cartier, Laval-Deux-Montagnes et une partie d Ar^enteuil 
jusqu’au pont Perley, à Grenville, P.Q.? S’il a été modifie, pour quelle raison?

2. L’entreprise de cette route a-t-elle été commencée entre Grenville et 
Lachute? Si elle a été commencée, quel a été le montant dépense.

No 1.



Pour samedi 20 juin 1936

la motion de l’honorable sénateur Casgrain : 
Que’ de 1 avis^du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, lorsque 

unanime devrait etre définitif, sauf en matière constitutionnelle.— (L’honorable 
sénateur Casgram.)

No 1.
18 juin—Reprise du débat sur

No 2.
15 mai—Reprise du débat aj 

Sauvé: Qu’il soit résolu: sur la motion de l’honorable sénateur

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel 
est d avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence de 
façon a protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

(o) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement 
rage avant toute autre immigration ;

(c) ] ( migration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
réduire le plus possible, smon à la prohiber.— (L’honorable sénateur 
Uandurand.)

encou-

ORDRE DU JOUR
(I

ii SENAT 1 EDOUARD VIII

Ottawa: J.-0. Patenaude. O.S.I.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 47

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi 20 juin 1936

Midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McLennan, 
Meighen, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent,
Quinn,

Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbaeh,
Haig,
Manner,
Horner,
Hughes,
Laçasse,
Little,
Logan,

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Bénard,
Bourque,
Chapais

(sir Thomas)
Coté
Dandurand
Duff,

) Foster,

S 47—1
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent de la banque et 
du commerce, auquel a été renvoyé la bill (26), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des pensions”, tel qu’amendé, présente le rapport suivant :

Samedi 20 juin 1936.
Le comité permanent de la banque et du commerce, auquel a été renvoyé 

le bill (26), de la Chambre des communes, intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pensions”, tel qu’amendé, ayant examiné ledit bill, tel qu’amendé, suivant l’ordre 
de référence du 18 courant, l’a chargé d’en faire rapport comme suit:

1. Le comité recommande que les premiers et deuxième amendements 
tés par le Sénat soient supprimés et remplacés par ce qui suit:

1. Page 2, ligne 19. Après le mot “traitement” insérer les mots “au taux”.
2. Page 5, ligne 28. Au mot “prêtés” substituer le mot “délégués”.
3. Page 5, ligne 35. Au mot “prêté” substituer le mot “délégué”.
4. Page 6, lignes 20 et 21. Aux mots “Une pension pour invalidité d’un

membre des forces” substituer les mots “A l’égard de service militaire rendu pen
dant la guerre, une pension pour invalidité”.

Le tout respectueusement soumis.

appor-

GEO. P. GRAHAM,
Faisant jonction de président.

Ledit rapport est adopté, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à ces amendements.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent de la banque et 
du commerce, auquel a été renvoyé le bill (82), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
de la Banque du Canada”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à soumettre 
dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 3, ligne 39. Après le mot “porteur” insérer le mot “enregistré”.
Ledit amendement est adopté, et il est
Ordonné: Que ledit bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

subir sa troisième lecture à la prochaine séance du Sénat aujourd’hui. 1
La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 

bill (96) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du Sénat, 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (103) intitulé: “Loi concernant la radiodiffusion”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat, _
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent de la banque et du commerce.)

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (U2) intitulé: “Loi pour faire droit à Harry Candhsh Cough- 
try”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
0II0 renvoie le bill (V2) intitule : aLoi pour faire droit a Jean Malkinson Gol- 
denberg”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (W2) intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Lillian Astroff 
Nevitt”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (X2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian Gladys Cheney 
Perry” et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoi le bill (Y2) intitulé: “Loi pour faire droit à Albert Leonard Johnson”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Z2) intitulé: “Loi pour faire droit à Reva Marcus”, et informe 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (A3) intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel May Luckie 
Atkinson”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.;

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (B3) intitulé: “Loi pour faire droit à Edythe Mary Ross 
Brown”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

S 47—li
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C3) intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Paul-Georges 
Marcoux”, et informe le Sénat quelle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (D3) intitulé: “Loi pour faire droit à Adjutor St-Jean” et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet par son greffier, un message ainsiconçu:

Le vendredi 19 juin 1936.
Résolu: Qu un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Chambre 

la preuve, les documents produits avec la preuve, etc., déposés devant le comité 
permanent du divorce du Sénat, auquel ont été référées les pétitions de Harry 
Candhsh Coughtry, Jean Malkinson Goldenberg, Edith Lillian Astroff Nevitt, 
Lillian Gladys Cheney Perry, Albert Leonard Johnson, Reva Marcus Ethel 
May Luckie Atkinson, Edythe Mary Ross Brown, Joseph-Paul-Georges Marcoux 
et de Adjutor St-Jean, respectivement, qui sont en instance de divorce.

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat. 
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (78) intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections 
fédérales, 1934 (Elections partielles fédérales)”, et l’informe qu’elle a agréé, 
y en apporter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

sans

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (N2) intitulé: “Loi constituant en corporation L’Ordre des 
Italo-Canadiens”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill 
dement pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 47. Après le mot “actuaire” insérer les mots “et sur l’approba

tion du Surintendant des assurances”.
Ledti amendement est agréé, et il est
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat agrée, sans y en apporter d’autre l’amendement de la 
Chambre des communes audit bill.

avec un amen-

t



Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre accepte leurs cinquième, sixième, dixième, onzième, douzième, 
treizième et quatorzième amendements au Bill No 75, Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu, mais qu’elle n’accepte pas les premier, deuxieme, 
troisième, quatrième, septième, huitième et neuvième amendements pour les rai
sons suivantes :

Parce que, relativement au premier amendement, les paragraphes C et D 
de la Première Annexe soit “édictés” par l’article deux du Chapitre quarante du 
Statut de 1935, non pas “réédictés”. “Réédicter”, c’est édicter de nouveau avec 
les mêmes mots. Ces paragraphes ont été édictés par la Loi de 1935 dans des 
termes différents de ceux des paragraphes abrogés. . ,

Parce que, relativement au deuxième amendement, la Premiere Annexe de 
la loi est abrogée en termes précis par la Loi de 1932-33, et une nouvelle Annexe 
est “édictée”. En conséquence, l’Annexe n’est pas “amendée ^ ..

Parce que, relativement aux troisième, quatrième, huitième et neuvième 
amendements, les motifs de ne pas accepter le deuxième amendement s appli
quent également à ceux-ci, et de plus, parce que ces changements auraient 1 effet 
d’implanter une méthode nouvelle et incorrecte de rédiger la foimu e qui ec , 
dans la clause d’un bill, une méthode contraire à celle qui a ete continuellement 
en usage jusqu’à maintenant, et qui, de plus, aurait 1 effet de détruire 1 un o -

Parce que relativement au septième amendement, le mot “et ’ serait substi
tué au mot “ou”, qui est déjà dans la Loi, et l’effet serait contraire a lob)et vise 
par l’article, qui est à l’effet qu’une compagnie sera assujettie a l impôt si elle 
néglige de produire la déclaration annuelle ou de verser ladite taxe de produc
tion”, c’est-à-dire que la compagnie sera passible de la taxe dans les deux eus

Et de plus que la Chambre, relativement au quinzième amendement appoitc 
nar le Sénat a cepte ledit amendement avec le sous-amendement suivant.P lu, mois St paragraphe (8)" substituer 1» mots “de ce paragraphe , 
parce que les .mots “dudit paragraphe 8” feraient partie du paragraphe (8) lui 
même. Comme les mots sont incorporés dans le paragraphe, il est preferable de 
se servir des mots “de ce paragraphe .

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.

Certifie. ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit message soit pris en consideration des maintenant. 

En conséquence, le Sénat passe à la considération dudit message.

Après débat, et
Sur motion, il est
Résolu: Que le Sénat n’insiste pas sur 

dements, et agrée l’amendement apporté par 
quinzième amendement.

Ordonné: Qu’un message en 
communes.

1er. 2e, 3e, 4e. 7c, 8e et 9e amen- 
la Chambre des communes à son

conséquence soit transmis à la Chambre des

ses
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message

Le vendredi, 19 juin 1936.

ainsi
conçu:

)

)

r.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le vendredi, 19 juin 1936.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre accepte leur quatrième amendement mais qu’elle n’accepte pas 
leur premier, deuxième, troisième et cinquième amendements au bill No 17 Loi 
concernant le Conseil des ports nationaux, pour les motifs suivants:

1. L’amendement No 1 empêche de ré-engager de nombreux officiers et em
ployes des commissions de havres actuelles qui sont depuis longtemps à leur 
service, et il cause de plus de sérieux embarras au Conseil dans l’administration 
en concurrence de ses nombreuses affaires.

, 2- L’amendement 2 découle de l’amendement 1, et n’est pas autrement 
necessaire.

3. L’amendement 3 impose des restrictions qui n’ont pas d’utilité pratique, 
et qui ne, sont pas imposées à l’heure actuelle à d’autres services fédéraux.

4. L’amndement 5 est simplement loisible, et ne confère pas au Conseil de 
pouvoirs. Le gouvernement est d’opinion que la mesure spécifiée dans

cette clause n’est pas désirable à l’heure actuelle.
Ordonné: Que le Greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.
Certifié.

<

nouveaux

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération dès maintenant.

En conséquence, le Sénat passe à la considération dudit

L’honorable sénateur Dandurand propose qu’il soit
Résolu: Que le Sénat n’insiste pas quant à ses 1er, 2e, 3e et 5e amendements, 

que la Chambre des communes n’accepte pas.
Un débat s’ensuivant,
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Que plus ample débat soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera, il demeurera ajourné jusqu’à 

quatre heures de cet après-midi.

.j ^'ur m°ti°n de 1 honorable sénateur Coté, au nom du sénateur L’Espérance,

Ordonné: Que la taxe parlementaire versée sur le bill (02), intitulé: “Loi 
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Québec et Mont
morency’’, soit remboursée aux procureurs des pétitionnaires, moins les frais 
d impression et de traduction.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Casgrain: qu’il soit

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada, 
oisque unanime, devrait etre définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Il est
Ordonné. Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance.

message.

#
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit: . ,

Résolu: Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immense territoire suivant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est

d aV L) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a n 
pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulièrement

(b) le'rapatiiemen^des6Canadiens émigrés devrait être efficacement encou
ragé avant toute autre immigration; , . , , ,

(c) l’émigration des Canadiens naturalises devrait etre regie de façon a la 
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance.

)

Le Sénat s’ajourne.

DEUXIEME SEANCE DISTINCTE

Quatre heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:
Les honorables sénateurs

Riley,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland,
Tanner,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
McGuire, 
McLennan, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Quinn,

Graham,
Griesbach,
Haig,
Harmer,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Little,
Logan,
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest),

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Bénard,
Bourque,
Chapais

(sir Thomas) 
Coté,
Dandurand,
Duff,
Foster,
Fripp,
Gordon,

Le très honorable sénateur la radioTlS
tTr"  ̂ "ied^l, V» chargé d,n taire

rapport, sans amendement, au Sénat.
Avec la permission du Sénat,
EtaïtposfeÆs'Hoïïé sâvî°r1uee MU doit être adopté.

Chambre des communes et l'informe 
que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

;



Suivant 1 
ulé: “Loi

l’honorable séna 
mt la Loi de la 

pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement

que le bill (82), 
qu’amend , soitCanada , tel

communes et l’informe

lupSîSSr (96)’ inÜtUlé: “L0i m°difiant le Code ‘rimmel” est

Avep la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des 

que le benat a adopté ce bill, sans amendement. communes et l’informe

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi

Samedi 20 juin 1936.
nilp uéSrlU'' KU Un mef aP soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs
de, aCCepte le1'H'S amendements au bill No 67, Loi modifiant la Loi
des douanes (Eaux canadiennes) mais
amendement, comme suit:

conçu:

avec un amendement à leur dixième

* c0la^se soit modifiée en substituant aux mots “mille dollars”,
qûânte dtilL ,u moit*"'' "* SUiva"*S “mille *>»•» - P'™ =' *

Ordonné: Que le greffier porte ledit message au Sénat. 
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

O)donne. Que ledit message soit pris en considération dès maintenant
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Suivant l’Ordre, le Sénat reprend le débat préalablement ajourné sur la 
consideration du message de la Chambre des communes relativement aux amen 
dements apportes par le Sénat au bill (17), “Loi concernant le Conseiî des ports 
nationaux”, et de la motion de l’honorable sénateur Dandurand que le Sénftne
ZcepTe pPasS ** ^ ^ 36 et 56 amendements nue la Chambrées commun^ 

Après plus ample débat, et

est râlr?ela Pm”iS5i°n du Sénal’ ,a moti™ d= l’honorable sénateur Dandurand

«

Sur motion, il est
de f=t?élégîp£s%ttvTage Mit rcCV°yé C°mité Permanmt des chemi”s

O
,CL

 CL
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En conséquence, le Sénat passe à la prise en considération dudit message.

Sur motion, il est
Résolu: Que le Sénat adopte, sans y en apporter d’autre, l’amendement de a

lOème amendement apporte par le Sénat audit bill.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des

Chambre des communes au
communes en con-

) séquence.

Un message est reçu de la Chambre des communes, par son greffier, avec un 
bill (55) intitulé: “Loi amendant la Loi du droit d’auteur, 1931 , pour lequel
elle désire le concours du Sénat. . .

Ledit bill est alors lu la première fois, et avec la permission du Sénat ledit
bill est lu pour la seconde fois, et

Il est renvoyé au comité de la banque et du commerce.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (21) intitulé: “Loi modifiant la Loi du National- 
Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933 ’, et l’informe qu elle a agree, sans y 
en apporter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message

Samedi 20 juin 1936.

ainsi
conçu:

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre n’accepte pas leur amendement au bill No 97, Loi modifiant la 
Loi des enquêtes sur les coalitions, pour la raison suivante.

Parce que l’amendement de Leurs Honneurs aurait pour effet d’interdire 
l’usage des documents dont on a ordonné la production durant une enquete, dans 
toutes procédures crimin lies subséquentes contre la personne qui les produits, 
rendant par là impossibl une «nrUmatinn affective de la Loi des enqu es sur les
coalitions.

Ordonné: Que le greffier porte ledit message au Sénat.

Certifié.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération dès maintenant.

En conséquence, le Sénat passe à la prise en considération dudit message.

Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est

l’amendement dudit bill.Résolu: Que le Sénat n’insiste pas 
Etant posée la question de savoir s’il sera agréé, elle est résolue dans la 

\ négative par le vote suivant:
Oui, 7; non, 17.
Après plus ample débat, il est
Sur motion de l’honorable sénateur Robinson, il est 
Résolu: Que le Sénat maintient ses amendements audit bill.
Ordonné: Qu’un message soit transmis en conséquence à la Chambre des

sur

communes.
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Samedi 20 juin 1936.
, Le comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a 

etc renvoyé le message de la Chambre des communes n’acceptant pas certains 
amendements apportés par le Sénat au bill (17), intitulé: “Loi concernant le 
Conseil des ports nationaux ’, a, suivant l’ordre de renvoi du 20 juin 1936, examiné 
ledit message et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit:

Le comité recommande que le Sénat ne maintienne pas ses premier, deuxième 
et cinquième amendements, et que ce qui suit soit substitu à son troisième amen
dement :

1. Page 6, lignes 3 à 7 inclusivement. A la sous-clause (2) de la clause 12 
substituer la suivante :

(2) Lorsque, dans le cas d’ouvrages, la présente loi exige des soumissions, sa. 
it Conseil doit, apres avoir donné aux soumissionnâmes un avis raisonnable des ^ 
joui et heure et du lieu de l’ouverture des soumissions, les ouvrir en public puis 
en saisir le Ministre, qui doit les déférer au gouverneur en conseil, et l’entreprise 
doit etre adjugée sous l’autorité du gouverneur en conseil.”

Le tout respectueusement soumis.
GEO. P. GRAHAM,

Président.

322 SENAT 1 EDOUARD VIII

Kill îfmChTibrie'df<T comm™es transmet, par son greffier, un message avec un A 
(55), intitule. Loi modifiant la Loi modificative du droit d’auteur 1931” w 

pour lequel elle, sollicite l’agrément du Sénat.
Première lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat 
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité permanent de la banque et du

, Lf Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (1CL) intitule : “Loi concernant l’établissement d’un parc national dans 
chacune des provinces de Nouvelle-Ecosse et de l’Ue du Prince-Edouard” pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat 
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

commerce.

A six heures, Son Honneur le président quitte le fauteuil pour le reprendre 
a sept heures et demie.

Sept heures et demie.
Le Sénat reprend sa séance.
Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 

fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le message reçu des Communes 
n acceptant pas certains amendements apportés par le Sénat au bill (17), intitulé- 
‘Loi concernant le Conseil des ports nationaux”, présente le rapport suivant:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:



Le Sénat reprend sa seance.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
râble sénateur Casgrain: qu’il soit 

Résolu: Que, e l’avis^du Sénat 
lorsque unanime, evrait etre défir

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à sa prochaine seance.

la motion de l’hono-

. jugement de la Cour suprême du Canada, 
sauf en matière constitutionnelle.

sur

unJ

sur la motionA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné
de l’honorable sénateur Sauvé, qu’il soit: , notre

Résolu ■ Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
immerfse0 terrHoiresulvant un plan d’exploitation et de peuplement rationnel est

d’aV1fa)Ul’immiKration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
aZ à protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi a ne 

pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver paiticulieremen
îeT.ptriSÆ^di^ffiSé. devrait être effieaeement

(e) devrait être régre de façon à la
réduire le plus possible, sinon à la prohiber, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à sa prochaine seance.

eneou-
(b)

Sur motion, il est 
Ordonné: Que lorsque 

jusqifià lundi prochain, à midi.
le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourné

Le Sénat s’ajourne.

J
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Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des

séquence.
communes en con-

Le Sénat s’ajourne à loisir.

CL
 CL
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INTERPELLATION

Pour lundi 22 juin 1936
No 1.

Par l’honorable sénateur Sauvé:
i7 entre Montréal

"de' Seul,
tJSiiGrenville. P»? S'il a été modifié,pour quelle raison?

de cette route a-t-elle été commencée entre Grenville et 
été commencée, quel a été le montant dépense.2.

Lachute? Si elle a

)

i20 JUINA.D. 1936

AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 22 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

r £



1 EDOUARD VIII
ii SENAT

ORDRE DU JOUR
9

Pour lundi 22 juin 1936No 1.
,\8JU\n RePrise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Casgrahr 
Que, de 1 avis^du Sénat, un jugement de la Cour suprême du Canada lorsmié

séTteur CalgSi*' S“Uf en matière constitutionnelle.-(L'hmorable

No 2.

Sauvé® Qu'il soit’r’ésolul dé'"t ai°"r”é 5” motion de l’l>onorable sénateur

Que cette Chambre, tout 
immense territoire suivant 
est d’avis que:

(a) 1 immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence de 
çon a protéger nos traditions, à fortifier nos institutions et aussi à 

ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni ’
ment ceux de l’agriculture et du chômage;

devrait être
(c) 1 émigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 

DandurandS US P°SSlble’ sinon à la prohiber.—(L’honorable sénateur

en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
un plan d exploitation et de peuplement rationnel

aggraver particulière-

encou-

Ottawa: J.-O. Patenaude. O.S.I.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1930.

«
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No 48
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 22 juin 1936

PREMIERE SEANCE DISTINCTE
Midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Tanner,
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).

Marcotte,
McLennan,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Riley,
Robinson,

Graham,
Griesbach,
Harmer,
King,
Laçasse, 
Little, 
Macdonald 

(Cardigan),

Ballantyne,
Bourgeois,
Bourque,
Coté,
Dandurand,
Fallis,
Foster,

J Fripp,

S 48—1
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Prières.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (17) intitulé: “Loi concernant le Conseil des ports 
nationaux , et 1 informe qu elle a agree, sans y en apporter d’autre, l’amendement 
substitue par le Sénat pour remplacer le troisième amendement apporté par le # 
k.enat audit bill, et que la Chambre des communes n’avait pas accepté.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
e le renvoi au Sénat le bill (26) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, 
et 1 informe quelle a agree, sans y en apporter d’autre, les amendements du 
Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un autre message par 
lequel elle renvoi au Sénat le bill (82) intitulé: “Loi modifiant la Loi sur la 

anque du Canada , et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre 
1 amendement du Sénat audit bill.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent de la banque et 
du commerce auquel a été renvoyé le bill (55), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
modïficatiye du droit d auteur, 1931”, rapporte que le comité, ayant examiné 
edit bill,' 1 a charge d en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il 

est prêt a soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.
Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:

, L P^ge 2, ligne 13. Après les mots “dramatico-musicales” insérer les mots 
d execution courante”.

2. Page 2, ligne 17. Au mot “ces” substituer le mot “ses”.
3. Page 2, ligne 25. Au mot “ces” substituer le mot “ses”.
Lesdits amendements sont agréés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des communes à ces amendements.

, ... ^Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (1UU) intitule: Loi modifiant la Loi sur le soulagement du chômage et sur 
les secours, 1936 , pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, avec la permission du Sénat 
Ledit bill est lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Avec la permission du Sénat, il est
heur2rferaprè?midirSqUe ^ S’ajournera’ 11 restera ajourné jusqu’à trois

Le Sénat s’ajourne.
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DEUXIEME SEANCE DISTINCTE

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président
J

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Tanner,
White (Inkerman) 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Marcotte,
McLennan,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Riley,
Robinson, « 
Sauvé,

Graham,
Griesbach,
Haig,
H armer, 
Hughes,
King,
Laçasse,
Little,
Macdonald

(Cardigan)

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Coté,
Dandurand,
Fallis,
Foster,
Fripp,

la motion de l’hono-A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
rable sénateur Casgrain: qu’il soit A ,

Résolu: Que, de l’avis du Sénat, un jugement de là Cour ™P^“^lj1^anada’ 
lorsque unanime, devrait être définitif, sauf en matière constitutionnelle.

Après plus ample débat, et 
Avec la permission du Sénat,
Ladite motion est retirée.

sur

sur la motionA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourne
de l’honorable sénateur Sauvé, qu il soit : , notre

Résolu • Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessite d utiliser notre 
imm^1ërSr= m!v.nt un pian d'exploitation et de peuplement rat.onnel est

«àsœ &8££ FrEpas compBqnlr nos problèmes nationaux ni aggraver part,cul,erement 
de l’a^iculture^tdu^hômage^ ^ ^ eBicacementceux

(b) le rapatriement
(c) Pémigralion'des Cailad’iens'mduralisés devrait être règle de lagon à la

réduire le plus possible, sinon a la prohiber, il est

encou-

J

Après débat, la suite de la discussion est remise.

Comme il est six heures, Son Honneur le président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie.
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Sept heures et de demie.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (55) intitule.* “Loi modifiant la Loi modificative du 
dioit d auteur, 1931 ”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre les 
amendements du Sénat audit bill.

<9

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourné 

jusqu’à onze heures demain matin.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 23 juin 1936

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

;
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 23 juin 1936No 1.
Sauvé® Qu'il Sïolu“ déba‘ ai°Umé S"r 13 m0ti™ de l’honorable sénateur

; Que ,cett.® phambre, tout en reconnaissant la nécessité d’utiliser notre 
eS d’avis que?0116 ™ pkn d’exPloitation et de peuplement rationnel

(a) l’immigration au Canada doit se faire avec la plus grande prudence, de 
façon a protéger nos traditions, à fortifier nos institutions, et aussi à 
ne pas compliquer nos problèmes nationaux ni aggraver particulière
ment ceux de 1 agriculture et du chômage;

(ù) le rapatriement des Canadiens émigrés devrait être efficacement encou- 
rage avant toute autre immigration ;

(c) Vémigration des Canadiens naturalisés devrait être régie de façon à la 
DandurandP)US P°SSlble! smon a la prohiber.— (L’honorable sénateur

Ottawa: J.-O. Patenaude. O.S.I.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1936.
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No 49

3
PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 23 juin 1936

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze hewes du matin.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Tanner,
White (Pembroke).

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
Molloy, 
Moraud, 
Murdock, 
Riley,

Fripp,
Graham,
Harmer,
King,
Laçasse,
Little,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Dandurand, 
Fallis,
Foster,

J>

S 49—1
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Prières.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

<9Avec le permission du Sénat, il est
heure0SrcêtTp*.miJrqUe S“a' s’aiournera- “ resto» jusqu'à trois

Le Sénat s’ajourne.

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. Foster, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Dandurand, 
Fallis, 
Foster, 
Fripp,

Graham,
Hardy,
King,
Laçasse, 
Little, 
Macdonald 

(Cardigan),

Marcotte,
Moraud,
Murdock,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,

Son Honneur le président informe le Sénat qu’il 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le président 
Bureau du secrétaire du gouverneur général

Smith (Victoria- 
Car let on), 

Tanner,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

a reçu une communication

comme suit:

CANADA
Ottawa, le 22 juin 1936.

Monsieur,—JM l’honneur de vous informer que l’honorable Thibaudeau 
Kinlret, en sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, se 
rendra a la Chambre du Sénat mardi le 23 juin à cinq heures de l’après-midi en 
vue de proroger la présente session du Parlement.

Veuillez agréer,
Monsieur,

1 assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Assistant Secrétaire du Gouverneur général:

m
A l’honorable Orateur 

du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la table.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec

pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.
Ledit bill est lu pour la première fois ,et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes 1 infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

un

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, l’honorable Tliibaudeau Rmfret, juge^ puisné de la 
Cour suprême du Canada, étant venu et étant assis au pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge noire 
de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que c est 
le plaisir de l’honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes se 
rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du * enat.

La Chambre des communes étant venue,

Son Honneur le Président du Sénat dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
J’ai l’honneur de vous informer qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur 

général de faire émettre des lettres patentes sous son seing manuel et son sceau 
d'armes nommant l’honorable Tliibaudeau Rmfret, juge puisne de la Cour 
suprême du Canada, pour être son substitut, et remplir au nom de Son ExccHence 
tous les devoirs qui lui incombent durant le bon plaisir de Son Excellence.

Lesditse lettres patentes sont alors lues par le greffier
CANADA

comme suit:

TWEEDSMUIR 
(L.S.)
Par Son Excellence le très honorable Baron Tweedsmuir d’Elsfield, Cheva

lier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Geor
ges, Membre de Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur general 
et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada,

A l’honorable juge Thibaudeau Rinfret, juge puisné de la Cour suprême du

SALUT:

Sachez que, étant assuré de votre loyauté, fidélité et habileté, Je, le très 
honorable baron de Tweedsmuir, Gouverneur general du Dominion du Canada, 
en vertu et en conformité des pouvoirs et autorité qui m ont ete conférés pai la 
commission sous le seing manuel royal et le, sceau de Sa Majesté le Roi, m 
constituant en me nommant Gouverneur général de Sa Majesté dans et sur le

; Canada,
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Dominion du Canada, et par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord 1867
V?h«i'tnT!!ne’ fon®tltue.et Résigne, ledit Thibaudeau Rinfret, pour être mon 
substitut dans le Dominion du Canada, et pour, en cette qualité exercer subor-
parnsTMaiestéUtou?SiriCti0n °U direction exprimée ou donnée de temps ’à autre 
par ba Majesté, tous les pouvoirs, autorité et attributions qui me sont conférés

Jie PU1S e^e^cer de droit en ma qualité de Gouverneur général, sauf et 
excepte le pouvoir de dissoudre le Parlement du Canada.
i j'/T’ Thibaudeau Rinfret, aurez la possession, l’exercice et la jouissance de 
adite charge de substitut de moi-même, Gouverneur général du Canada 

susdit, ainsi que de tous les pouvoirs, autorité et attributions 
ladite charge, et ce durant mon bon plaisir.

Pourvu toutefois que la nomination de mondit substitut ne préjudiciera pas
eXnT1Ce Cf ces. Pouvoirs, autorité ou attributions par moi, ledit très honorable Baron Iweedsmuir, en personne.

+nnAEit n°Ur'VUi t0,Utf.!0is Lque v°us> ledit Thibaudeau Rinfret, obéissiez, pendant 
toute la duree de ladite charge, a tous les ordres et instructions que 
de temps en temps de moi.

Donné sous mon seing et sceau d’armes, ce vingt-troisième jour de juin, en 
la pranièreN°tre SeigneUr’ mi1 neuf cent trente-six, et du règne de Sa Majesté

comme 
appartenant à

vous recevrez

D’ordre,
E. L. COLEMAN,

Sous-secrétaire d'Etat.
Ordonné: Que lesdites lettres patentes soient inscrites au journal.

Le greffier lit alors les titres de bills à sanctionner comme suit: 
dackLoi concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adiron-

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York 
Loi concernant la Thousand Islands Bridge Company.
Loi relative au transport des marchandises par eau.
Loi pour faire droit à Madeleine St. Clair Peacock Milroy 
Loi pour faire droit à Bella ou Bessie Laurie Wozik, autrement 

le nom de Bella ou Bessie Laurie Robinovitch.
Loi pour faire droit à Agnes Hannah Wright,
Loi pour faire droit à Margery Brunhilde Morphy Dunton.
Loi poui faire droit a Mania Leizerson Oberman.
Loi pour faire droit à Milton Sandford Enoch Chase.
Loi pour faire droit à Jessie Dansky Glazer, autrement 

de Jobeth Dansky Glazer.
Loi pour faire droit à Mildred Eileen Champion Webster.
Loi concernant la Trust and Loan Company oj Canada.
Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation de 

civile 1936 C0UVnr 6S depenses effectuées et les dettes contractées pendant l’année
Loi modifiant la Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de certaines sommes d’ar

gent pour le service public.
Loi ayant pour objet d’aider au placement des anciens combattants.
Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada 1934 
Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934.
Loi concernant la ministère des Mines et des 
Loi concernant le ministère des Transports.
Loi modifiant la Loi des juges.

connue sous

connue sous le nom

e

ressources.
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Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants, 1929.
Loi concfu'iian/la^nomfnatior^cle1 vérificateurs pour les Chemins de fer Na-

tl<m Loi modifiant la Loi du cens électoral (Elections partielles fédérales).
Loi concernant la construction d’une ligne des chemins de fer Nationaux du 

Canada de Senneterre à Rouyn, dans la province de Quebec.
Loi pourvoyant aux élections partielles fédérales.
Loi pour faire droit à Harry Candlish Coughtry.
Loi pour faire droit à Jean Malkinson Goldenberg.
Loi pour faire droit à Edith Lillian Astroff Nevitt.
Loi pour faire droit à Lillian Gladys Cheney Perry.
Loi pour faire droit à Albert Leonard Johnson.
Loi pour faire à Reva Marcus.
Loi pour faire droit à Ethel May Luckie Atkinson.
Loi pour faire droit à Edythe Mary Ross Brown.
Loi pour faire droit à Joseph-Paul-Georges Marcoux.
Loi pour faire droit à Adjutor St-Jean.
Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu 
Loi constituant en corporation L’Ordre des Italo-Canadiens.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi des allocations aux anciens combattants.
Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien,
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant la Code criminel. ,
Loi concernant l’établissement d’un parc national dans chacune des provm-

de la Nouvelle-Ecosse et de Elle du Prince-Edouard.
Loi modifiant la Loi sur la Banque du Canada.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi concernant le Conseil des ports nationaux.^
Loi modifiant la Loi sur le soulagement du chômage et sur les secours, 1936. 
Loi modifiant la Loi modificative du droit d’auteur, 1931.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom 
tionne ces bills.”

Alors l’honorable Orateur de la Chambre des communes adresse la parole à 
l’honorable substitue du Gouverneur général comme suit :

1933.

ces

de Sa Majesté l’honorable substitut du Gouverneur général sanc-

Qu’il plaise à Votre Honneur:
Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires poui per-

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public
des années financières expirant le 31 mars 1936 et le 31 mars 19

de sanctionner.) Que je prie humblement Votre Honneur

Le greffier lit le titre de ce bill.
bill la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les

“Au nom de Sa Majesté, l’honorable substitut du Gouverneur général 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

A ce 
termes suivants: remer
cie ses



Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes

rSHSirln n—“° ©
i«rV^MTÎiS Se ,t^aSTt Krff ,e
ESlür
sSiiÜül«fS; s’e£forceron*d¥tabiir *

^EpiliBiSsavez votéSrSif, ij ' f Ct Se! membres ont assumé leurs fonctions. Vous 
et de venir en !îe 7 ® la ««faction d’ouvrages afin d’assurer du travail 
mage Vous nveJ Ltn P/?vlaces dans la dispensation des allocations de chô-
Sde

cam| d^hffa™'qufseîonltrmés kpr^eTjuiM ^ pensionnaires des 

pêcheurs'indiVents01ef^eS m6SU/es dans le but d’aider au rétablissement des
S:Z ^SLlterpeekPayS - S"r "S ™"hfe «"■*»• «*

révifLoffn!T-1S10ni d(î lat,Lo1 de la Bancluc du Canada 
propriété hVe de a Banque centrale> ainsi qu’une

des morlifir.ni!Stante ?oncernant les Chemins de fer nationaux du Canada a subi
pemrtw ,ÙTn,?,w P“"rV?'2!1 1 I institution d'un Conseil ,1'odministmZ 
permettant au Gouvernement d exercer une plus large mesure d’autorité et conférant une plus grande responsabilité au Parlement d autorité, et lui
diffuSnCa7ceanada al il ’* Charfre d!T communes a fait enquête sur la radio- 
loi Z ™é™um 7 Bes læux formulfis nar le Comité ont donné lieu à une 
e régime d7ne Société d"” radioPbonique national au Canada, sous

"" •—
_ \ous avez adopte des dispositions visant la réorganisation et la fusion de 

divisions et de ministères importants de l’Administration Le fusionnement de
des Tran7arSterde mè antS en,mmist^e des Mines et Ressources et en ministère 
nés transports, de meme que la coordination de la gestion des ports nationaux
assureront une plus grande mesure d’efficacité et d’économie
trie textile°p™fitnryfle cBfrsfc de faire enquête sur la "situation de l’indus- 
d7m,s+l P r so,n travail, et une commission royale a été instituée en vue 
1 nqueter sur 1 importation et la distribution de l’anthracite.

suivant:

assure au la
dans sa

e
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Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes,
Les nombreuses mesures importantes ado 

mière de la dix-huitième legislature du Parle] 
samment, je crois, au relèvement national 

Au moment de vous quitter, je prie

pre-

la Divine Providence de bénir vos tra
vaux.

Son Honneur le président du Sénat dit alors: 
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
C’est la volonté et le plaisir du substitut de

conséquence, prorogé à lundi le trois aoûtgénéral que ce Parlement soit prorogé 
tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en 
prochain.

Excellente Majesté le Rni, 1936.Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très
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Vous avez modifié la Loi des allocations aux anciens combattants afin d’ac
corder une attention particulière à ceux qui ont atteint l’âge de cinquante-cinq 
ans. Vous avez adopté la Loi sur la Commission d’assistance aux anciens com
battants en vue d procurer du travail à un plus grand nombre d anciens soldats. 
Vous avez apporté à la Loi des pensions des modifications qui simplifieront la 
procédure et hâteront l’instruction des demandes. . .

Le Code criminel a subi des modifications, y compris 1 abrogation de 1 article
98 visant les associations illégales.

Vous avez aussi édicté d’autres mesures importantes.
Les diverses opinions des juges de la Cour suprême du Canada touchant la 

validité, en totalité ou en partie, d’un certain nombre de mesures adoptees aux 
sessions du Parlement, en 1934 et 1935, viennent d’être rendues publiques et 
font en ce moment l’objet d’une étude approfondie de la part de mes Ministres
et des légistes de la Couronne. „ „

Mes Ministres ont apporté une attention constante a la gravite de la situa
tion internationale. Us se sont efforcés par tous les moyens appropries et prati
cables d’établir un ordre universel fondé sur la justice et 1 équité. Aux prochai
nes réunions de l’Assemblée de la Société des Nations, qui^ doivent avoir lieu a 
Genève, à la fin du présent mois, et en septembre, les représentants du Canada, 
de concert avec les autres délégués, chercheront par les voies les plus efficaces a
réaliser le but et l’idéal de la Société. . . . .

Sa Majesté le Roi a gracieusement consenti a inaugurer le vingt-six juillet 
le monument érigé sur la crête de Vimy pour commémorer les faits d armes et 
les sacrifices des soldats canadiens qui ont combattu dans la Grande Guerre. 
C’est avec un sentiment de vive reconnaissance que nous avons appris que le Roi

d’être présent en cette circonstance.

Membres de la Chambre des communes,
remercie d’avoir pourvu aux besoins de l’Administration.Je vous

P S
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